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NOTE de l'EDITEUR 

Les écrits de Marie d' Agréda, " LA CITE 
MYSTIQUE DE DIEU ", sont parmi les plus cé
lèbres; traduits en toutes langues dès le 17ème 
siècle, ils ont été sans cesse réédités, ils ont 
reçu les éloges les plus considérables des Pa
pes comme de la hiérarchie. De ces écrits Dom 
Guéranger, Abbé de Solesmes ,disait : 

"Le moins que l'on puisse dire à la louange 
de cette oeuvre, c'est qu'elle demeure l'un 
des plus importants monuments du génie 
.humain et qu'elle suppose, dans son auteur, 
la plus merveilleuse pénétration des mystè-
res du Christianisme, la plus profonde con
naissance de sa morale et une rare intelli
gence des Saintes Ecritures ". 

(12 Septembre 1858) 

Les dernières éditions datent de la fin du 
siècle dernier et sont pratiquement introuvables. 

En reproduisant la " Cité Mystique de 
Dieu " dictée par la Vierge Marie à la Vénérable 

Marie de Jésus d' Agréda, nous sommes heureux 
de répondre à l'attente de nombreux lecteurs, 
qui nous ont écrit de France et de l'étranger en 
nous exprimant leur ardent désir de voir paraî
tre le texte complet de cette oeuvre. 

Nous y avons appliqué tous nos soins et, 
sachant le bien accompli par les premières édi
tions résumées, nous souhaitons que ce monu
ment impérissable retrouve sa place, non seule
ment dans les bibliothèaues. mais dans les corn-



niunautés et les foyers afin d'y chanter la gloire 
de la Mère de Dieu, et ainsi de préparer le 
" Siècle de Marie "annoncé par plusieurs Saints 
comme Saint Vincent Ferrier et Saint Louis Ma
rie Grignon de Montfort. 

Nous avons reproduit, au début du livre et en 
annexe, quelques unes des pages de la première et 
très belle édition imprimée en Français à Bruxelles, 
chez François Foppens en 1715, en grand format in 
quarto. 



A DIEU SEUL. 
ON 'Dl/?JN SEIGNEUR, 

li e/l }11/le, que le .r fleuves de 
. vo.r gr aces retournent à leur 

Jource, cr' que nos reconnofffemce s f11i·vent 
de prés vo.r faveurs. C'efl pour cela, que 
j' ofe prendre la hardie/Je de vour con fà
crer en nôtre lang11e ce foible craion de 
vôtre Sainte f5 Mi/liq11e Gité. /?0111 avez, 
SEJGNEU R ,renfermé tant de trefor.r, 
répandre tant de grace.r & tant de con-

Tome I. • 



fa!ation dans /'Original, qu'en nour en 
d~nnant crmnoif!ànce par l'organe de vô
tre Ser·vante, la Sœurc..Jvtarie de :Je(ur 
d' dgteda, il faut que toutes les Nations 
't'Otn en rendent de continuelles a{/ions de 
p-aces en toutesfortes de lang?tes. Pôtre 
unique gloire,SEJGNEUR, l'interêt de 
celle qui a /'honneurd'étre votre Fille, vo
tre Mére& ·votreflpoufi:,t' ..dugu{lel...:Ïfl/a• 
rie, &le fa/ut des ames, qui vorts font fi 
cheres, ont été les feu/s motifs,qtti m'ont 
Jau entreprendre la tradu{lion de ce mer-
veilleux Ouvrage; & comme en la faifant, 
je ne me jùù confié qu'en vottsfeul,j'efpére 
que vou1ne me reft4èrezpas la continiia
tion de ·vo"tre.feco11rs pour J>achever heu
reufement. Reœvez donc ,mon adorable 
SEJGNEUR,f'ofrequeje·vott1enfai;& 
afin que mon tra·vail (oit moins indigne 
de votts étre pré{enté, aiez la bonté de 
ver fer vos benér.JidtotJs fttr le plus inutile 
de vos Jervitmi'.s. 



AVERTISSEMENT . 
. • N ne doit pas arrércr ni fatiguer le Lcdeur ptr un long & 

_ '. cnnuicux Préambule, lorrque les importanrcs maticrcs a·un 

• 

() Livre arendcnt fos plus lèricufcs réfléxions I c'en po1tnJ11oi 
1 ;·y dirpof~ai jci fon erpric le plu.s fuccintement qu'il me fc -

ra poffiblc. · · · · ' 
l'Aprobacion de Don Michel de Efcmin E,·~que Diocé-

. · fain de la Vénérable Mére Marie de Jcfüs, le Prologue r;è-
néro.l, la Vic de la même Vénérable Mére, & les trois ln

trodnélions qu'elle diflribuë. ~u commencement des trois Parties qui 'rompo
fcl\t LA C1TF.' M1ST1Q!IE "" D1EU, en donnent tout l'èclairciffcmcnt que 1'9n 
peut fouhaiccr. · · 

_li y a long-rems que le premier l.ivrc que j'en al traduit en François, a paru 
au Public: & c'dl fsns doute un éfct ~ la l);vinc Providence que le rcurdc
mcnt des autres: puirquc pcn&nr cc rems-là j'ai corrigé de cc premier Livre 
tous le, termes ~ui pouvoicnt faire ·quelque peine; & que j':ti fcrupulculemcnt 
examiné & fait examiner le rcfle de ma Tradultion en France, & en Er pagne 
où j'ai été avec tous mes écrits par ordre de mon R:vcrcndifTime Pérc Géné
ral pour cc fujcr. 

Etant à MadriJ mon Général, !'Ordinaire, & le Confcil Roial me nom
mcrcnt dircrrcs J'crfonnes favantcs & intclli_g;entes aux deux lan~ues pour éxa
mincr cette Traduéhon; & l'aiant trouvée cônforme à !'Original Efpagnol, 
on m'y donn~ les Aprohations & les Permiflions q11i fuirent. 

Je ne prétcns pas cnfci~ncr les délic::areffcs de la lang11c Françoire dans ccrre 
Tmludion: il me füfit d'y exprimer lidélc-nr cc que li \'en. Mère Marie 
de Jcfus a i-crir pour le profit lpirirucl de ceux ']Ili liront cét OuHa~e; & 
•1ua11J on s'en fera pi:lli:tré l'cfprit, on pourra enfui te le mettre ruentalcmcut 

• i. 



A V E R T I S S E M E N T. 
dans le füle que l'on voudra , & fupléer à mon ignorance. 

Si l'on conlidérc les divcrfes impnflions & éditions que l'on l!, faites de ces 
1dmirablcs Livres EfpaSJ!ols à Lisbonc. à Madrid, à Perpignan, à Anvers. 
& en d'auttcs endroits; & que le feu! premier Livre de ma Traduétion a déja 
patr'é aux quatre Parties du Monde, on fera pcrfuadé .de l'dlime que l'on en 
ôoic faire. 

Cc premier Livre en Fra~ois m'a procuré l'honncu~ ~e recevoir plus de lix 
cens Lcrcres <JUC l'on a vuës & que l'oa voiq clics font de divcrf~ PerfoMCS 
fa vanrcs & pieufes de difcrcns états ; lcfqucllcs m'animent :\ continuer ma 
Traduétion, & me folicicenc-dc la faire bicp:tàt imprimer pour leur confola
tion, pcrfuadé:cs que cè:t Ouvrage dl Divin~ de forte que toutes ces Lettres 
font autant d'Aprobations, & même chacune en particulier en renferme plu
licurs. 

On a remarqué que ceux qui parlent au dcfavanrage d~res Livres, avollent 
ne les avoir pas hls; & que ceux qui les ont lûs, conle!Tcnt n'a mir jamais 
rien li\, arres !'Ecriture Sainte, de li divin, de li inftruétif, ni de li confo
lant. Que li on juge de l'arbre par les fruits, on peut aulli juger de l'impor· 
tance de ces Livres par les diviœ éfccs qu'ils produifcnt en tous ceux qui les 
lifcnt fans préocupacion. 

Je ne croi pas ma Traduétion au-dc!Tus · de la aitique; mais Je pnc ceux 
qui la voudront faire d'en citer tidélcmcnr les endroits, & de ne m'y pas fai
re ajoûter ni en retrancher de !'Original, cc que je n'y ajoûtc ni en retranche, 
comme je l'ai remarqué Jans quelques petits Livres que l'on en a f:ùt iJn. 
primer. 

Etant à Brullèllc on m'y a adrefsé de MaJriJ les 1,;xarncns que les Univcr
fitcz de Salamanque & d'Alcala ont faits par ordre du Roi Catolique Charles 
Second, & une Protcftation que fait le. Rc,·erendillime Pére Jofcph Xi menez 
Samanicgo à l'égard de l'imprcffion EfJ,•f\ll•,lc.de la Cité: Miftique; m'ordon
nant de traduire ces piéçcs, & de les faire imprimer au commencement de ma 
Traduétion; & c'eft cc que j'éxècucc. 

Je foumcts cette même Traduétion à la cortcdion de nôtre Mére la Sainte 
iglifc . 

• 



APPHOBATIONS 

A PP HO Il.\ T 10 :\' 

/)11 r. Jo,,·,1/, d'111g11iml,erty. />ire d,· prnrina et 1111rfrn 
proft'ssn1r de thè11/ogir. 

fr ,011,si,.:11,·, Pi·n· ,i., la 1n·o1 i11<·1• d,•s fü,1·01l<•ts tlite d,• 
:-ai11t -lkr11anli11, :rnril'n lt•r1<'11r tir 1h,·olo;;i1•, rrrtifil' 

al'oir 111 pal' l'onlr,' d,• noir,• ln1s-rt'l1'l't'llll Pi'rr l'nwin,·ial 
la lra,lurtion 1k 1'1•,pa,:1101 rn fr:111~ais qnl' le R.-P. Thonrns 
C:rn,l'l, 111·,·1li,·a1t·11r tl1• noln' pr1ni11<·1•, a foilt' tlu lin-1• 
i111i111I,;: filé mystique de />ie11, 111irnt'/, de .~11 to11/e-p11is
w1:n·. ahi111e de la ur,lcc, histoire dirinc, et Vic de la trés
M1i11tr 1'1c1 !J<'. ,•11·.; ,taus la,1111•11,• j,• 11'ai l'Î1'11 1ro111é qui 
111• fiil n111f11rnlt' ù la foi 1•t lri·s-111·olital,lt• au p11hlir. 

E11 liii ,lt• 1p111i j'ai ,i.;1111 . 
. \ Mar,l'ilk, n• 4 mal's I ti!l'a. , 

F, JoSll'II 11'b1:1'1.IIUtRT\'. 

AP PROIIATIO:X 

Du J,', .'ih<1J'hi11 l'irnl, anl'icu ln-leur eu théologie 
et y11nlie11 d,s 1/c'culfrt.~ de Marseille. 

J'ai ln 3Ytt applirntion lt• liHt' inlillil<- : ('it<' mystique 
de J)icu, ,·tr., ,·1·1·i1 ,•11 ,•,-pa;;nol par la rél'él'L'lltl<' ~lt·re 
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"arie de Jésus d'Agréda, et l'apnt confront(•. avec la tra
rl11rtion française qne fe R. P. Thomas Crosrt rn a foi te, 
nou'.~ n'y avons rien trouvé qui ne rût ronforme au sens de 
son original.' 

En foi ele quoi j'ai signé, ce 5 mars 1ti!H. 

F. SllRAPIIIN PICOT. 

APPROBATION 

I>,, F. Gallet, commi.,saire provincial. 

:\"ous, frcre Jean-Joseph Galld, anr.ien lecteur etc théo
logiei et définiteur, g~rdien :1rtud cln ronve•nt elcs l'èr!'s · 
Ri',rollcts el'Ai,, rt ro111111issaire pro,·inrial ek la provinr·P, 
a,·ons lu et P'<amine: avec hranco11p 11'applic:alion 11! prl' -
mier tome du livre intitule\: la·Cifé my.~tiquc de /Jieu. ctr., 
érrit en espai;nol par la sn•ur :\laric elc Jésus d'Ai;r<'·da, t'l 
tradnil t•n notre l:1111;111, française• par 1,, Il. P. Thorna, 
Crosel de notre prm·in1;11; f'l nous n'y al1111s rien trouve·, 
qui ne ~oit parfait-,m.,111. e·onform,, i1 la r,,i, l'l tJUi rw nous 
elonnP une .i;ranell' i«l{•e ,t,• la wrtu r·e111,omml,., et,, r·rtt,· 
rrli;i:iruse, 11,• lar1u1•1l1• Uicu a \'011111 SC' Sl'f'\'ir pour nrnni
f,•st,,r dl's mvsti·rPs snhlirnrs e•l sinl-(nlii,r~, f(lli avaii,nl <'·Il• . . 
j11"'111,·s ,111jo11rcrl111i i11,·on1111s aux h1J111111,•,, ,11rl1J11l 1011-
rhant la ,·,)nc·ppli<>n, la \'Îr t'l l:c rnorl ,1,. l:i ,:ii11lr Vic•r;i" ,,, 
1lr ,on tlivin Fil.s: Ir 10111 si diYinrmrnl ,•,pri111{· "' .si prn
foml1•nwnt p,•n,'•tn'., qnr l'on ,•st forr,'• ,l':im11rr 11"ahor,I 
1111r <'C liYre a cite\ dirtc; p~r drs orad,•s cli\'Îns. L,•s pi'n, 
~:n·,int, rlol'trnrs y tromrront 111w lwllr c\rmlition ri nn,· 
t;minenlt> do<'lrin,•; l,•s s,,int,·s .imrs, elr pirusrs ,., 1,•11,lrc•, 
in~tructions. t•l lont Ir momie elc puissants motifs :i ~c 
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sanctifier et à être ravi en admiration; c'est le juste senti
. ment que j'ai (TU deYoir têmoigner au publi(', après arnir 
rlilig('mnwnt et exactement examiné ce rlil livre, par ordre 
rie mes supérieurs. 

Fai\ à l\larsl'ilk, ce;! mai 1694. 
Sous noire dil seing d le sceau de notre dit offkc. 

F.-J. G.\LU:T. 

APPROBATION 

Du F. Casimir Sauret, ancien professeur de théologit. 

J(• soussigné, F. Casimir Sauret, Rr(·ollet, anden pro
fesscur d(• lhfologic, ('l'rlilfo ,miir lu cl examiné, par ordre 
de uoln• tn\s-l'{~yfrcll(I Pfre Provinl'ial, la 1rad11dion d'es
pagnol ('Il français que le R. P. Thomas Cros<'t, prMka
ll'ur Rt;,.olk1, a foill' du line inlilul.: : ('ité mysti,1ue 
de /Jir11, miracle de sa toutè-11uis.iance, abime de la 
gnlre, histoire ,lfrine, et J ïe de la trè.i-saintc Vierge, etc. 
Toul y ,:si ,·onf'orn1e aux ri•gh•s de la foi ,·1 des bonnes 
mœurs; la h,•;111ti- du suj,•t, qui ,•,I :<i,sill!(Hli1~r, qu'on n'a 
jamais ri,·n rn ,I,· scmhlahll'; la soli,li1,· (!,· la dotlrinc, oÎI 
ks rhr<'li,·ns lr@,·,·ronl h•s pins IH'll(•s vérités de notre 
rl'ligiou lr,1i1,·,·s fnrl ,!o('h')lll'lll ,·1 aw,· 1111 sl~·k fort beau; 
l'ordr,· tks matifr,•s parlil'llli,.,n•s cl la bonlr des rt'·flexions 
morall's, r,·1ulro11l ,·d 011\Ta,w très-ut il,· aux aiglrs el aux 
rnlon1h,·s, ,.,. <Jlli 111'ohliw· <le Il' juge1· très-digne d'<1tre 
i111pri111,•, ,·011111\l' lr<\s-arnnlagcux au puhlir. 

En fni de quoi j'ai si~né . 
. \ l\lar,l'illc, ce '• mars 1694. 

F. CAs11111 S.wan. 
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.\ I' P H O A .\ T I O 

/{, amina11,1ù proi:inriœ l/er11/fe,·toru111 S1111r,1i 
llernardini. in (;allia. 

ln,il-(111· f'I f'l(l'l'~i11111 op11,, in ol'lo lihros p11rlil11111, mi 
pra•fixllSl'SI l.ilulus: (ï,-itns myslim f)r,i, ,.,,.., 11 Vf'IH'f:thili 

~lalfl' Maria ,le .\~n·,l:i, •11101111:1111 monasl<'rii lmrn:wul:rla· 
Co11r1•ptio11is 1•j11sikm loc-i :1hhali,,:1, nPlr-:;li ( 111 pi,· ITf'-

1lit11r) alll:ita Spiril11, li11~11a p:olri:o ja1111li11 ,·011,r-riplmn, 
r·I a Il. P. Thoma rro,r•I, prmi1wia• S:111rli B1·rnanli11i 
lt,·,·0!11,dornm p1··a·tli,·alon·, /.!,,llin· r,.,Jdilnm, 111a\Î111:1, 

1111a pol11i, a11i111i ro111t.·11lio111·, l'i ("Ol'flis \'f1l11pl:tlr• l1·~i 

"'1111·1 l'l i1.t·rn111; i11 q110 11ihil 11 (id,· q11a111 ~11wla main 
1<·111•1 E<·d,·.,ia, 1)1'\i11111, 11ihil ali,·1111111. 11il1il 1k11ir111f' IJ'HHI 

proho, mor,., "'' 111i11i11111111 1m,,it irili1·1·r1· 11111. l11lwf:1-
,.,,,n•, 1·0111p1•1·i. t)11i11i1110 1·11wla, J'ldirio 11w11, d<'fwr·:if:t111 

1·1111li1rr·11t sa1wlila!P111, 1111111111111111• ,pir1111t :i,· rl'1lolt-111. ,ir-

111111111 rulon·u1. lfor "I'"'• •111od · 111 ff'rlnr) j:1111 it:din,. 
i:allirn. l"I hdl(i,·11 i,li11111:iliJ,11, lr:111,1:1111111 ,.,,. pop11l11r11111 

rn11<l:1I appl:111,ih11' r55r rn'Ï1t11111; il:1 111. ,li,·,·r,. li,·1·:11: 

111111 ,11111 lor1111•l:1•, 111·11111• >1'rn1011,·,. :1111 r,•µi1111,., in orh,· 
1·hri,1ia110, i11 •)11il111, nn·,lirw f'l ·11l11rio,;1· l111j11, Ciril;iti, 

11011 1·r11111pal pr:1·,·011i111y. \,.,. 111ir11111; 11ihil 1·11i111 in ,.,, 

Jlardd11m a11t 111;1rri1l11111, ,<1•1111111111· ,italt-, 111111w 1iri1lrn11 
rnnti111'1 ,., d,•1111111,!r:11. 1111:1·11111• f:,t,.or, 11111w lil1rn111 11011 

l:1111 lqti, 1111:1111 1ln111·a,i, 1•! f:11'111s 1•,I in 11n• lllf'fl wl111 
nwl ,lnlr·,•. t'l 1·i,1·,•r:1 :111i111a· 1111':t' rl'pl,·la ,11111 ,·11l11111i11,· 

i,111. P1•r 1111' ii:it11r 111111 sl:1hil, <JIiin opus l:1111 s:11wl11111. 

l:1n11111t· 1111111i lriwnli f11t11rr1111 ,:1l11tif,·r11m, typis m:111,lrlnr 

~.,llirn i,li11111;1t,·; 1•11 ma,inw 11110,I r11m orii:inali rrimi~,.. 

nio ,,h 111ri11s11111' li111m.1• p,·riti~ rnllal11111, 1111.111111111 i1lin-
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11wl11111 palitur vari,~las l'l proprit'las, prohal11111 ,.,, fnissl' 
lranssumptnm. Sic 1,1;0 sPnsi lihrorn111 l'cnsnr d 1•xa111i-
11:1lor provinria· • 

. \wnion,·, 11i,· 1kcima ll•rlia Fl'lll'narii, :1111111 supm 
111illrsin111111 s1·xrcntrsi1110 11011nJ(1•si1110 110110. 

F. Crn11.1.rs 1101:,sn. 

l'JrnMISSION IJU 11 1l0VINCIAL. 

Xous, fri'·rc Ani11, lllanr, 1lr l'or,lrl' ,ks Fr<'-r1•s .\li11P11rs, 
:1nf'i1·11 k1'11•11r 1·11 saint,• 1111':olo~i,·, l'I l'rovindal pour la 
"'1·1111111· fois ,J,., n,··,·oll,,h ,lie la pr01fol'1' dih• d,· Sai111-
ll1•rnar•+li11, 1•11 Fr:1111·1•, 111·r1111·1l111rs :111 1\. I'. Tlrom:as Cro
,,.,, pr,'·11il'.1l.1·ur I'! 1·011f1·sS<·ur ,1,· noir<· clill' prOl'iurf', ,J,· 
f:tir·,~ i111prin11:r J,. livr,• qui a pou1· liln· : t:it,: myMi~11e d,• 
flie11, 1'11·., ,··nil" p:1r 1:, su:ur ~J,rji, ,J,, .l,'·sus, :,l,h,.,s,• 
11111·nuYl'lll d1· l'l111111:11·ulfr.-t:0111·1:plio11 de· la ville• 11',\),(rc'•cln. 
,J,, la r,',i.mli1'•1't' ohsl'n:1111·1· 111• noln· s,'•r:1phi11111• l'i'·n· s:iinl 
Fr:111,;oi,, 1ra1l11i1,, par lui ,I<- J',.,p:q,111111 1·11 l'r:1111::1i,, l'i 

:1ppro11y,',,· p:ir 1p1:1lr1• th{·olo),lic·ns clc- 11011'1' prfll'i111·1• par 
111111s ,l,',p111,'•s, 1·11 l(:trd:1111 loul ,.,. qui ,•si por1,·, par Je, 

droit. 
l'ail 1·11 noir<· 1·011v1·111 roynl 1l1•s J:,'·1·olkh clr r,•111· vill,· 

'"' ":irs<·ill,·, ('(' H ,111 mois,,,. 111:irs ,,,. 1':111111'•1• l li!I~. 
En f11i ,1., quoi 11011, arnns .siim,·· lc•s pr,',s,•nll's. f'I l'ail 

:1pp11s,·r :'1 in·ll,•s I,· pl'lil sc·,•:111 ,I,· 1111lr1· 011i1·1•. 

F. ,b,a: B1,AN1:. 
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APPROBATION 

Du R. P. Gaspard du Saint-Esprit, lecteur en théulogie 
el custode de la province de Saint-Joseph de los Descal
ços de Saint-François, et examinateur nommé par le 
J(mc l'ère Général de tuut l'ordre Séraphique. 

lh:vi:nt~DISSUlt: Pi:1rn, 

Obéissant aÙ commandement de Votre fü•Yérence, j'ai vu 
avec toute l'attention possible la lradul'tion que le R. P. 
Thomas Crosct, prédicateur Rérollct de la prnvinœ de 
Saint - Ilernanlin, en France, a faite en frnuçais, des 
admirables livres de la Cité mystique de Dieu, cil'., qul' 
la vénérable !Uèrc )larie de Jésus, ahbcssc de son monas
tère de la ville d'Agréda, a 1\crils en langue espagnole. El 
j,, puis assurer 1•11 touk véritù ù Votre Révércnre, q1w j'ai 
lh\quenté longtemps le lraducll'ur, l'l que 1wnda11t 1·e 
temps-là j'ai déeouvcrl en lui la profonde intclligenn• qu'il 
a de nolr1• langue espagnole, dn·onsta11n• très-néressaire 
pour i11eorpor1•r toute l'érwrgie <pw eel omragc 1·1•nf,·rn1e, 
ù la propri,;té di• la langue française, 1·c 1pii l'st 1·i·rilahh--
111ent urw 1•ntrt'pl'Ïsc dillidli-. Mais ayanl, par la grùl'e 1k 
Dil'u, l'.i11t1•1lig1•111·c dt• l'ctlc li111gu1,, j'ai 1'onfro11ti, 1011 lc 
felle trndul'lion awe l'original ,•s1mi;nol 1•n la pri·s,•11n• dn 
mt'me tradm·teur, sa11s lui laisser pas,cr l,1 111oi1uli'1• 
rhosc qui nt' fût tri-s-ronformc ù l'orii;inal; ln ,uhli111iti· 
de l'ouvrage d1•nu11ula11t avc1· justkc toute 1·1·th• rigueur; 
cl j,• !'ni lrouvfr si 1·ouforn11\, l'l lt•s phrusl's ,·spai;noks si 
hi1·11 cxprimè<'s dans ll's phrasl's frallf;aisi•s, qu'l'lll' pour
rait pas~er pour 1111 original 1•11 1·1•tt1• langui', si l'on ne 
savait que r'1•st une tradurtion. C'l'~t pourquoi \'otrc Hh1\· 
1'('1t1·c prul aw.1·. touh' sitrl'ti• loi 1m·or1kr la 1wr111bsio11 
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qu'il drmandc pour la, faire imprimer, car je n'y ai rien 
tro1m\ qui fût contre la foi ni coutre les mœurs. Et je ne 
dirai pas seulement que Votre Révércni·c doit lui arror
dcr relie permission, mais qu'ellr lui doit commamler de 
ln donner au public sans différer, afin qu'en une langue 
aussi nolilc et aussi étendue par le monde qu'esl ln langue 
française, cêl arbre d1· vie se communique dans l'univers, 
et 11uc cette nation et plusieurs autres profitent de .ses 
fruits admirables et salutaires. t'est mon sentiment. 

En ce couvent royal <le l\lndrid, ce 50 mai de 1709. 

Fn. GASPARD DU SAINT-ESPRIT. 

PERMISSION 

lht Revérendissime Père Général. 

Nous, frèr<' Alonze de Biezma, ministre général de tout 
l'ordre de notre sfrnphique Pr.re saint Fmnçois, et se,·vi
tcur, ctr. Par la teneur ,le ln présente,. et autant qu'il 
IIOUS rci;nrile, UOIIS donnons notre bénédiction d accor
dons 11011·1: permission, afin 11ue l'on puisse imprimer une 
tnulu<'lion lfUP 11\ P11rr Thomas Cros1·t, prédkall)lll" et fils 
de notre province d,•s R1sl'ollcts de Saint-Bernardin, en 
Frn1u·e, a fa ile d1, notre lan11uc cspa11110lc en français, <les 
trois parties ,le la Cité my.•tique de 1Jie11, frritc par la 
,·(·nfrahlr i\11'r1· Marir ,Ir. Jl,sus d'Agr{,da. Vu qu'un savnnt 
rPli11ir11x ,li- noire saair r1•li11inn, et vrrsi, dnns lrs deux 
l:rn1111rs, la frnnçais1• Pl l'cspa1111olt• 1 l'ayant examinée par 
notre ordre, nous a nssuri, qu'l'll1· 1•sl fnitr nvrr. toute ln 
liflélit(, possihlc, et qu'elle ne ronlit•nt n11r11111' c·liosc 



('Ollll'C llllll't' foi rnlholi11u1· ni ('Ollll'C IL·S ho1111t·s IIIO'III',. 
Sernllis ùt reliquo à1•jure s1•1Ta11dis. 

Do1111é en IIOll'l' ,·ouwnl rny,11 tiL' Saint-Fra11~ois ,lt
)1.ull'iù, 1·e li juin cl<> 170!1. 

Fn. ,\1.0M1- ni-: HiH,1.1. 

APPHOllATIO~ 

/J11 Jlt',:frrnJissi111t Pt'ro Joseph ('ass1111i, Ji's11i1,·, 111aitrt' 
111111/i/il'atrnr du S11i11I-O(fic1•, et exa111i11atcur uu1111111' 

JUIi" /"Ordi1111ire. 

J'ai rn par 1·ù111111issio11 th• li !\l' tlom !llanul'l llt•nl'ht·ro 
t'l Hozas, 1il'aire tl1• 1·1•111• 1illL' tl,• ~la,lritl t'I 1k son 1t•1Ti
toir1•, la tratlurtio11 t(UC le li. l'. Thouws Crost'l, pri·,lka
lt•ur Hi·rnlll'l ,lt• la 1n·o1i111·1• ,lt- Sai11t-lkrnartli11, 1•11 Fr.1111·1·. 
,, faitt• tlt\ 11otn• lan.,uc 1•11 fra11\',1is 1h•s liHt'S ,lt· l.1 ('it,' 
mystique ,fr /Ji,,i1, que la 1i•11i·rahh• !lli•r,i llarÎl' ,Il' Ji·,u, 
1l'.\.,1·é1la a i·nils. l\'on-s1•uk11u•11t je lit' troun• ri,·11 i, 
r,·tlirc 1la11s 1·1•11,• tm,lul'tio11, mais j'y tli0l'llll\T1' h1•,1111·oup 
tk 111i·ri1ti t(lli lui allir,• éf;nl,·1111•111 cl la loua11.,1• ,·t la 
r1•,·ou11.1i,sa11n•; lt• tra1lur1,•11r i·t.1111 fort ,lif;tll' tl'ètr,· lou,·· 
tlt• ,.,. 11i11·, sans rh-11 dw111,11·r :'1 la suhst.1111·,·. il tlo1111,• ù Silli 

sl) 11• la 1111\111c 110111·1·111· ,•t lt• 1111\1111• dmrnu• tlont ,•lk jouit 
en uoll'l' l,rngu,• 1•,pa.,11oh·. El Silli tmrnil 1•st 1lif;111• tl'u11,· 
si 1(1',IIHlt· ,•sti1111• 1 1p1'il 11011, 1111•1 1la11, 11111· .,lllri,•11,,· tli,
pult• pour ri•soutll'l· laq111•1l1• 11!-s ,h·u, nations 1l11il si• 111011-
tr,·r plus 1'l·1·0111rni,s,111k, 011 la fra11rais11, p,111r 1111111111'i1,:1· 
si ,•stimahk 1111'il lui p1·i·s1•111t•, ou l'i·spa,111ok, ,k n• tJU'il 
r.t,•1111 par ,·,·tlt· lra1l11rtio11, 1·11 ,l'aull'l'S 1·i•.,io11s, la p;lllin· 
•111e tll's frrits si ,,,1rallr1li11air,•s lui lllll ,11·quisi•; 1·',•,1 



p1111r,11wi je jugt• q11'011 lui doit at·1·,11·il,·r l.1 p1•1·111issio11 
1111'il tlc111o111dc. C'est 1111111 sentiment. 

,\ alatlritl, 1·1• !S ju illl"l dt• 170!1. 

Josf.1'11 L1,sAi'il, 

l'ERfüSSION DE L'û1lDIN.\lllE . 

• \'.ous, dotleur dom Mauud .Mc11d1cro cl Hozas, i111p1i
sik111· onli11ai1·e l'l \'kair1• tlt· t·1·1t1• vill1• tlt• Matlritl cl de son 
territoire, cil'., nous du1111011s p1·r111issio11 1•11 cc qui 11011, 
reg.mit·, par la prt',si·ntc, tic foir1• impri1111•r les trois par· 
tics i11lilult'.·1·s : /.1 Cité lll!fSIÙJUC de füc11, frrit,•s par la 
\'t'nfrahlt• ~li•n· )l.1ril' 1lt• Jt'·sus tl'.\gréda, d traduite, 
par lt· Il. I'. 'l'h11111as Crns,•t, 111·i·,lit·alt•11r Rfrolll'l tic la 
111·01i11t·c d,· Sai11t - lli'rnanli11, ,•n Fr,111t·t,; \'Il tjllt' t'.t'llf 
trmh1t·Li1111 a t'•tt'.• t'\a111i11t'•t• par 111111·,· or,lr,·, 1•t 1111'l•llt, 111· 
,·011Li1·11t ri,·11 1·tmtr·t· 11111n• sai111t• foi 1·alholiq1w ni t·ontrc 
l,•s lio11111•s 111œ111·s. 

llonn,·· ù M:11lri1l, ,.,. !l j11illt•t d,• 170!1. 

Il. )la,Ni:111-:1111 . 

.\ I' I' Il Il IL\ T IO X 

JJ,, .ll!JI' tlonl fl11/1rir:,I .lfr1ll'r: tir 'l'olètl,•, r.rnmi1111/1·11r 
h,}mmè 1111r Ir ,·1111.•dl r111111/. 

J'ai ,u, (lill' or1h·1· ,k \'otn• Alt,•ss,•, la tratlul'li11111lt· b 
("iti' m.~.,tù1111· il,· /Jl~11. 11111· la 1t'·11t'·rahli- ~li·n· Marit• ,1,· 
.lt'·sus 11'.\;;1·t'.·1la a i•,Tilt•, l'aitt, 1lt• l'<'spa~nol 1•11 fran~ais par 
11• Il. I'. 'I hornas Cros,·t, l\frolll'l, la1p1dh• trmlul'lion r~t, 
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selon ce que j'ai pn découvrir, firlèlemenl tournée, el 
avec tànt d'élégance et de propriété, que l'original castillan 
n'aura aucun sujet de se plaindre de la version française. 
C'est mon sentiment. 

l\Jadrid, ce 50 juin de 1709. 

D. GABRIEL ALVAI\EZ DB TOLÈDE. 

APPROllATION 

Du très-excellent et très-illustre seigneur dum Michel de 
Escartin, friqtre de Tarazone, du conseil de Sa 11-fa
jesté Catholique, dioâsain del<,. t·i,u!rable Mère llfarie 
de Jé.rns. 

Obrissant comme je dois nu royal commandement de 111 
reine, lequel m'a été dl,rlaré par le très-excellent seigneur 
dom Christollc Crespi de Vnldaurn, rlu conseil de Sa I\Ja
jcsté, cl son vice - chnnrclier dans le sacré et suprême 
conseil de ln couronne d'Aragon et du gouvcrnemenl 
universel de la monarr.hii,,. j'ai lu les trois parties de la 
Cité my.ttique de JJieu, romme le miracle de sa toutc-pnis
sance rt l'abime de la grùrc, manifrstée par la très -pnrl' 
l\t>inc du riel ù sa scrvanh• la sœur Marie d<' Ji:sus, ahhcsse 
1111 monasll\rc dc l'lrumarnlfr-Contrption ,le la Yillc 
11'Agri•da, dans 1·e diod•se de Tarazonc. Je lns, du vivanl 
,11~ ,·rite Iéni:rahlc reli11i1•11s1•., la pr1•mi1\rc parli<• de 1·1·1 
oll\T:tll(', 11111• son ronf'1•$s1•11r m1~ rommuniqua; j'en 1li~ 
mon s1•ntimcnl au P1!rc f.énéral de la religion 1111 gloricn\ 
Pt'·rc saint Frunçois, rc'·pmulant ù une de s1•s ll'llr,~s, 1•11 
laq11rlh> il mr le dP111at11l;iit. Ayant. vn rnaintcnnnl ks d1•11x 
1111trcs p;1rlic~, jl' rc1lirni 11111·l1p1c d1ose 111' 1·e qni me vint 
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nlors en la pensée, et j'y ajouterai çe que la grandeur de; 
l'ouvrage m'a inspiré depuis. 

lorsque je vis dans celle première partie la déclaration 
des inslnnts, des déterminations et des décrets de Dieu, 
je fus ravi en admiration d'y découvrir une si sublime 
théologie, êcrite par une fille, avec plus de clarté et d'é. 
rudition que n'avaient fait jusqu'alors les pI1s grands 
docteurs scolasliques, qui étaient en cela persuadés que 
ce que tant de savants ont si bien dit, pouvait encore être 
mieux expliqué; et que ce qui est parti de la plume de 
c~llc admirable fille, a pu surpasser cc qui jusqu'à ce 
temps avait paru fort rele\'é, Ayant depuis vu les deux 

autres parlics, mon admiration a augmenté, y découvrant 
la continuation de la ,·ic de la très-sainte Vierge et de celle 

de son adoraLlr, Fils, avec un style si pur et si élevé, et 
a,•ec des raisons si solides et si cflic-arcs, qu'elles pénètrent 
lt>.s camrs, qui en sont enflammés <le l'amour de Dieu et 

de sa très-pure Mère, et portés à aimer lu vertu et à 

avoir en horreur le vice. 
On ne peut pas dire sans calomnie que cet" ouvrage ue 

vienne <le la l\lère l\Iaric tlc Jésus, puisqu'on ne saurait 
trouver un aulre sujet Il qui l'allrilmer, Elle a eu des con
fesseurs et des pères spirituels fol'L savunts cl fort pieux; 

mais aurun ne s'est éle,·é si haut et n'a eu une si gran<le 
p{~nétratior d:rns ll's théologit's scolastique, mystique et 
exposilive, ni un style de l'Écriture aussi f:unilier que 
celui que l'on découvre <lans ces é('rits. Quelques savants 

conférèrent avec cette servante de Dieu par une vainc 
fHriosih:, et dans le drssein de faire ostentation dl'. leur 

scienre; mais ils sortirent de ses entretiens instruits et 

confus, 1nouant que leur sagesse n'était que folie, en com
JHlrnisou de la 1l11f'll'Îl1t' rékslt• qu'il~ 1'('ro11naissaic11t en 
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fCltc vénéral1lc Mère, et qne ln science des saints, et 
l'explication des plus gr.mdcs difficultés de l'Bcriture et 
des mystères de notre sainte foi, étuient son langage d 

sa conversation ordinnirc; de sorte que nous pouvons 
croire que Je doigt de Dieu conduisait rcttc hcnrensl' 
main, en ce qu'elle écrivait. 

On peut alléguer que le démon, qui se transfigure 
quelquefois en ange de lumit\rc, pourrait bien avoir port 
à cet ouvrnge. Pour sortir de ce doute, nous devons avoir 
recours onx prindpcs de 1A plus nssuréc théologie. Purmi 
nous outres mortels rhacun n sa voix dilTéi-entc, de sortr 
11ue hicn qu'une personne nous soit éloignée, en l'cntrn
dant seulement parler, nous disons sans lu voir: Cc1ui qui 
parle est Jean ou Pforrc; et si on nous demande comment 
nous le snvonB, nous répondons : e'r.st pnree que nous 
connnissons sn voix, et que pnr elle nous venons t\ ln con· 
nnissnnrc rlc celui qui p11rlc. Dieu n nussi Sil voix et sa 
manière de porter, pnr lnquelle nous pouvons en reltc vie 
mortelle le connnltrc. Lorsque sn divine Mnjesté füvorisc 
nnr. t\mr. d'une RrAcc si pnrticulière, que de dnigncr lui 
pnrlr.r, soit pnr une locution l'xlfrit•11rc et rorporclll', qui 
,·onsislc en la formntion du son qni 8C fnit r.n l'nir, 80Ît 
par une impres8Îon intfrit•urc q1~r. Dieu produit dons l'cn-
1t•111lt1mcnt de ln 1-r11nturc, nous cfovons t~xnminr.r lrs 
nu1rqucs (te la voix pour ronnallrc le prinripe d'oll die 
unit. 

l,c cardinal Tarrccr{mmla, dtrns l'examen qu'il fit, pnr 
l'or1lrc clr. l'F.@:lise, dt•s Hl-v~lations de sainte Brifl;illc, 
afü\Rnc rinq marques par lcsqneHrs on doit discerner si 
1·e~ lorntion!l d rr!. révi'lnlinns sont dr Diru ou '111 dl-mon. 
J,11 premi1'r1~ ronsii;tc 1i sil\'OÎr si clle8 sont réglées pnr ln 
ronnniR~:111ct~ ,le~ pcr~onnc~ savnuleR d l'\l)fri11wnlf1•9 
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aux thoscs spirituelles. La seconde se fait connaitre par 
l'effet que rcs mêmes révélations produisent en l'âme qui 
les reçoit. La troisième, par la matière qu'elles renferment 
et par leur ,,érité. La quatriemc, si elles sont conformes 
aux Écritures sriintcs ou si elles s'y opposent. La cinquième, 
du côté de la personne, si elle est d'une ,,je approu,,ée el 
d'une vertu connue. Nous examinerons ces cinq marques, 
pour ,·oir si elles se trouvent, dans ces locutions de la très· 
saiule Vierge, à sa servante la sœur l\farie de Jésus. 

La première marque, sur cc qu'elles doivent êtrt.i 
n;glées par l'examen des personnes savantes el spiri
tuelles, est fort assurée et établie parmi ceux qui sont les 
plus expérimentés en ces matières. Le Seigneur appela 
trois fois Samuel avec uue voix si semblable à celle de son 
maitre Héli, que l'obéissant jeune homme, croyant que 
c'était Héli qui l'appelât, alla le trouver et lui dit: Ecce 
ego, 9uoniam vocasli me. ( l Reg., 5.) Saint Grégoire, avec 
sa pénétration ordinaire, dit sur cet endroit : Vucavit 
Deus puerum voce magislro simili, ut modum suœ locu
tionis indicaret. Lorsque les locutions de Dieu s'accordent 

an•.c la voix du supérieur et du père spirituel, nous les 
de,·ons croire assurées, parr.e que c'est par ce moyen 

,que Dieu parle à ses serviteurs, et que c'est la marque 
la plus certaine de sa voix dh'Îne : Qui 1·os audit, me 
audit. (Luc., 10.) 

Nous tl'Ouvons parfaitement celte même marque e.n la 
ltlère l\Jarie et en ses écrits. L'obéissance qu'elle rendit t\ 
ses supérieurs et à ses confesseurs, est connue et dans la 
l'eligion et hors de la religion; il est sûr qu'elle a toujours 
vécu dans celte soumission, et qu'elle a réglé ses plus 
petites action·s par leur direction el par leurs préceptes. 
llans l'inlroilurlion à la première partie de cet ouvrage, 
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elle établit son plus assuré fondement sur sa profonde 
humililé et sa parfaite obéissancP., afin de rendre plus 
solide la hauteur d'une si grande entreprise. Dans le 
nombre 7 de l'Ctle· introduction, elle déclare qu'elle 
résista dura!}t l'espacc de dix ans à cette entreprise; mais 
elle fut obligée de la commencer par la force de l'obéis
sance. Dans le nombre 8 de la même introd11ction, 
elle raconte le mystérieux discours que les saints anges 
lui firent, pour calmer son trouble et dissiper ses craintes. 
Ces esprits célestes lui disent quïls obéissent au pouvoir 
de la divine droite et à la volonté du Seigneur; qu'ils ne 
pcm·cnt pas y résister, et qu'ils la commissent, voyant 
face à face l'être immuable du Très·Haut, dans lequel ils 
découvrent que cette ,,olonté est sainte, pure et juste. 
Cette certitude, lui disent-ils, que nous avons par la vue 
béatifique, vons l'avez, vous autres mo1·tels, selon l'état de 
voyageurs, par ces paroles que le même Seigneur adresse 
aux supérieurs: Qui vous écoute, m'écoute; et qui vou, 
obéit, m'obcit. 

Un peu plus Las, les mêmes ;rngcs lui disent, que, si 
clic ne de,·ait pas ohéir, Dieu ferait à l'égard dr sa plume, 
ce qu'il pratiqua Cll\'C'i'S 'l'obéissant. Abraham, lorsqu'il 
alhlit sarrifier son fils Isaac, commandant à lm d'entre eux 
d'arrêtc1; le bras et le coutrau; et que dans le tas présent 
il ne leur commrmdait point d'nrrêtcr sa plume: au con• 
!.raire, il leur ordonnait de la conduire, de l'flssister,· de 
la fortifier et d'éclairer son entendement. 

Tous ces discours des anges ne furent pas assez puis
snnts, pour résoudre cette humble servante de Dieu à 
{'nlreprendre une chose si difficile et si fort au-dessus de 
son sexe, comme elle-même le déclare dans le nombre i 1, 
disant qu'elle ne s'y serait pns déterminée, si ses su-
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périeurs, qui l'ont dirigée et qui lui ont enseigné le 
chemin de la vérité, ne lui en avaient fait un commande~ 
ment exprès. 

Par le conseil d'un nom-eau confesseur qu'elle è-Ut en 
l'absence de celui qu'i' ln dirigeait ordinairement, clic 
brûla tous ses écrits qui regardilicnt cette sacrée histoire, 
et plusieurs autres sur'1i.cs matières fort gra,·cs et· mys
térieuses; de quoi ses supérieurs et son <·onfesscur ordi
naire fa reprirent aigrement, et lui commandèrent p:11· 

sainte obéissance de l'écrire de nouveau, comme la même 
lUérc lUaric le raconte dans le nombre 1 !) de cette introduc
tion. à ln première partie. _Je pourrais alléguer plusieurs 
autres endroits de ces éerits pour prouver que cette ,·é11é
rahlc religieuse a été obligée, 1rn.r le. commandement de 
ses supfrieurs, à écrire les faveurs et les avis ffU'clle 
reçut du Ciel; mais je les omets pour ahrCger. 

Je ne puis pourtant me dispenser de prier le lecteur, 
pour preuve de ce.ttc vérité et pour sa propre édification, 
de voir la protestation que fait cette servante de Dieu à 
la fin de cet ouvrage, partie 111, pag. 566, où elle déclare 
avec des termes remplis d'une profonde humilité et d'une 
dévotion singulière à la très-pure. Vierge, c_ommc clic le 

, fait en divers endroits de cc même ouvrage, qu'elle ~·a 
écrit par l'obl~issance qu'elle dcYait il ses supérieurs et à 
ses confesseurs r1ui la dirigeaient; étant _persuadée par cc 
moyen, que c'était la wlonté de Dieu qu'elle l'écrlYÎt. Et 
bien qu'elle ait soumis tout cet omrage à l'examen de ses 
confesseurs, qui l'out lu awc la dernière ponctualité, elle 
le soumet de nou\"cau à leur censnrc, et surtout à celle 

de la sainte Eglise catholique rornnine, protes1ant de ne 
croire et de ne rccrvoir que cc que cette nH1me sainte 
Église no1re mère en appromerait, et de condamner tout 



cc qu'c11c en condamnerait, parce qu'ell,~ veut vivre et 
mourir dans cette ohéissauce. Ce sont les paroles de la 
,·énérahle i\lère Marie. 

Par là, on découvre rlnirrinenl dnns ces locutions et 
révrlations dont la l\lajcslé divine et la Reine du riel ont 
favorisé leur servante bien-aimée, on découvre, dis-je, 
la première marque qu'allègue le rnrdinal Turrecrémata, 
afin qu'on les reçoive et reconnaisse pour divines, et hors 
lie doute que le démon y ait aucune p11rt, puisqu'elles ont 
Clé conformes à la voix des supérieurs et des Pères spiri
tuels, par où l'on ronnaît la ,·éritable voix de Dieu. 

La seronde marque qu'allègue Turrecrémata afin de les 
discerner, t0nsiste à décomrir l'effet qu'elles produi
sent. Cette marque est aussi fort assurée parmi les théolo-
13iens rt les pères spirituels. Lorsque le Seigneur fa,·orisc 
une âme d'une gràcc si particulière, que de daigner lui 
pnrler, on doit considérer l'effrt qu'elle y produit j ,,oir s'il 
y a en elle une plus grande humilité, une sainte crninte 
de Dieu, un profond rcspe<'l pour sa Majesté divine, el 
un singuli<'r mépris d'clle-mt~mc. Si tout ,:da s'y trouve, 
on peut dire que la locution est rlc Dieu, parce que c'est 
sa voix et sa manière de parler à l'âme; m11is au con
traire si, quand elle a rcs locutions et révélations, elle 
s'imagine d'être déjà parfaite et sainte, et. que les tmlres 
sont imparfaits parce que Dit>u ne leur fait pas la même 
faveur, alors on connait que la réYélation ou locution 
vient du mauvais esprit, pa"rce que la ,·oix n'est pas de 
Dieu, mais du démon. 

On peut, avrc la même éviden<'e, protner que cette 
seconde marque se trouve aussi dans rct OU\Tage de la 
l\fère Marie dr Jésus, où elle drc1nre si souvent son inca
pacité, et s'humilie toujours pfos à la ,·ue des plus 
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grrindes faveurs de la três-pure Vierge et de son adorable 
Fils. 

Dans l'introdurtion à hl prcmi~re. partie, nombre 5, 
parlnnt d'elle-même, elle dit : c Le Seigneur sait pourquoi 
il m'n élue et nppclée, étant la pins nhjrrlc de toutes lrs 
créntures; pourquoi il m'a élevée, m'a conduite et dis
posée; pourquoi il m'a obligée et contrainte d'écrire la 
,·ie de sa digne l\lt're, notre Reine et notre Ittnitresse. • 

Dans le. nombre 14 de ln même introduction, elle dit: 
• Je n'écrirai point comme maitresse, mais comme dis
ciple; ce ne sera point pour enseigner, mais pour ap
prendre, puisque lrs femmes sont obligées par Jrur 
condition de se taire dans ln sainte (:glisc, et d'y ouïr ses 
ministres; et jf ,·eux que mon supérieur et mon direrlcm· 
soient mes juges ngilants et sévtres. » 

Dans l'introduction à la seconde partie, nomhrc 26, 
die dit aussi : • Qu'étant singulièrement favorisée de ln 
Reine du ciel, elle en étnit toute confuse. Comment, dit· 
elle, pourrai-je exprimer les effets que cette réponse du 
Tout-Puissnnt produisit en moi! Elle m'humilia jusque 
dans mon propre néant; je. connus la misère de la créature 
et mes ingrntitude.s enw~rs Dieu; mon cœur était brisé 
entre la douleur de mes péchés .et lc désir d'obtenir ce 

grand bonheur <l'être adoptée pour fille de cette auguste 
princesse, ce que je ne méritais pas. , 

Dans l'introduction à la troisième partie, nombre â, 
cette vénérnble réligieuse, pnrlant d'elle-mêml.', dit nussi: 
• Je puis assnrer que je n'écris aucune période ni aurun 
mot, !lans rivoir plus de tentations que je n'écris de 
lettres. » 

En lin, je· crois qu'il n'est pas nécessaire d'allégUt\r 
d'autres témoignoges de l'humilité, que les faveurs du 
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ouvrage en est ren;ipli; et on est pel'suadé, quand on con
sidère qu'elle brûla tout ce qu'elle avait écrit, aussitôt que 
son confesseur cxtraordinmre le lui eut ordonné, se recon
naissant incapable d'écrire sur ces urntières; dt~ sorte.que la 
seconde marque de l'effet, que les locutions de Dieu pro
duisent en l'âme qu'il favorise de sa grâce, est établie. 

La troisième marque qu'allègue Tul'l'ecrémata, se prend 
du côlé de la matière dout traitent ces locutions, et ùe 
leur ,'él'ité. 

On ne saurait trouver un plus grand témoignage de cette 
marque que celui que nous en donne Je même ouvrnge, 
qui renferme une doctrine céles'tc, faquelle nous découvre 
lu gralllleur de Dieu, 4il nous enseigne l'oLJigation que 
nous awns de garder ses divins commandements el d'éviter 
toujours le péché; on y voit des instructions admirables, 
qui nous portent à vivre et à mourir saintement, qui 
augmentent la dévotion que l'on doit rivoir pour la i\lère 
de Dieu, et déclarent le mystère de sa pureté dans le 
premier instant de sa coneeption, nous pcrsua_dant que 
celle qui a été toute re,·ètue du soleil, n'a pu avoir en sa 
personne la moindre ombre du péché. 

Il n'est pas possible que le dé.mon veuille enseigner à 

aimer la vertu, et à avoir en horreur le ,,ice, et devenir 
le prédicateur des plus grandes louanges de la Majesté 
di,·iue et de la pm·eté de la Vierge, sa plus grnnde enne
mie, qui lui a écrasé lu tête. On décomre dans cet ou
vrage les ruses de notre ennemi commun, et on y reçoit 
des avis snlutaires pour le surmonter et éviter ses piéges 
diaboliques. Le démon ne prétend pas sa destruction, 
mais la nôtre. Les Juirs incrédules objectant à notre Sei· 
gnenr Jésus-Christ, qu'il chassait les démons en vertu tic 
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Bec]zébi.1b, prince des démons, Je divin Seigneur leur ré
pm1it que leur malicieuse et pe.rfidc objection n'avait aucun 
fondement; parce que, si les démons étaient contraires à 
eux-mêmes, et s'ils entreprenaient de se détruire, leur 
empire ténébreux et lynmnique ne saurait subsister: Si 
autem Satanas in seipsum dfrisus est, quomodo slabit re-· 
gnum ejus? quia dicilis, in Reefzcbi1b me f'jicere dœmonia. 
(Lnr., 11.) Or, si un démon n'entreprendra point de clrnsser 
les démons de nos corps, comment entrcprcndra-t-il de 
les bannir de nos âmes! Nous nous conformerons donc 
mieux à la doctrine et à ln ,·érité de l'É,·,mgilc, en 1lisant 
<fUC le mauvai.s ange n'a aucune pnrt dans ces écrits, 
mais qu'ils sont entièrement de Dieu. 

Nous n'en sommes pas moins persuadés, par l'effet. 
qu'ils produisent dans les tîmcs de ccnx qui les lisent ou 
qui les eulemlent lire : ils en sont nussitôt cnnnmmés 
de l'amour de Dieu, et excités à la dévotion envers ln 
\'iergc et à ln pratique de la Ycrtu; de sorlc fJ:UC nous 
pouvons dire que cette lecture contient des paroles de la 
,·ie éternelle. Qul'lques-nns l'ont commencée a,•ec tiédeur 
rt avec pru d'estime, cl ils rn sont- sortis frnents, con
solés cl- remplis d'une joie singulière. C'est là aussi une 
marque fort assur1~e que cette lecture cst de Dieu, nuteur 
de ln pnix, de ln joie et de ln consolation de nos âmes; 
comme, nu contraire1 le démon est le seul aulcur de la con
fusion, du trouble cl de l'inquil•tude de notre esprit. 

L'élégance et les termes scolastiques si expressifs eL 
si propres à dérlnrcr la doctrine que ers écrits renfer
ment, n'en doivent pas diminuer l'eslime; au contraire, 
c'est cc qui les autorise davantngc,. puisqu'ils partent 
d'une fille 'qui a été dès son enfa.n1;c dans la retraite et 
dans la solitude d'une cellule, sans avoir jamais étudié 
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ni rhétorique ni théologie; et c•est par là aussi qu'on 
découvre mieux la main de Dieu. Son pouvoir divin ne 
s'est pas limité a ne manifc~ter ses mystères I que daus 
un style simple. 

Nous avons, dans la sanée Écriture, une bonne prcU\'C 
de cette vérité, par le témoignage que saint Jérôme nous 
en donne dans son prologue sur Isaïe, où il rema,rquc 
que le style de ce prophète a été plus élégant et plus 
sublime que relui des autres prophètes : De Jsaia scien
dum, quod in serm<,ne suo dUerlus sil; ~uippe, ut vir 
nobilis, tt ur/Janœ rloquenliœ, nec habenS quidquam in 
eloquio ruslintali,ç admixtum. Celle sublimité n'a rieu 
diminué de l'estime que l'on doit foire de la doctrine 
d'lsaÏC', non plus que de celle des plus grands doc
teurs de l'Église, qui Ont écrit avec une élégance singu
lière. 

Le Père Louis de Léon, dans la leLtre qu'il écrit aux 
religieuses carmélites déchaussées du monastère de Ma
drid, en approbation des œuvres de sainte 'fhérCse, ( et 
cette lctlrc est imprimée. au commencement de ces œunes), 
a mue, qu'il ne croit pas qu'on puisse écrire ausSi élégam
ment en espagnol que eclte sainle a écrit, cl que ceux qui 
entendent biCn la langue espagn0lc, tromeront l'élégante 
même dans ses livres. Il dit ensuite qm• cc serait une 
témérité fort grande que de vouloir corriger les paroles de 
celle qui vimit en Dieu. On ne doit donc pas s'Ctonner 

de l'éloquence singuliére de la Mère Marie de JCsus; c'est 
le style dont Dieu veut bien se servir, emers les âmes 
qu'il favorise le plus. 

Je trouve encore un nom·eau titre, par lequel on sera 
mieux persuadé que le pouvoir divin a opért\ dans ces 
élTils. On est très-assuré qu'ils sont de celte ,énérable 
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Jlère; on tm couscrve, dans sou monastère, les originaux 
l~crits de sa main, que j'ai ms, aussi bien que les letlrr.s 
qu'elle écrivait au feu roi, dont elle gardait des copies 
aussi écrites de sa main; on y troU\·e le même style, le 
même esprit et la même doclrine que dans ses ouvrages; 
et on ne connai~suit point en re temps-lit un sujet qui eût 
assez de fond pour les dicter. Cela supposé, et tes écrits 
surpassant la capacité d'une lille retir~e, il faut nécessaire
ment qu'ils soient de Dieu ou du démon. Il n'est pas pos
sible qu'ils soicut de celui-ci, qui ne saurait étre auteur de 
tant de puretJ, de tant de perfection et de sainteté, comme 
on l'a ,·u; il s'ensuit donc que, selon toutes les apparences, 
ils dohrent être de Dieu. 

La quatrième marque se troun~ en cc que cet ouwagc 
s'accorde an!C la sainte Écriture; d elle en est une des 
plus grandes preu\eS. On y ,·oit des citations si fréquentes 
de celte même Écritur~, qu'à peiue il y a une ligne où l'on 
n'en découvre quelque passage; eL c'est, a,·ec une liaison 
admirable, son langage ordinaire. Ce style ne saurait être 
non plus du démon, ennemi de la Yérité dh'ine, que notre 
adorable Maitre nous a enseigné de Yaincre par n~criture 
même : Scriptum est, etc. Que si quelquefois le démon 
dit quelque vérité, on découvre facilement, en ce qu'il 
dit, l'intention qu'il a d'y introduire quelque erreur, de 
laquelle ces écrits sont fort éloignés. 

On ~e doit pas être surpris, s'il y a dans ces mêmes 
écrits plusieurs choses qui par.1issent nou\elles, et dont les 
énngélistes n'ont fait aucune mention. Saint Jean répond 
à cela, disant que, si on rapporlait en détail tout ce que 
notre Seigne,ur Jésus-Christ a fait, le monde ne pourrait 
pas contenir les lines qu'on eu écrirait (Joan .. 21 ). 

L'Épouse dit du divin Êpoux: Respiciens per fenestJ·as, 
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prospiciens per cancellos (Cant., 29). ·car il ne commu
nique point tout à la fois, la lumière de ses perfections 
divines, mais peu à peu, selon la capacité des sujets, 
selon que les temps le demandent, et selon les secrets ju
gements de sa divine providence, que les mortels ne sau
raient pénétrer. 

Alphonse Paléote, archev_êque de Bologne, dans l'his
toire Miranda de Jesu Christ'! stigmatibus sacrœ sindoni 
impressis, dans le chap. 1, dit des paroles qui viennent 
fort à propos à notre sujet : Quando Deus suœ Ecclesiœ. 
di vina providentia, mulla quotidie pate(acit, quœ prœter
itis temporibus illam latere voluit. Quod innuere Salva
tor voluit illi, verbis : Adhuc habeo multa vobis dicere, 
sed non potestis portare modo (Joan., 16); car c'est le 
style de Dien, de laisser l'entrée libre dans l'intelligence 
de ses mystères, et de ne les manifester que peu à peu, 
afin que chacun en puisse tirer le fruit spirit11el, selon sa 
dévotion particulière. Le même Paléote, dans le chap. x1x 
de la même histoire, cite un passage de Lanspergius sur 
la passion de Jésus-Christ, qui, faisant réflexion sur la 
brièvelé a,·ec laquelle les évangélistes l'ont écrite, croit 
qu'ils ne s'y étendirent pas davant.age, afin de donner lieu 
à la piété des fidèles d'y méditer· en leur particulier selon 
leur dévotion : Credo equidem, ut devotis meditantJi tri
bueretur occasio, et ut pro devotione sua unicuique, sic 
vel sic, daretur occasio cogitandi, ln iis enim quœ in 
Scriptum non e:i:primuntur, neque Scripturœ contraria 
reperi,mtur, nihilque certe definitum est ab Ecr:lesia, licet 
absque periculo, unicuique sentire aut meditari, unde ad 
majorem, vel compassionem, t1el devotionem se potest ex
citare. On ne saurait trouver un passage qui vînt mieux à 
notre sujet: par lequel on voit qu'on ne d(?it pas rejeter 
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comme des nouveautés, les pieuses contemplations des 
personnes dévotes. 

On ne doit pas non plus trouver à redire en ces révéla~ 
lions, ni en diverses autres, de ce qu'elles traitent de 
matières problématiques, dont il y a des opinions difl'é
rentes dans l'Église. La même vénérable Mère Marie de 
Jésus résout ce doute dans la première partie de ses écrits; 
nombre 7":J. et deinceps: déclarant comment elle le proposa 
au Seigneur, et que sa divine Majesté lui répondit que les 
mortels n'étaient pas capables de recevoir toute la lumière 
de ses mystères, et que la plénitude n'en était due qu'à 
l'humanité du Verbe; qu'il n'était pas COnvcnable qu'un 
seul r~çût la science de toutes choses; que cette science 
est distribuée selon la proportion de l'état et du mérite 
d'un chacun, et selon que la Providence le détermine: 
que les hommes ne reçoivent pas toujours cette même 
science limitée avec tant de clarté, qu'il ne leur reste 
quelque doute. JI est aussi marqué dans la suite que, 
bien que Dieu découvre quelquf'.fois d'en haut les vérités 
des saintes Écritures aux docteurs, il les laisse très-souvent 
dans leur lumière naturellej et qu'il s'ensuit de là, qu'on 
entend diversement les mystères, qu'on trouve différentes 
explications, plusieurs sens dans les Ecritures, et que 
chacun suit son opinion selon qu'il la conçoit. 

Dans le livre septièine de la troisième partie, nombre 
527, cette vénérable religieuse marque aussi les diffé
rentes opinions qu'il y a, touchant la sortie des Apôtres 
de Jérusalem pour aller prêcher, et à l'égard de quelques 
autres événements : et elle dit que les .écrivains ne s'ac
cordent pas,sur ces événements, touchant la supputation 
des années et des temps, auxquels ils se passèrent. EnsÛi.te 
elle déclare qu'elle n'a pas ordre du Seigneur de salisfaire 
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à tous ces doutes, ni de décider ces disputts, et qu'elle se 
contente, que ce qu'!.!lle écrit ne s'oppose en aucune chose 
nu texte sacré, et qu'il réponde à ln dignité de la matièrl." 
dont elle traite: que si cela est, elle ne saurait donner une 
plus grande autorité à cette histoire; et qu'elle ne rroit pas 
non plus que la piété chrétienne en demande davantage. 
Ce sont les paroles de la vénérable l\Ière Marie de Jésus, 
par lesquelles elle satisrait à ce qu'on lui pouYait objecter 
sur cet article. 

Il n'y a même aucun inconvénient, dans ces sortes de 
révélations, que les unes ne soient pas conformes aux 
autres. C'est le sentiment des théologiens que les révéla
tions particulières, excepté celles des prophètes que l'E
glisP- nous propose, ne doiYcnt pas être reçues avec certi· 
tude de foi, ni méprisées comme vaines et inutiles; au 
contraire on doit les accepter avec une pieuse croyance, 
examinant le fondement de vérité qu'elles ont par les rè
gles que nous enseigne la saine doctrine des saints; c't>st 
à quoi l' Apôtre n·ous exhorte: Spiritum nolite e%stinguere, 
prophetias nolite spernere; omnia probate, et quod bonum 
e1t, tenete, etc. ( l T/ies,,, 5. ) 

Laurent Aponte, sur le chapitre xn de saint Matthieu, 
dans l'annotation morale 107, hombre 28, déclare sus
·pecte, Ir. réYélation que l'on publie n,·ec opiniàtreté comme 
certaine et infaillible: 7'ertio, cum a11enm obstinato, et 
deliberato formidine deceptionis nu,iquam crede, sed sem. 
per deceptionem timen,, esto eau tus in om11ia, et nunquam 
securus: atlamen non sic, ut spiritum cxstinguas. 

On ne trouYera pas cet inconvénient dans les !'évélatic.ns 
de cette vénérable religieuse, parce qu'e1le avoue plusieurs 
fois son insuffüance, et qu'elle soumet les faveurs q11'ellt> 
rt>revait du Ciel, à l'examen rle seS" confesseurs, se rcgnr· 
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dont comme une remme faible et sujette à être trompée. 
Dans le livre premier de la première partie, nombre 2.S., 
elle dit q1;1e, pour s'exprimer, elle se sert quelquefois des 
termes de ce qu'elle a dêjà tntendu. ,En cela, dit.elle, je 
pourrnis errer, si le Seigneur Je permettait, parce que je 
suis une pauvre ignorante: et c'est pour ce sujet que, 
quand il me vient quelque difficulté, j'ai recours à mon 
père spirituel. • Cetle humilité de la vénérable Mère nous 
doit assurer davantage de la vérité de sa doctrine. 

Ce fut une erreur de Henri de Hesse et de quelques 
autres, lesquels, voyant que Dieu avait révélé à sainte 
Catherine de Sienne une chose qui était contraire à celle 
qu'il avait révélée à sainte Brigiue, inféraient que toutes 
les révélations de rune et de l'autre étaient fausses: parce 
que Dieu est la suprénie vérité, et que cette vérité se doit 
trouver en tout ce qu'il révèle; et le véritable prophète, 
disent-ils, n'erre en aucune chose-. 

Le P. Jén\me Gratien de la Mère de Dieu, confesseur 
de sainte Thérèse, répond à cela dans ce qu'il a écrit 
{dont le titre est Delucidatio) pour découvrir l'esprit de 
ceUe sainte, part. 2, chap. 1.1; et cette réponse est fondée 
en la doctrine que nous avons déjà établie, savoir: que ces 
révélations particulières n'ont point d'autre autorité que 
celle que leur donne la foi humaine, fondée en la probité 
de la personne, dont on découvre la sainteté et le mérite 
envers Dieu. JI est sûr qu'il ne saurait y avoir la moindre 
erreur dans la vérité divine; mais cette erreur se peut 
trouver dans la fragiliié de la créature: et, quand elle s'y 
trouverait, qui· sait le motif que peut avoir Dieu pour le 
permettre T Quis cognol)il sensum Domin.i. aut qui, con,i-
liorius ejus fuit] (Rom., 11,) Il peut bien y avoir, dans les 
secrels de la divine Providence, un moyen de concilier te 



Si 

quC notre esprit limité regarde comme une contradiction. 
Et si, en ce qui n'est pas défini par l'Église, il est permis 
à chacun de méditer sur les mystères de cette même Église, 
sic vel sir, selon qu'il en sera touché d'une ))lus grande 
dévotion, il peut aussi y a~oir, selon la remarque de Pa· 
léote, dans les secrets de la divine Providence, des motifs 
pour que ces mystères D(?US soient proposés, sic vel sic, 
avec variété, et de la manière qui attire le plus l'esprit des 
fidèles en particulier. 

On sait assez les diverses opinions qu'il y a dans l'É
glise, parmi les fidèles les plus saints, touchant les clous 
de la croix de notre Seigneur Jésus-Christ, les uns croyant 

qu'il y en avait trois, les autres quatre. Et il est sûr que 
pefsonne n'osera condamner aucune de ces opinions; 
sainte Brigitte favorisant l'une, et sainte Claire de Morite· 
Falcon.e, l'autre. Le· même Paléote, dans le cbap. x1x, dit. 
Utraque sente11tia pia, et catholica est. Christum ergo, 
vel tribus, tel, qùatuor clavi.(, poterit quis Cru ci af!ixum 
meditari , prout magia se afpci, aul ad pietatem magis 
accendi piw noveril contemplator. 

Enfin, pour se satisfaire entièrement sur cette difficulté. 
on n'a qu'à voir les Révélatio~s de sainte Brigitte, et le 
Commentaire de Durand de Saint.Ange, où l'on trouvera 
de la variété dans Jes révélations aussi bien que dans les 
opinions, singulièrement dans le livre 4, chap. 1, note 6, 
sur la mOrt de saint Jean l'Évangéliste; dans le même 
livre, chap. ][111, note 1, sur la manière d'avoir délivré 
Trajan des peines de l'enfer; dans le même livre, chap. 
ux, note 5, sur la question de savoir si là- très·sainte Vierge 
défaillit en ses· sens, quand elle vit notre Seigneur Jésus
Christ mort; dal)s la note 4, si le sacré corps du Seigneur 
fut entièrement nu; dans le même livre.4, ch. Lxx, ,note ti, 
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de la manière que Simon de Cyrène aida à porter la 
croix de Jésus-Christ; dans le livre 6, chap. 51, note 5, 
sur quelle sorte de joie ont les démons à la condamnation 
des âmes aux enfers; dans le mêine -livre, chap. 49, note 
unique, et chap. 55, note 1, sur la révélation de la con
ception; dans le même livre 4, chap~ 67, note 2, sur la 
naissance del' Antechris't: 

Dans l' Abrégé de la Vie de la vénérable Mère Rose dè 
Saintç-Marie, imprimé à Rome_l'an 1665, ol'i trouve une 
protestation que l'auteur y fait, pour se conformer aux 
décrets du pape Urbain VIII, où, parlant des révélations 
de cette rèligieuse; il marque spécialement que: Sit fi.des 
tantum penes auçtorem. comme lm le doit entendre de~ 
autres révélations. ~otre proposition ~st assez prouvée: 
savoir, que ces révélations de la Mère Marie de Jésus ne 
s'opposent point à la sainte Écriture, ni aux dogmes de 
l'Église. li faut maintenant passer à la cinquième marque 
qu'allègue Turfecrémata. 

Cette marque regarde !a personne: on doit s'informer 
si elle est d'une vie exemplaire et d'une vertu connue. 

On en est persuadé, par le témoignage que le public rend 
de la sainte vie et de la vertu de cette servante de Dieu. Sa 
renommée ne se bornàit point dans cette province, où elle 

était connue et fréqnentée; mais le bruit de sa- saintetê 
éclatait dans les pays les plus éloignés, d'où partaient des 
personnes de toutes sortes d'état pour venir la voir, la 
consulter, se recommander à ses prières, et chercher du 
soulagement dans leurs. plus grandes afflictions; de sort~ 
que tous sortaient de sa présence, consolés et édifiés : sa 
charité s'étendait également sur tous. 

Mais, san~ sortir de ces écrits, nous .trouverons la preuve 
de la vertu de cette servante de Dieu, et des grandes fa-



,·eurs qu'elle s'unira, de la magnificence divine. L'Égtisr 
adresse à la Reine du Ciel ces paroles dt l'Ecclésinstique : 
Qui oprra11turin me, non pe<'cabunt; qui elucidant me. 
,,itam œter11am habebunt (Eccles., 24}; que le péché 1w 
se trou\'e pas en èelui, à qui Dieu n accordé la grâce dC" 
s'employer au senice t>t à. la ,·éné1"ation de la Vierge, et 
de manifester' les perfections de celle auguste Reine; et 
que c'est là la ,·oie la plus assurée pour nn-iver nu port dt• 
fa félicilé éternelle. Or, qui ignore le soin continuel qur 
cette heureuse relii;ieuse a pl'Îs, dès ses premières an
nées, de s'employer à ce qui regardait les louanges de fa 
l\lère de Dieu, s'occupant toujours à inspirer aux fidèles 
une si sainte dé\'otfon Y Qui _a travaill~ avec plus d'assi
duité, à déclarer les perfections de la Vierge, sini;ulièrc
ment dans le premier instant de son être? Cela étanl, peut
on croire que la grâce ait manqué en cette vie, et la gloire 
en l'autre, à celle qui a acquis ta.nt de mérites auprès de 
cette ·Reine des Anges, qui promet ses fnveurs singulières 
à ses dévots t 

Sainte Léocadie dit à saint lldefonse : Per te, Ildephonse, 
vivil Domj»a mea. Celte vie que la Vierge acquit de nou
veau par le travail du saint, fut la dévotion, par laquelle 
elle commença à vivre dans les cœurs des fidèles, par la 
prédication du même saint. Or, si saint lldefonse a été si 
zélé pour publier la pureté virginale de la Reine du ciel, 
cette vénérable l\Ière n'a pas été moins zélée, pour divul
guer la pureté origiilelle de celte même Reine, etdécou
nir tous les mystères de sa vie. Que si, par la piété e\ la 
doctrine de saint lldefonse, elle n eu une nouvelle vie en 
la dévotion des fidèles, il est sûr qu'elle l'aura aussi par 
les écrits de cette heureuse religieuse, où sa conception 
immuulée est si soJidement élahlie. 11 faut pourtant l'en. 
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h'Jll1n~ dans de jusll"S proporlions; rar ce qu'une sainle dil 
lii, d'une manière mirnrulensc, t\ un sninl si excellent 
dnns l'Église, notre piété nous le pl'rsUndc foi, nu sujet 
dl~ hl Vierge, d'une servante de Dien que nous ne regnr
dons, que conimc 1111 sujt•t d'une s.,intclé de ,·ie rort 
npp1·om·êe, et d'une vertu singulière. 

Pour cc qui regarde lrs choses mirnculcuses que Dieu 
:1 OJlérécs par celte vé>némble l\lère, je les rcmrts à l'exn
men juridique que 1'0Î1 en fcrn par l'autorité de l'ÊgliSt", 
selon les constitutions nposloliqucs; je me rontente d'avoir 
exposé œ qui rM généralement connu de sa vie exemplaire 
et dt~ sa vertu. On doit seulement fnire réflexion, qu'élanl 
une chose certaine, que ces écrits sont siens, on n'a pas 
besoin d'autres mirnrles queres mêmes icrils. Le souverain 
Pontife dil, pnrlnnl de saint Thomns, que fhnque article 
de ses cr.unes éluil un miracle. On <'D peu\ dire de même de 
rlmque chapitre de r.elles de rctte vénérable Mère. Elles 
surpnsscnt lrs rorces l't ln cnpncilê d'une fille nourrie dans 
la rtilraile, cl sans étude; de sorte qu'il fout que la vertu 
divine y ui\ opéré, 11'y aynnl aucune nppnrenee que le 
mrmvais ange y oit eu la moindre parl, puisqu'on y trouve 
Ioules lf.s marqm·s du pomoir divin, q,m la théologie 
nous enseigne. 

On ne doit pas être surpris, que ln suprême majesté dti 

Dit•u el sn tri's-pure l\-lt\rr. se rommuniqunssenl dans C('!I 

h·m11s 1 ;nec t:ml de fümilinrité, ü frite rdi~ieusc. C'est fo 
.st•ntimfnt commun drs Pères de l'Église, que eclle mémt• 
f:glise esl appelée sainte, i1 rtmse des saints qui s'y lnm
,·cnl; cl r.'cst en celle m1rnière que nous entendons ces 
paroles du Symbole de lu Foi: Crtdo in u,uim, aanctom, 
cntholiram et apollr,liram Ecrle,iam. Quclq11es-uns ont 
prélr.ndp que r.cla étail de foi; mai§ du moin~ lefJ lfl~olo-
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giens condamnent, comme plus que téméraires, ceux qui 
disent que cette sorte de sainteté ne se trouve point dans 
l'Église; car elle s'y trouve non-seulement dans les enfants 
nouvellement baptisés, mais aussi dans les adultes: et de 
Croire le contraire, ce serait aller contre le sentiment com
murt de la même Église. Notre divin maitre dit à ses apô
tres: Jam non dicam vos servos, quia servus nescit quid 
faciat dominus ejus. Vos autem dixi amicos, quia t,mnia, 
quœ audivi a Patre meo, nota feci vobis ( Joan., .13 ). Les 
véritables serviteurs de Dieu deviennent amis, sans perdre 
le titre de serviteurs; et sa divine Majestê leur manifeste 
ses plus grands secrets, selon les degrés de leur sainteté 
et de leur union·avec Dieu. Cassien, Pallade, Sophroni\ls, 
Métaphrasle et divers autres, écrivent plusieurs révélations 
des Pères du désert, et les livres de Surius et de Lippo
man sont remplis de ces révélations que divers saints ont 
reçues, lesquelles ont été écrites par d'autres saints et par 
des auteurs fort graves . 

. On ne peut pas révoquer en doute que ces écrits n'aient 
été révélés à la Afère Marie de Jésus, quoique l'on soit 
fondé sur cette qualité de femme, et que les femmes ne 
doivent point enseigner dans l'~glise. Cette question fut 
expr:e,ssément ·agitée devant le pape Eugène, dans un con
cile de Treberis, sur le sujet des révélations et de la doc
trine de sainte Hildegarde, et en présence des souverains 
pontifes Grégoire li, Urbain VI et Boniface IX, touchant 
l'examen des révélations de sainte Brigitte et de sainte Ca
therine de Sienne. 11 y a dans l'Église, des approbations 
authentiques en faveur de ces saintes et de plusieurs au
tres. Dieu manifesta par une lumière surnaturelle, aux 
Sihyll~s, quoique païennes, de sublimes mystères de 
notre S1."igneur Jésus - Christ, Or, pourquoi le même Sei-
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gneur ne communiquera-t-il pas, dans notre lui de grâce, 
· cette faveur à des femmes chrétienn~s saintes et pie"uses, 
qui, por leurs vertus singulières, ont acquis tant de mé
rites auprès de sa divine bonté. 

La Reine du ciel déclare à sa disciple, la Mère Marie de 
Jésus, dans la troisième partie de ses écrits, n. 618 et 619, 
qu'il n'était pas convenable qu'un ange ni un homme sa
vant écrivissent cette, histoire, et q~'il était de la plus 
grnnde gloire de Dieu que ce fût une femme, en qui la 
science: ni la propre industrie ne pouvaient en rien con
tribuer, à cc que ln lumière divine y éclatât davantage I cL 

qu'on ne la crût point une production de l'esprit humain. 
L'autorité et la réputation de t~ut ce qui s'y trouve ren
fermé, dit la même Reine des anges à la :Mère 1\Jarie, ne 
dépendent point de l'instrument, nrnis de l'rmtcur, qu/cst 
la suprême vérité : le plus bnut séraphin n'y pourrait rien 
ajouter s'il l'écrivail; et vous n'y pouvez rien aussi ôter ni 
diminuer. Ptlr là, cette servante de la Vierge fut délivrée 
rle ln peine où ln mettait la grnndr,ur de son entreprise, se 
reconnnissant toujours pour la dernière et la plus inutile 
des créatures. 

De tout ce que je viens de di~, je conclus, qne l'on doit 
recevoir ces éc.rit.s de la vénérable Mère Marie de Jésus, 
parce qu'ils contiennent une doctrine céleste, sans qu'il y 
ait lieu de croire le contraire. S'il arrivait qu'on nous pré
sent.At une leu.re nvec le sccnu royal, et que nous y troi,
v11ssions un style bas et indigne de la majesté de celui qui 
nous l'adresserait, nous douterions a,,ec prudence, que 
cette lettre vint du roi; mnis si, au contraire, on y trouve 
un style mnjestuctix. qui rfponde à ln dignité royale, et 
qui tende au bien public C'.t à la réformation des mœurs, 
alors on esl nssuré qu'elle ,·ient du roi même. Or nous 



38 

trouvons, dans r.es écrits de la ~Ière 1'1urie de Jésus, le 
sceau royal de la majesté de D{eu i découVl",tnl que c'est un 
ouvrage au-dessus des forces humaines, et qu'il est par 
conséquent divin. Nous y trouvons aussi une doctrine so
lide et conforme ù. la loi évangélique, ù la connaissance 
de Dieu et de sa très. pure l\Ièrc, et nu prorond respect 
que nous leur devons, et qui nous porte à suivre la verllt 
et à fuir le vice. On voit par là, qu'i I n'y a 1ms lieu de douter 
que ces écrits ne soient de Dieu. Nous devons rendre d'in
finies actions de grâces ù. sa divine l\llljesté, et reconnaitre 
notre bonheur, de ce qu'elle n bien voulu nous manifester, 
dons ce siècle, cc trésor cuché c1ui doit si fort enrichir les 
àmes des fidèles et des déYOts de la Vierge; nous dc,,ous 
aussi témoigner nOlre reconnaissance à celle même Vierge 
de In faveur singulière qu'elle nous ir faite en ·nous dél'OU 
v111nt, en ce temps, les plus grands myslères de su très· 
sainte vie, par i'orgnne de s.1 servnntc la 1'1[èrc Marie de 
Jésus. Enfin je dis que, n'nyanl rien tl'Ouvé dans ces écrils 
qui soit contrnire â la \'érité catholique, Votre Majesté 
peut satisfaire sa royale piété en ordonnant qu'on les im
prime nu plus tôt, nlin qu'étant communiqués aux fidèles, 
t.'CS mêmes fidèles profitent du bonheur que le Ciel leur 
présente, pour le bien de leurs âmes. C'est mon sentiment, 
que je soumets à celui de la sain'te Église catholique 1'0-

maine, mère et maftressr. de toute vérité. 
A Tamzone, ce 6 mai 1667. 

~hcu1::1 .. 



TRADUCTION 

D('II e.l'Omens que les universités de Salamanque et d'Al .. 
cala firent, par ordre du rai catholique Charte, Il. 
des apulogies qui leur (ure,it prése,itée, de la pari 
de la religion de Saint-Frariçois, à l'égard dt1 quel
ques propositions de la venirabfe .Uère Jlarie de 
.Tésui d'Agréda, auxquellts l'universitt de Pa.ris a 
truuvé à redire: examens, oli les apprabativns que ces 
unfoersiUs donnèrent en faveur de ces apologie,, :1e 
lrourent renfermées. 

Nous nous sommes assemblés, en .Ju·muuière accoulu~ 
méc, dans rctte unh·crsilé de Salamanque, le vingt-unième 
de juillet de l'année mil six cent quatre-vingt-dix-neuf, 
où l'on n füit la lecture du brevet que Votre 1\lajesté a dai
gné nous adresser et signer de sn royale main, au "Yingt
ncuvil'me d'août de mil six cent quatre•vingt•dix•sept :· 
et, afin que son accomplisscn,1cnt en soit plus manifeste, 
uous le l'l\pétons ici à la lettre, qui est celle qui suit. Le 
roi. , Wmérahlcs reetcurs et assemb!ée de l'uniw.rsité de 
Safamanquc, sadiez que le frère Antoine de Jésus, ex• 
rnstodc de la pro,·iuce de. Burgos, procureur de la cause 
de la ,·ém~mble lUère Marie de Jésus d'Agréda, nous a 
l'l~présenté, au nom de la religion de Saint-François, qu'é· 
tant une chose publique que le premier tome de l'llistoire 
et Vie de la très~sainte Marie, notre auguste l'llaitresse, 
traduit en fronçais, a été condamné par la faculté de théo~ 
logic de Paris, par une censure indigne, injurieuse aux. 
excellences de la sacrée Vierge, et qui flétrit la vertu·ei 
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l'opinion que l'on a, de la sainteté de la vénérable Mère 
Marie de Jésus: le commissaire général, frère Antoine de 
Cardona, avait disposé que les sujets les plus doctes de 
ces royaumes écrivissent en la défense de Ia très-sainte 
Vierge Marie, notre auguste Maitresse, et de la vénérable 
Mère Marie de Jésus; que les défenses contre cette cen
sure allaient être achevées, et qu'il souhaitait qu'elles 
fussent autorisées et approuvées par toutes les universités, 
ou par quelques-unes de ces royaumes, afin qn'1tant ainsi 
autorisées et approuvées, on pùt les présenter à la cour 
romaine, d'où dépendait uniquement la clétermination de
cette cause; nous suppliant de vous les faire remettre à 
cette f.n. Ce qui ayant été vu par ceux de notre conseil, 
aussi bien que le décret de notre royàle personne qui lui 
a été remis, il y fut résolu d'expédier cc présent brevet, 
par lequel nous vous ordonnons, qu'aussitôt que vous l'au
rez reçu, vous vous assembliez dans votre université, en 
la forme accoutumée, et y examiniez avec toute l'attention 
possible lesdites dérenses, qni vous seront remises de la 
part de la religion de Saint·François avec le meme brevet; 
et, après les avoir bien examinées, vous en exprimerez votre 
sentiment, afin que l'on puisse prendre ensuite ln réso
lution qu'il conviendra; et il me sera fort ai;réahle. A 
Madrid, le dix-neuvième d'août de mil six cent quatrc
vingt-dix-sept. Yo el rey. Par 'ordonnance du roi. Dom 
François-Nicolas de Castro.• Et y ayant obéi, avec le respect 
qui répond à notre obligation, la sacrée religion de. Saint
François présenta deux tomes ou parties du livre im
primé, avec le titre de Palœstra Mariana secundo edita, 
d longe aucta~ etc., écrite par son auteur l~ R. P. M. 
Gabriel de Noboa, lecteur et régent ries études dans son 
rouvent royal de cette ville, et docteur en théologie de 
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notre université. Et afin de pouvoir faire l'examen que 
Votre Majesté nous ordonne à l'égard de ,cette défense apo
logétique; après quelques conférep.ces, qui précédèrent 
sur la substance et la manière d'entrer en une matière si 
importante, il fut résolu que les lecteurs, tani·'j~hilés 
qu'autres non jubilés, de toutes les facultés, et le doyen 
de la théologie, qui est aussi lecteur, vissent et examinas
senJ à loisir, et avec un soin particulier, le.sdits tomes que 
leur auteur présentait au nom de la religion séraphique, 
et, qu'après lès aYoir vus et examinés, ils déclarassent, 
en une aulre· assemblée, le jugement qu'ils en faisaient; 
afin que l'université, en étant bien informée, pût résoudre 
ce qui serait plus conforme au service de Dieu et à celui 
de Votre Majesté. Et, à ce sujet, ladite religion donna, par 
la voie du même auleur de cette dêfense, les deux parties 
imprimées du livre, à chacun des commissaires et des 
députés 1 afin qu'ils les examinassent; et on en distribua 
aussi presqu'à tous les gradués de la faculté de théologie, 
afin que, par leur propre connaissance, ils pussent ensuite 
résoudre ce qui serait le plus convenable, et ayant eux
;nêmes examiné la matière. Cette seconde assemblée fut 
aussi nombreuse que la première; on y remit la résolu

.lion, au vingt-cinquième d'aoùt de la même année mil 
.six cent quatre-,·ingt-dix-neuf, et lesdits commissaires, cha
cun en particulier, dirent leur sentiment sur ladite défense, 
et alléguèrent quelques articlt>.s particuliers, sur lesquels 
ils avaient fait quelques savantes réflexions, auxquelles 
l'auteur tâcha de répondre . et de satisfaire, citant plu 
sieurs autorités avec beaucoup de modestie et de soumis
sion au jugement 4e l'Université, faisant connaître qu'il 
so1:1,lmitait seulement que l'on déterminât, ce que l'oµ ju
gerait le plus convenable, au service de Dieu et de Votre 



.\fojPsté: de sorte que toute l'as::1emhlée fut 1inlièrcmcnt 
l!dairée sur toutes les rliffirnlté!I : faisant attention que 
tous ceux qui avaient lu f'rlle Mfense en étaient satisfaits; 
r1uc plusieurs parlicnlir.r!'I grnd11és et diverses communan 
tés rcligfonses l'avaient :,pprcuvl!,i; que les mêmes député~ 
,·rnaicnt .d'en faire une relation nvantagcusc; singulière• 
ffif'nt, par Jrs ronfércnecs que l'on y fit sur re sujet, et par 
le soin qnr l'on prit de vérHier tout fl'l que l'auteur de hl 
rlérense disait, en f.1Ve11r des propositions agitéc!I; n'ayant 
rirn onhlM pour rxaminer :'t fonrl une matière !'li impor. 
tante, ct pour en juger éqnilahlement. Apr~s toutes ec!'
précautions, il fut résolu, dons une HUtrc nsscmblée qui· 
11011!~ Omrs sur ce snjrt, que nous devions répondre 1'1 

Votre Mnjrstê re qui !mit, romme nous le faisons avcr un 
profond rrspert. En premii!r lieu, que nous ne prétcnrlon!I 
p.ts approuver ni improuver la forme ou la vérité du fait 
1h•s révélations que cell(' dMcnl!e npolog~tiquc dit qu'a cue!1> 
la vénérable Mt!re Marie d(' Jésus. d' Agréda, prtrr.e que re 
point ne nous a ims élé propo!lli pour en consulter, et il ne 
nons regar1le pns nussi, m;ii, il rcgflrde le suprême eh1!f 
cle l'tglis", au jugrm"nt ,luq11"l nous sonm('llons, nvcr 
une profon1f(' v,~némtion, '" nôtre, nom; fonformant nnx 
dénc.>ts de Léon X t•t dTrbaiu VIII, q11i ont réservP, l'np· 
probalion de srmblahlrs révèlalions an jURc>mrnl !1llpr1'mi• 
du sainl·siége apostolique, En scrond lieu, touchant ce 11ui 
re!f,trde le sujet principal, parlant directement sur cc q11r 
Votre )lajcsté soumet à noire avis, nml!I disons, que l'apo· 
logit' qu'a érrile f"n deux livrrs le R. P. :\1. Gabriel dr 
:Sohoa, ne rontirnt rirn contre nolM' sainte roi catholique, 
ni conlT<' les bonnes mœurs, ni contre la sainte Écriture, 
ni ronlre la d('{'trine des saints Pères, ni rontre les dkrets 
des sacrés rnnons et dl.'s saints conrilt's; mais an contraire 
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nous la trouvons fort conforme à leurs uutorités et à lu 
saine théologie; et nous voyons, qu'elle dércnd avec soli
dité les propositions, et qu'elle protn'c, par plusieurs rm
lorités, que fo mntièrc que res propositions renferment, 
!)eut cert.1incment être ré"Véléc; l'aulcur, ron"Vninqu:mt nvrr 
hea1H.'011p de modestie et de succès la censure, et répon
dant aux misons conlraires 11ver. ries fondt'mrnls tr1~s-so
lides, dogmntiques, théologiques, ·mystiques, et nvcc une 
1'li grande ahondnnct! d'autorités de l'un et d1i l'nutre droit, 
tant en re qu'il en n i~crit qu't~n rr. qu'il en n dit, dan~ 
nos diverses nsscmhlécs fnitm1 sur re imjct, qu'on lui JWUI 
nppliqncr cc que dit l,nr.t.,ncc de l'Apologic de Tertullien: 
llrmc cau.,am plene perora11it. C'est, Sire, la r{•pon!lc que 
notre université a rt'$olu de donnn ii Voire l\lajesté; et 
nous la mettons entre vos royales main1,, afin que von~ 
d11ig11it~z délihércr sur t'C qui Sl~ra le 11lus rnnvcnahle, 
prinnt le Sr.ip;nr.ur dt com111rvrr en pros11éril.é volr1• roynlc 
et catholique prrsonnc, pour la plus fhréticnnr t1l la plu!o 
nssurée co11!lcrvation de ln monnrchi11, De notr11 assrmhh~(' 
tlr l'univcrsilé de Salamanque, le• dixième s1•plcmhr1~ de 
l'nnm!c mil six crnt q11alrc-vingt-dix-1w11f. Dom Jrnn 
~lorE"no rie ln Cruz, rcctrnr; dom Anclré Gnrcin de Snma 
nir.go, doyen et lcc:trur drs !!arr{~,~ rnnon!I, drwtrur juhiM; 
m111lrt. J\fanncl Dnque, ,loycn di! ln fnrulté dt~ lhl•ologir rl 
lecteur. Par ordonnance de l'univrrsité ile Snhunanqur. 

D1Er.o GAnc1A n1 PAn1ot:s. 



SIRE, 

Votre Majesté a daigné nous- ordonner par son brevet 
du dix·neuvième d'août de l'année précédente mil six 
cent quatre·vingt.dix.sept, qu'étant assemblés dans cette 
université, en la forme·accoutumêe, nous examinassions 
avec beaucoup d'attention les défenses apologétiques qui 
nous seraient remises avec ledit brèvet, _de la part de la 
religion de Saint-François, sur certaines propositions cen
surées, à ce que Ion dit, par la .faculté de théologie de 
l'uniVersité de Paris, dans le premier tome de l'Histoire et 
Vie de Notre-Dame, écrite par la vénérab1e Mère Marie de 
Jésus d'Agréda; et, qu'après avoir bien examiné ces dé
fenses, nous en dissions notre sentiment, afin que Votre 
Majesté, en étant informée, prenne la résolution qui sera 
convenable. Et ayant exécuté l'ordre de Votre ;Majesté, 
nous avons vu et examiné sur ce sujet une défense apo
logétiqUe imprimée à Salamanque, l'année mil six cent 
qufl.tre-vingt-dix-scpt; son titre est : Discursus Apologe
ticus; son auteur le R. P. Joseph de Falcès; qui est com
prise en cent soixante-cinq pages. Et une autre défense, 
imprimée la même année à Burgos.; son titre e~t: Sagittci 
in Sagiltarium; son autcùr la pro\;ince de Saint~François 
de Burgos; en deux cent quatre-vingts pages. Et enfin une 
autre, imprimée à Grenade l'année précédente, quatre
vingt-dix-huit; son titre est: Oppugnritœ Afysticœ Ci-vi~ 
tatis Propugnalio; son auteur le docteur dom Phelipe 
Becerra j en deux cent quarante·six pages : ce sonl les 
défenses apologétiques, que l'on nous a remises jusqu'à 
présent de la part de celte même religion, qui. satisfont 
très. abondamment sur tous les articles auxquels la cen 
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sure .que l'on dit être de l'université de Paris, s'oppose; 
et répondent à tous d'une manière fort solide, puisque 
l'on s'y fonde sur la doctrine des saints, des docteur$ 
mystiques et de grands théologiens, sur laquelle les ca
tholiques doivent régler les prudents et pieux seotime.nts 
qu'ils doivent former sur des matières si sublimes, pen
dant que notre mère la sainte Église, ou le souverain Pon! 
tire, qui en est le,chef visible, ne détermine rien au con· 
traire; et nous n_e croyons pas que l'on puisse rien ajouter 
à ces défenses qui soit 'nécessaire pour salisfaire pleine
ment à tout ce que les messieurs de Sorbonne, selon que 
l'on suppose dans le fait, ont censuré dans ce tome: toutes 
les propositions marquées étant, par les raisons efficaces, 
nlléguées dans ces trois défenses apologétiques, entière
ment libres de soupçon de fausseté ou d'erreur; et c'est 
le sentiment que l'on en a eu en Espagne par le rigoureux 
examen que le suprême rribunal de l'inquisition en a fait; 
et les personnes les plus savantes et les plus pieuses sont 
dnns le même sentiment. C'est nussi le nôtre; et Votre 

Mnjcsté y prendra la résolution f}U'ellc jugera à propos. 
Dieu conserve la catholique et royale personne de Votre 
Majestt\ pour la protection de son Église et le bien de ses 
royaumes. Alcala, ce vingt-septième juin de mil six cent 
quatre-vingt•dix•neur. Docteur dom François Salvador 
Cabezmlo, recteur;, docteur dom Isidore Morales et Tor
res, doyen de théologie; doct.eur frère Bernard de Cartès, 
lecteur de l'université; docteur cJom Thomas Ezqucrra, 
lecteur de théologie. Du comwntement de l'université 
d'Alcala de Henarès. Dom Etienne de Villamayor et Aticnça, 
ser.rt\tnirc. 

Cette copie est conforme aux exnmens faits et aux ap-
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11robations données par les universités de Salamanque et 
d'Alcala de Hcnarès, sur les défenses apologétiques que 
l'on y a présentées de la part de lu religion de Saint
François, à l'égard de quelques propositions de la véné
rable 1\lèrc Marie de Jésus d'Agrédu, que l'unh·ersité de 
Paris a censurées; les originaux de ces examens et appro
bations, dont ou a tiré celte copie, se ll'ouvcnt d~us les 
ard1i,·cs du conseil, laquelle copie je remets par son ordre, 
et ù l'instance du P. Antoine de Jésus, procureur de la 
cause de Jadilc Yénél'tlble Mère Marie de Jésus d'Agréda, 
moi, don Dié go Gucrr·a d<i Nol'icga, secrétaire de Sa Ma
jesté et du conseil. A l\Iadrid, le trente-unième octobre dt> 
mil six cent quatrc-,·iugt-dix-neuf. 

DON 01.ÉGO GUF.RftA DE NORIEGA. 

PROTESTATION 

()ue fait le If. P. Joseph Ximwès Samaniego, qui fut 
gf11êral de l'ordrf' de Saint-François, tl ensuite évr!IJue 
en Espa[JW. 

Pour ohs11rwr le déc1·ct de notre très-saint Père Ui·· 
lmin VIII, d'heureuse mémoire., expédié en la sacrée con• 
grégation tle l'inquisition uniwrscllc de 1'h,g1is1~ de Roine, 
h1 1:l mars tic 102!i, dédoré par Sn Sainteté, le 5 juin en 
l'année Hi31 1 ri- confirmé le ti juillet de 1'1111uée 1654; 
faisant imprimer, par commission et par ordre de mon 
supérieur général, cet ouvragé de l'l-listoire et Vie de ln 
Yicrg11 Ml·ni de Dieu, qu'écrivit la feue Mère Marie de 
Jésus, l'i qui lui fui. mnuirt>:sté, srlon qu'il <>5-l marqué 
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dans le même ouvrage, pur l'th·élntion divine; je pl'olestc 
que, disant que cet ouvrage est ainsi manifesté par un,~ 
<livine lumière, que les visions et les révélations dont il 
est romposé et celles qu'on y raconte, sont aussi divines, 
et que les faveurs, que lu même l\Ièrc qui l'a écrit, dit 
avoir reçues, sont extraordinnires et au-dessus de l'on.Ir~ 
commun; je proteste, dis-je, que l'Îcn de tout cela n'u jus
qu'à prùsent 1mcu11c aulorité de l"Église romaine; mais je 
11rétcnds se.ulcmcnt que ces choses ainsi qualifiées n'aient 
qu'nnc autorité humaine, fonMc sur des raisons hu
maines. Et, comme auteur que je suis du Prologue de cet 
ouvrage, cl de la relation de la vie de la même l\lère 
Alaric de Jésus, je proteste aussi que toutes les visions, 
révélations, mimclcs 1 et ravcurs extraordinaires, nu-des
sus de l'ordre commun, qm~ je déclare, contirm,!, et que 
je raconte de nouveau, tant de faùile l\lère i\larie de Jésm• 
que d'uutrcs personnes qui ne sont ni ranonisées, ni 
béatifiées, n'ont que ('Clte même autorité humaine, sans 
qu'il y en nit aurune de l'i!glisc romaine: et je prétcu<ls 
que l'on reçoive de la même manière les raisons que j,• 
propose tl.lns le Prologue, pour persuader, que les visions 
et les ré,·élntious 1111i composent ledit ouvrage, sont di
vines, puisqu'dhis tc11dm1t 1\ leur altirer l'uutorHé bu~ 
mainc, pour 1•roll\'er qu'elles le soul. Et si j'applique quel
quefois les éloges de saiutelé ou de béutilqdc t\ lndih• 
l\lère, ou ù 11uclquc uulrc p1•rso1111e non canonisée ni béa
liliée, je protcstt~ que ee n'est pas mun intention qu'ils 
LomLeut sur la personne, mais sur les mœurs., et sur 
)_'opinion c1ue l'on eu 11. m je sou1Uels le tout, à la corn~"· 
tion de hi sainte Î~glisc cutholique romafüc. 

Fr. JOSEPH XuutNts SAMANIEGO 



APPROBATION 

De MM. Dainen et Parmentier, docteurs et professeurs. 
régents de la faculté de théologie dans l'université de 
Louvain. 

On est prévenu contre les nouvelles révélations, et c'est 
avec raison. Cela n'empêche point qu'on ne doivti tomber 
d'accord que le Seigneur en peut encore faire dons ces der
niers temps, sa main n'étant point rncco~rcic. C~pendant 
elles ne seront point crues comme partant de Dieu, si 
l'Église ne nous les propose comme telles: puisqu'il n'n 
point voulu que nous ajoutnssions foi à ses Évangiles sans 
la proposition de ln même Église. En attendnnt qu'elle 
npprouve ou réprouve cc11es qu'on nous donne sous le 
titre de la Cité mystique de J)ieu, nous pouvons dire, après 
lecture faite de cet ouvrage, que notre sentiment est que 
les fidèles le peuvent lire, sans péril que leur foi en soi!. 
nltérée, ou que la pureté des mœnrs en souffre; et qu'on 
n'y trouvera rien qui tende au relâchement ni qui con
duise à une rigueur indiscrète. Bien nu contrnire, nous 
pensons qu'c.llc servir11 trf's·utilmncnt i\ entretenir et 1111g. 
mcnter ln piété des fidèles, le r.ultc de la sainte _vierge, 
et le respect dtî 1\ nos sacrés mystères. I,cs forts et les 
faibles, les savants et les ignorants, t.out Je monde enfin 
recueillera des fruits ronsidérahl('s de la lecture de ccl 
onvrage, Cnr cc qu'il y a de plus sublime dans la théolo
gie s'y trouve, et y est mnnié avec une fücilitl: si grande, 
y est exprimé et déduit d'une manit\rc si n11ïve, si simple, 
si nist'1e et si cl::tire, qu'on peut dire qu'il ne faut que du 
bon s1ms pour entr<'r, en le lisant., rlans l'inlrllig<'nce ile 



49 

nos mystères. D'ailleurs, cette simplicité est accompagnée 
de grand nombre de raisons et dti preuves très. relevées, 
et qu'on ne trouvera point partoul ailleurs. Mille endroits 
des Écritures.saintes y sorit expliqués d'une manière éga

lement naturelle et surprenante; et l'on. y rencontre à 
chaque pas de·s beautés inconnues jusqu'à présent, les
quelles étaient cachées sous la lettre, et se trouvent déve
loppées et mises au grand jour dans cet ouvrage. Ce n'est 
enfin qu'un tissu de paroles et de sentences de l'Écriture 
arrangées si heureusement, qu'il semble que, quoique 
tirées de divers livres, elles aient été faites exprès pour 
se ramasser, et pour l'usage qu'en fait la vénérable Mère 
d'Agréda. Surtout, les instructions que donne la sainte 
Vierge, à la fin de chaque chapitre, contiennent la mo
rale la plus épurée. Elles instruisent, et en même temps 
elles persuadent et entraînent les lecteurs, par une douce 
violence, à l'amour de la vertu et à la haine du vice; les
quels elles dépeignent avec leurs couleurs les })tus natu
relles et les plus vives. Elles ne convainquent pas seule
ment l'esprit, mais elles ont une onction particulière qui 
allume un feu sacré dans l'âme. On éprouve, en les médi
tant, -une certaine ferveur qui n'est point ordinaire, et 
qu'on ne trouve pas à la lecture des ouvrages des enfants 
cles hommes : et plus on les relit, plus on y trouve de 
goût. Enfin, tout l'ouvrage ~ quelque chose de si particu
lier et de si 1~ttirant, qu'on a peine à le quitter lorsqu'on 
s'est engagé dans la lecture. La nouveauté et la variété des 
choses qu'on y trouve, délassent le lecteur et l'occupent 
le plus agréablement du monde, eu l'instruisant et l'en
tlammant : et l'on est persuadé que, si la vie cachée de 
Jésus-Christ et celle de la sainte Vierge n'ont point étii 

ronnues jusqu'iri lelll•s qn'<'lles y sont. dérritcs, elles onl 
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1111 être lr.Hcs, et qu'il con\'ir.nt mèmc qn1cllcs nient été 
telles: puisque tout y est digne de ln mnjcslé et de l'nbnis, 
scmcnt de Dieu; que lout répoml parfüitl'mcnt t\ la snin
lctt'~ de la Vierge et à la dignité de lUèrc dl' ·Dieu, et qu'il 
u'y a rien qui n'y rr,pondc. Nonohstnnt tout ccln, nous ur 
sommrs pt1s surpris si rct omragc a d<'s ndw•rsnircs, cl 
s'il est en Imite à la l'ritiqnc. Car quel <'St le liue qui peul 
(•(•happer 1\ la rontrm..liction du monde, füit comme il est 
aujourd'hui T Dieu n bien 1wrmis q1w les saintes Ërrilurcs, 
qui renferment ses di\'Încs Jltln>l('s, uicnt l>té <·ritiquécs 
par les savants du momie. Toull' la philosophie puïrnnP 
les a mises au rang drs folies, nvr.l'- Jésus-Christ l'l'Ucilié: 

d les librrlins en font rfü•orc. :mt.ant rmjourd'lmi. Cl')ll'U-

41ant, nous voulons bien uvom•r qu'il y n qudqucs en
droils dans l'om-ragt1 donl nous parlons, t•ontre lcsqnl'ls 
ou pourrait plansih11•mC'n\ former qul'lq,w difliculté. 11 y 
r.n a m~nm quelqut·s-uns qui nous onl füit [)l'inc; et clll• 
nous r4•s1t•. cnc·on1. Mais, eu égard i\ ('C que nous rnnons 
1fo th~l'fort•r tfo fo beauté et d('. l'utilité de l'ouvrage, nous 
:wons p('nsé que ce p(';II d'endroits ne dcvnit'nl point nous 
4'mpèl'hcr 1fo lui donner les lou;mgt's qu'il mérite, et qnl\ 
1wns -mèlll('S nous pouvions nous trompt•r. C1•ln nous n 
llaru d'nulanl plus r11isonnahh•, 1111c dnns ('c\ 011\'fngc lout 
nous 11orlc 1\ rroirr. qu'il y n qt1t·h1nr rhosC' d4• plus tp1'lm
mai11. On ne peut nllrihucr, 1i mu~ im11gi11nlio11 rrcusc, un 
mnrngc si lll'au, i.i suhliuui, i.i t·onstammt~ut le ml'mc. On 
1w peul aussi 1wus1•r qu'un rourhc p1il foire un ouvr.1gc si 
t'•lcndn, lrqu('I mar..111• 1011jo11ri. d'un pas éi,tnl dans lt's 
111a1ièrcs ll's plus ,1i0idl1•s t•I Jt,s Ill us 11bstrnitcs, s;ms ja · 
mais se d,~mr.nlir, r111oic1u'il ('J1lr1i dans dt's dt'lails infini~ 
1•t 1rès~<'Îrfonst:111r.iés. JI y n aussi dt•s fhOS('S i.i sublimes, 
si lourlumt('s, 1•1. si hiru suivirs d1ms fl'lh~ hisloirii, qu'on 
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ne saurnit croire que ce soit un jeu d'esprit. Enfin on ne 
1,eut attrihtwr au démon un ouvrase qui d'un hou, 1i 
l'autre ne respire et n'inspire que l'humilité, la patience 
et l'amour des souffrances. On peut donc snns difficulté se 
rendre à hrnt de preuves, qui paraissent nous con"Yaincre 
que c'est une Hile, c'est-à-dire hi vénérable l\Ière d'Agréda, 
qui a écrit celle histoire; peut-elle ravoir fait sans un se
eom·s particulier d'en haut! Nous concluons donc que Je 
liie11 public demande que la Cité mystiq11e de Dieu voie le 
jour, en vue de l'utilité qui en reviendra. C'est notre sen
timent, lequel nous soumettons entièrement au suprême 
jugement du Saint-Siége, auquel il appartient privative
ment de prononcer sur tes sortes d'ouvrages. 

A Louvain, ce 20 juillet i 715. 

HnuAN D.urEN. 

ANT, PAkJU'NTIER, 
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Nous croyons devoir ajouter à ces approhationf
trois décrets émanés des souverains pontifes, et ren
"oyer pour plus de détails à l' Appendice mis à la 
fin de la Vie de la vénérable mère Marie de Jésus 

d'Agréda. 

DÉCRET D'INNOCENT XI 

Retirant de l' Index le livre ae la Cité mystique. 

INNOCENTIUS PAPA XI. 

In negotio librorum sanctimonialis Marire a Jesu dt> 
Agreda, supersedendum duximus, quamvis sacrre hujus 
inquisitionis ratio et stylos aJiter suaderent. 

Datum Romre," sub annula Piscatoris, die 9 novem 
bris 1681. 

DÉ.CRET 

De la sacrée Congrégation du Saint-Office obligeani l'é-
1:Aque de Cénédo, à retirer la défense qu'il avait faite, 
de tire la Cité mystique. 

Dàns 1~ congrégation tenue le 17 septembre 1715, oil 
étaient présents les éminentissimes cardinaux Acciaioli, 
Spada, Ferrari, Fahroni et Ottoboni, il fut arrêté qu'on 
devait retirer la lettre de l"évèque de Cénédo; car le dé
cret suspensif d'innocent XI a force de loi dans l'Église 
universelle. 

L'original de ce décret est conservé dans les archives du 
couvent d'Ara-Cœli, à Rome. 



DÉCRET DE BENOIT XIII 

Autorisant la lecture de la Cité mystique. 
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Sanctissimus D. N. Benedictus XIII, ad humillimas 
preces postulatoris eausre beatificationis et canonizationis 
servre Dei Marire de Jesu de Agreda, per organum R. P. 
D .. Pitoni; Episcopi Imerire, Saüctitatis Sure auditoris, 
mediante ejus rescrij:ito, suhinfrascripta die mandavit ut 
causa prœdictre servre De.i prosequatur in sacra Rituu111 
Congregatione; absque novo examine librorum lf,fysticœ 

Civitatis Dei, iidem lihri retineri et ·legi possint. Et 

ita, etc. 
Die 2t l\tartii 17'29. 
Ita reperitur in registris Decretorum Congregationis 

sacrorum Rituum; in !idem D. N. cardin. Coscia. 

+ Lot:o SIGILLI. 

M. N. Tedeschi Archiepiscop. Apanerus. 
Romre, typis R. Camerre Operto, 1725. 





PROLOGUE GÉNÉRAL 
4DRESSÉ ,U:X SAV.\~U Qrl UIIONT 

LA CITÉ MYSTIQUE 

PAR LE TRts. RÊVËI\E:'l'll PÈRE JOSEPH Xl!ilE1'ÈS SAMi\,.NIEGO 

( Cet Illustre religieux assisla à la mon de Fa v!!nlirahle mère Marie de Jésus 
en qualité dl! son provincial ; il rut ensuite gilmlral de l'ordre de Sidnt· 
François, et aptê-s, év(lquc de Placentia. J 

L'histoire de la vie de la Mère de Dieu paraît au 

monde, non comme tirée, par des soins humains, 

des saints Pères el des docteurs catholiques, non 

comme imaginée, dans le recueillement de la con
templation, par une seule dévotion affectueuse, mais 

comme reçue par révélation , dans ces derniers 
temps; une fille ignorante ayant été le sujet à qui 
cette histoire a été communiquée, et l'instrument 

qui l'a écrite. La chose est d'un si grand poids, 

qu'elle ·demande une satisfaction proportionnée à 
son importance. C'est pourquoi nous avons cru 

qu'il la fallait donner tout entière aux savants au 

commencement de l'ouvrage, afin que notre entre

prise ne leur partit pas imprudent<!. Pour y réussir, 
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il nous a semblé nécessaire d'en déclarer les motirs 
à fond, commençant par )es principes qu'il y a, 

pc-ur se comporter prudemment en ces sortes ·de: 

matières. 

§ 1 

Il est sllr qu'ou.tre les révélations publiques con

tenue:; dans la sacrée Écriture, dans les divines. 

traditions el dans les définitions de l'Église, sur 
lesqùelles la foi catholique s'appuie, il y en a de 
privées, par lesquelles le Seigneur a éclairé ses 
fidèles, dès la primitive Église, jusqu'au siècle pré

sent. Dieu avait promis par son prophète Joël cette 

grâce pour l'Église chrétienne sans limitation de 
personnes ni de sexes: Et erit post hœc, dit-il, 
effundam spfritum· meum super omnem carnem, et 
prophelabunt filii vestri, et filiœ vestrœ: senes vestri 
sornnia somniabunt, et juvenes vest,·~ vision es vide

bunt. On vit cette promesse entjèrement accomplie 

dans la primitive Église, comme il est marqué dans 

le livre des Actes des Apôtres (!). Saint Paul 

compte (2) les dons merveilleux que pou~ l'ac
complissement de cette prédiction le Saint-Esprit 
départit aux fidèles ; et il met parmi ces dons le dis~ 

(1) Act. 11, 16; xi, !:!7; 1111, 1 ;·xv, 3'!; n1, 9 et H. - ('!) l Cor., 
J.11, 8. 
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eernement des esprits, l'interprétation des langues, 
et la prophétie, grâces qui renfermènt la révélation 
divine. Le même apôtre (1) déclare les fréquentes 
révélations qu'il y eut, en vertu de ces grâces, parmi 
)es premiers chrétiens. Ces fréquentes révélations 
ne se terminèrent point dans le premier siècle de 
l'Église ........ Saint Irénée, qui viv~it dans le second , 
l'année du Seigneur 185, sous I1empire de Com
mode, et. qui souffrit le martyre dans la persécu
tion qu'excita Sévère, en la dixième année de son 
règne, qui fut l'an 205 de Jésus-Christ, racontant 
les dons gratuits· que l'on expérimentait alors dans 
l'Église, comme la guérison des maladies, l'expul
sion des démons, la résurrection des morts, met 
parmi ces dons la connaiSsance des choses futures, 
les visions et les révélations prophétiques: Alii au
tem, dit-il, et prœscientiam habent futurorum, el 

visiones, et dictiones propheticas. Et il ajouie, en
suite, combien ces dons y étaient fréquents, disant: 

1.Von est numerum dicere gralim-um quas per uni
versum mt!,ndum Ecclesia a Deo aceipiens, in nomine 
Christi Jesu crucifixi sttb Pontio Pilato, pur singu-

' los dies in opitulationem gentium pcrficit. Saint 
Justin, qui vivait aussi dans le même siècle, par
lant des dons de pr~phétie que l'on y découvrait 
parmi les fidèles, prouve .la translation qui fut faite 

(1) l Cor., xw, !Set S':!. 
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des bienfaits divins, de la Synagogue à l'Eglise 
chrétienne: Aputl nos, dit-il aux Juifs, hue usqtw 
eliam pi·ophetica exstant dona: tinde et vos debelis 
inlelligere, quœ olim in aenere vest1·0 fuen, in nos 
esse translata. La foi de Jésus-Christ étant établie, 
ces admirables dons ne furent plus si fréquents dans 
les siècles suivants, parmi la multitude des fidèles : 
mais ils ne cessèrent pas entièrement, puisqu'ils 
furent continués en quelques personnes d'une sain
teté singulière, comme l'a remarqué Théodoret. ln 
hane œtatr,m, dit-il , hoc donum pet'mansit, et est 
in sanctis viris, pu1-u.m et clœrum mentis sensum 
•iidendi ltabenlibus, qui mulla de futuri., prœno
scunt, et prœdicunt. Les histoires ecclésiastiques 
écrites dans la succession des siècles, sont remplies 
de témoignages de cette vérité. Des auteurs dignes 
de foi y racontent tant de visiOns, de révélations 
el de prédictions prophétiques que le Seigneur avait 
communiquées à des personnes particulières d'une 
~ainteté connue., de l'un et de l'autre sexe, que l'on 
trouve pleinement vérifiée cette sCntence du Doc
teur Angélique, sur, ce qu'il n'avait pas manqué 

dans chaque siècle des personnes qui eussent l'es
prit de prophétie: N 011 defuel'unt singulis tempoi·i
bus prophetiœ spiritum habentes. Bozius met entre 
les marques de la véritable Église celle des visions 
divines et des révélations privées, et il dit qu'elles 
doivent durer jusqu'à la fin des siècles. Le Saint-
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Siége en a approuvé plusieurs, soit daos des dé
crets généraux, soit dans des bulles de canonisa
tion el daos les légendes du bréviaire romain : le 
droit canon et lès conciles généraux supposent, que 
ces révélations peuvent se trouver dans ces temps. 
Ot· l'on voit par ce que nous venons de dire, l'exis
tence successive de quelques révélations privées et 

véritablement divines, que la communication de 
-œtte grâce du Saint-Esprit n'a pas été limitéê à un 
temps déterminé, et qu'elle n'a pas entièrement 
cessé; mais qu'il arrive dans ce siècle comme dans 
les siècles passés, que le même Esprit communique , 
selon les lois de la divine Providence, de semblables 

faveurs à des personnes qui lui sont singulièrement 
agréables, les distribuant à chacune selon sa sainte 
volonté. 

3. Mais il est aussi certain que depuis le com
mencement de ces mêmes siècles jusqu'à présent, 
il y a eu, même parmi les chrétiens, de faux pro
phètes qui 'ont eu deS visions trompeuses, qui ont 
publié de fausses révélations et qui ont prédit des 
mensonges. Le Sauveur nous avertit de ce danger, 
lorsqu'il dit : Attendite a (alsi.s prophetis ( 1 ). Les 
histoires ecclésiastiqueB marquent cette pernicieuse 
et successive existence pour nous en faire éviter les 
périls. Les hommes disent des faussetés par deux 

{t) Matth., 1v11, 15. 
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moyens, comme l'a remarqu~ Sénèque : ou parce 
qu'ils veulent de propos délibéré tromper, ou parce 
qu'ils sont trompés: 1llttlti mentiuntur, dit-il, ul 

decipiant; mulli, quia decepli srent. Par l'un et 

l'autre endroit, la fausseté est devenue sacrilége, 
faisant passer la tromperie pour une vérité divine. 
Plusieurs ont tâché de tromper, feignant des visions 
et des révélations qu'ils disaient faussement ètre 
divines, pour s'attirer quelque estime, comme le 
déclare le Docteur Séraphique, disant: Multi finxe
ntnl mendacite,~ se vidisse visùmes, ne mtt habe-
1·cntur inferiores cœt6ris, aut prœ cœleris honont
rent.ur quasi .i;anctiore.<1, quibus secreta Dei osten
dantur: ou pour -d'autres tins plus viles el plus 
terrestres, comme on· Pa vu en diverses occasions. 
D'autres ont fait passer leurs _illusions pour des "Vi
sions divines, parce qu'ils ont été trompés ou par 
l'esprit diabolique, ou par leur propre esprit, comme 
l'a remarqué Richard de Saint-Victor. Le démon 
trompe bien souvent les homi-n~s par des visions et 
des révélations diverses, cachant son venin infernal 
sous les apparences des lu,mières célestes, selon ce 
qu'en a écrit l'Apôtre: Satanas transfigw·at se in 
angelum lucis (!). Il ,e se~t de celte tromperie 
lorsque Dieu le lui permet, ou pour imiter la Divi
nité, usurpant la prophétie, comme dit Tertullien: 

{1) li Cor., :u, 14. 
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.i'Emulatur Dfrinilatem, dum furatur dùdnationt:rn: 
ou pour flétrir les véritables révélations par les 

fausses qu'il tâche d'introduire, confondant le men

songe avec la vérité, comme l'a remarqué saint 

Jean Chrysostome : Cum cHabolus cum veritate 
mendacium eonfundere nitm·etur; ou pour offen

ser par ses ruses secrètes , quand il ne peut pas 

le faire par une guerre ouverte, comme dit saint 

Grégoire de Nazianze : ·v ere ille cali{Jo est, et lu 4 

eem ementitur, cum aperto marte nihil proficit; 
ou pour causer un plus grand mal par l'apparence 

du bien, comme dit sainL Bernard: Transfigurai 
se malig_uus ille spirilu~ i11 angl'lum lul'is, ut vb·
tulis simulatione plus noceat. Les hommes sont 

aussi souvent trompés par leur propre esprit, comme 

l'a remarqué saint Bonaventure : Mulli pu/antes se 
visionem vidisse, cum nihil viderunt, sedueunt se 
et alios. Et cette tromperie les aveugle si fort, qu'i]s 

se persuallent que leur propre esprit est le Saint

Esprit : Hummms spiritus inte,·dum se Spiritum 
sanclum esse simulat, et menlilur, dit Richard. La 

cause de cette erreur, dans les uns, est l'éli:vation 

el les impétuosités de leur propre esprit, qui 

meuvent leur imagination avec tant de violence, 

qu'ils se persuadent de voir par une lumière cé

leste ce qu'ils imaginent par une affection terrestre. 

C'est ce que le même Richnl'd dit être arrivé à 
Elin, un des amis de Joh : Qui verba prntulil 
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pe1· tumorem sui Spiritus, qui a Spi1·itu saneto in 
Dei zelo dicere se credidit, e11m tamen a .solo pro
prii cordis impeiu mooeretur. Et il ajoute que cette 
tromperie a été fréquente, disant: ln multis tali
bus cordis motum, siçe eliam vitii impulsum se~ 
quitm· homo; et tamen a Spiritu ,çancto se mo
veri arbitratur. Dans les autres, cette tromperie 
vient ordinairement de quelque principe de folie, 
comme l'a décl~ré saint Bonaventure. ln quibus
dam etiam, dit-il, soient hujusmodi vislones esse 
prœludia insaniœ : quia ce,-ebro confuso, et fumo 
ipsum omnubilante , etiam vi'sus ~culorum ron
funditu,-, ut putet sibi aliquid appa,·e,-e veracilel", 
quod phantasticum est et falsum. On a découvert 
un si grand nombre de çes sortes d'illusions ou 
fausses révélations depuis les premiers siècles jus
qu'à présent, que l'on ne peut pas douter de leur 
successive existence. 

4. Puisqu'il est certain que dans.ce siècle comme 
dans les siècles passés, il peut y avoir dans l'Église 
catholique de véritables révélations privées, que Dieu 
communique à ses serviteurs, et qu'il y en a aussi 
de fausses, que les personnes trompeuses ou trom
pées font passer pour véritables; et puisqu'il est 
très-difficile, comme l'a remarqué saint Augustin , 
de discerner les unes d'avec les autres, parce que 

Ja tromperie se couvre ~es apparencee de la vérité; 
_ l'homme savant entre les mains duquel tombent 



63 

ces sortes d'écrits, y doit faire une attention parti 
culière, afin de se comporter avec prudence, à leur 
égard. Car son jugement se trouve entre deux périJs, 
ou de mépriser comme des illusions les révélations 
véritablement divines, ou de recevoir pour divines 
celles qui ne sont que des illusions. Il y a en celn 
un grand inconvénient, où l'on pourrait appliquer 
cette sentence de saint Jérôme : Si quis, sanetum 
dicU non sanctum , et 1'1:lrsus non sanctum asserit 
.,anctum, abominabilis est apud Deum; parce que 
si d'un côté l'on méprisait les révélations qui sont 
véritablement divines, étant sô.r que Dieu ne les com
munique pas en vain, mais pour de très-hautes fins 
qui regardent sa gloire et notre utilité, comme nous 
l'enseigne saint Paul(!): Unicuique autem datu,· 
manifestatio spiritus ad utilitatem; ce serait (outre 
l'irrévérence matérielle que l'on témoignerait·avoir 
pour la parole de Dieu, et qui pourrait devenir 
formelle à mesure que le mépris manquerail de 
motif), ce serait, dis-je, pour ce qui nous regarde, 
frustrer ces fins de sa divine Majesté et empêcher 
ses miséricorde.s. Et il s'ensuivrait la même chose, 
si ceux qui sont en quelque façon obligés de les 
manifester paf des moyens convenables, les ense
velissaient entièrement dans l'oubli, comme dans 
une semblable occasion Pa savamment remarqué 

(tJ I Cor., xn, 7. 
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Louis de Léon. Que si d'un autre côté l'on recevait 

ou publiait comme divines les révélations préten

dues qui ne seraient que des illusions, il en résul

terait de si grands maux et si évidents, qu'il n'est 

pas nécessaire de l~s déclarer ici. 

§ 11 

5. Le Saint-Esprit nous avertit de ces périls par 

deux apôtres. Du premier, par saint Paul (1), qui 

nous ordonne de ne pas éteindre l'esprit, et de ne 
point mépriser les prophéties-: Spiritmn no lite exstin
guere; propltet(as no/ile sperne1·e, dit-il. Du second , 
par Jean (2), qui nous commande de ne pas ajouter 
foi à toute sorte d'esprit: Nolite omni spirilui erc
tiere, dît-il. Mais, bien que les périls dont nous aver

tissent ces deux apôtres soient divers, le moyen, 

qu'ils nous donnent pour les éviter est, unique; cl 
c'est d'éprouYer les esprits et d'examiner' les pro

phélies. Omnùt probatP, quod bmmm est, tenele, 
nous enseigne saint Paul. Probole spiritus si e.r 
Dl'o ,i;int, nous ordonne saint Jean. Oh l si, comme 

le sacré é,·angéliste, qui puisa dans le sein de Jésus
Christ les secrets les plus cachés, nous a ordonné 

(1) l Thf'ss., l', 1!l <'L 211. - (2) T Jo:m., lY, 1. 
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d'éprouver les esprits pour savoir s'ils sont de Dieu, 

il eût aussi daigné nous dire comment l'on doit 

faire celte épreuve; nous aurion·s sujet de dire dans 

cette présente occasion ce que Jit da'ns une autre 

saint Augustin : 0 si sanctus Joannes, quomodo 
no bis dixit: 1Volile omni spirit,1,-i credere, sed probate 
,1ïpiritus, si ex Deo sint; dicere dignarelur quomoclo 
probcntur spiritus, si ex Deo si.nt! Car découvrant 

la nécessité par le péril éminent, et connaissant le 

remède par l'infaillibilité du témoignage <les deux 
sainls apôtres, nous n'aurions plus qu'à souhaiter 

une semblable certitude louchant la forme ou l'ap

plication que l'on en doit faire, afin· qne par tous 

les endroits le discernement fùt assuré. Les sacrés 

apôtres nous ont avertis des dangers qu'il y avait à 
l'égard des révélations privées, ne nous ordonnant 

ni de les crojre toutes, ni de les mépriser toutes. 

Ils nous ont enseigné le moyen d'éviter ces dangers, 

nous disant d1 éprouver les révélations pouI" savoir si 

elles sont de Dieu, el de recevoir celles que l'on 

découvrirait par celle preuve comme véritablement 

divines. Ils ne nous ont poinl exposé la forme avec 

laquelle on les devait éprouver; mais Dieu a donné 

à son Église la lumière nécessaire pour une affaire 

si importante. Il a établi trois moyens par lesquels 

on peul· faire cet examen. L'un est l'assistance per

pétuelle du Saint-Esprit à l'Église catholique el à 
son chef visihie, le Souverain Pontife, vicaire de 
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Jésus -Christ et successeur de saint Pie~re, dont 
l'approbation, de quelque manière qu'il la fasse, 
renferme une véri-lé infaillible en vertu de cette 
assistance. Vautre est le don de discernement des 
esprits, qui fut fréquent ·en la primitive Église, 
· et que le divin Esprit communique aussi dans ces 
temps présents par des· manières diverses. Le troi
si~me est la doc.trine, tirée de la sacrée Écriture , 
des écrits des Pères el des instructions des personnes 

savantes, pieuses, et expérim_enlées dans les matières 

spirituelles. On doit éprouver par quelqu'un de ces 
moyens si la révélation est de Dieu, pour en faire un 

jugement solide. Et si après cet examen on l'ap
prouve, on pourra avec prudence ~ ajouter foi selon 

la teneur de l'approbation. 
6. Le premier moyen est d'une vérité infaillible; 

mais la manière de son approbation est diverse. 
L'Église peut approuver, en deux manières, les révé
lations. L'une, en déclarant ·et définissant qu'elles 
sont divines; c'est de cette manière qu'elle a dé
claré canoniques et véritablement divins quelques 
livres qui se trouvent maintenant renfermés dans 
la sacrée Écriture, de l'autorité infaillible desquels 
on doutait aupa_ravant, l1Église en ayant examiné 
la matière avec beaucoup d'exactitude avant cette 
déclaration. L'autre, en donnant une particulière 
permission de publier et de lire dans l'Église les 
ré,·élations dans lesquelles on n'a rien trouvé qui 
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s'oppose aux vérités qui sont de foi catholique, ni 
aux doctrine111 éluhlies par les Pères, ni aux bonnes 
mœurs, et auxquelles on n'a découvert aucun fonde
ment qui ait pu les faire passer pour des illusions; 
mais au contraire , y en ayant trouvé quelques-uns 
((Ui ont donné lieu de croire probablement qu'elles 
étaient divines. L'Église n'a approuvé eo la pre
mière manière ancune révélation faite depuis le 
temps des apôtres. Si elle peul ou ne peul pas le 
faire, ce n'est pns ici le lieu de l'e,m.miner; je rap
porte en un notre endroit les diverses opinions qu'il 
y a sur ce sujet. Le pape Eugène Ill a approuvé 
de la seconde maniè,·e les révélations de sainte Hil
degarde pendant même qu'elle vivait; et d'autres 
souverains pontifes onl aussi approuvé celles de sainte 
Brigide. Nous ne traitons pas ici de celte sorte 
d'approbation , parce que le présent ouvrnge ne l'a 
pas encore reçue. 

7. L'Église a fait pourL,n! quelques décrets géné
r:mx à l'égard des l'évélations privées qui n'ont pas 
encore reçu leur approbation spéciale. Le pape 
Gélase, dans le concile qn'il r.r.Iébrn à Rome, par
lnnl des livres que l'Église recevait, afin que les 
fidèles les pussent lire avec s,iret.t;, et faisant men
tion d'un de ces livres qui contenait quelques nou-
1·elles révélations el que quelques catholiques com
mençaient à lire, prescrit la manière que les fidèles 
doivent garder pour lire de !leml,lable~ écrits, disant 
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qne quand il leur en tombera quelqu'un entre les 

mains, ils y fassent précéder la sentence del' Apôtre, 
d'en éprouver tout, et rl'en recevoir ce qui est bon. 

Setl cum hœc, dit-il, ad calholicorum manusperve
ne1·inl, beati Pauli.ç1po.o~lol( sentenlia prœcedal: Om
nia p1'ohate; quotl bcmUm esl, tenete. Selon ce décret, 

}f!s livres de ces sortes de révélations privées, étant 

de la qualité de ceux dont nous venons de parler, 

out été permis par l'Église, ~e ~orle que les catho

liques les peuvent lire aYec la précaution d'en faire 
l'examen ')n'enseigne saint Pau], pour n'en recevoir 

que ce qui en sera reconnu. Lon. Et, en vertu de 

cc décret, on en a publié et lu plusieurs qui con

tiennent des révélations privées, ·sans qu'ils eussent 

une approbation spéciale de l'Eglise. Dans la suite, 
<111clques personnes laïques usurpant le ponrnir ec

désiastique de prêcher publiquement, sous prètexte 

de J"évélation secrète cl de mission divine, le pape 

Innocent Ill ordonna Jans celle occasion que per
sonne ne prêchàt, assurant <l'être singulièrement 
envoyé de Dieu par une mission im·isihle, sans 
arnir auparavant prom·é ccttC mission divine et se

crète, ou par quelque témoignage particulier de la 
sacrée i.;critnre, comme saint .Jean-Baptiste montra la 
sienne, ou par quelque miracle manifoste qui donne 
,lt•s assuranct•s de ce pournir, comme le fit lloïsc, 

qnanJ il fut einoyé Je Dieu aux enfants d'Israël, 
pour lt•s tirer de ln servitude. D'ahlrcs personne:; 
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ayant causé dù scaiidale et excité des troubles parmi 
les fidèles , pour avoir prêèhé la venue de I1 Ante

chrisl, le jugement universel et diverses autres 
grandes tribulations, déterminant le temps auquel 

tout cela devait arriver, comme en ayant retu l'ordre 

par révélation divine, le concile de Latran, célébré 
par le pape Léon X, réservt1 l'examen de ces sortes 

de révélations ou inspirations 11u Saint-Siége, ordon
nant, sous peine d'excommunication réservée, que 

personne ne les prèch,U ou publiât sans que le 

même Saint-Siége les eùt auparavant eXaminées el 

approuvées. Mais comme les décrets d1 lnnocent et 

du concile de L1trnn parlent des révélations privées 
en ces matières déterminées, la permission et la 

disposition du décret de Gélase subsistent encore, it. 
l'égard des autres genres de révêlations. Les doc
teurs catholiques l'ont généralement entendu de la 

sorte, et sur ce principe éfabli, on n pnhlié plusieurs 
J"évélations particulières sous le titre de divines, 

tantôt dans les chroniques des religions, tantôt 

dans les histoires particulières des vies de Mints el 

des personnes qui sont mortes en odeur de sainteté 
ou de vertu distinguée, t:mtôt dans des livres parti

culiers qui ne traitent que de cette matière. De nos 

,ionrs, le pape Urbain VIII, considérant la multitude 

qu'il y avait de ces ~orles d'écrits, et qu'il pourrait 

arriver que quelques personnes idiotes et trop cré

dules ajouleraicnl plus de foi qu'il ne faudrail à ce1 
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révélations particulières, s'imaginant que ce qui 
n'est qu'une pure permission était une approbation 
du S•int-Siége, ordonna qu'on ne publierait à l'a
venir aucune vision oli révélation extraordinaire des 
personnes qui sont mortes en Od.eur de sainteté, 
sans avoir consulté le , même Saint-Siéie et sans en 
avoir obtenu le pouvoir. Mais des personnes savantes 
et pieuses, doutant de la fin eL de l'intention du 
Souverain Pontife dan• ce décret, car ils ne pou
vaient pas se persuader qu'il voulût qu'on enseve
li! dans le silence ( par le retardement que demande 
l'exactitude de l'examen apo,tolique, ou par le peu 
de moyens que l'on a d'en venir à l'exécution), les 
faveurs que Dieu communique quelquefoJs à ses 
am'is particuliers, pour l'édification et l'utilité des 
fidèles, Sa Sainteté daigna déclarer son décret, et 
cette déclaration fut que !'ou pourrait publier les 
livres qui racontent ces faveurs divines, à condition 
que ceux qui les donnent au public y mettraient au 
commencement ou à la firi une. protestation qui 
ferait foi comme les visions et les révélations <J.u'on 
y raconte n'ont aucune autorité du Saint-Siége ·; 
mais que·, si l'on y dit que Dieu les a communiquées 
aux personnes dont on y fait mention, cela n'n 
qu'une autorité humaine fondée sur les motifs hu
n:1ains que l'on a. eus; de sorte que d'un côté, 
comme l'a remarqué Baldellius, l'ancienne coutume 
de l'Église fut conservée touchant la publication de 
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·ces faveurs divines, et l'on suivit' en même temps 
la volonté d~ Dieu, 'qui veut qu'on les sache, selon 
ce que dit l'ange à Tobie ( 1): // est bon de tenir caché 
le.i;ecrel d'un roi; mais Il y a de l'/wnneu1· à décoz,
vrir et à publier les œuvres de Dieu; et d'un autre 
côlé, l'on pril de très-prudentes précautions pour 
empêcberqu'on n'ajoutât plus de foi qu'il ne fallait, 
aux relations de ces faveurs. AprèS la déclaration du 
décret du pape Urbain, on a publié avec celle protes
tation plusieurs livres qui contiennent des visions, 
des révélations el d'autres faveurs divines, qlle l'on 
y raconte comme reÇues de Dieu par des personnes 
d,une vertu singulière. Néanmoins, comme le dé
cret de Gélase .se trouve dans · Ea vigueur touchant 
l'examen qu1il ordonna d'en faire auparavant selon 
la doctrine de saint Paul, et qu'il remit aux catho
liques, entre les mains desquels tomberaient les 
livres qui renrermeraient de.s révélations nouvelles,je 
crois qu'il est très-conforme à l'intention de l'Église 
que, quand ces sortes de livres n'ont pas reçu l'ap
probation du Saint-Siège ( outre les approbations 
ordinaires qu1il faut avoir pour doO.ner àu public 
quelque livre' que· ce soit), on en doit faire un exa
men plus particulier avant que de 'les divulguer. 

C'est pour cela que nous continuons à chercher, 
comment l'on peut ou· l'on doit faire cette épi:euve 
par les deux autres moyens. 

(t) Tobie, :rn, 7. 



72 

8. Le second moyen de la faire, est le don de 

discernement des esprits. Ce don est en deux ma~ 

nières : l'une, qui fait que celui qui le reçoit dis

cerne les choses de son propre intérieur, comme si 
la vision ou la révélation qu'il a, est de Dieu ou 

du démon, ou de son propre esprit; l'autre lui fait 
discerner les intérieurs des autres personnes, el lui 
fait distinguer celui qui a un bon esprit d'avec celui 
qui l'a mauvais, et le véritable prophète d'avec le 
faux. Nous traiterons dans la suite du discernement 
en la première manière. En ]a seconde manière, qui 

regnrde celui-ci, saint Jean Chrysostome en a fait 
cette description : Disc1'elio lipirituum signifient 
co.9nitionem , qui.mam spiritualis sil, quis non, quf.c; 
propheta, et quis dec(1Jtor. Cette connaii;sance que 

Dien communique à une personne de l'intérieur 
d'une autre, discernant entre le bon et le mauvais 

e~prit, en qnoi ce don consiste , peut être èn deux 

manières : l'une, par révélation divine ou claire, a 
l'égard de!! secret:;; du cœnr <l'une autre personne, 

selon ce que dit saint Paul (1): Occulta r!Jf'di., rju, 
mam'{rslfl :nml; ou obscure, mais que Dieu propose 
,,vec des motifs de crédibilité suffisants pour assurer 

celui qui la rec;oit qu'elle esl divine, et le rendre 
par conséquent sûr de la bonté ou de la malice tic 
l'esprit d'autrui, que ~a divine Majesté lui découvre 

(1) J Cor., i:n-, iS. 
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par celle _révélation; l'autre, par inspiration du 

Saint-Esprit, qui est une eSJlèce de connaissance 

de la bonté ou de la malice de l'esprit d'autrui, 

que Dieu par une infusion particulière communique 
dâns l'âme avec une telle obscurité, qu'elle n'a ni 
évidence de l'objet, ni ·certitude que cette connais

sance vienne du Saint-Esprit; c'est pourquoi saint 

Thomas a dit que cette inspiration était : Quiddam 

ùnp<'1'fectu.m in gmurc prophetiœ. Ainsi, bien que 
cette inspiration étant surnaturelle soit en soi infail
lible, celui qui )a reçoit ne saurait nèanmoins par 

elle être assuré de la vérité, quoiqu'il puisse, par les 
expériences qu'il a faites de ce que cette inspil·ation 

lui a été fréquemment 1.'éritahlc, et par d'autres 

principes, former un jugement probable qui sera 
convenable à la conduite des âmes qu'il dirige. Dieu 

co111mnui(1ne d'ordinaire ce don de discerncmeutdes 

esprits, aux personnes qui, 1mr le devoir de leur 

office, soul chargées de la conduite des âmes, comme 
le:; :;upérieurs el les confesseurs des person~cs qui 

s1adonncut singulièrement aux choses spirituelles; 

d par ce discernement, joint aux moyens que la 

prudence et la science inspirent, on a découvert 
plusieurs lrompel'ies tlu démon. Sur ce sujet, saint 

Gn'.·goire le Grand , traitant des adresses tlont le 

démon et ses ministres se servent pour tromper les 
àuws, se counaul bien :;uu\'ent <les apparences dt! 

la sainteté pour y réussir, allègue celle demande 
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que Dieu fit à Job ( t) : Quis reoe/abit faciem indu
menti ejus? A laquelle le saint ajoute : Subaudis, 
nisi ego, qui seroorum meorum mentibus gratiam 
subtilissimœ discretfonis inspira, ut, revelata ma
litia, faciem ejus nudam videant, quam coopertam 
itle aub habita sanctitotis occultai. 

9. On voit par tout ce que nous venons de dire 
du don de discernement des ésprits, que ce moyen 
regarde plus )'e,amen personnel que l'on fait des 
personnes spirituelles pendant leur vie, que la 
preuve réelle de ce qu'elles ont laissé écrit, comme 
reçu par révélation divine, quoique la connaissance 
que l'ori a tirée du premier examen serve beau
coup pour Je second. Il est difficile de trouver des 
preuves par le moyen du discernement des esprits 
de la première sorte, pour tleux raisons : l'une, à 
cause que ce don est rare; l'autre, que bien que 
l'on trouvât quelqu'un qui donnât des assurances <le 
la bonté de l'esprit d'une autre personne, afin que 
ce témoignage fùl autorisé, il fau"drait que l'esprit 
de celui qui le donne fùt auparavant reconnu pour 
bon. On peut prendre quelque preuve par le discer
nement des esprits de la seconde sorte; car, bien 
que ce don soit r.aché à la personne même qui l'a 
reçu, si l'on trouvait que l'esprit de quelque créa

ture qui serait en opinion publique de sainteté , 
eùt eté approuvé pendant plu!Sieurs années jusqu'à 

(t) Job, :a:u, ,. 
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sa mort par le jugement unanime cles supérieurs, 
des confesseurs et d'autres personnes savantes qui 
l'auraient examiné , on tirerait de là une· preuve 
considérable de la bonté de cet esprit; car la provi
dence de Dieu veillant sur ses fidèles, el communi
quant ordinairement cette inspiration _à ceux ·qui 

sont chargés, par leur office ou dignité, du soin de 
la conduite des âmes, nous ne saufions nous per
suader que, si l'esprit était mauvais, sa divine Ma
jesté n'eût communiqué cette inspiration à f1uel
qu'une de ces personnes, nfin de ne laisser pas 
ses fidèles dans une si longue tromperie, sans leur 
donner quelque lumière. qui les nt du moins douter. 
Celle raison est tirée de saint Bernard, qui parlant 
de la manière avec laquelle on doit discerner la 

sagesse intérieure, dit : Tune demum a Deo nooe
ris esse, si pacifiea sil , si prœlali lui atque Rpi
ritualùcm approbatur }1ulfoio : quoniam non faciet 
Deu., ve1·bum, quod non revelrwerit set·vis suis. 

10. On réduit donc l'épreuve immédiate, qui, 
,elon le décret de Gélase, doit précéder à l'égnrd des 
livres qui contiennent de nouvelles révélations pnr
ticulières, à cel1e CJUC l'on fait par le troisième 
moyen, qui est celui de Ja doctrine ou science. 
1\-Jais comme dans ce décret l'examen en est remis ll 
ces personnes, entre les mains desquelles les livres, 
qui traitent de t1cmblahles matières, tomberont, et 
que cela se peut entendre de ceux entre les mains 
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desquels ils lomberonl après avoir été publiés, il 

semble que, selon ce décret, il faille qu'a y ait deux 
examen:,: l'un, qui précède la publication de l'ou

vrage; l'autre, qui soit mis au commencement du 

même ouvrage pour l'instructi?n du lecteur. C'est 

ce que l'on a pratiqué pendant plusieurs siècles jus
qu1à présent, la publicalion de ces sortes de livres 

ayant été précédée par plusieurs examens et diYerses 
consultes de personnes éclairées, et accompagnée 
de savants prologues, afin 11ue par leur moyen les 
lecteurs pussent former un jugeme1,t sain, en ma

tière si importante. Descendant de ces choses géné

rales à notre cas particulier, nous rapporterons en 
premier lieu l'examen qui a précédé la publication 

de cet ouvrage, afin que l'on voie les prudentes 

précautions que l'on a prises avant de le publier; 

ensuite, nous y joindrons les doctrines qui portent à 
faire un droit jugement sur ces matières, afin que 

le sa\'anl lecteur le puisse facilement former à l'égard 

de cel1e-ci. 

9 111 

1-l. Or, la religion de Saint-Fran~:ois étant chat·
gée des présenls livres de l'histoire de la Mère de 

Dieu, qu'écrivit la ,,énérable mère Marie Je Jésus, 

religieuse de l'ordre de l'Jmmaculée-Conception de 

la Vierge, dans le monastère des religieuses dé-
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chaussées de la ville d' Agréda, oi1 elle vécut et 

mourut sous l'obéissance des Frères Mineurs, en opi

nioa éclatante de sainteté, répnndne non-seulement 

dans ces royaumes d'Espagne, mais encore en divers 

:iulres enrlroits fort éloignés, dtlclarant en même 
temps avoir reçu cette histoire par révélation divine; 
on ne doit pas douter, que le supérieur général de 

ecs religieux ne se fit une étroite obligalion de don
ner toutes les attentions et tous les soins imagi

nahles, que demandait une affaire si considérahle. 
C'est ce que fit le révérendissime Pt!re Alonze 

Salizanès, ministre général de tout l'ordre de Saint

François, qui, conime par un heureux sort Je gou
vernnit nlors, et qui se trouva présent, par un coup 
singulier de la divine Providence, à la dernière 
maladie et à la mort de la servante de Dieu. Cc fut 
dans celle occa~ion, <JUC le général découvrit par sa 
propre expfaicnce quel<JUC chose <le l'admirahlH 
verlu Je celle religieuse, qn,il n'avait auparavant 

Connue que par répuL1lion; il vil combien les peuples 
avaient en vlmération sa sainte1é; et celte vénération 
lui parut si grande, qu'il fut obligé d'employer tous 
les moyens que ~a prudence lui inspira, pour cmpi!~ 

cher qu'elle n ·~xcédât; il pl·it les papiers qu',elle avait 
f:lé obligée d'écrire par obéissance, et il distingua 
parmi ces écrits, comme la matii:re le demandait, 
les livres de celle même histoire. Il pratiqua à leur 
t'garJ tout ce que nous avons dit devoir être observé 
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en ces sortes de livres. Ayant fait une haute estime 
de la doctrine et des révélations qu'ils renferment, 
soit par la lecture qu'il en fit, soit par les consulta
tions des personnes savahtes, il ne fut pas content de 

cela; mais considérant avec prudence que la main 
d~ Seigneur n'est point raccourcie, pour ne pas com
muniquer dans ces temps de semblables faveurs, et 
que, ni la malice humaine ni les ruses du démon 
ne sont point épuisées pour exercet· maintenant leurs 
trO{l)peries., il eut recours, pour éviter le danger ·de 
mépriser les choses divines ou de recevoir des illu

sions, au remède de l'épreuve que la sacrée Écri
ture fournit et prescrit, appliquant autant qu'il lui 
fut possible ce remède pal' les trois moyens que. nous 

avons dits. 

12. li ordonna en premier lieu, que l'on supplie
rait, de la part de la religion de Saint-François, l'é
vêque de Tarazone, dans le diocèse 'duquel se trouve: 
la ville d'Agréda, de faire les informations de l'opi
nion de sainteté de la vie et des vertus de cette ser
vante de Dieu, qui sont réservées aux évêques dio
césains par les constituti<;>ns apostoliques, et que les 
livres de cette histoire y fussent compris, afin qu'é· 
tanl examinés par cette voie, qui est la régulière, 
selon les sacrés canons, nous sussions après l'exa-
men ordonné par le suprême tribunal, si l'on devait 
rejeter ou admettre les révélations qu'ils renferment. 
On I1exécula de la sorte, et ces écrits sont a.ujour"': 
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d'hui insérés dans le procès sommaire que l'on 

appelle Fumus sanclitatis, que Mgr l'évêque a déjà 
terminé, pour le remettre au Saint-Siége. Mais 

comme ces affaires tardent longtemps d'y êlre ter
minées, à cause de la grande exactitude avec laquelle 
on y examine ces sortes de matières; le général, 

considérant l'utilité singulière que le peuple chrétien 

pouvait tirer de la lecture de ces livres, comme l'on 

a expérimenté de celle de divers autres semblables, 

et comme des personnes savantes et pieuses le lui 
promettaient de la lecture de ceux-ci; et faisant 
aussi réflexion que, pour ne pas retarder le profit 

spirituel que les fidèles pouvaient rece,•oir de ces 

sortes d'écrits, Je pape Urbain Vlll avait permis de 
les publier, en y mettant la protestation que nous 
avons dit, résolut de se servir de cette permission, 
si par les autres examens ces révélations·se trouvaient 
avec les qualités requises, pour les })ublier sans 
danger et avec l'édification des fidèles. 

13. On avait fait pendant la vie de la servante de 
Dieu, l'examen de son esprit, que l'on peul régu
lièrement faire par le second de ces moyens dont 
nous avons parlé. Cet examen se fit l'espace de plus 
de quarante-six ans qu'elle passa dans la religion, 
y menant une vie spirituelle accompagnée de plu
sieurs événements extraordinaires, el en opinion 
d'une singulière vertu , y nyant toujours eu des 
confesseurs savants et expérimenlés qui prirent un 
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soin particulier de sa conduite, pesant au poids du 
sanctuaire tout ce qui s'y passait; parmi lesquels elle 
eut le Père François-Atldré de la Torre, d'un mérite 
fort distingué, qui fut lecteur jubilé, qualificaleur 
du suprême tribunal de l'inquisition d'Espagne, 
trois fois provincial do la province de Burgos, et 
définiteur général de l'Ordre, homme d'une grande 
émdition, prudent, pieux, el religieux fort exact 
dans toutes ses obligations, qui la dirigea pendant 
pins de vingt ans, jusqu'à celui de 164 7, auqnel il 
mournt nvec des marques d'une grande et constante 
vertu, dans le couvent des Récollets de Saint-Julien 
d'Agréda de la même province. Et, il ne s'en est 
trouvé aucun qui ait douté de J.a bonté ni de la vérité 
de l'esprit de celte créature; au contraire, ils y trou
vèrent tons un so1itle fondement d'en faire une très
hante estime, comme ils le manifestèrent quand il 
follnt le déclarer. Les snp~rieurs en firent le même 
jugement: non-seulement les provinciaux, qui exa
minèrent ces matières nYeC un p1ns grand soin, 
celte ohligalion les regardant' dê plu~ près, mais 
encore les généraux, (JHi, ~achant en quelle opinion 
de !minleté était celle religieuse, regardèrent l'exac
titude de l'examen de ,son esprit comme une affaire 
puhliquc <le la religion. Et ceux qui sy appliquèrent 
(l 111ne 1nanière plus singulière, r11renl le .révércndis• 
sime Père Bernanlin de Sienne, ministre gént!ral, 
ensuite évê(Jne de Visw; le révérendissime Piire 
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Jean de Naples, ministre général aussi; le révéren

dissime Père Jean de Palme , commissaire général 

de cctle .famille,, et confesseur de la reine Isabelle 
de Bourbon, d,heureuse mémoire; et le révérendis~ 

sime Père Pierre l\lanero, ministre général, ensuite 
évêque de Tarazone. Plusieurs princes de l'Église 

qui communiquèrent avec elle personnellement et 

avec une attention singulière, l'eurent en vénéra
tion comme une personne qui éclatait en sainteté. 

Mgr l'éminentissime César l\fonti, nonce aposto

lique en Espagne, ensuite cardinal archevêque· 

de Milan, en fit une estime particulière. Et le 

souverain pontife Clément IX, que nous venous 
mainte·nant de perdre avec une sensible douleur, ne 

la regarda pas avec une moindre vénération étant 

nonce dans ces royaumes; et elle ne fut point dimi· 

nuée ni par !'absence ni par la pourpre, ce dont je 
puis rendre témoignage, par ce qu'il me fit l'honneur 
de m'en dire à Rome, l'an 1654. ll y eut aussi plu

sieurs religieux de di \'ers Ordres et savants spiri

tuels, qui, attirés par le bruit de sa sainteté, la visi
tèrent, et, après s'être entretenus avec elle, ils 

approuvèrent son esprit et en· conservèrent une 

,islime perpétuelle. Et, le OOmoignage qu'en rendit 

1e révérendissime Père Jean de saint Thomas, de 
I1ordre des Prêcheurs, et confesseur <lu roi Phi
lippe lV, dont je parlerai dans la suite, est d'un 

grand poids. C'esl une chose digne d'admiratiou, 
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qu'en une matière si sujette à ln diversité des senli
menls, il n'y eût aucun de ces savants Dll: spil'iluels 

qui communiquèr.enl avec celle servante de Dieu, 
qui <loulàt de I, bonté <le son esprit. Le saint tribu
nal de I1inquisition envoya ses ministres pour l'exa• 
miner; cet examen fut fait san-s. qu'on y trouvât rien 
à redire; de sorte que l'estime que l'on avait pour 
la vénérable mère s'augmenta, el le bru.il de sa 
sainteté el de son ndmirable vertu s'étendit toujours 

plus. 
t 4. Des théologiens fort !lavants avaient aussi 

examiné et approuvé celte histoire du vivant de la 
vénérable mère, La chose arriva en celte manière : 

Le roi Philippe IV, <le glorieuse mémoire, ayant vu 
celte servante de Dien et communiqué avec elle, dans 
les voynges qu'il fil il Saragosse par Agréda, en eut 
une grande vénération. Et sachant qu'eUe avait écrit 1 

par inspimtion du Ciel, l'histoire de la Mère de Dieu, 
il souhaita o.vec passion d'en avoir une copie, excité 
par son ardente dévotion à la lrès•so.intc Vierge. Les 
supérieurs ne purent se di8pen5er de satisfaire son 
l'oyal désir; on la lui envoya. Le très-pieux cl lrès
calholique monarque lut l'histoire ; el s'il fit comme 
pieux une estime pnrliculière de la doctrine qu'elle 
renformait, il voulut comme catholique qu'on l'exa· 
minàl, ou pour la sûreté de :!!a conscience en gar
tlanl les écrits, ou pour savoir s'il pouvo.il les com
muniquer. Il en remit l'examen nux personnes les 
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plus éclairées el les plus vertueuses qu'il y eût à la 

cour; et toutes ces personnes les approuvèrent avec 
admiration. J'ai en mon pouvoir une lettre qu'écri~ 

vil de Madrid, le 12 de septembre 1648, le révé
rendissime Père Jean de Naples, ministre gén't;ral 

de l'ordre de Saint-François, à la vénérable mère, 
où il lui marque cet examen et celte approbation en 

ces termes : Des personnes fort sa"antes, panni 

lesquelles il y en a qui ne sont pas de notre 0,·dre 
et d'autres qui en sont, ont ici lu. par m·d-re de 
Sa.Majesté, les livres, et l'on n'y a rien trou.ué, 
grâces à Dieu, à retrancher. C'est pourquoi nous 

devons seconder sa diPine 91·âce, afin qu'il continue 
les faoeu,·s pour sa gloire et pou,· celle de sa très

sainte Mère. J'ai encore en original la réponse que 
donna à Sa Majesté Catholique le révérendissime 

Père Jean de Palme, commissaire général de cette 

famille, qui fut un des théologiens à qui Sa Majesté 

remit l'examen de cet ouvrage : cette approbation 

est très- considérable; j'en mettrai la teneur dans 

la suite en son lieu. 

15. Le général que· nous avons maintenant, 
étant informé par des personnes d,un mérite distin

gué de ce que nous venons de dire, résolut de faire 
un nouvel examen immédiat de cette histoire, par le 

moyen de la doctrine. Il établit pour cela une assem

blée compo,ée des sujets les plus considérables, les 

plus savants el les plus exercés à la direction des 
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il.mes, que ]es diverses provinces de cette famille 
eussent. Et Je même général-y présidant toujours, 
on y examina l'ouvrage avec toute l'exactitude que 

l'imrortancc de la matière deillandait, sans laisser 

passer ni phrases ni même aucun Lerme digne de 

réflexion, que l1on ne pm:ât avec une attention parti

culière. Cet examen ayant été achevé, l'ouvrage leur 

parut véritablement divin, et ils conclurent unani_
mement qu'il serait du service de Dieu, de la gloire 
Je sa Mère et de l'utilité de~ fidèles, de le donner 

bientôt au public en la forme que les décrets apos

loliques ordonnent. 
16. Le général ne fut pas encore content de cet 

examen; mais considérant que l'on doit en ces sortes 

de matières avoir recours au jugement de messei

gneurs les évêques dans les diocèses desquels ont 

vécu et sont morts ceux qui ont reçu de semblables 

révélations; puisque ayant, outre la science, une 

supériorité si sacrée, l'on a sujet d'espérer que Dieu 

leur communiquera des lumières particulières, en 

des matières d'une si grande irnporlance qui re

gardent leurs propres ouailles; il se détermina à en 

Hnir à celle épreuve. Il trouva en la personne de 

Mgr dom Michel Escartin, évêque de Tarazone el 

conseiller d'État de Sa Majesté Catholique, toulfüi 

les sublimes qualités qu'il pouvait souhaiter pour 

cela; car, outre sa grande érudition, il avait l'inté

grité, le discernement, l'expérience, la piélé et la 
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prudence qu'il fallait, pour former un solide juge
ment. Or le général consulta sur la doctrine de ces 

écrits ce très-illustre prélat, qui fut le pasteur dio
césain de la vénérable mère, et qui en cette qualitfi!. 
faisait, comme nous avons dit, les informations de 

sa vie. L'évêque n'avait alors lu que la première 
partie; c'est pourquoi il ne lui écrivit son sentiment 

que sur cette partie, qu'il approuvait, animant le 
général à faire imprimer l'ouvrage, si les autres 

parties répondaient à celle qu'il avait lue. Mais le 
général souhaitant d'av_oir le sentiment d'une si 

grande autorité sur tout le reste, et qu'il fût authen

tique I supplia messieurs du conseil royal d1Aragon 

de remettre l'examen, qui devait précéder Je privi

lége d'impression que cette couronne devait accor. 

der, de le remettre, dis-je, au diocésain de la ser

vante de Dieu, dont le jugement, en ces sortes de 

matières, était d'un si grand poids. C'est ce que l'on 

fit; et Mgr I1évêque, sachant le motif que l'on avait 
en lui remettant l'examen de celte histoire, se déter

mina à le faire, avec un soin particulier. li choisil 

les heures et le lieu pour ·en faire la lecture dans son 

palais épiscopal, avec l'assisfance de quelques cha

noines savants et pieux de. son église, prétendant 

d'en considérer exactement tonte la doctrine, et de 

n'y laisser rien passer sans le peser au poids du 

sanctuaire. cet examen fut fait avec toutes ces pré

cautions, et on le termina en louant le Seigneur de ce 
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qu'il était si admirable en ses œu'vres. Ensuite 
Mgr l'évêque eut la bonté de donner une approba
tion authentique qui nons est très-avantageuse. 

17. Ce sont là les épreuves qui précédèrent la 
résolution que. l'on prit de faire imprimer cette 
histoire, comme reçue par révélation divine; par où 
l'on voit, que cette résolution fut accompagnée de 
toute la prudence que demandait une entreprise si 
importante. Et, afin qu'on y trouvât l'examen né
cessaire, il ful ordonné que l'on mettrait au com
mencement de l'histoire un prologue, où l'on pro
poserait les principes et les connaissances dont on a 
besoin, pour juger sainement de l'ouvrage en com
mun; et que l'on ferait aussi des annotations aux 
endroits oil l'on pourrait faire quelques remarques, 

afin qu'il n'y eût aucun embarras dans les choses 
particulières. 

§ IV 

i8. Le révérendissime Père général me chargea 
de ce soin et d'assister à l'impression; cette province 
en fit de même, quoique je fusse le moins capable 
d'y réussir. Mais la force de l'obéissance, qui vient 
à bout de tout, me fit entreprendre une chose si 
difficile, nonobstant mon incapacité , me confiant 

que le secours divin, qui accompagne toujours cette 
vertu, ne me manquerait pas. Or, mettant la main 
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à l'œuvre, j'assemblerai ici les principes, par où l'on 
doit former un jugement prudent à l'égard de l'his
toire, ou du moins les principes, auxquels doit faire 
attention celui qui devra former ce jugement. Je ne 
saurais éviter, tant dans ces principes que dans 
leur application, et singulièrement dans la Yie de la 
vénérable mère, qui est la partie principale de ce 
prologue, quoiqu'elle en soit détachée; je ne sau
rais, dis-je, éviler d'y renfermer plnsieurs louange~ 
de la secrétaire, dont le Seigneur s'est servi, pour 
publier cette meneille de son bras tout-puissant: 
et, par cet endroit, il semble aussi que je sois moins 
capable de cet emploi , à cause que la personne me 
regarde de près, ce qui peut renqre la louange sus
pecte. La vénérable mère Marie de Jésus fut non
seulement fille de ma religion, mais. encore de ma 
province; dès son enfance, elle fut fille spirituelle 

de ces vénérables Pères qui la composent, et que je 
dois reconnaître pour_ les miens propres; elle fut 
élevée par leurs soins spirituels, nourrie de leur 
doctrine, conduite par leur direction. Et, étant par 
tant de titres ma sœur, et ses intérêts m'étant si 
propres, il semble que la louange que ma plume 
lui donne ne soit pas assurée. Mais, quand rinten
tion est droite, et, que l'exécution est convenable, 
on ne doit pas se mettre en peine des jugements 
que la malice téméraire peut fofmer. Je m'adresse
rai à ceux qui sont bien intentionnés, me servant 
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des sentences, dont se servit s3.Înt Grégoire de Na:-

zianze, pour répondre à un_e semblable objection, 

parlant à la louange de Gorgonie, sa sœur. 
19. Soro,·em laudans, dit-il, domestica prœdi

cabo : non tamen quia domestica, ideo falso; .sed 

quia vera, ideo laudabilitcr: Étant obligé de louer 

ma sœur, je le suis aussi de célébrer des choses que 
je regarde comme domestiques. Je le ferai pourtant 

avec une sincère vérité, sans que la passion que 
l'on a pour les choses domestiques m'y fasse rien 
exagérer, mais ne les louant que parce qu'elles sont 

véritables : Vera autem, non modo quîa justa, sed 

quia nota. L'accord de celte relation avec les témoi

gnages que le temps découvrira, et même la noto

riété qui est déjà établie en plusieurs endroits, se
ront garants de leur vérité : Nec vero ad gratiam, 

etiamsi cupiamus, loqui concedilur: quippe cum 
auditor tamquam perilus quidam arbiler intm· O'Fa

fionem el veritalem slet; ut fmmm·itas laudes impro

ban.!i, ita rneritas e(fl,agitans, si probus ·et œquus 

sil. Quand la pm1sion voudrait _parler selon son· pen
chant, la honte que l'on aurait, considérant que la 

fausseté ne tarderait pas d'être connue, la retien

drait; car la connaissance des choses et leurs preuves 

authentiques étant depuis si peu de temps gravées 

dans la mémoire, il ne serai l pas possible que ce 

que j'écrirais par passion ne tombât entre les mains 

de plusieurs lecteurs, qui seraient des arbitres ex-
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périmentés entre la relation et la vérité, de--la pro
bité desquels je devrais êlre persuadé; et je suis 
assuré que dans le temps qu'ils souhaiteraient d'y 
voir de justes louanges pour donner du crédit à 
l'ouvrage, ils blâmeraient les fausses que j'y aurais 

mises par exagération : Q1.wcirca non hoc vereo,-, 
ne ultra veritalis melas prosiliam; sed illud con
tra, ne infra veritatem subsistam, ac pro cul a rei 
dignitate remotus, laudalione mea gloriam ipsius 
imminuam. Je ne crains pas de passer les limites de 

la vérité par des excès, au contraire j'appréhende de 
ne la point égaler par mon incapacité, et d'en di

minuer la gloire par le peu d~ proportion -qu'il y a 
entre la bassesse de mes termes et la dignité de la 
matière. Proinde nec quidquid alienum est. laude
lur, si iniquum sit : nec guidquid vroprium et do
mesticum est. contem.nalnr. si honestum et exi
mium. Cela étant, il est sûr ,1ue comme il ne serait 

pas juste de louer ce qui nous est étranger, s'il est 

mauvais; il ne le serait pas non plus d'ensevelir 

dans le silence ce qui nous est propre et domes
tique, si, étant non-seulement honnête, il est en

core excellent. ]\Te alioqui, et illi lttcrum tit alienum 
esse, et huic propinquilas detrimento cedat. Ce se

rait une chose bien dure à I1égard de ce qui serait 

propre, si, étant digne de louange, il fallait, par 

cette seule proximité, garder le silence, et que ceux 

qui auraient les plus assurées connaissances de son 
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excellence, et qui pourraient avec plus de vérité la 
publier, n'osassent l'entreprendre. Il est certain, que 
plusieurs personnes pieuses seront bien aises d'être 
informées de la vérité des choses, qui regardent le 
crédit de cette histoire , et d'y trouver cette connais~ 
sance au commencement. Il y aura peut-être quel
ques mal intentionnés qui nous blâmeront, de ce que 
nous célébrons les choses qui nous regardent. Mais 
il ne faut pas, par la crainte de la calomnie mali
cieuse des mauvais, laisser de satisfaire le juste désir 
des bons; ce serait une très-grande absurdité, comme 
conclut saint Grégoire de Nazianze : Quod majorem 
improborum, qui nos .ad gratiam loqui criminan
tur, quam proborum, qui meritas laudes exposcunt, 
rationem habeamus. Je proposerai donc avec i:;incé
rité, en général , les doctrines des saints et des 

dàcteurs catholiques, et ·singulièrement ce qui y 
répondra à ces œuvres, afin que par la juste règle ·de 
celles-là l'on mesure celles-ci. 

20. Et comme parmi les théologiens, qui doivent 
par leur profession juger de cês matières par. Je 
moyen de ces doctrines, il y en a qui bien souvent 

portent indiscrètement les choses à l'extrémité; pour 
éviter cet inconvénient, autant qu'il sera possible, je 
commencerai à en faire juger par la considération 
qu'un théologien savant, prudent et expérimenté, y 
a faite. C'est le très-pieux Jean Gerson, qui, dans 

le traité qu'il a fait des révélations, décla.re ce que 
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I1on dojt faire à l'égard des nouvelles pour discerner 

les véritables d'avec les fausses, et pour n'y être 
pas trompé. 11 dit qu'il y a deux sortes de théolo
giens, qui vont aux deux extrémités vicieuses sur 

cet article. Les uns si intraitables, que le seul nom 
même de nouvelle révélation divine les épouvante; 
el quand elle vient entre leurs mains ou à leur con
naissance , sans daigner y faire le moindre examen , 

ils s'en moquent, ils la rejettent avec mépris, et la 
condamnent avec aigreut· : Apud tales nummula
t'ios, dit Gerson, ayant mis leurs qualités que je 

passe sous silence, nova quœlibet monela dfoinœ 

revelationis sic incoynita est el barbara, ut ronfes
tim ad se deduetam, cum grandi cachinno et in
di'gnntione 1·Pjiciant, irrideunt, el aceusl'fll. Les 
autres, au contraire, si faciles et si précipités à 
croire les choses, qu'ils reçoivenl même pour révé
lations divines, les songes superstitieux el rnins, les 
illusions el les imaginations ridicules des mélanco
liques: Alii sunl, dit-il, qui ex adverso fn opposi

tum ru.uni vitium, qui superstitiosa etiam, el vana 

et illusoria delirorum ho»finwn {acta, el somnia, 

1/fic·non œgrotantium el melanclwlicorum portentosas 

cogitationes, revelationibus adseribu.nt. Les uns et 
les autres sont lourdement vicieux: ceux-ci par leur 
trop grande facilité , ceux - là par leur dureté in
traitable: lsti's lcve cor nimis ftd credendum, aliis 

nimium intractabile et asperum. Gerson combat 
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l'erreur des premiers par ces raisons erticaces : Si 
statim negemus amnia, vel frrideamus, vel inculp~
mus, videbimur infirmare auctoritatem divinœ re

"elationis, quœ nunc ut olim potens est; neque enim 
manus Pjus abbreviata, ut revelare nonpossit. Scan
dalizabimus prœterea simpliees, dicentes quod ita. 

,te nostris revelationibu.ç et prophetiis poterunt es.rn 
ralumniœ. Rejeter toutes les nouvelles révélations 
privées sans aucun autre examen que de les voir 
Sous ce titre, cela ne peut venir que de deux prin
cipes, savoir: ou de s'imaginer que les révélations 
di\'ines de_ ce ·temps n'ont point d'autorité; et ce 
serait une erreur, puisqu'en quelque temps que 
Dieu révèle, sa révélation a la suprême autorité 
que lui donnent l'infaillibilité 'de sa science infinie, et 
la vérité de son infinie rectitude, par où il ne peut 

ni se tromper ni tromper : ou de croire que Dieu 
ne révèle rien en ces temps ; et cette erreur, outre 
qu'elle serait volontaire, puisque la main de Dieu 
n'est point raccourcie pour ne· po~voir réYéler, dans 
ces temps comme dans les siècles passés, et qu'il 
n'y a aucun fondement, par où l'on puisse donner la 
moindre preuve que Dieu se soit imposé cette loi, 
serait aussi contre ce que supposent manifestement 
les sacrés conciles, les décrets et les bulles apostoli
ques; contre les approbations qu'a données l'Égfo•e 
des nouvelles révélations privées, trouvant du moins 

dans ces approbations qu'il n'y a rien, par où on ne 
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les puisse prohablemerrttece\'oir pour divines; coi1tre 
les histoires ecclésiastiques, qui les racoo_tent de 
tout temps avec approbation jusqu'au siècle présent; 

contre plusierirs saints et docteurs renommés, qui. 
donnent des règles pour discerner les véritables 
d'avec les fausses, et presque contre tous les théo
logiens scolastiques qui , dans le traité de la foi , 
s11pposent leur existence comme une chose incontes
table. On peut encore alléguer le scandale que cau

r-eraient parmi les faibles des calomnies si inconsi
dérées el si générales. Gerson oppose, contre la sim

plicité imprudente des seconds, ces inconvénients 
très-considérables: Ne fo'rie dœmones, qui monetam 
(Juamlibet, et divi'.nam, et bonam falsm·e satagunt, 
subintrodueant pro Vlra et legitima, falsatam el 
1·rproba tam : es set !toc in detrimentu,m non 'medio-, 
t~re ecelesiastiei fisei et œrarii, seu th.esaurarii irn
prrialis Dei. Si l'on manquait de faire un examen 

e:xact de la précieuse monnaie des révélations divi

nes, et si l'on recevait, sous prétexte de piété, 

toutes celles qui portent ce titre honorable, sans les 

~prouver avec tout le soin possible sur Ja pierre de 

touche de la doctrine des Pères et des docteurs ca
tholiques, ce serait donner lieu au démon, qui a 
toujours tâché d'introduire ses tromperies sous ces 

apparences spécieuses, de mêler la fausseté de ses 

erreurs illfernales avec la légitime monnaie du Roi 
de gloire : et quoiqu 1il ne puisse. j"amais l'inlro<luire· 
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dans le trésor de la doctrine approuvée de l'Égli,e, 

puisqu'il n'est pas possible de trouver aucune trom

perie dans son approbation; ce serait néanmoins un 

très-grand mal que les tromperies diaboliques pas

sassent entre les mains des fidèles sous le titre de 

vérités divines, et que l'on trouvât, parmi la légitime 

monnaie du Roi, celle que son ennemi aurait falsi

fiée, la couvrant des apparences de la bonne. Le 

moyen assuré d'é,riter ces deux extrémités vicieuses, 

c'est d'y former un sain jugement, conclut ce doc

'leur: Scia cerlissimum esse, quod apud 1Vasonem 
scribitur: JJ!edio tutisûmus ibis. Ce moyen est de 
suivre la doctrine des deux apôtres que nous ayons 

marquée: et c'est de ne rien admettre sans examen, 
et de ne rien condamner sans vérification; d'éprou

ver tout sur la règle de la doctrine catholique, el de 

condamner ce qui n'y sera pas conforme, recevant 

ce que l'on découvrira être selon cette règle. C'est la 

conclusion de Gerson: Teneamus ergo medium; et 
secundum apostoli Joannis documenlum, non cre· 
da mus omni spiritui; sed probem.Us spiritus, si ex 
Deo sint; et. obedientes Apos(o/o, quod bonum est. 
teneamtts. Que les personnes savantes suspendent 

donc leur jugement jusqu'à ce qu'elles aient fait un 

examen rigoureux, selon les principes établis, pour 

juger des matières si importantes, sans les recevoir 

ni rejeter par les seules apparences; puisque, comme 

saint Jean Chrysostome l'a remarqué, le conseil de 
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saint Paul est d'éprouver Ioules ces. sortes de choses, 

tant les fausses que les \'éritaLlcs, afin qu'après en 

arnir le discernement, par le mo)·en d'un e1amen 

rigoureux, il n'y ail point d'erreur en recevant ce 

qui est faux, ni de témérité en condamnant ce c1ui 
tist ,·éritahle: Omuia prof,,nte, dit- il, tum fal.<Ja, 
tum vN'a; ut cum c,•rta probatione di.,rPrnr,ti.11; el 
ab il/;.~ abstineatb:, l'l ù;tis adfurreatù1. 

21. Or, de,·ant proposer lr.s principes qui ten
dent au crédit de cette histoire, afin que ron puisse, 

par le moyen de la doctrine, former un prudent ju

gement humain à l'égard de la ,·érité des révélations 

qu'elle renferme, il faut que la méthode en soit 

aus:;;i inslructh-e. L,1 plus excellente en ce genre, 
est celle qui va à la preu\'c de la Yérilé ou à l'ex.a

men des choses par leurs causes; et c'est püur ce 

sujet que le Docteur St'>raphique s'en scn·it en une 

matière beaucoup plus sublime.Et quoique, à l'égard 

<.le celle donl nous traitons maintenant, si l'on en 

vérifiait seulement la principale cause efficiente, la 

prem·c en serait faite; puisc:p1e, élrml sùrque Dieu ne 

saurait être la cause spéciale du mal, ni se tromper 

ni tromper, sachant que la réYtHation est de Dieu, 

l'on serait assuré qu'elle est bonne et ,1!'rilable; car 

tout l'examen qu'on en fait ne terni qu'à s.1rnir si 

l'ile est ou si elle n'est pas dh·ine, ~Ion ce que dit 

saint Jean: Probate spiritus, ~i e::r Deo 8Ù1t (t): néan-

, 1/ 1 Joan., 1,·. 1. 
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moins, celte cause étant cachée, comnle on doit la 

déconvrir avec quelque probabilité par le moyen de 

la doctrine, ce sera une méthode convenable que 

d'en faire la preuve par le concours des autres 

causes que l'on voit d'un côté concourir aux révé

lations de cette histoire, et qui, par un autre 

endroit, selon la doctrine des Pères et des docteurs 

mystiques, ne s'y joignent que quand Dieu en est 
la principale cause efficiente. Suivant celte règle, 

comme les causes se réduisent à quatre genres, sa

mir: la matérielle, la formelle, l'efficiente, et la 
finale, j'y réduirai les principes par lesquels l'on 
doit faire d'une manière instructive le jugement 

humain de ces révélations: appliquant à la maté

rielle la matière 9ont elles traitent, et les choses 
qui par elles sont, révélées; à la formelle, la forme 

qu'elles ont en elles-mêmes; à l'efficiente, laper

sonne qui les a reçues, et qui a été l'organe par 

lequel elles ont été écrites; à la finale, l'utilité, el 

les fins honnêtes auxquelles elles t~ndent. 

§V 

22. On doit considérer, pour une plus claire in

telligence de cette matière, que révélation, dont 

l'étymologie se prend d'ôter le voile, est la même 

chose que manifestation de quelque vérité cachée, 
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faite ou communiquée par quelque agent intellec
tuel extrinsèque ou de dehors. Il arrive de là que, 

comi;ne plusieurs vérités soilt cachées à la créature 
intellectuelle, à qui la connaissance n'en est pas 
due', Dieu veut bien, par une faveur singulière, la 
communiquer à quelqu'une ou à quelques-unes de 
ces créatures en particulier; c'est pourquoi celte ma
nifestation surnaturelle, communiquée en particu
lier, et par là extraordinaire, est proprement une 
divine révélation privée; et on l'appelle divine parce 
que Dieu en est l'agent principal. Et laissant les 
révélations divines que les anges reçoivent, et qui 

ne sont pas de notre sujet, nous traiterons de celles 
qui sont communiquées aux hommes, et qui sont 
celles que nous cherchons; dont la matière est plus 
étendue, parce qu'il y a plus de vérités qui sont 
naturellement cachées aux hommes, et que les es
pèces de ces vérités sont aussi en plus grand nombre, 
à cause que les manières que l'homme a de con
naître les choses sont plus multipliées. Pour ce qui 
regarde la matière, quoique la lumière divine, par 
laquelle la révélation se fait, puisse s'étendre sur 
toutes sortes de vérités, comme l'a remarqué saint 
Thomas; néanmoins, comme la révélation exprime 
une manifestation d'une chose cachée, elle se limite 
communément à ces seules vérités, qui sont éloi

gnées de notre connaissance, selon la remarque du 
même saint parlant de la prophétie, en tant que 
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réYêlation. Les vJrités peuvent êlrc éloignées de la 
co11n.1issance humaine en llivcrSt?s manières: I" f>.u· 
l'éminence Jes objets au-Jessus Je tout enlenJcmcnt 
cr.;é, conune les mystères de la Trinité, Je l'lncar
uatiou, el plusieurs autres secrets Jl\·ins; 2" p:u· l1in

Jifférence ,les causes, <1ui fait qu':mml leur tléler

minatiou, leu1·s effets ne sont connaissables a\'t!C 

certitude, tJUC p3.r l'entendement infini et éternel de 

la première rnuse, comme les futurs contingents; 
3• par la Jistauce du temps passé Jans lequel les 
choses sont arrivées, et dont les hommes n'ont au

cune mémoire, ou pour l'a,·oir entièrement perdue, 
comme étaient les événements Je la création tlu 
monde et Je son premier âge, quand Dieu les ré

Yéla à Moïse; 4,• par la limitation de la connaissanct! 

au sujet propre, comme les secrets du cœur, à l\'•

gard desquels chacun connait les eiens, et pel'sonno 
ne peul connaitre ceux d'autrui; 5° bien que la vé

rité.puisse ètrc naturcllcmenl connue, et que d'au
tres la connaissent actuellement, cc sujet dt'tel'miné 

n'a point de principes appliqués 1lar oü il la puiss~ 

connaitre, comme ce qui s'est passé en secret, ou 

est arrÎ\ï~ en un lieu éloigné , pa1· rapport à celui 
auquel la connaissance n'a pas pu arriHr par Jes 

moyens humains. Dieu a ré\'élé de toutes ces sortes 

de vérités cachées, comme le prou Hint, par Jes té
moignages Je la sauée Écriture, saint Grégoire cl 

saint Thomas, le,1ut>I ajoute à la cinquième manil·re: 
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Ht 1wr lumr mo,lmu. rfiam ra quœ wm.~ srit ,lr
mo11.1h'ffli,•r, nliis 110:~.çimt pr0J1l1ctirc rcrrfnri. 

i:I. Cela supposé, l'on prend ,le ,.,inl Jcnn lo 
principe dont on a besoin 1wur découvrir, à l'égnr.-1 
de ln nmtièrc, si ln révélation est ,lhine. Ce saint 
É,mngélisle, nous nyanl ordonné ,l'éprouver le!' ei;
pritit pour ea,·oir s'ils soul de Dieu, nou~ a donné 
r~lle règle pour le connailre : /11 hoc ro9mnmilm· 

spiri111s Dei : omnis ,'-piri/r,s tpti ro11{,lrlr,r Jr.,um 
Cl,1·i,'(f1tm in rar11e ,,,•nisse. ex Dro e.iïl ( t ). Dans cei; 

pnroles, selon l'interpnH.:tlion ,le saint Augustin, 
l'Évnngélisle nous n voulu signifier que le moyen 
de connailrc, :a l'égnn.l ,le ln matière, si l'eiipril t'Sl 

rie Dieu, ne doit pas seulement l'ire ln conformih! 
n,·ec cc qui non~ e~l précisément enseigné p.1r l'ar
licle de l'incarnation du Fils dë Dieu, mais encore 

la conformité avec ce qui nous est e1primt! par Ioule 

la doctrine catholique 11nc l'J::glise en~cignc. Sainl 

Augustin ,lit que tiaint Je:tn a renfermé toute u'11e 

doctrine calholiqne d11os ces parole~ : .frxum Chr; • 

. o:trmr fo rfJl"lle t-•en;.~11r; car, romme Il! prou\·c le mër,w, 
saint ,loctcur, il n·y a aucune hérésie qui ne rl!.
pugne au Vt!rhe incarné; en ce <l'J'clle s'oppo..o,e â la 
dodrine qu'il e!;l venu enseigner au momie, d ')ll'il 
:1 lai!Ssi•P. dans t1on ~:gli!!oe fonnée, en ordre hi,~r:u
chi,1ue avec un ch,•f visiLlc, ,111i ,Jn:iit coRSt!rver, 

(1 l I fou,., 1.-, 1. 
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enseigner et-déclarer cette doctrine avec une vérité 
ineffable. C'est pour ce sujet que le même saint a 
réduil en un autre endroit ce principe à ce que les 
révélations ne soient point contra bonos mores, vel 
regulam fi,dei. En cela le commun sentiment des 
docteurs est, que le principe ou règle générale de 
prouver, pour ce qui regarde la matière, que Dieu 
soit auteur des révélations privées qui manifestent 
des mystères cachés, qui déclarent des choses sur
Oaturelles, et qui donnent des instructions géné
rales qui l'egardent les mœurs, ( on ne doit traiter ici 
que de ces sortes de révélations, puisqu'elles sont 
celles qui composent cette histoire), que ce prin
cipe, disent-ils, consiste à voir si ces révélations se 
conforment en tout à la doctrine de l'Église, tant en 
ce qu'elle nous obfige de croire, qu'en ce qu'elle 
nous exhorte de faire. Mais cette conformité ne doit 
pas être en telle sorte que les révélations privées ne 
manifesteot rien autre que ce que l'Église a déjà 
déclaré; car, si cela était ainsi, l'examen ne serait 
pas pour dire son Sentiment sur leUrs objets, comme 
le supposent les textes <JUÎ nous ordonnent de les 
éprouver, mais elle doit consister en ce que rien 
de ce qu'elles manifestent, déclarent (lU enseignent, 
ne s'oppose directement ni indirectement à la doc
trine de l'Église. C'est cc que l'on infère clairement 
de la commune opinion des saints Pères. A quoi 
saint Bonaventure ajoute qu'elles ne doivent p:is être 
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contraires à la doctrine des maîtres ecclésiastiques, 
ni à la tradition des théologiens approuvés; puis
qu'on ne doit pas révoquer en doute ce qu'ils ont 
universellement déterminé avec raison par les témoi~ 
gnages des saints Pères-·. Le même saint déclarant ce 

passage de saint Jean: Nolite omni spiritui crederc. 
sed probate spiritus, si ex Deo sinl: dit: Nihit reri
piendum est quod ab e~clesiasticorurn. doctrlna ma
gistrorum, et app,·obatorum theologorum tradi
lione dissonat; nec revocandum in dubium quod ah 
cis un;versaliter cum testimonfis sanctm·u.m Patnnn 
fnerit rationabiliter definitum: c'est ce que disent 
communément les modernes, assurant que les ré
vélations privées ne- doivent pas être contre le sen
timent unanime des Pères, ni contre ce que les 
docteurs catholiques opinent devoir être dit san& 
contestation, fondés sur la doctrine de l'Église. D1oi1 
le Père Martin del Rio dit, parlant de ces sortes de 
révélations : Si quid forte communiori Scholasfico
rum sententiœ repuynet, non ideo con(estim dam.
nandum ut erronemn, cum pie et prudenlet· in
tclleclum, sui,s quoque prohatis auctoribus , rl 
mtionibu., non absurdi., sfabitiatur. Alioqui Ponti
fires Romani, ut Eugeniu., li/, llildegarrHs, Bo-
11ifm:ius vero VI II, Brigittœ Revelationmn libros, 
mlhibito matm·o dorlorum t·l ~m·dinalium consilin, 

al.que examine, non permi.ç.Ws.11enl, ad Ecclesiœ 
utiUtatem, in vulguJJ edi. Il appartient aussi à ce 
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principe, de ne trouver aucune contl'ilrÎt~lé inr.011-

dliahlc dans ce que ces révélations renferment; 
puisque deux contradictoires ne pouvant être con~ 

jointemcnl véritables> il ne saurait y avoir dans la 
révélation examinée aucune vérité qui les assurât 
toutes deux. 

24. On prouve par cc principe les révélations pri
vées, ou négativement, c'est-à-dire que l'on n'y 

trouve rien, du côté de la matière, par où on ne les 

puisse recevoir comme divines; ou positivement, 

c'est-à-dire qu'elles sont réellement de Dieu. La 
prcu•.-e négative est solide, parce ,1uc l'uni<tuc 

moyen de prouver du côté de la matière 11uc ces ré

vélations ne sont point divines, est le manquement 

de vérité, ou d'honnêteté en ce qu'elles enseignent; 

car le manquement d'utilité, qui est un autre moyen 

,le le connailre, regarde la fin, d'où l'on tire l'uti

lité, selon la doctrine du Docteur AngélÎfJUC; el lm, 
rêvélalions privées étant des choses surnaturellt!s cl 

.des secrets cad1és à l'Cgard des mystères de la reli
gion chrétienne, cl de. la direction des mœnrs dans 

celle mt•me religion; on ne iaurait prouver ce que 

Cl'S révélations manifestent tic faux ou de contrain~ 

aux bonnes Olll'UN, que par la doctrine de l'~~glise, 
ou }l..1r ce que les Pères et les docteurs catholique:

îll~ignenl unanimcna~nt que l'on doit reccrnir sui

v,mt cctlt~ doctrine lie la même Église, ou par les 

ronlrarielt's que ces révélations renft:•nnenl : c'est 
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pourquoi ces sortes de révélations, se trouvant en 
tout conformes à la doctrine de l'Église, en la ma
nière que nous venons d'expliquer, et sans cette 
contrariété, il n'y a rien du côté de la matière qui 
puisse empêcher qu'on _ne les reçoive pour di
vines. 

La forme positive introduit seulement une per
suasion probable , fondée sur la doctrine des sainls 
et des docteurs mystiques. Celte persuasion se forme 
en celte manière : La révélation privée que l'on 
assure ayoir reçue, ne peut avoir qu'une de ces trois 

causes pour auteur principal: ou Dieu, qui la com-
111u11ique; ou le démon, qui, transfiguré en ange de 
lumièl'e, veut tromper; ou le propre esprit de celui 
qui dit l'avoir reçue, lequel ou l1affecte étant 
trompé, ou la feint voulant tromper; ainsi, si l'on 
prnuvait de quolques révélations privées qu'elles ne 
sont ni fabriquées par le démon, ni affectées ou 
feintes de propos délibéré par le propre espril de 
celui qui assure les avoir reçues, I1on serait per
suadé qu1elles seraient de Dieu. Or quand les révé
lations privées ( étant de ce genre que nous avons 
dit, et en si grand nombre d1une même personne, 
qu'elles font des volumes entiere) se conforment en 
tout à la doctrine de l'Église, sans rien enseigner, 
ni directement, ni indirectement qui y soit opposé, 
ni en ce qui regarde la foi, ni en ce qui regarde les 
bonnes mœurs, et sans aucune contrariété incon-
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ciliable, l'on prouve de là qu'elles ne sont ni du 

-démon ni du propre esprit. 

25. On prouve qu'elles ne sont point du démon 
par la commune doctrine des Pères, qui enseignent 
que comme cet esprit rebelle ne cherche que notre 

mal , bien qu'il commence parfois par enseigner de 
bonnes choses pour nous rassurer sous les apparences 

do bien, il y joint toujours les mauvaises auxquelles 
il prétend nous porter. C'est ce dont saint Ambroise 

nous avertit : Soient ,'l'{Jiritus immundi, dit-il, fal
lacite,· quasi per imitationem .dicere bona, et inter 
hœc mper inducere prava, ut per hœc quœ bona 
mnt, accepta ferantur et mata. Et l'auteur de 
l'ouvrage imparfait entre les œuues de saint Chry

sostome, remarque que , si le démon dit quelque 

vérité, il ne le fait que pour introduire par ce moyen 

son me!lsonge : Diabolus interdum vera dieil, ut 
mendacium suum r11r:1i. vf"'Ïtate commende!. El il 
dit même souvent plusieurs 'Vérités, -pour tromper 
à la fin l'àme par un mensonge, comme nous le dit 
saint Grégoire: Sole! mùlta vera·prœdicere, ut ad 
extremum vale,it animam ex una aliqua falsitale 
laqueare. C'est le motif qu'il a, dit saint Augustin , 

en enseignant quelque bien, de rassurer l'âme, 

pour y introduire ensuite le mal : Transfigurat se, 
sict,t scriptum est, velue in angelum lucù;, ad hoc, 
Hl cum illi manifcstis bonis creditum fuerit, seducnt 

. ad .sua; Il arrive de là, que bien qu'au commence-
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ment de sa communication trompeuse . .il dise des 
vérités ou enseigne des vertus, il y mêle toujours à 
la fin la semence de ses maux : Malus angelus, dit 

saint Thomas, in principio quidem p1'œtendit bona; 
sed postmodum volens explc,·e desiderium suum, el 
quod intendit, insligat ad mala. C'est pour cela 
que, qudques apparences de piété qu'aient ses 
œuvres, on y trouve toujours le mélange de son 
poison infernal, selon la remarque de saint Léon : 
Qu am vis sint in illis quœdam, quœ videnlur habet·e 
speciem pietatis; nunquam ta men sunt vacua vene,,. 
nis. El, ce poison n'y saurait ètre si caché, qu'on ne 
le découvre facilement si on les examine avec soin ; 
comme nous avertit saint Bernard, parlant de son 
plus grand déguisement, qui est quand il se transfi
gure en ange de lumière :- Sed et tune quoque, dit
il, si diligenter adverUmus, n.unquam nisi amari
tudinis et discordiœ semina spargil. D1où Richard 
de Saint-Victor conclut que tout ce qui part 
de ce malin esprit, peut être par quelque endroit 
convaincu de fausseté : Quidquid a malo spi
dtu est, dit- il, aliqnrr parle falsum deprehendi 
potest. 

Selon cette doctrine si .autorisée, si les révélations 
privées que quelquë personne assure avoir reçues, 
sont en grand nombre, et qu'elles soient toutes si 

conformes à la doctr;ine de l'Église, qu'on n'y puisse 
trouver en nul ~ndroit ni fausseté ni malice; Pon 
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peut clairement inf~rer ,1u'clles ne sont point du 
,lémon. 

26. On est aussi persundé qu'elles ne ,onl point 

non plus du propre esprit de la personne qui assure 

les avoir reçues. Car, quoiqu'il arrive quelqnefois 

<1ne les véritables prophète,, par le fréquent usage 

de prophétiser, disent quclqne chose de leur propre 
esprit, s'imagimml qn'e11es sont de Dieu, comme 

l'R remarqué saint Grégoire : Aliquando proplu:fw 
!fn.nrli, dum cmumluntur, ex mayna usu propl1r~ 
fantU, ,purdam ex :mo ttpiritu proferunt, et sr, hœc ex 
prophrtiœ !f{Jiritu dicerr, su,rpicantur: cela ne peut 

avoir lieu cru'en une ou deux révélations, non en 
ln multitude qui a foit ce fréquent usnge. El en ce 
cas, comme le véritable prophète n':mrait en lui 

:mcnne certitude que Dieu lui eût parlé, mais seule
ment un simple soupc;on, selon que le texte de saint 

f.régoire le déclare : Ex prophctirr .y,iritu dice1·r 
,\'11!f]1Îranlu,.; il n 'as~nrerail pa!I non p1us avec fer

meté, que ce qu'il disait f,it c.lc l'Esprit de Dieu; 
romme l'a remarqué sAinl AugnStin en sa mère 

~ainte l\loniqne, de laquelle il raconte qne parmi 
les ré,·élation~ vérifahle~, elle avait quelques vision~ 

de son propre rsprit; el le saint, s'adressant à Dieu, 

tlit de cellc5-<'i : Et narrnfmt mihi, non Mlm fidu<'i,i 

'l"a solrbat, rr,m tu tlrmonstrare.,, sed ronlemnn1~ 

<'a. Et le Seigneur e~t si fidèle envers ses "Véritables 

srrviteut!-, que, s'ils se trouvent quelquefois dans 
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celle lrom~rie, il les reprend au plus ü,t el leur 
découvre la vériM, a.lin qu'ils se l'élradenl, commt' 

nous l'enseigne le même saint Grégoire : Srd quirr 
sancti sunt, per Sanctum Spiritum cilius correcti, 
nb co, quœ uera .runt, amliunl, et !mmeUp.unr, qui,, 
{fll(fl dixerint, reprehm.dunf.; édnircis!lanl l011t eel:1 
pnr l'exemple de Nnthnn ( t ). Que si q11clq11'11n 
assure avec fermeté avoir t·eçu de fréquenlu!l 

révélations el en grand nornhre, disant qu'cli(·~ 

!'!ont de Dieu, n'étant vérilahlernent qne rie son 
propre esprit, cette erreur ne penl nnllrc que d'un 
rie ces trois principes, scion les docteurs mystiques : 

Oil d'une imagination trouhM.e pnr qnelrp1e e!\pèr:e 
de rolie; cl alors il est moralement impossil,le c111'il 
ne dise des extravagances m:mifüsles pnr 01'1 l'on 
découVl'irn son erreur; ou d'une enflure d'esprit 
qui, nlTcctanl el souhaitant des chmu!s n1i.clessus du 
pouvoir ile ln nnlnre, se f.rotnpe lui-nu1me. Et cellti 

alTcctation et Cf! cMsir, ,lit i1:1int Vincent Ferrier, 
ne sauraient 1!lre sims quelrpui 1·:u'.ine d'orgueil •~l 
de tentation de curiosité Il l't'.giml ,les r.hoi1r.s 1livine!-, 
ni eans quelque clmnccllmnenl en la foi : et ,m pei n1: 

de ce pr.chP. la jui1lice di,·im! almndonnti l'tnne f)IIÎ 
les affecte cl les défïire, et permet qu'elle tomhe en 
,liverses illusion~ et lenl.1liom~ dn di11hle, cl qn'11Il1i 
~oit trompée par dc1-1 vii1ions et iles rév~lations fausse!ô : 

(t) 11 Rr.it., rn, 4. 
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Tale namque desiderium, dit le saint, non potest 
reperi1'i absque radice el fundamenlo superbiœ el 

prœsumptionis, imo tentatio~is curiositatis erga 
res divinas, nec si'ne aliqua vacillatione et fluctua
tiooe fidei. Ob hujus peccati pœnam, divina justitia 
deserit talem animam hœc a.ffectantem et deside
'rantem; et permittit, ut in illusiones varias, et 
tentationes diaboli incidat, et falsis visi-s, et reve
lationibus decipiatur. Et, si le démon est en liberté 

de tromper cette âme abandonnée, par des illusions, 
des visions el des révélations fausses, il ne sera pas 
possible, selon la doctrine des Pères dont nous 

avons fait mention, qu'on n'y trouve quelque mé
lange de déshonnête ou de faux. 

27. Ou cela naît enfin d'une volonté qui affecte 
de tromper, feignant expressément des révélations 

divines; el quoiqu'il puisse arriver qu'en ces sortes 

de fausses révélations, on en trouvera quelqu'une 
sans aucune marque d'erreur, en l'objet matériel 

que celui qui les feint dit faussement lui avoir été 

révélé; en la multitude néanmoin·s, et en celles qui 

sont fréquentes et ,qui traitent des choses divines, 

surnaturelles, cachées et délicates, il semble impos
sible, selon la providence ordinaire de Dieu, qu'on 

n'y découvre l'erreur ou la malice par la même doc

trine de ces Pères. Jésus-Christ a dit singulièremen L 

de ces sortes de !aux prophètes ( 1) : A fructibus 
(t) Matth., ni, 1.6. 
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eo,·um cognoscetis eos; et par les fruits , selon Cor
neille et selon d'autres expositeurs, l'on entend 
uon-seulement les œuvres, mais aussi la doctrine : 
Per fructus arboris, id est, doctoris, accipi tum 
ejus doclrinam, quœ a vero vera, a falso fa/sa pro
manal. El il semble que le même Seigneur l'a 
aussi exprimé par saint Luc (1), qui,,ayant émis la 
même sentence, ajoute : Bonus homo de hor'to 
thesauro CO'rdis sm' profert bonum; el malus homo 

de malo lhesauro proferl malum; ex abunda,nlia 
enim cordis os loquitur. Or, Jésus .. Christ nous 
renvoy,?.nl à la doctrine qu'enseignent ces faux pro
phètes, afin que nous les distinguions, il semble 
qu'il esl du soin de la divine Providence de nous y 
faire trouver quelque marque, par oi1 l'on puisse 
connaître la malice du prophète el la fausseté de ses 
prophéties. Le moyen de celte Providence est que , 
comme l'homme a besoin d'une grâce singulière 
pour traiter d'une manière étendue de plusieurs 
matières sublimes, surnaturelles et cachées, sans 
erreur, il est sûr que Dieu refuserait la lumière .de 
sa grâce à celui qui entreprendrait d'y faire passer, 
avec une si grande offense de la vérité divine, ses 
propres illusions pour de divines révélations, t!l 
qu'il le laisserait tomber dans de telles erreurs, 
qu'on en découvrirait la fausseté. N'y ayant donc 

{1) Luc, v1 1 4!S. 
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point d'autres moyens pour discerner ces sortes 
d'illusions d'avec les 1éritables ré\'élations, il est 
certain que l'on découvrira par quelqu'un Je ces 
moyens la fausseté des imaginations qui viennent 
du propre esprit; el il s'ensuivra de là, que les 
révélations qui sont exemples de ces vices et oit 
l'on ne découvre aucune erreur, ne sont ·point du 
propre esprit. Et prouvant par les· raisons établies 
qu'elles ne sont pas non plus du diable, l'on prou,·e 
aussi positivement par ces mêmes raisons qu'ellt:'s 
sont de l'Espl'Ît divin. C'est le sentiment du cardi
nal Turrecrémata: Quando 1·evelationes, dit-il, per 
lolum continent Vt>J·itatem sine admixtione alicuJus 
(alsitatis, non clubium quin siul a Spiritu Sanrlo, 
qui cloctor et ùispirator est 1,eritalis. 

~ VI 

28. Appliquant le principe p1·oposé à notre sujel, 
les preuves en sont plus fortes. Les révélations pri
vées Jont nous traitons soul en si grand nomhre, 
qu'on en peut faire trois tomes assez gros. Leur 
malière principale regarde toutes les faveurs, toutes 
les grâces, toutes les prérogatives et toute:; les excel

lences que le Très-Haut destina et communiqua à 
sa trè!l-<lignii l\lère, d~s qu'il l'~lnt Jans l'éternité 
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pour celle dignilé ineffable, jusqu'it ce que Jans le 

temps H l'eüt mjsc en possession éternelle de la 

gloire inncces!:Îble. Par rnpporl à ce premier objet, 

d pour en Junner une pleine intelligence, on y 
déclare les principaux mystlll·es Je la religion chré
tienne; on y traite <les principes el Je l'étaLlissemeul 
de l'ltglise calholiqul-!; on y éclaircit plusieurs lextcs 
tlifficiles Je la sacrée J~criture; on y ajuste les suppu· 

talions les plus c111hrouillées de l'histoire évangé• 
liquc; on y cxplit1ue les décrets les plus cachés tfo 
la divine Providence; on y ll'aile Je ce qu'il y a Je 

plus éminent dans les vertus, Je plus sublime <laus 

la perfection, Je plus secret '-lans l'élévation dt! 

l'esprit. Et pour le <lire en peu de mols, outre lv. 
sujet principal cl ::;i éminent, ou y trouve, en la 
matière, les points les plus délicats <le toute sorte de 
théologie sacrée, Jogmatic1ue, cxposilive, scolas
tique, morale, délihéralive, mysli<prn. Or, bien 
que la matière <le ces révélations soit si sublime, 
et qu'outre les approhalions ordinaires, on en :tit 
fait a,·ec heaucoup d'cxaclitmle des cx.umens particu

liers, qui ont été <l'une aulol'ilé distinguée à cause 

tie la grande ~rudition tics personnes qui s'y sont 

1!mployées, comme nous avons dit; on 11
1a rÎ<'ll 

lrouvti dans des écrits si répandus qui fùt contraire 

i1 la docll'Înc de 1•1::gli.;e, ni tians les dogmes, ni 

Jans l1•s mœurs ; tout y a paru conforme, non
s,•ulemenl aux v;rités que la foi nous en!-t•igue, 
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mais encore à tout ce que les Pères et les docteurs 
catholiques enseignent unanimement touchant ces 

vérités. Les mêmes personnes qui le; ont examinés 

sont dans ce sentiment. Et je suis pèrsuadé que 
toutes les personnes savantes qui liront avec atten
tion le contenu de cet ouvrage, en feront le même 
jugement. Pour ce qui regarde le mien, je puis 
assurer que je l'ai lu plusieurs fois avec intention 
d'y _ peser ce qui y pouvait paraître, avec quelque 
fondement, difficile;· et y ayant fait mes remarques, 

quand j'y ai examiné chaque point par la règle des 
doctrines catholique,, les plus grandes difficultés 
,1ue j'y avais conçues m'ont paru du plus admi
rable accord. 

29. Par la vérité avec laquelle ce principe g.!né
ral s'njuste à nolre sujet avec des circonstances sin
gulières et plus pressantes, la preuve négative, qui 
persuade que du côté de la matière il n'y a l'ien 
<tui empêche de croire, que les révélations qui com
posent ·celle histoire soient divines, en devient 
non - seulement plus forte, mais la positive, qui 
découvre qu'e11es sont de Dieu, en est aussi plus 
probable. Car, un accord si parfait avec la doctrine 
de l'Église, sans trouver dans un ouvrage si étendu 
et si rempli de matières si sacrées, si délicates et 
si sublimes, la moindre chose qui répugne, ni à la 
vérité qu'elle propose, ni à la perfection qu'elle 
enseigne; Je démon ne le saurait feiodre, ni le 
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propre esprit l'imagi~er étant trompé, ou le propo
ser voulant tromper. C'est pourquoi, si la personne 
qui écrit cet ouvrage, l'écrit comme divin, assurant 
l'avoir reçu de Dieu, la même matière prouve soli
dement ce qu'elle assure. On peut ajouter l'admi
rable liaison de doctrine, d'événements et d1in
structions qu'il y a dans toute celte histoire, sans 
qu'aucune chose y contredise à l'autre; qui est une 
preuve de la vérité qu'elle renferme, selon ce que 
dit le P~ilosophe : Omne verum vero consonat; et 
cela étant à l'égard des matières difficiles et éloi
gnées des sens, il crut cette preuve si convaiucanle, 
qu1il appela celte liaison un signe incontestable de la 
vérité. C'est pour ce sujet que Lactance dit : Hœe 
est mendaciorum nalura, ul cohœrere non possinl. 
li semble qu'il ne serait pas possible de trouver 
cette liaison si uniforme dans cet ouvrage, si le père 
de mensonge, ou l'esprit trompé ou ll'Ompeur, y 
eût influé; ainsi cc juste rapport confirme la preuve 
positive qui persuade que tout l'ouvrage esl de Dieu; 
et nouS lui pouvons appliquer, dans une jus le propor
tion, ce que le même Laclance dit, parlant de la doc
trine chrétienne : Qtt.ia vera. esl, quadrul undique, 

ac sibi tola eonsf!'litit; et ideo persuadel. quùi 

t·onslanli ratione suffulta est. 
30. Cette preuve sera el plus persuasive et plus 

belle, si, après avoir montré qu'il n'y a rien da.os 1a 
matière de cette histoire, qui répugne à la doctrine 
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cle r1::gli~e, d qni n'y soit l'onfonne 11'111w nmnit're 
:ul111iral1lt>, l'on foil voir aui.~i 1pm ln rai!loll 1111':rn

lol'ité des Pl-!rcs appuient tout ce qui y es.t rtht~lé de 
nonvc:111; til ces mèmcs Ptires h! fü,·oristml, ou 

t!XJH'C!;5t~mcnl ou en gr.néral, tléclnrunl fo scn!l lig-11-

ratir dti c11wlqn~s kxtei. de l'l~criturc. l..c glori1•11x 
martyr !minl Cyprien , nynnl reçu une rt'iv.Hation 
privée sm· cti cpie les ccclé8im1liq11cs ne dcvnitiul 

point mwr .fic la compagnie des femmes, et cro,anl 
qu'il ,~lait. con\'ennhle dti la puhlicr; 110nr dm111er i1 
t·&.!lh! rév,Hation nne plus grnrnle auloritè ou ln ren,lre 
plus persuasive, conftrmn ln v~riM c111i lui :nnil ~le 
ré.,.~Me par de1J tP.moignnges 1Je ln sacrée t:crilure 1 

el par des raisons cp1'il en limit. C'est un spt-cl:1l'lc 
fort ngrén\,le, selon Richard de Saint-Victor, que 
.o~ voir ,l'un ctitl! la ré\'l•1ation de la \'P.rilP. app11y\'.t>__, 

par la raison nmnirl!sle, el 11'1111 nuire côté ronli11111h-'. 
par l'expl'l-'ll!IÎ011 claire t?l figurnlÎ\'e : l'ul,·l,1·,1111 ,'iJlt'

c/m•t1lum ,,ufdrqur j11rmul11m, n11n ;,, rrrrlulio111• 

1•t>rilnli.tt , l,im· pro,•,•,lil 111m1i{f'.'if <t. 1'1ttio, ,•t ml nm
/irmnlionnn r,•1•1•/r,lioni.'i ;m,w ,;,·,·mTil tum flJwrln. 

'I""'" fiyuralu lm'lltio. Venon!I il ln raison, Il e~t 

n!\'~M tic 11011\'r:m clans cette histoire tout CP 11ui 

s'est pasi;é en la vie mortelle de la Mrre ile lliPII, 
t>l Ioules les füvPnrs qn'ellP. n reçues du Tr~s-Ha11t 
jll!!qn'i, ce c111't1lle fùt µ:lorifi~e ,m corps el Pll iinw. 
Or, pour fair(' \'oÎr c111c cv.s révt'latious fi.ont appuyées 
par la rai~on en 1·p tp1'elles d~clarent PH particulier, 
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il faut en wnir am. principes solides, pnr oi1 l'un 
doit ,liscourir sur celle matière. 

31. C'est un principe incontestable parmi les 

catholiques, tiré de la sacréc tcrilure, que Dieu 

communiqua à Marit' la dignité de l\lè!'e de sa 
,li vine l\lajeslé; el c~tle communication ne fut point 

toute seule ùans son être physique, mais accom1,a

g11~e des gr:ices el des prérogatives convenables d 

comme nécessaires à celte dignité. Et c'est de là que 

l~s P(ffes t'apportent d'un commun accord l1 la ma

l~l'llilé de Dieu, comme au premier fondement, 

toutes les perfections Je Marie; el ils donnent cela 

pour r~gle, afin qu'on les mesure toutes par l'ac

compagnement inséparable de celte dignité, tant eu 

son existence qu'tm l'excellence ,fo ce qu'elle ren

ferme. lis l'Cconnaissenl tous celle ùignité tle 1\lèrc 

tfe Dieu, pour la plus éminente <ju'une pure créa

ture pùt recevoir, el <JUe parmi les choses crééf_s 

elle n'est inférieure qu'à l'union h)'pos~1tiquc. Selon 

ce~ principes, les Pères rirent unanimement une si 

haute estime ùe ln perfection el des excellences de ]a 

très-sainte Marie, qu'ils avouent tous qu'elle est 

au-dessus de toutes les louanges que les créatures 

peuvent lui donner. E:t voulant spt\ci11er encore 

,lavantage )a sublimitk <le sa perfection, ils lui 

accordent une plénitu<le singulière et une excel

lence au-dessus <les autres pures crt'atures, tant en 

l'extension des grâces el des prérogatives, qu'en ce 
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que chacune d'elles renferme. D'où plusieurs de ces 

Pères ét.ablirent pour pri11cipe général, que quelque 

grâce ou prérogative que Dieu ait accordée à quel
qu'un d'entre les saints, l'on doit croire qu'il Pa 
accordée à sa Mère avec beaucoup plus d'excel

lence. 
32. Ce sont là les principes solides que nous 

tirons des autorités.des Pères, pour discourir en par

ticulier à Pégard des faveurs, des grâces et des pré
rogatives, que l'on doit croire que Dieu a véritable
ment accordées à sa Mère. Les divers sentiments des 

hommes ont fait, que parmi les auteurs modernes, 

les uns étendent ces principes au delà de ce qui est 
juste, et les autres les limitent plus qu'il n'est conve

nable; quoiqu'ils y soient portés et les uns et les 
autres, comme je me le persuade , par un mème 

désir d'exalter dignement la Mère de Dieu. L'exten

sion est née de la piété, dont l'ardente dévotion de 
saint Thomas de Villeneuve a donné un il1ustre 

exemple, quand il a dit: Quœnam, obsecro,pulcltri
ludo? quœnam virtus? quœnamg,.atia? quœ gloria 
llfalri Dei non congruit? Sol<'e cogitationibus ha
benas, dilata intelleclui fimbl'ias, et describe apud 
te in animo virginem quamdam puri.ss-imam, pru
dentisstmam, pulcherrimam, dePotissimmn, humil
limnm, miti.ssimam, omni gratia plennm, omni 
scmctitate pollentem, omnibus virtufibus ornatam, 
omnibus charismhtibus deco1·atam, Deo gratissi.-
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mam. Qùantum potes, tantum auge ; quantum 
voles, tantum adde : major est ista virgo , superim· 
est vii·go ista. Non eam Spiritus Sanctus litteris 
desc,ipsit, sed tibi eam anima depingendam reliquit, 
ut i11tel/igas nihil, aut perfectionum, aut gloriœ, 
quam animus in pura creatura concipere possit , 
illi defuisse : immo reipsa omnem intellectum su
perasse. La limitation vient du zèle, prenant pour 

exemplaire la prudente ferveur de saint Anselme , 
qui dit : lndecens est de beata Matl'e Dei, quid 
dttbitabilc in laudem ejus 1·ecitari, cum ea, quœ 
ineunctanter de illa vera exi"stunt, tanta taudis 
materia si"nt referta, ut quicumque in laudando 
eam morari dcsiderat, necesse sit, ut faculta.s e,jus 
magnitudini rei, et veritali sul'cumbat. Si eut enim 
sola prœ cunctis meritis singularis enituit, ita quid
quid eam attinet, S'f)eciali quadam veritatis firmitate 
dignum est eruere. 

33. Or, comme les principes dont nous parlons 
se réduisent à deux : l'un, q~e la maternité divine 
est la règle par où l'on doit mesurer les prérogatives 
de Marie, puisqu'elle a reçu cette dignité avec toutes 
les circonstances convenables qu'elle demandait; 
l'autre, que la plénitude de grâces et l'excellence 
des prérogativ~s de la Mère de Dieu , sont extensive
ment et intensivement si fort au-dessus de celles que 
les autres pures créatures ont reçues, que tout ce 
que l'on trouvera avoir été accordé à quelque saint, 
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l'on doit croiré qu'il aura été communi<Jllé avec une 
pins grande éminence à celte auguste Dame: on doit 
\'OÎr en l'un et en l'autre l'extension et la limitation 
qne l'on y a faites, pour connaître le milieu du sen
timent légitime des Pères. Il y en a plusieurs qni 
ont étendu le premier principe, disant que l'on 
doit croire que Marie a rep1 tout ce qni n'cxcèdv. 
point la dignité de l\Ière de Dieu; et, comme nnlle 
perfection possible à une purn créature ne peut 
excéder cette dignité ineffable, l'on a fait sur cette 
matière commune une espèce de raisonnement de hi 
possibilité à l'existence; quelques-uns regardant 
comme un principe incontestahle, qu'il ~uffit que 
q11elque perfection soit possible en la qualité ou en 
la manière, de sorte qu'il n'impli<pie nulle contra
diction de fa communiquer à une pure créature, 
pour inférer de là que Marie l'elll véritnblemenl. 
Nais il semble à d'autres personnes el mème avec 
fondement, qu'il y a de l'excès en celte extension; 
car il faut que ptu· elle l'on déroge dans les grandes 
œuvres à cette excellence de la Pfovidence di,·ine, 
marquée dans la sacréP- tcrilure ( 1), qui nous ap
prend, qu'e11e les dispose tonies a,·ec poids et me

sure; puisque la possibilité ay::tnl une si grande 
étendue, mème cfans les limiies de pure créature, 
il n'est pas facile d'y mettre un terme qui n'excède 

;t) Pr,w., :n-1, 'il; !'-aJlient., 11, !1. 
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point, sans passer à des infinités; et on ne trouve
rait pas non plus entre les grâces qui furent données 
à l'humani,té de Jésus-Christ, pour ce qui était dù 

à l'union hypo,tatique, et celles qui furent clonnées 
à Marie, pour ce qui était. convenable à la maternité 

divine; on ne trouverait pas, dis-je, la distance 
proportionnée à Pinégalité de ces dignités pour les
quelles ces grâces furent données. Il y en a d'autre~ 
qui limitent. ce principe, disant, que l'on doit me
surer les grâces de Marie pour la maternité, selon 
le convenable avec quoi Dieu, par les règles de sa 
sagesse éternelle et par le conseil de sa droite vo
lonté, résolut de le communiquer, déterminant <"C 

convenable par sa divine volonté": et comme on ne 
peut connaître cette détermination, si Dieu ne la 
manifeste, ils disent, que l'on ne doit act~order à 
cette Dame, que ces prérogatives que l'on prouvera 
par autorité. Mais quoique cette limilation dise la 
vérité dans le commencement de la détermination 
du convenable par la volonté divine, en ce qu'elle 
ajoute néanmoins de la preuve, ou elle détruit le 
principe des Pères, ou elle n'explique rien; car, on 

elle parle d'une autorité qui prouve spécialement la 
prérogative déterminée dont l'on traite, et si celle-ci 
était nécessaire pour chaque prérogative en particu
lier, le principe que les Pères tirent de la dignité de 
Mère de Dieu, ne servirait de rien, en en usant 

eux-mêmes très-fréquemment dans leurs preuves, 
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le prenant pour unique moyen èn plusieurs de ces 

mêmes preuves; ou eJle parle d'une autorité, qui 

fasse un principe général de prouver ces.préroga
tives, et cependant l'on cherche par l'autorité com

mune des Pères l'intelligence de celui que l'on 
forme du convenable à la maternité : ainsi, si l'on 

prétend qu~ l'on prouve par l'autorité générale ce 
que l'on doit accorder à Marie, ce principe n'est en 

rien expliqué. Plusieurs ont aussi étendu le second 

principe , disant , que tous les dons et tous les pri

viléges que l'on trouvera que Dieu aura accordés en 

particuliel' à quelques-uns des saints, des anges ou 
des hommes, on doit croire qu'il les a aussi accordés 

à sa Mère. Cette extension a un inconvénient, et 

c'est qu'il faudrait convenir_selon elle, que tous les 

prodiges que l'on voit par les histoires, que Dieu a 
opérés en particulier dans ses saints, il les a tous 

opérés en Marie; et ces prodiges étant en si grand 

nombre et si divers, la conséquence en devient clai~ 

rement incroyable. Il y en a d'autres qui limitent 

ce principe, disant, qu'on ne le doit entendre que 

des dons et cles pri'viléges , qui regardent la sain:.. 

teté, la pureté de l'âme , el la plus grande union 

avec Dieu. Mais cette limitation restreint plus qu'il 

ne faut le sentiment des Pères, puisque leur motif 
étant la prééminence de la dignité de Mère, supé

rieure à .ceux qui ne sont que serviteurs , la règle 

qu'ils prennent de ce motif, serait violemment res-
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freinte à ce seul genre de faveur , <la_ns le temp~ que 
leur raisonnement étend cette règle sur d'autres 

faveurs que celles que Dieu fait ordinairement à ses 
serviteurs, ou pour marque de sa singulière bien

veillance , où pour les faire honorer. 

34. La vérité de ces deux principes se trouve entre 

ces deux extrémités. On la rencontrerait si l'on usait 

de ces principes dans un tel milieu, que la louange 
ne .fût restreinte avec trop de retenue, ni étendue 
avec excès , selon cette maxime de saint Basile de 

Séleucie : Virgo ~anctissima, de qua qui cum la.ude 

gi·avUerque dlxerit, non ille quidem a veritate aber-

1'abit. On doit parler de l'auguste Marie aveclouange 
et avec circonspection, pour ne pas s'écarter de la 
vérité, selon la sentence de saint Basile: avec louange, 

pour ne pas manquer au convenable; avec circon · 

spection, pour peser ce que l'on en dit. Le dévoi 
Jean Gerson nous a mieux spécifié ce milieu, en 

nous donnant cette admirable règle : Juxtn 
hie1·m·chicam Dionysii legem continet eminenter 

(Maria) omnem perfeclionem crea.turàrum, taw

quam inferiorum, ut jure dicatur Regina mundi, et 

Domina. ~is i'gitur bre1;i compendio Mariœ bea.titu
dinem viœ notam tibi fieri? Da sibi per eminenfia.m 
quidquid in c1·ealuris viderùr melius ipsum, quam 

non ipsum.; et si non formaliter, lumen t'minentcr, 
quamquam disfanter a Deo. On doit, dit Gerson, 

faire réflexion sur deux choses en 1a recherche des 
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grâces el <les pr~rngalives de la très-sainte Marie : 
l'une sm· la sublimité de sa perfection au-dessus de 
celle de toutes les autres pures créatures; l'autre, sur 
la distance d'infériorité à Jésus-Christ, qui est vrc'li 
Dieu, Selon cette rl:gle , pour déclarer le milieu que 

nous enseigne Gerson, il faut remarquer que Dieu 
a créé cet univers avec le plus bel ordre hiérarchique 
~1ui fût possible. li y a mis pour chef unique Jésus
Christ Dieu el homme, avec la plus sublime dignité 
créée <1ui fût aussi possible, à savoir l'union hypo
slatique. Il y a mis pour col la Mère de cet H_omme
Dieu, avec la plus haute dignité possible à une pure 

créllure , à savoir la maternité divine: il fil le corps 
du reste des créatures, distribuant entre elles di
verses dignités inférieures. Selon ce ')Ue nous venons 

de dire, l'univers est principalement partagé en trois 
hiérarchies : l'une est le chef, el celle-ci le seul 
.lusus-Christ la compose et la remplit; l'autre est le 
roi; et celle seconde hiérarchie, la seule Marie la 

compose el la remplit; la lroisiëme est le reste du 
corps, et les autres créatures la coffipol:ient. Et comme 
Dien a établi l'ordre· de supériorité et d'infériorité 
,lans ces hiérarchies, conformément à celui qu'il mit 
entre les dignités dès leur constitution, il fallait, 
pour donner à cet ordre un entier accomplissement, 
que les perfections qu'il communiqua à l'égard du 
convenable de ces dignités, eussent la supériorité et 
l'infériorité proportionnées à ces mèmes dignités. 
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Dieu al•ant Jonc créé l'univers ttvec cet ordre, sui
nnt la loi hiérarchique de saint Denis qui rnar,1ue 
que la hiérarchie supérieure contient avec une plus 
grande excellence toute la perfection des hiérarchies 
inférieures, l'on doit dire, que Phumanité de Jésus
Christ, outre l'union hypostatique, quoique par 
rapport à cette union, contient formellement et émi
nemment avec une plus grande excellence toutes le:, 
perfections créées accidentelles, r1ui se trouvent en 
s:i Mère, et en tout le reste des nnges et des ho11Jmes: 
et que Marie, outre la malernitê divin~, 11uoicp1e 
p:u rapport à celte maternité, contient formellemenl 
et éminemment toutes les perfections accidentelles, 
qui se trouvent en tout le reste des anges et des 
hommes, ces perfections n1étant inférieures qu\1 
celles de Jésus-Christ, et surpr,ssanl toutes celles et 
des anges el des hommes. On <lécouue par lù le 
miljeu de ces deux principes. Pour ce qui regarde le 
premier, l'on doit mesurer les gràces et le.s préroga
tives de Marie, par les choses qui sont convenablr:
à la dignité de l\Ière de Dieu , faisc,nt attention 11011-

~eulement à l'excellence de cette dignité, pour l' émi
nence de sa perfection, par rapporl aux perfections de 
tout le reste des autres pures c1~ature5 i mais encore 

à l'infériorité de cette dignité, p:tr rapport ;'1 l'union 

hypostatique; de sorle qu'elle soit le milieu entre
l'humanité de Jésus- Christ et le resle des cr~11.lurts; 

et que ce qui surpasse soit, pnr rapport à œ\).es-ci , 



124 

et que l'infériorité soit, par rapport à celle-là, en 
proportion à la dignité de Mère, faisant af.tention à 
l'une et à l'autre extrémité. Pour ce qui regarde le 
second, l'on doit accorder à la Mère de Dieu tous les 

dons, toutes les grâces et tous les priviléges, que 
l'on découvrira que quelqu'un d'entre les anges ou 
les hommes aura reçus; el cela lui doit être accordé 
avec une beaucoup plus grande excellence ; non de 
telle sorte qu'elle les eût tous formellement, c'est.à. 

dire,en la même espèce et dans cette infériorité qu'ils 
leur ont été communiqués, mais les uns formelle
ment, en un degré plus excellent, et en une ma
nière sans comparaison plus élevée; et les autres non 

formellement, mais éminemment, c'est-à-dire dans 
le même genre en une espèce plus sublime et plus 
excel1ente. 

35. C'est là le raisonnement, qui , comme un 

milieu entre les extrémjtés de quelques inconvé

nients, semble plus proche de la vérité, pour dis

courir conformément à celte vérité sur les excellences 
et sur la vie de la Mère de Dieu. Qu'on mesure 

toute celte histoire par ce raisonnement, et l'on y 
trouvera un fort beau et fort agréable spectacle, 

comme je l'ai déjà dit, me servant des paroles de 
Richard de Saint-Victor : Pnlchrum spectaculum, 
valdeque jucundwn, voyant les révélations qui la 
composent, si conformes à la raison : Gum in reve
(ationc veritatis hinc proceditmanifesta ratio : puis-
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individuelle de ce qu'enseigne en général ce raison

nement si solide. On voit dans cet ouvrage toutes les 

grâces et toutes les prérogatives de la Mère de Dieu, 

si conformer à ce qui convient à sa dignité, y unis~ 
sant leur sublimité inconcevable avec l'infériorité à 
celles de son Fils, dans une proportion si admirable, 

que l'on déconne en sa disposition même, que c'est 
la Sagesse infinie qui l'a 'ordonnée, pour donner à 

ses œuvres la plus belle harmonie. On y exprime les 

faveurs, les grâces et les priviléges que Dieu a ac
cordés à sa Mère; et c'est en lanl de manières et en 

une excellence si sublime, que l'on est persuadé par 

cette expression et par ce qu'on y découvre, que l'on 

ne trouve et que l'on ne peul même trouver aucun 
privilége en aucun saint de la nature angélique ou 
humaine, qu'on ne trouve en l\larie, ou formelle

ment dans un degré plus excellent, ou éminemment 

dans le même genre. On y voit la disposition des 

événements si admirable, qu'il semble, avant que de 

la lire, que l'esprit humain ne saurait l'imaginer, et 

on en est si satisfait après l'avoir lue, qu'il semble 
que les choses ne pouvaient pas arriver d'une autre 

manière, afin qu'elles fussent, selon que la matière 

le demande, avec une parfaite convenance. Et pour 

le dire en peu de mots, l'on trouvera que tout ce 
qui est écrit dans cette histoire de la Mère de Dieu, 

y est dit selon la règle de saint Basile: Cum laude, 
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yrayiterque; ll'oi1 il s'ensuit~ qne non a. ventate 
ol1c1Tal. La lecture :tllentiw de l'ouvrage prmnera 

(e qu'il renferme. 
36. Non-seulement le rais.onnemenl des Pères, 

mais encore leurs expressions chires ou figuratives 
antoriseut tout ce qui est révt\lé <le Marie dans cette 

histoire : afin que nous puissions dire avec Richard 
rle Saint-Victor : Et ad 1..·onfirnuitionf'm re1.1elationis 
illin(' o('r•urrit Lam aprrta, quam (i.r,urala locutio. 
On y lroun plusieurs choses, qui sont ou expressé
ment <lites, ou suffisamment ~ignifié,es dans leurs 
i?Cl'il~; comme on le pourrait farilement' prouver par 
les autorit~s qu'en ont tirées les modernes qui traitent 

<les excellences -de la sacrée Vierge. li semble qu'il 
ne mmHpie cl.ms cet ounagt' aucune de celles que 
les Pères ont enseignJes, ou que l'on peut snrfisam-
111ent prouver par leur autorité. Et 1 bien qn'il s'y 

en !mine plusieurs qne les Pères n'ont pas spéci
fiées., ellrs y sont pourtant appuyées de leur autorité. 
Ils n'f,n ont rien dit, parce qu"elles ne leur furent 

pas manifestées; mais ils ont avûu~ que, selon ce 
,que la sacr~e 1::crilurc signifie <lans les figures, le.s 
préro1t:alive~ de la J\·lère de Dieu qui leur avaient été 
cachées) étaient en beaucoup plus grand nombre 
(JHC celles qn'i\s avaient p11 d-écouvrir par leur rai
sonnernent. S:1int l~rl!goire de Nysse, expliquant cc 
passage des Cantiques : M1tremtfas aureas faciemus 
tifn' vPrmintlnht.~ <JJ'(Jf11fn, que les Septante tradui. 
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sirent : Similitudines aw·i {aciemus tibi, cum no
lis seu punctis minulis argrnli, dit : Qund ergo per 
hœc si.gnificalur, est hujus1Jtodi; nempe, quod supe-
1·at omnern, quœ cmnprelumdit, cngitalionem. Quœ 
«utem de e« (Maria) nobi., subest intelligentia, 

mentisque conceptio, est similitudo eJus~ quod quœ
ritw·; non enim ostendil illius (ormam, sed per 
~peculum, et œnigma dèsc1·ibit quamdam illius, 
quod quœ1·itur, appm·entem speciem, quœ inest 
animis ex quadam conjectura. Omnis autem ratin, 
quœ significat lufJ·usmodi mentis con'ceptiones, ha/Jet 
vim cujusdam puncti indivldui non valentis cogitare 

id, quod vult mentis cogitatio. Saint Bernard, appli- . 
quant à Marie la figure de ce livre scellé de !'Apoca

lypse, lui dit : IVénio neque in cœlo, neque in terra 
inventus est dignus aperb:e librum prœrogalfrarum 
tua1"mn, et digne sofoere sPplem .~ignacula Pjus. Et 
ensuite : Viri divitiarum mufti de civitate Domini 
virtutum mise1·u.nt manus suas ad hœc fortia : ri 
tamcn 1nultitudinem ~ivitia-rum lwrum o.d liquidum 
comprehendere non potuerwnt; quia invesli'gabiles 
viœ rjus, et inscrutabilia universa. Conati sunt, et 
non datum est ultra; durn adhuc ordirentu1·, succisi 
sunt. Qufs Pnim loquetur potentias Domini, auditas 
faciet oinnes laudO' ejus? Rupert expliquant ce pas

sage des Cantiques : Ocu1i lui colwnbarum absque 
eo, quod intrinsecùs Latet, lui dit: Absque eo, quod 
'intrinsecus latet, quod solus in le Deus 1•idf't; nobis 
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a.utem quia ineipertum, itlcb·eo bu·f/"abilè; immo et 
itwugitahile. El Richard de Saint-Laurent ajoute 

encore: Hanc glorlam sibi 1·etinuit supremus Artifex, 
cujtts \'irgo llfatei· opus est speciale, nec alte,·i 
datu,w est ea111. Quare de lllaria pei· Prophetam 
dieit: SeCl'etwn mcum inihi. ( lsaire 24.) Propter hoc 
etiam de ejus specie loties replicat Sponsr,s in Can
ticis: Absque eo, quod intdnsecus latet; soli per
vium Cnatorl, sed nulli cognitum creatu..rœ. Nam 
quanta sit Jlariœ species, qui cedit speciem, solus 
nov-il. Et sur ce texte, (1) Hortus conc/usus, fons 
signatus, il dit : Signalus; id est, clausus : quia 
paucis cognita est multitudo miserationum ejus, et 
abundantia g1·atiarum divitiarmn spiritualium. On 
peut alléguer en confirmation de cette vérité la sen

tence unanime des Pères, à savoir, que Marie n'a 

jamais élé ::mffisammenl louée; puisque leurs paroles 
non-seulement montrent ce qu1il y a d'ineffable 
dans les mystères qu'ils en ont connus, mais elles 
marquent encore le secret de ph~sieurs ex~ellences 
de cette auguste Dame convenables à sa dignité qui 
ne leur furent point manifestées. C'est pourquoi saint 
Bernard, ou un autre auteur parmi ses œuvrcs, 
ayant vu ce qu'avaient dit les Pères précédents, parle 
à la Mère de Dieu en celte manière : Gloriosa dicta 

sunt de te, sancta D~i Genitrix, sed adhuc locus 

(1) Cant., IV, 12. 
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est tuœ /audi, adhuc in tuis /audibus omnis lingua 

balbu.lit. Le savant et dévot Gerson confirme cette 
verité ,-en disant: ln cogni!ioneeorumquœ ad Dei

param spectant, Ecclesiam majores in diesprogres
-~us (eeisse, mihi compertum est. Constat enim an
tiquitatem mulla Virginis encomia, aut prorsus 
ignorasse, aut minus recte calluisse, quœ hodie 
Ecclesia, nova luce pro(wsa, pie amplectitur et vene

ratur: ita ut putem id sibi Virginem di vinasse, cum 

in domo Zachariœ ila cecinit : Ecce enim ex hoc 
beatam me dicent omnes gcnerationes (Luc, I). 
Quod quidem ,ta accipiendum est, ut succedente., 

generationes non modo acceptas a prioribns laudes 
Virginis celebrarent, sed eliam illas novis accessio
nibus augerent., et curnularent. 

B7. Puisqu'il est certain, selon le sentiment de!

Pères, que plusieurs prérogatives cle la Mère de 
Dieu_, et plusieurs bienfaits que le bras du Tout
Puissant opéra en elle pendant sa vie mortelle, et 
qui tournent à la sublime louange de cette singu
lière créature, et à I1admirab.le gloire du Créatèur, 
ont été cachés à ces mêmes Pères; et qu'aucun esprit 
humain ne les saurait clairement découvrir par )a 
seule lumière de la foi: cela supposé, l'on voit, que 
les révélations de cette histoire, même dans les 
choses que les Pères n'ont pas touché_es, se tro~vent 

appuyées de leur autorité. Car, avouant qu'ils con
naissaient, selon les figures de la sacrée Écriture, 
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que le nombre iles prérogatives de cette auguste 
Reine, qui leur étaient cachées, et comme réservées 
dans le secret du conseil divin, surpassait le nombre 
de celles qu'ils avaient pu pénétrer; ils signifièrent 
par là en général celles qui seraient dans la suite 
manifestées et conformes aux principes qu'ils ont, 
par la lumière divine, établis pour les régler, comme 
on a déjà vu que le sont celles qui composent cet 
ouvrage. Ce n'est pas un empêchement, que quel· 
ques-unes ùes excellences de la l\Ière de Dieu, qui 
y sont de nouveau révélées, surpassent tout ce que 
l'esprit humain a pu s'imaginer; parce que c'est ce 
que ces mêmes Pères avouent d'un commun accord, 
dis:int que les louanges de la Mère de Dieu sont 
au-dessus de tout ce que Pon peut concevoir. C'est 
pourquoi Euthymius el André de Crète prévinrent 
notre admiration par ces paroles : Si quid, quod nos 
superat, in ea (ll'laria) divina opera/a est gratin, 
nemo mirelur, intuens ad novum, et ineffabile, 
quod in eape,·actum estrnysttwittm, ab omni infini· 
tale in/inities infinite exceptum. · 

38. Et ces prérogatives de la très-pure Marie qui 
furent cachées aux Pères, étant selon leur doctrine , 
d'un côté, au-dessus de toute jotelligence humaine, 
et, d'un autre côté, si fort à la gloire de la Mère de 
Dieu, il était très-convenable que le Seigneur les 
manifestât en un temps propre dans son Église mili
tante, avec une expression distincte pour cette gloire, 
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~l quo ce ftît par révélation pour suppléer à celle 
incapacité humaine. Ce raison.nement n'est pas sans 
autorité. Il semble que saint Amadée prophétisa, que 
le Seigneur devait, dans les siècles suivants, manifes· 
ter les excellences de sa très.sainte Mère, par des vi
sions et des révélations célestes, quand dans cette con
fiance il dit: Sciendum certissime, quod C'rebertima 
mira cula, spin'tuales visi<mes, cœle.,tes re11elationes , 
sublimes consolationes almœ Parentis Domini, o,-bi 
terraru.m assidue coriuwabunt _: donec fi,nem mundu .. ~ 
i.4te senesccns inveniat, inclarescente Regno, euju$ 
non e.,t finis. L'abbé Pierre de Celles conjectura ln 
même chose par lu doctrine des Pères: puisque ayant 
avoué, selon cette doctrine, que les prérogatives de 

ln VierSe, qui leur étaient cnchées, éL·lienl en plus 
grand nombre que celles dont ils avaient connais
sance, el qu'on ne pouvait pas naturellement les dé

couvrir, l'ayant, dis-je, avoué par ces paroles : 
Credo, et confilem·, plura esse apud nos ignot<t de. 
Virgine ~acrosancta., quam nota : quia confortatu 
est et gratia et gloria , et non possumus ad eam : 
il infere de là, que Dieu les révèlera quand il lui 
plaira et en la manière qu'il voudra, disant immé
diatement : Et hoc ipsum reoewbil Deus, qua,ulo 
volueril, et quomodo voluerit. Ambroise Calbarioe, 
arche,êque de Campse , singulier dévot de la Mère 
de Dieu, traitant de son Immaculée Conception, m,1, 
selon qu'il parait, d'une impulsion céleste, dit har-
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dimenl: Ego enim non in hoc privilegio finiri Mariœ 
laudes existimo, sed latare etiam plttra beal'is nota 
spiritibus, et sua die 1·evelanda Ecclesiœ: ut quawis 
œtas suis atque novis gaudeat deeorata my.çtrriis. 
Ce texte paraitrait une prophétie, si l'on n'en· tirait 

si clairement la résolution des doctrines des Pères, 

que nous avons citées. C'est là le charmant spectacle, 

qui sera sans doute fort agréable aux personnes sa

vantes et pieuses : Gum in ·revelatione veritatis hinc. 
proced'il mani{estr(,.ratio; et ad confirmationem re
velationis illinc occurrit tam aperta , quam figurata 
locutio : el c'est ce qu,il a fallu proposer, afin que 

l'on formât un jugement sur les révélations de cette 

histoire à l'égard de la inatière. 

§ VII 

39. Pour proposer les principes sur lesquels on 
doit faire réflexion à l'égard de la forme, il faut 

considérer la qualité <le ces révélations, tant en leur 

sujet formel, et en la manière avec laquelle les a 

reçues la personne qui les a écrites, que dans h! 

style des paroles avec lesquelles elle les déclare. Le 
sujet formel de la révé~ation divine privée, qui dans 

c~t état est faite aux hommes, je l'ai déjà déclaré, 

llisant que c'était une manifestation surnaturelle de 
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quelque vérité cachée, que Dieu communique en 
particulier à quelque créature humaine. On voit par 
là qu'il renferme dans le formel action et passion, 
comme l'a remarqué Cajétan. L'action est divine, 

par laquelle Dieu, comme principal agent, découvre 
à l'entendement humain la vérité cachée, qu'il veut 
lui mani.fester; la passion, est la connaissance ou 
intelligence par laquelle l'entendement humain dé. 
couvre la vérité qui est révélée. Et comme l'enten
dement humain a trois voies pour connaitre. le$ 
choses, l'une , commençant par quelque sens exté ... 
rieur, passant de là au sens commun et à la fan
taisie, et d'ici à l'entendern~nt; l'autre, commen
çant par l'imaginat.ion, disposant les espèces qui 
sont dans la fantaisie, et passant de là à l'entende~ 
ment; et la troisième, commençant par le même 
entendement : il s,cns1!Ît, que Dieu peut se servir 
de ces trois manières de révéler à l'homme les vé
rités cachées, commençant son action extraordi. 
naire , par laquelle il les veut manirester, ou par 
le changement du sens exMrieur, ou par celui de 
l'imagination, ou par celui de l'entendement. :Mais 
comme bien souvent ce que Djeu manifeste pnr le 
changement extraordinaire dn sens extérieur, ou de 
l'imagination, n'arrive point à l'intelligence de la 
personne, en laquelle ce changement se fait, el que 
la révélation renforme essentiellement l'intelligence 
de quelque vP.rité, que Dieu veut manifester, les 
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docteurs mystiquea:, pour déclarer entièrement ces 
trois sortes de· voies, se servent d'un terme plus 
commun, qui les comprend et les égale, et c'est 
uision. 

40. Le nom de vision a été imposé en premier 
lieu pour signifier l'acte du sens de la vue; mais à 
cause de la dignité et de la certitude de ce sens, 
l'usage commun a prétendu par ce terme signifier 
l'acte de quelque puissance que ce fût, capable de 
connaître, soit le sens extérieur, soit le sens inté~ 
rieur, ·soit l'entendement, comme l'a remarqué le 
Docteur Angélique. Dans cette généralité, vision 
divine est toute sorte d'opérations capables de con
naître, soit l'opération du sens extérieur, ou du 
sens intérieur, ou de l'entenùement, que Dieu cause 
comme agent principal, ou par lui-même, ou par 
le ministère de ses anges, pour signifier ou manÎ· 
festcr quelque vérité cachée. Les Pères et Îes doc
teurs mystiques divisent cette vision divine en trois 
sortes, savoir : en corporelle, en imaginaire ( que 
saint Augustin appelle spirituelle), et en intellec
tuelle. Vision corporelle, est celle qui se fait pre
mièrement en quelqu'un des sens extérieurs, et se 
fait régulièrement en proposant, ou appliquant au 
sens les objets sensibles, véritables ou apparents, 
en manière qu'ils signifient ou représentent la 
chose cachée , que Dieu vent manifester. Vision 
imaginaire, est celle qui se forme premièrement 



dans l'imaginative ou sens intérieur, commen~·ant 
par là sans avoir précédé dans quelque sens exté
rieur, et elle se fait régulièrement en disposant les 

espèce~, qui sont dans la fantaisie, acquises par la 
voie des sens-extérieurs, de sorte qu'elles forment 
la vision significati,·e, ou représentatire, de ce que 
Dieu veut découvrit·; et si ces espèces ne suffisent 
pas pour cette vision, Dieu en infuse d'autres de 
nouveau, comme l'a remarqué saint Thomas. Vision 
intellectuelle, est celle qui se forme premièrement 
dans l'entendement, où elle commence sans prendre 
son origine, ni de ce que les sens extérieurs ont 

découvert, ni de ce que l'imaginative a aperçu : et 
celle-ci se fait, lorsque Dieu élève l'entendement 
humain par quelque lumière infuse pour lui faire 
connaître ce qui est au-dessus de ses forces, et en 
y infusant de nouvelles espèces intellectuelles, si 
celles qui y étaient ne sont pas suffisantes pour le 
genre de vision, qu1il veut communiquer; ou en 
les disposant, si elles sont surtisantes, afin qu'elles 
causent cette vision avec le concours divin et mira
culeux. Cette vision peut être en deux manières, 
L'une si purement intellectuelle, que la fantaisie 
ne coopère point avec l'entendement, mais qu 1il n'y 
ait que celui-ci qui connaisse, sans que la fantaisie 
ait alors aucune opération, ni à l'égard de ce qu'il 

connait, ni,_d'aucune chose qui regarde l'objet de 
sa connaissance. L1autre, accompagnée de l'opéra-
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tion de la fantaisie, sans pourtant que celle-ci meuve 

l'entendement, ni que la· vision passe de la fantaisie 
à celui-ci ; car ce ne serait pas alors une vision 
intellectuelle, puisqu'elle n'aurait point son ori
gine dans l'entendement, à moins que la vision 

qui se forme premièrement dans l'entendement, nB 

fût dans le même instant réel suivie de l'opération 
de la fantaisie; à cause que celle-ci a· des espèces 

paur opérer à l'égard du même objet matériel, ou 
de quelque autre p110portionné qui regarde en 
quelque sorte la matière de la vision. 

41 ~ On infere de là., que toute sorte de vision 
intellectuelle est proprement révélation; parce qu'on 

y trouve, non-seulement l'action de Dieu qui dé
couvre quelque vérité cachée, mais aus!IÎ l'inte1ii

gence de l'entendement humain qui l'aperçoit; maiii;, 

les visii;ms corporelles et imaginaires ne so·nt pas: 
toujours des révélations; parce que, bien que Di1!H 
les forme pour signifier des vérités c.achées, il peut 

arriver que œlui qui les reçoit, n'en ait pas l'intel

ligence; et sans celle intelligence il n'y a point tir. 

révélaHoo, comme nous en~eigne saint Augustin. 

l>'oi1 Théophylacte dit : N o<·ri·iti., quod 1·evelati11 
moj11s quidpiam ttit, qunm vi1;io : huic enim tantum 
videre dntur; re1.•elatio vero quod vùletur, denudnl. 
Pour déclarer, comment ces visions corporelles 1it 

imaginaires deviennent des révélatiè;ns, je dois faire 

remarquer, qne selon l'ordre naturel de nos puis-
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sanccs, il n'y a àucune v1s10n corporelle qui ne 
passe du sens extérieur aux sens intérieurs, et de 
là à l'entendement, en ce qui regarde l'intelli
gence ( proportionnée à chacune de 'ces puissances) 
de la vjsion, et de l1ohjet m,dériel qu'elle repré
sente : de sorle que si la vision corporelle était, par 
exemple, d'une main qui écrivît,comme le fut celle 
du roi Balthazar ( 1), elle ne demeurerait point dans 
la puissance visuelle, mais au même instant la fan
taisie apercevrait la main qui écrirait, et l'entende
ment la connaitrait, et saurait que cette puissance 
la voyait sensiblement. C'est ce que la philosophie 
enseigne, et ce qu'a remarqué, entre les mysti
ques, l'auteur du livre de Spiritu et Anima, disant: 
Quidqttid sens1,s percipit, imaginatio reprœsentat, 
cogitàtio fonnat, ingenium ûwestigat, ratio judicat, 
memoria serval, inlellectus sepa,·at, inlelligentia 
comprehendil. La même chose arrive naturellement 
dans la vision imaginaire à l'égard de l'entende
ment, à moins qu'il n'y ail quelque empêchement, 
comme le marque Cajétan : Existente nova appari
tione in imaginativa, nisi impedimentum adsit, vel 
propter fl,uxum nimium , ut in pue,·is et ebriis 
accidit; vel propter hebeludinem virtulum, .ita ut 
pluintasmata sint inepta ad /toc, q11od luceant per 
lmnen intellectus agentis , ut accidit quibusdam 

(1) Dail., v, S. 
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hominibu.'J, qui fere !;olo nomine sunt homine.'l; vel 
propter de{eehtm applicationis , ut occupati, circa 
speculatirmem conlingit; et si quod aliud .,imUe im
pedimentum, nihil aliud requiritur ad generationem 
Rpeciei intelligibilis, nisi lumen intelleetus agentis, 
quod, quantum e.,t ex se, semper est paratum agere, 
el simililer paratus est intellectus po.r;sihilia reci

PN'C, Dans ce sens saint Augustin dit, qu'il n'y a 

point de vision corporelle, sans ,1u'il y en ait. con

jointement une imaginaire; ni d'imaginaire, san1-
qu'il y en ait conjointement une intellectuelle; ap

pelant vision imaginaire, l'opération de l'imagina

tive qui vient naturellement de la vision corporelle, 

et vision intellectuelle, la connaissance qui vient 

naturel1ement de l'opération de l'imaginative ou sens 
intérieur, comme on le voit clairement dans le texte. 
Mais celle connaissance ,pii vient de la vision cor· 

pore11e et de l'imnginaire par l'ordre naturel dei 
pui:;;.snnces, ne suffit pas, généralement parlant, pour 

(Jtle ces visiom: soient proprement. des révélations. 
'•2. Pour ~n avoir une plus gfnnde explication , 

l'on tloit faire réllcxion sur une maxime très-im
portante de saint Augustin tonch:mt cette matière; 
sarnir, que toute sorte de vision corpore11e ou ima
ginaire, étant du bon esprit, outre le malériel qu'e11e 
rf'présente mn sens, doit par ce matériel signifier 
ct'aulres choses que Dieu venl manifester, et dont la 
ccinnaiss.mce est utile. C'est ce cpte le saint prouve 
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pnr ces paroles : Cttm autem spiritus bonu., in hrrc 

vù;a humanum spiritum atJsr.tmit aut rapit, nullo 
modo illm; imagine.If, signa rerum aliarum eRse, 
dttbitandum est, et earum, quas nos se tttile est ,· 
Dei enim manus e.,t. Ensuite il dit, que sans 
celte signification il n'y a point, de vision sensible 

qui soit du bon esprit : /taque bono quidem spi1'it11 
twmmi spiritum homini.'l ad hm; vldendns imagine.,, 
ni.,i atiquùl s(gnifieent, non puto. Il faut donc, 
afin que la vision corporelle ou l'imaginaire soit 

révélation, que celui qui ln reçoit, outre la con· 

nai1:tsance du matériel qui se présente au sens, ait 

l'intelligence de quelque autre chose de celles que 

Dieu veut signifier par ces images. J'ai dit, de quel· 
rµ1,e autre r.lwsl!, pnrce que, comme l'a remarqué 

saint Thomos, parlant de la prophétie, Dieu peut 
cl veut ordinairement signifier diverses choses par 

les mêmes imagm1 ou signes; et pour que )a vision 

i,;ensible soit révélation, il n'est pns nécessaire que 

celui qui la reçoit nit l'intelligence de toutf?s, maÎ!l 
il suffit qu'il l'ait rie qnelqu,une, puisque la vérité 

('nchée lui est manifestée. 

43. On doit remarquer, pour un pins grand 

éclaircissement de cette doctrine , que la vision COI'· 

porelle et l'imaginaire peuvent être, on par des 

paroles sensibles, ou par d'autres images destinées 

à signifier ce que Dieu veut. Si elles sont faites par 

des paroles, on ces paroles peuvent être en un 
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langage que celui qui reçoit la VIS1on, ne sait 
point, ou en un langage qu'il entend. Et, étant en 
cette manière, ou Dieu peut vouloir signifier ce que 
les paroles signifient matériellement, ou non ce 
qu'elles signifient, mais un autre sens caché. Si elles 
sont faites par d'autres images, l'on doit seulement 
prendre garde à la diversité qu'il y a, en ce que ces 
images peuvent être plus ou moins expressément 
représentatives de ce que Dieu veut signifier. Si la 
vision sensible et divine est' faite par des paroles 
d'un langage, que celui qui la reçoit entende ; et si 
ce que Dieu y veut signifier est la même c.hose que 
ce que les paroles expriment clairement, alors la 
vision devient révélation, puisque celui qui la reçoit 
a l'intelligence de la vérité cachée que Dieu veut. 
manifester par cette vision. Si elle est faite par des 
paroles d'un langage que celui qui la reçoit n'en
tende point, ce n'est pas pour lui une révélation 1 

mais seulement une vision; ainsi la vision qu'èut 
le roi Balthazar de ce que la m<.1in écrivait sur la 
muraille <le sa salle ( l) , ne fut point pour lui une 
révélation. Si elle est faite par des paroles d'un lan
gage que celui qui la reçoit entende, de sorte que 
Dieu ne veuille point signifier ce que les paroles 
expriment matériellement, mais un autre sens 
caché, si Dieu ne manifeste point ce sens à celui 

{1) Dau., v, a. 



lbt 

qui la reçoit, alors la vision ne devient pas révéla
tion :, ainsi ces paroles~ que Dieu dit à saint Pierre 
dans la vision qu'il eut du linceul : Occide, t•t 

manduca ( 1), Pierre les entendant alors matérielle
ment, comme on le voit par sa réponse , ne de

vinrent point révélation, jusqu'à ce qu'après avoir 
ouï l'ambassade de Corneille, le Saint-Esprit lui 
manifosL, (2) qu'il devait les entendre de la récep
tion des Gentil, dans l'Eglise. Si la vision est faite 
par des images, el que celui qui la reçoit reçoive 
aussi l'intelligence de ce que Dieu veut signifier par 
elles, elle est alors révélation: ainsi la vision qu'eut 
.Jérémie (3) de la chaudière honillante avec l'intel
ligerice de l'embrasement de la ville, que Dieu 

voulait signifier par cette image, fut une révéla
tion; el i1 en est de même des autres visions corpo

relles el imaginnires, que les saints prophètes ont 

eues. Si celui qui reçoit ces visions n'en reçoit point 
l'intelligence, elles ne sont pns des révélai.ions pour 

lui; de même .la vision qn 1e11l Pharaon (4) des 
vaches et des épis, ne fut pas une révélation pour 
lui, ni celles qu'eurent se!! ministres clu cep ,le 

vi~ne et des corbeilles (5), ne le furent pas pour 
enx, non plus que celles de la statue (6) et d11 
l'arbre qu'eut Nabuchodonosor, puisque aucun d'mt\" 

(t) Actor., 1, U. - (2) /hirf., ~R. - (:lj ,forr.m., 1, 13. -
\\) GP.n"~-, u1, t, - (IS) If,;,/., .n, 8. - (6) Dan., 11 r.t n·. 
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n'en reçut l'intelligence. Mais il faut aussi remar

quer que quand la vision est de Dieu, et que sa 

divine Majesté n'en donne pas l'intelligence à celui 

qui la reçoit, elle lui inspire ordinairement, qu'il 

y a en cette vision quelque signification cachée; et 

par celte inspiration , il est porté à en faire la re

cherche , comme on le voit dans tous les exemples 

que nous avons nllégués, et comme le marque 

saint Augustin; car c'est le moyen ordinaire par oil 

l'on reçoit 11intelligence de ce que Dieu vent mani

fester pal' la YÎsion , qui étant divine ne peul pas 
être inutile, comme l'a remarqué Pic de la .Miran

dole : Quid prodessct l'idn·e imagines rerum, quid 
earum notas inflmdi, quiet in a.Sb'Umplis corporibu.~ 
m;lendi, vel separalas de{unctormn animas, vel 
angelos, quœ apparitio dicitur, nisi parite-r adessel 
eognitio, revelarelurque apparitionis si{Jnificantia? 
Et saint Isidore <lit, que eans cette connaissance, 

les deux autres genres de visions, vel infrucluosa 
:ru.nt, vel etiam in et·t·orem mittunt. 

44. Sachant la qualité et ies différences des 

visions et des révélations en général, l 'homrne 

savant peut par ces principes juger avec prudence, 

de quel genre soul celles qui se communiquent en 

particulier, ou par la voix ou par écrit. Et il est sûr, 

que si elles sont communiquées avec une telle indé

pe,ulance de tout ce .qui est sensible, que celui qui 

les a reçues n'ait eu en les recevant aucune opéra-
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tian de la fantaisie, supposé que l'on soil bien in

formé de la vérité, on les doil croire intellectuelles. 

Si elles sont communiquées sans images el sans 
paroles sensibles , mais par une autre sorte d'intelli

gence plus relevée, étant de choses fort spirituelles 
et au-dessus cle )a capacité ordinaire de celui qui les 

reçoit, quoiqu'elles soient accompagnées de l'opé
ration de la fantaisie à l'égard de l'objet propor

tionné, l'on peut probablement les croire intellec

tuelles. Si elles sont communiquées par la voie des 

images ou des paroles sensibles I soit que celui qui 
les reçoit les aperçoive par quelque sens extérieur 

ou intérieur, quoiqu'elles soient accompagnées de 
l'intelligence de ce que Dien veut signifier par cei. 

images on par ces paroles, on doit régulièrement 
les croire corporelles, ou imaginaires avec propor

tion. J'ai <lit nJgulièremeul, parce qu 1il peul arriver 

qu'après avoir reçu la vision corporelle ou imagi

naire, Dieu communique Pintelligence de la vérité 

_cachée <Ju'il a voulu signifier par ceUe vision, et 

fasse cette communication par une vision purement 
intellectuelle, qui découvre cette même vérité, sans 

aucune dépendance de ces images; c1cst pour cela 

que saint Bonaventure parlant de la vision intellec

tuelle, dit : Alia visio est inlelleclualis, qua illumi
na/us oculus luce veritatis, pure ipsam veritatem 

in se contemplatu1·, vel intelligil in uisionc ima,<Ji-
1w1·in. 11t•ritalem, quiu in illa s-(qnifiealtw. Et il peut 
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arriver aussi que Dieu manifeste premièrement lt 

l'âme par une vision purement intellectuelle les 
vérités cachées qu'il veut lui révéler, el qu'il t-e 
Serv~ ensuite de celle des images, des symboles el 

<les figures pour signifier ces vérités, ou parce qu'il 

-veut bien s'accommoder à la capacité de ceux aux

quels elles doivent être communiquées, lesquels ne 
peuvent pas découvrir la vérité toute nue; ou afin 

que l'on traite les mystères révélés avec plus de 
révérence, étant communiqués sous ces voiles; c'est 
ce que le même Docteur Séraphique crut être arrivé 
dans les révélations qu'eut saint Jean de son Apoca
lypse : Joannes EQangelista, dil-il, lieet sub figuris 
eorporearum rerum dm;cribal Apocalypsim, credi
tur ta men omnia pure vidisse, el intellexisse, quœ 
ibi figuraliter deseribit, vel propter capacitatem 
tiliorum, quibus ipsa pura. veritas prœ sui splendorP 
impereeptibilis fuit, vel mugis propte,· mysteriorum 
,·evelationem, quœ non passim omnibus propalandn 
sunt, ut exerceantur d(qni, et 'l!xrludantur indi,qni 

tr. sacrorum my.'iterion,m intr.ll,:q,.,,,Ua. 

R VI Il 

45. Le jugement du genre de la vision ou révéla

tion ayan l été fait, pour savoir par re même juge~ 
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ment el par la raison formelle qu'il renferme, s.i 
elle est divine, il faut examiner quels agents peu

vent causer les visions et les révélations dé chacun 

de ces genres. Pour ce qui regarde le premier, il est 

s1îr que les bons anges peuvent causer les visions et 
les révélations corporelles et imaginaires; car, bien 

qu'il y ait quelque difficulté de savoir comment ils 

le peuvent par leur vertu naturelle. il n'y en a 
néanmoins aucune d'être persuadé_qu'ils les peuvent 

causer, étant assistés de Dieu par une vertu surna
turelle, comme l'a remarqué le Père Suarez; et l'on 

voit par une infinité de textes de la sacrée Écriture, 
qu'ils les ont véritablement causées com_me mi

nistres de Dieu; l'ambassade de saint Gabriel à la 

très-sainte Vierge suffira pour la corporelle ( 1); et 
à l'égard de l'imaginaire, les apparitions de l'ange 

à saint Joseph, pendant que le saint dormait, suftl~ 

ront (2); et c'est même la commune opinion des 

Pères et des théologiens scolastiques que Dieu 

cause généralement les visions ou apparitions cor

porelles et imaginaires, par le ministère de ses 
anges. Mais quoique les· saints anges les causent 

i1nmé<liatement, elles ne laissent pourtant pas d1ètre 

proprement divines et d'en avoir toute l'infaillibilité; 

car, comme le remarque le Docteur Angélique, les 

anges les causent comme ministres de Dieu, et le 

(1) Luc,1,'iG. -('i)Malth.1 1,'i!Oj 11,tacttD. 
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ministre agit comme instrument, et l'effet de l'in

strument est attribué à la cause principale, en vertu 

de laquelle il opère : Operatio i11strume11ti, dit le 
saint, attribuitut· principali agenti, in cujus virtute 
instmmentum a.git. Et quia minister estsicut instru· 
mentum, idcirco prop/ietira rt1velatio, quœ fi.t. miui
sterio angelorum, dicitur esse divina. 

46. C'est aussi une doctrine reçue des Pères el 

des théologiens scolastiques el mystiques, que le 

démon peut représenter les visions et les révélations 

corporeUcs et imaginaires; car, puisque c'est un 
principe élabli, que la nature corporelle obéil natu

rellement à la nature angélique, il s'ensuit de là 

que le démon peul nalnrcllcmcnl faire à l ·égord du 

mouvement locnl, tout ce qui peul être disposé par 
ce mouvement; et il est certain que pnr cc m~me 

mouvement, les visions de ces deux genres peuvent 

être formées. Les corporelles le peuvent être par 

trois moyens : ou pnr le changement <le l'objet, corn· 
posant <le l1nir et d1autres matières, par dhcrs mé
langes ou situations différentes, des corps de diverses 
apparences, e.l formant <les voix sensibles ou des 
Rons semb1ables à nos voix significatives, en divers 
langages; ou par la mutation du sens, altérant fos 
humeurs dans l'organe; afin que paraisse ce qui 

n'est pas, ou qu'il semble nu patient apercevoir 

extérieurement ce qu'il imagine seulement; ou par 

l'altération de ce qui est interposé entre l'objet cl le 
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sens, par laquelle nous expérimentons diverses ap
parences trompeuses. li peut, selon la plus com
mune opinion, former les imaginaires par l'émotion 
des humeurs et des esprits vitaux, par le mouve
ment local desquels arrivant à la fantaisie, l'on voit 
par expérience qu'il excite en l'imaginative diverses 
visions; et comme le démon connait, avec tant de 
pénétration, la manière et les effets de cette émotion, 

il peut par elle former toutes les visions imaginaires 

qui peuvent être disposées par les espèces qu'il 
trouve dans la fantaisje, les rangeant en la manière 
que nous rangeons les syllabes ou les lettres, pour 

composer ce que nous voulons dire. Et, par ces 
moyens, il fait entendre au patient ce qu'il veut ou 
ce qui lui est permis. 

47. C'est aussi une opinion reçue, sur laquelle 

saint Augustin (est fort étendu, que le propre 

esprit humain peut représenter ces deux sortes de 
visions. li représente la corporelle , en sorte que 
le patient se trompe en son jugement, ou par quel
que altération du cerveau, qui- renverse l'ordre du 
sens intérieur, de sorte qu'il regarde les images fan
tastiqu~s comme si elles étaient de véritables corps, 
comme l'explique saint Augustin, ou par le moyen 
de la mutation du sens ; car l'imagination pourra 
être si véhémente qu'elle altèrera les humeurs, fanl 

dans la fant1isie que dans le sens extérieur, portant 
quelques esprits de celle-là dans celui-ci, de sorte 
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qu'il semblera au patient sentir extérieurement ce 
qu'il imagine seulement. Cela arrive plus souvent 
quand l'imaginative est faible et l'organe du sens 
offensé, ainsi qu'on le voit en plusieurs malades qui 
croient voir extérieurement les choses qu'ils ima
ginent; et saint Bonaventure l'a remarqué en ceux 
qui ont quelque principe de folie_, Cajétan en ceux 
qui dorment, saint Augustin à l'égard des uns et 
des autres, et Gerson en ceux qui méditent fré~ 

quemment, se mettant avec violence en la présence 
imaginaire de quelque objet sensible. La vision 
imaginaire peul provenir du propre esprit par deux. 
moyens : l'un est le désir impétueux de la volonté, 
qui applique avec une telle force l'imilginative à ce 
qu'elle souhaite, qu'elle lui en fait former la vision, 
selon le commun proverbe : Qui amant, ipsi sibi 
somnia fingunt : ce qui arriva à sainte Monique 
dans les ferventes prières qu'elle faisait à Dieu, 
souhaitant avec passion que sa divine majesté fît 
embrasser l'état de mariage à son fils Augustin; 
comme le raconte le saint en ses· Confessions : Gum 
sane rogatu et meo, dit-il à Dieu, et desiderio suo, 
forti clamoi·e c01·dis abs te deprecaretur, ut ei per 
visum osienderes aliquid de futuro matrimonio meo, 
numquam voluisti. Et videbat quœdam vana , et 
phantastica, quo cogebat impetus de hac re cogi
tantis humani spiritus, el na1·rabat mihi, non cum 
/Muria, qua solebat, cum tu demonstraréJi ei, sed 
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contemnens ca. L'autre ést l'agitation des esprits et 
des humeurs, qui provient ordinairement de ]a di
verse disposition naturelle du sujet, soit en la santé 

ou en la maladie, comme on l'expérimente dans les 
songes. 

48. Pour ce qui regarde la vision ou la révélation 

intellectuelle, ni le .démon, ni le propre esprit 
~umain ne la sauraient causer. Que le démon ne le 
puisse, c'est une opinion reçue presque de tous les 
théologiens. t:e Docteur Angélique en donne la rai

son , avec lequel s'accorde le Docteur Subtil : lntel
lectus enim humanus, dit !'Angélique, non potcst 
ipsam intelligibilem veritatem nudam capere; quia 
connaturale est ei, ut intelli'gat per conversionem ad 
phantasmata. Et le Subtil : Ratio est ex intellectit 
nostro, qui pro flatu isto est passi()u.m determin11-
tum ad determinatum aclt'vum, ut ad phantasmata, 
et intellce!ttm a.gentem; et ideo impeditur, ne possit 
recipere immediate immutationem ab a.liquo acl'tt 
intelligibili sine phantasmate. Et la chose arrive en 

cette manière : dans Pétat présent de l'homme 

voyageur, et l'âme é1ant unie à un corps corruptible, 

l'entendement humain y a en ses opérations une 

telle dépendance de la fantaisie, qu'il ne peut rien 

entendi·e sans que la fantaisie opère conjointement 
à l'égard de l'objet proportionné. Aristote a ensei

gné expressément cette dépendance , disant : Qui 
contemplatur, necesse est una cum phantasrnate 
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contemvlrlur. Saint Augustin, touchant celte dépen
dance, a déclaré en quelle manière nous entendons 

les choses qui dépendent de ce qui est sensible, el 
fait voir qu'elle est établie par diverses expériences 

manifest~s : l'une, que la fantaisie étant blessée, 
l'usage de la raison en est endommagé, et cette 
raison étant empêchée par le sommeil, l'entende
ment se trouve aussi empêché. L'autre, que quand 
nous nous efforçons d'entendre parfaitement quelque 

chose, nous en formons l'image sensilile dans notre 

intérieur, ou de quelque antre chose qui lui soit 

proportionnée. La troisième, que quand nous nous 

appliquons à enseigner un autre, nous cherchons 

des exemples sensibles, qui fournissent une matière 
proportionnée à la fantaisie. Cette dépendance qu'a 

notre entendement de la fantaisie, et ce présent état 

de la vie mortelle dans ses opérations, soit qu'elle 

provienne d1une cause naturelle, selon l'opinion des 

uns, soit qu'elle tire son origine du premier péché, 

selon l'opinion des autres, fait une loi générale que 

Dieu a établie, et dont lui seuf peut miraculeuse
ment dispenser. D'où l'on infère que la vision intel

lectuelle, de quelque genre qu'elle soit de ces deux 
dont nous avons parlé, a son origine dans l'enten

dement, sans aucune dépendance de l'opération ac

tuelle de la fantaisie; el l'on voit par là, qu'il ne 

saurait y avoir aucune vision intellectuelle sans une 

influence divine et miraculeuse , qui ne soit par 
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conséquent spécialement divine, utile el infail1ible; 
car il est sûr aussi que le démon ne la saurait causer 
pnr Juj seul, et il ne serait pas décent que Dieu s'en 
servît d'instrument pour manifester d'une manière 
miraculeuse les vérités qu'il voudrait révéler, selon 
l'opinion générale. 

·ft.9. On est persuadé par fa même raison, que le 
propre esprit humain ne peut causer ce genre de 
vision, comme l'a remarqué Scot, disant: /ta etiam 
omnis raptus, ad quem potest homo set"psum dispo
nere in hac vita per consuetudinern, non est ad 
aliquam visioner,. mere inteller.tualem, .';ed solum 

ad imaglnariam, et intellectionem concomitantem 
il/am imaginariam. Le Docteur ,Subtil, parlant des 
visions auxquelles I1homme peut se disposer, non
seulement par ses "forces naturelles, mais encore par 
]es secours surnaturels de la grâce ordinaire, qni 
n'arrive point à être miraculeuse, dit que par ces 
moyens, l'homme peut arriver pendant cette vie à 
avoir seulement des visions imaginaires, mais non 
intellectuelles; et saint Denis dit aussi dans ce sens : 
Impos.!iibile est nobis superlucere dir.iinum radium, 
nisi varietate .~art·orum velaminum circum1)olutum; 
et saint Grégoire de Nazianze : Impossibile. est, 
mentem, quantumvris se cum (œce corporea ad su~ 
blimium contemplationem exigat, sensuum com
mercia destituere. Ce terme impossibile, dont se 

servent ces saints, s'entend de l'impossibilité par 
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la seule grâce ordinaire, qui n'arrive point à être 

miraculeuse, et au-dessus de la loi' commune de ce 

présent état de l'homme. Et c'est ce que saint Ber
nard exprime, quand il dit, comme en distinguant 
ces grâces: Rerum cupiditatibus vivendo non tenrri, 
humanœ virtutis est: corporum vero similitudini
bus speculando non involvi, angelicœ puritatis es/: 
utrumque tamen divini muncris est, utrumque exce
dere ; ul1·umque te ipsum transcendere est : scd 
longe unum, altcrum non longe. 

50. Par ce que nous avons dit, l'on voit que les 
bons angei- peuvent causer des visions intellectuelles 
comme ministres de Dieu ; sa divine Majesté con

courant spécialement, en tout ce qui est nécessaire, 

pour changer l'ordre naturel des opérations de l'en
tendement humain, dans ce prdsent état de la vie 

mortelle ; car il est sûr que Dieu peul s'en servir 

miraculeusement comme d'instruments pour. ces vi
sions , selon la remarque. du Père Suarez , qui con

clut en parlant des esprits célestes: Supe1'naturali 
virtute possunt allio1'i modo hÜmi:nes illuminare, 
etiam lumen et species in eo efficiendo. An vero 
interdum divina trirtute ad hoc eleventur, incertum 
nobis est, et ideo nihil de illo miracu/oso modo di
cere possumus. Ce qui est confirmé par Alexandre 
de Balès , qui lient que le bon ange illumine 

1'homrne : lnformando ipsum spiritum, seu ipsam 
inlelligentiam aliter quam per viam phantasiœ, sci-
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licet per immedùitam i1'radiationem, sive eommuni
cationern suarum vi"sionum; et par Albert le Grand , 
qui dit en un endroit : Quod ang,[i in intellectum 
humanum possunt imp,·imere lumen sub quo fit 
cognitio , et ipsa cognoscibilia secundum species 
suas; et en un autre: Quod dœmones non possunt, 
nisi super sensum. et phantasiam; boni aulem an
geli possunt super intellectum humanum, el non su
per volunlatem, accordant cette mutation immédiate 

de J'enlendement humain aux bons anges, comme 

élevés par une vertu surnaturelle et extraordinaire 

ou concours miraculeux;· et il ne serait pas décent 

d'accorder cette élévation aux démons, qui, selon 
les sacrées leÙres, ne sont jamais des moyens dont 

Dieu se sert pour illuminer les hommes. Cette 
opinion fut suivie par Henri de Hesse, qui dit, que 

par la loi ou cours ordinaire, le seul Espril incréé 

peut parler à l'homme-, changeant immédiatement 

l'entendement humain; faisant entendre, que par 

tme disposition extraordinaire l'esprit angélique le 

peut faire. Et c'est ce que saint Thomas et Scot 

enseignent, comme l'a remarqué savamment Jean 

François Pic. 
51. Or la voie ordinaire à l'égard des visions et 

des révélations divines, est, que Dieu cause les 

corporelles et les imaginaires par le ministère de 

ses saints anges, et les intellectueHcs par lui-même. 

C'est la doctrine de saint Grégoire le Grand, qui 
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dit : Duobus modis locutio divina dislinguitw· : 
aut per semeÎipsum namque loquitu.r Dominut5, out 
per ereaturam angelicam tifus ad nos verba fnr
mantur. Gum pw senietipsum loquitm·, sala nabis 
vis internœ spirationis apcrilur, et de verbo ejus si
ne verbo aut syllabis docetur, quia virtus ejus in
tima quadam sublevatione cognoscitur. Et ayant 
déclaré, que la locution que Dieu fait à l'âme par 

lui-même, consiste en une vision intellectuelle, par 
laquelle il lui manifeste ce qu'il lui veut dire, il 
poursuit : Gum ve1'o per angelum suum Dorninus 
voluntalern suam irulicat, aliquando earn verbis, 
aliquarulo etiam rebus demonstrat, aliquando si
mul ver bis et rebus, aliquando imaginibus cor
dis oculis ostensis, aliquando imaginibus ante 
corporeos oculos ad tempus ex aere sumptis ; 
nliquando cœlestibus substantiis, o.liquando terrenis 
simttl et cœlestibus: où, comme l'on voit, il dé

clare que Dieu fait toutes les visions corporeHes et 
imaginaires par le moyen de ses anges. Mais afin 

que l'on ne crùt pas que cetle ·règle fût invariable, 

mais prise de ce qui arrive le plus souvent, il 
ajoute : Nonnumquam eliam ita per angelum hu· 
manis cordibus loquitur Deus, ut ipse quoque an
gelus mentis obtuUbtts prœsentetur: où il fait suJli

samment connaitre, que Dieu cause quelquefois des 
visions intellectuelles par le nrnyen des anges, non

seulement des secrets qu'il veut révéler, mais de ces 
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mêmes anges, par le minis Lère desquels il les 

révèle; comme on l'infèr~ de ces paroles : lpse 
quoque. On ne doit pas limiter à Dieu les manières 

de ces faveurs, <1uand elles se trouvent dans une 
honne théologie: puisque saint Augustin appelle 

ces manières merveilleuses : Sunt quœdam exeel
lentiu, el merito divi,w, dit-il, quœ demonstrant 
-0n9eli miris modU. Et ayant un esprit si sublime et 

si écla~ré, il avoue qu'il est ernbafl'as~é, non-seule
ment à les expliquer, mais encore à les apercevoir: 

Vtrum 1.1isa sua, poursuit-il, fac:ili quatlam, el 

prœpotn1ti conjunctione, L'td co1m,1ixtione, etiam 
11ostra esse farienles, an sth,ntes, nPsc·io q11omodo, 
uosfram in spiritu noslro fornrnre t'isionem, d1ffici
lù; perc,11tu, cl cliffi-rilior die tu. res PSI. 

52. Par cette doctrine, on voit l'accord qu'il y a 
('Oire ces deux opinions communes, qui semblaienl 

être opposées; l'une, des Pères qui disent, <Jlll' 
Dieu ne ré,·èlc ses secrets, 11nc par le ministère 
des angrs; l'autre commune des Scolastiquf's, qui 
disent, que range ne peut changer immédiatement 

l'entendement humain dans cet état de la vie mor
telle. Car la première se doit entendre, quand il le 

fait par des \'Îsions corporelles el imaginaires, et cela 

régulièremenl; comme on l'npprend de saint Jé. 
rôme , qui a)·ant établi celle règle générale , en
seigne, que Dieu ré,·èle quelquefois aux hommes 

ses serrets immédiate.nient par lui-même. El la se-
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conde s'entend, que cela ne se peut naturellement, 

el sans que Dieu y coopère au-dessus de l'ordre de 

la nature par miracle. En voici la raison: comme il 

ne faut pas que Dieu change l'ordre naturel pour 

faire des visions corporelles et imaginaires par le 

ministère des anges, il les fait régulièrement par ce 

même ministère; et comme cet ordre doit être mira

culeusemenl changé pour les faire intellectuelles, 
c'est une chose extraordinaire qu'il le fasse par leur 

ministère. Mais soit que le Seigneur opère les visions 
intellectuelles par lui-même, soit qu'il les opère par 

le ministère des anges, le concours miraculeux de 

changer l'ordre de la nature, s'y doit toujours trou

ver; et c'est ce que, ni le démon, ni le propre 

esprit de l'homme ne sauraient faire; c'est pourquoi 

elles doivent être toujours divines, et toujours assu

rées. 

53. On infère de ce qui a été dit à l'égard des 

agents que peut avoir chaque genre de vision, que 
pour connaître par le formel des visions et des révé

lations, si elles sont divines, il suffirait à l'égard des 

intellectuelles de savoir, qu'elles sont de ce genre: 
mais il ne suffit pas à l'égard des corporelles el des 

imaginaires, de connaître de quel genre elles sont, 

mais il faut dans le formel recourir à d'autres actes 

intérieurs, qui les accompagnent ou les suivent, par 
où l'on puisse découvrir, si elles sont divines, ou 

non. Aucun des mortels ne peut connaître l'acte 
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intériçur d'autrui, si ce n'est, ou que Dit>u le lui 

révèle, ou que celui qui le forme, le lui maniresle. 

Ainsi, pour découvrir par voie de doctrine, de quel 

genre et de quelle qualité esl la vision, que quelque 

personne assure avoir reçue, et si étant imagi
naire ou corporeBe, elle a été acc9mpagnée OlL 

suivie d'autres actes intérieurs, qui la qualifient 

divine, il faut recourir à ce que la même personne 
qui l'a reçue, dit de cette vision et de ces actes, ou 
par le discernement du propre esprit, ou par les 
choses qu'elle y a expérimentées. Or, comme cette 

preuve prend son fondement du témoignage de la 
personne qui a eu la vision; et que celle-ci peut, ou 
mentir, ou se tromper, ou ne savoir pas s'expliquer; 

afin que la preuve que l'on peut avoir, que la vision 

est divine, et que l'on tire pour ce sujet de la cause 

formelle, ait force de persuader, il faut exclure de 

cette personne ces trois défauts. L'exclusion du pre

mier, qui est le mensonge, appartient au moyen de 

la cause efficiente, où Pon doit faire voir une telle 

perfection de vie en la personne, qu'elle exclue le 

moindre soupçon de ce péché. Pour exclure le se

cond, qui est de se tromper, et le troisième, de ne 

savoir pas s'expliquer, il faut déclarer les moyens, 

dont l'âme peut se servir pour connailre, pour dis

cerner et signifier la forme des visions, qu'el1e reçoit: 

et c'est ce que je vais faire. 
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~ IX 

5~. N"ous parlons des ,·1s1011s, clan:; le-sq1wlll'$ 
l'elui qui le5 l'l'\'.Oit, connait par ill115:lr:1tion djvine la 
vérité rarhée que Dieu veut numifeskr on signifier; 
car celles<i font senle111c11l notre sujet. Dieu les peut 
communiquer l'n th•ux manièrt'S: ou en fafon, que 

l'âme entende celle n'.·ritt~ par illustration <livine 1 

sans rp1ïl lui :;oit ponrlaul manirt•:;té, <tne cette illus
lratiun est divine: ou en façon , -rprn 11011-seulement 
l"àuw l'Olrnaissc cetlc '\lirité pnr illu~tration divine, 
mais qu'elle ,li:.cottH1~ enrore par une lumière i-pi>
ciale, qnc c'est Dien qui la lui révPJe. C'e~t ce que 

saint Thomas remarque, <p1antl il <lit: f.'um tnf>l/.'i 

PraphPtœ 1110Vf!fur ad afirtuid wstimundum. l'f'I 

apprrhemlencf11111, ,1m1mlrupw quùfrru ùulttcitur od 

hoc, qll(nf solum a111irchf'luirrl n 1111 ilium: 11umulu

q1te mrtem ulterius tld lwe. ut cur11ws(·ul hœe es1.r! 
sibi dfrin;tus nrelatrt. L'illu1,tration en la première 
forme, est cette im:piration du Saint~Esprit, que le 
mème Docteur A.ngélique nppellc en cet endroit: 
Quidam inMinctus prnplteticw;; et en un autre, 
Quiddam imprr(eclum in _qrnere prnphetirr•. L'illus
tration en la seco1:ule forme, peut être ou telle, que 

cr jugement soit ~enlement probahle pour celui qni 
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la reçoit, à cause que les motifs de crédibilité, qui 
lui sont proposés pour le persuader que la révélation 
est divine, sont seulement probables; ou telle, que le 
jugement soit, même pour lui, si assuré et si in· 
faillible, qu'il exclue toute sorte de doute, par quel
qu'un des moyens que je déclarerai dans la suite; 
c'est le jugement qu'eurent tous les saints prophètes 
dans les visions et les révélations qu'ils reçurent, 
selon qu'on l'infère de saint Jérôme el de saint 
Chrysostome, et comme l'cmeigncnt saint Thomas 
et saint Bonaventure. 

55. Nous ne traitons pas ici des ,·isfons qne Dieu 
communique à l'àmc, sans lui manifester qu'e1les 
viennent de lui, comme de cause principale, et sans 
lui donner des principes, par lesquels elle puisi::e 

pn1demment juger qu'elles sont siennes; puisqu'il 
est sûr, que l'âme ne peut alors discerner, si elles 
sonl divines on non; que si elle se hasardait à juger 
témérairement qu'elles le sûnt, ou elle mentirait 
en communiquant le·s motifs de son jugement, eu 
quelque personne savante connaîtrait sa témérité et 

sa folie par ceux que le Seigneur lui communique
rait véritablement. Nous traitons seulement des ,·i
sions el des révélations, ou que Dieu manifeste à 
l'âme, comme siennes, ou dans lesquelles elle dé
couvre des principes ou motifs, par lesquels elle 
puisse croire avec prudence qu'elles le sont; puisque 
<lim~ ('elles.ci l'âme pr.nl rwec cerlitudc ou probabi-
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lité discerner par les choses qu'elle y expérimente ou 

sent, si elles sont divines ou non; et les hommes 
savants qui en font l'examen, supposé la probité et 

la candeur de la personne qui les a reçues et qui 
raconte ce qu,elle y .a expérimenté ou senti, peuvenl 
juger sainement de leur qua~ité, selon les doctrines 

des saints el des Docteurs catholiques. 

56. Afin de former ce jugement dans le poids 

du sanctuaire, l'on doit remarquer que selon la plus 
commune opinion des théologiens scolastiques, la 
vision ou révélation divine peut être de deux sortes, 
soit qu'elle soit intellectuelle, qui commence immé

diatement dans l'entendement, soit que ce soiL l'in
telligence de la corporelle ou imaginaire, qui suit 
la vision sensible: l'une de ces deux sortes est claire 
ou évidente; et par elle-même ou par ses principes 
intrinsèques elle persuade l'entendement I el l'oblige 
à y ajouter créance: l'autre est obscure, laquelle ne 

le persuadant pas avec certitude à l'égard de son 
raisonnement intrinsèque, laisse .la créance libre. 
L'évidente, qlli le peut être ou seulement de l'objet, 
ou de la vérité, qui lui esl directement manifestée, 
el on l'appelle: Evidentia rel teslificatœ; ou seu.le

ment de ce que c'est Dieu, qui la manifeste, et 
on l'appelle: Evidentia in attestante; ou de l'une 
et de l'autre, et encore de la qualité même de la 
-vision; car la claire lumière divine peut s'étendre 
sur tout cela; la vision ou la révélation évidente, de 
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quelque manière qu'elle le soit, assure respective
ment l'âme, ou de la vJl'ité de l'objet qui lui _est 

manifesté, ou de ce qu'elle est divine, ou de ces 

rleux choses ensemble, ou de Ja qualité de l'opéra
tion; puisque non-seulement elle ne peut pas même 

p11ysiquement douter de ce qu'elle connaît évidem
ment, mais encore elle est contrainte de le croire. 

Néanmoins, dans la révélation obscure, comme la 

chose révélée n'est pas découverte en elle-même_, et 

que l'on ne connaît pas évidemment que cette révé

lation vienne de Dieu, comme de cause principale, 

ni qu'elle soit de telle qualité, que Dieu seul la 
puisse causer; afin que l'entendement soit assuré 
qu'elle est divine, ou qu'il y ajoute une prudente 

créance, il faut, comme pour fondement, que la ré

vélation que l'âme reçoit et ce qui y est révélé, lui 

soient proposés comme suffisamm.enl croyables pour 
]a créance qu 1e1le y devra ajouter. Cette proposition 

peut être en deux manières : ou avec des -motifs si 

forts à l'égard des marques, des circonstances et des 
effets, qu'iJs rendent évidemment croyable que- la 

révélation est divine; ou avec de tels motifs, qu'ils 

ne le rendent que probablement croyable. 

57. Cela supposé, il est sûr, que dans aucune 
vision ou révélation, soit qu'elle soit sensible ou 

intellectuelle, ou claire ou directement obscure, 

étant accompagnée d'une révélation réfléchie évi
dente que c'est ÜÎf?\.I: qui en est la can&.e principale, 
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l'âme qui l.t reçoit ne peut sty lromptir, ni Joulcl' 
qu'elle ne soit divine; puisque l'évidence la con
traint d'ajouter une créance certaine et infaillible à 
celte vérité. Elle ne peut pas non plus se tromper, 
ni douter de la vérité de ce qui lui est manifesté par 
la révélation ou vision directe, quoÎ'lue celle-ci soit 
obscure, appliquant ce p1·incipe évident, savoir, que 
Dieu ne peut se tromper, ni ll'omper; puisque de cc 
même principe el de la révélation réfléchie évidente 
qui persuade que l'autre révélation est de Dieu , 
sort une conséquence évidente qui fait voir que ce 
qui lui est révé~é par elle, est une vérité infaillible. 
Et, comme l'a remarqué le Pln·e Suarez, bien qu'il 
soit métaphysiquement possiUle, que cc principe 
ne soit pas appliqué, il n'est pas vraisemblable que, 
quand Dieu élève une âme à un si sublime étal, 
que de lui rendre évident, que c'est sa divine l\.Ja
jesté qui lui parle, il ne lui fasse considérer par la 
mème lumière la vérité de sa parole. Quand la vi
sion ou révélation directe n'est pa~ accompagnJe ou 
suivie de celte révélation réfléchie évidente, qui pera 
snade que Dieu en esl la cauae principale, si cette 
,·ision ou révélation directe est obscure, l'âme ne 
peul être assurée, ni qu'elle soit divine, ni de la 
,·érité de son objet, sans recourir aux motifs de cré · 

dihilité, par lesquels elle lui est proposée: mais si 
celle t'évélalion directe est évidente, quoique l'âme 
m• puisse être assurée qu'elle sc»t divine, sans avoir 
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recours à ces motifs, elle sera persuadée de la vérilé 
d,! son ohjet, sans qu'elle en puisse douter à cause 
de l'évidence qu'elle en a. On doit pourtant remnr
qucr, que si celte vision directe est intellectuelle, et 
qne l'âme connaisse évidemment qu'elle le soit; p.1r 

celle seule refléxion , appliqnant le principe que 
nous avons étnbli, savoir, que Dieu seul peut êlre 
la cause principale de la vision inlellecluelle, on 
conclurait p:i.r l'efficace avec laquelle on prouve ce 
principe, que cette vision est divine. Il est sitr, que 
Dieu peut manifesler, par une lumière surnnlurelle 
el évidente, le genre et la qualité de la vision, el 
comrnnniquct· à l'.imc celte so1·le de discernement 
,;vitlenl de ses opérations internes par leurs qualités. 
Il y a quelque dillicullé de savoir, si l'âme peul na
turellement par sa propre expérience connaître que 
la vision esl inlellecluelle: et il semble probable, 
,1uc quand la vision est purement inlellcctnelle, 
sans ~lre nccompagnéc d'aucune opérnlion de la fan
taisie, l'ôllne peut par celle manière cxtraonlinaire 
d'entendre qu'elle expérimente, el par l'absence de 
l'opération de la fantaisie dont elle s'aperçoit, elle 
peut, di~-je, clairement inférer que la vision est 
intellectuelle. Il n'en est pas de même dans la vision 
intellcclnellc qui est accompngnée de l'opération ,le 
h fant.aisie; parce qu'on ne saurait dV.counir, par 
l'expérience de l'acte, la11ueI1e des deux a précl!d.;, 
on si celte ,·ision a cr1mmcncé dans l'entendement; 
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on peul néanmoins en avoir quelque probahilité,paÎ
les principes que nous avons marqués. 

58. Pour ce qtii regarde les motifs qui rendent 

la révéhtion suffisamment croyàble, auxquels l'on 

doit avoir recours pour la discerner, 9uand elle est 

obscure , et sans aucune des évidences dont nous 

avons parlé; ceux-ci peuvent être ou extérieurs, 
comme les miracles, etc., ou intérieurs, comme les 

!iientiments, les affections et les autres opérations 
internes, qui accOmpagnent ou suivent J:i révéla

tion. Nous ne traitons pas ici des premiers, puisque 

ceux-ci sont plutôt donnés afin que l'on croie les 
révélations faites à d'autres, qu'afin que l'âme dis• 

cerne celles qu'elle reçoit. Nous ne traitons donc 

,pie des seconds, qui regardent en quelque manière 
le formel de la vision et de la révélation, parce 

<1u'ils en sont les circonstances, et comme les par

ties de ce que l'âme sent en elle ; et nous traitons 

ici de quelle manière l'on doit discerner les visions 

et les révélations, par ce qu'elles ont de formel, en 

quoi l'on doit prendre le soin que saint Bonaventure 

a recommandé, disant : ln omnibus re~·elationum 
vel visiomim genet·ibus, magna cautelu. ltabenda est, 
ne falsa p1'o veris, rwxia pt·o salularibus, exigu.a 
pl'o eximiis, et incerta pro certis 1·ecipiantur. 

59. Les saints el les docteurs mystiques remar

quent diYers ~entiments Intérieurs, par oi'1 l'âme 

peut discernPr si l@s révélations qu'elle reçoit sont 
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de Dieu. Saint Augustin raconte de sa mère, sainte 
Monique, à· l'égard des visions imaginaires qu'elle 
avait fréquemment, que les unes étaient de Dien cl 

les autres de son propre esprit, et qu'elle discernait 
celles qui étaient divines par une certaine saveur 
•1u'elle y expérimentait: le saint ne déclare point la 
qualité de celle saveur, ni en quelle manière elle se 
faisait sentir; il dit seulement: Nescio quo sapore .. 
Saint Grégoire le Grand avoue que les personnes 
saintes 'discernent les véritables réVélalions d'avec 
les illusions en cette saveur, et il l'appelle intime: 
Sancti vi1'i, dit-il, inter visiones atque ,·evela
tiones ipsas, visionum voces aut im.rrgit1es quodam 
intim.o snpore discernnnt, ut sciant, vel quid a bmrn 
.,;piritri petcipiant, vet qu.id ab illusore patiantur; 
cl il dit en un autre endroit, que l'on goûte subtile
ment cette saveur qui accompagne les visions et les 
révélations divines, en une haute contemplation de 
la Vérité éternelle, Expliquant celle vision d'Élie, Et 
post ignem sibilus mll'œ tcnuis, el ibi Dominus ( 1); 
il dit: Quasi sibilum lenuis cmrœ percipimus, cum 
.(laporem incircumscr;ptœ vel'italis contemplaliour. 
.1t11bila subtilile1· degustaums: 01'1 il met dans la lu
mière de la contemplation le goût de celte sa,·eur 
distinguée. Sainl Bernard est dans le même sen
timent, le metL1.nt dans la sagesse: Gustum, dit-il, 

(l) Ill neg., :111:, li. 
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<Jui /U in sc,pientia, qmedam sequilur saporis dul
redo, quam in interi01·i sentiens anima,, modo quo~ 
,iam sinyulari, quœ suscipit cuncta, disccr,iit rl 

liijudiwt. Saint Diodoque explique ce goûl meulai 
par lequel on aperçoit la saveur, el qu'il discerne 
pilr l'analogie à la connaissance c1ue l'on reçoit de 
l'expérience que l'on a du sens du goût: Sewms 
numtù; est guslus perfer.lus, ,,,w 1·cs tliscernuntw·. 
Qaenuulmodum enim gustu, qui e,'il Sl'1UW,ç rorporis, 
fuma a 1mtli!i sble errore, cum ncle valrmus, dùt· 

rt•r,wnte,1;, en, qum sunt Jmac.,ia, appt'limus; sic 
u,en.o, 1wslra, cum cœpct·il i11tP9ra sanilafo, et in 
mulla rurar1m1 vm·uitatc maveri, potest etiam tlivi
mon consolationcm r1ff(1tim srnlire, cl a contraria 
mmquam n1pi. llt rnim cmpw1, rum tcr1'eni r.ibi 
~mn•itatem 9w;tal, experieuliam sen.ms lwbel ab 

,,,.,.ure lihcrmn; sic men.ç, cu m supra. prudcntiwn 

rar,iis gluriatur. sentire potest sine cn·ore Spiritw; 

Scmcti consolationcm. C'est par ces termes el par 

ces sortes de symboles, que Ici; docteurs mystique~ 
$Îgnifient cc don de disccrncmcnt"clu propre esprit, 

que Dieu communique it ses saints prophètes, par 

lequel ils connaissent dans les .visions el les rll\léla
tions qu1 ils ont, si elles sont divines ou non. Jean 

Franrois Pic.: les a savamment réunis en cc qui suit: 
A•r intimum iu'5pirnliomw,, el per internum Stt/UJ· 

l't'lll 'fllllllrlu11t11' 1•.rpriwi/111\ f'f /1<'1' r.1pt•rimr11taf,,m 

alll1111wdo d11frfdÎl1cm, 1wrq1œ ,tivim1111 il/11.o;frotio-
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1wm t inlf.'rdum ,,er 11franu1m' s(qni/lcntur: JW' sen-
1.um quoq1tr mùms sensibi/1•111, fJP1' ab . .,romlifum man• 

na 11tJ1int11UJ1nm1 pat,fartum est, pt'l' cfmwm quo
,,,w ,lisrretiouis ,'[,iritnum m(wi[,·~tatum. l\lais Jean 
Gerson les a tous réduils, :selon la Joctrine des 
Pères 1p1e nous avons eilés, ù Jeux seulement, sa
voir, i1 la s:nrcur in lime, el ;\ l'illumination cxpéri-
1ne11tale: SnJWI'<' 11110c/11m intimo, dit-il, t•l illumi

uatione 111wclmn e.lprrilw•nlnli s,1ntit liomo dilf'er,·n· 
fias inft>r 11eras 1·,•,•t,falionrs~ t•/ dt1c,1plarias illu

... iunrs. 
fiO. li Pst diflidle ,le 1hklan~r en quoi consistent 

rt~lle illumination expérimentale el rctte saveur in
lime. Les plus savants et les 11l11s expél'imcntés en 
la Mysti1111e, disent que hien 11n'ils ahmt su le senlir, 
ils ne savent pas le déclarer. Ce gra1Hl mystiq1w 
Henri Hnrphins dit do l'illnminalion : Apparitfo 
qttll'cic, m seqttit ur, t'it,, m p<·rJ(,,·tn 111 ,lr11w11.~1,·ans: sed 
quomodo, ttel q,lid .~il in .'w,·penilus est ùulicibilc: 
,;uia nec aliqua 1wtesl osfrmli si111ilitudùie, nec ver
bi.~. nul e.rcmplis ecloceri: s,,cf ex /Jco etfluie, el hi 
uwnte sublimiil'r devttlfl St'1m•l ostemlil, quam dum 

t:ontmnplari spiritus appctil, subito sui moclwn amit

tit. Saint Bernard dit tle la saveur: Nomu11u1m11u, 
Du111i1w, quasi dcmsis orulis ml te iul,ianli 111itti.ç 
milti in os e01·tlis, t/twd 11'on lit·1 1l mihi sc:irn quùl ,'iil. 
St11111rcim quùlcm srntio, clulc,·m aclco el ronf'orlan
le111, ut si perfi,·,•retur iu mr, niltil ullrn quœrerem: 
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sed eum acci]Jiens, nullo corpori~ vùnt, nnl/o anùmr 
.wmsu, nullo spiritus intetleetu adv1:rlet"e me per
mitli,'l quid sit. Et ne sachant point en quoi co11-

sistent celte illumination expérimentale el celte sa

veur intime, qnoiqu'el1es puissent servir de moyens 
pour discerner avec certitude à l'égard de ceux qui 
les ont véritablement; le démon ou le propre cspril 

pouvant causer des sentiments qui y aient du rap

port, on ·court risque de se tromper par ces idées 

générales d'illumination expérimentale et de saveur 

intime: et les savants ne pourront par ces même5 

idées former un jugement assuré. On ne doit pas 

douter que le démon et même le propre esprit ne 
puissent causer des sentiments qui nient, dans celle 
généralité, quelque rapport avec l'illumination el la 
saveur; car, à l'égard de l'illumination, Je démon, qni 
selon !'Apôtre (1) se transfigure en ange de lumière, 
en forme bien souvent une fantastique, à lacprnlle 
11àme, si elle s'y laisse tromper, s'atlache avec tant 
d'obstination, <(ll'il n'y a QUC11D moyen humain rle 
la ,Msabuser, comme on l'a vu p;r des e'.'l:pèricno!,'i 
lamenf,1hles; P-l mème l'esprit humain éL1nl forl 

appliqué à lri considérrition d~~ cp1el<1ue chose, forme 
en soi C(>lte lumière fantnsli'}UC: CriP.ritnfc mirnhiH, 
ulpolr .,pirif11nli:~. inff'IIPf'flfnlis pf nrfionnli.r:, comme 
a dit l'auteur dn livre, de ~piritu l't Ànimn. Et ù 

(l) li .\tl Cor., :u, n. 
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l'égard de la savem· on douceur, le démon la repré

sente aussi, selon celle remarque de saint Diodoque: 

Quibu-8dam consolationibus, quœ bonœ vidcntur, 
animam consolatur, ut. ab illa molli el ltumùla 
dulcedine ,·claxata111, /a/car concubitus fraudu
lcntus diaboli. 

C'est pour cela, que saint Bonaventure dit qu'il 

est toujours assuré de douter de cette saveur ou 

douceur : De secunda spiritus ebrictate, dit-il, quœ 
consistit in qua dam admi1'obilis dulcedine c·ordù;, 
,1,empe1· securum est dubitnre; quia dia bolus tranx
fi9u1'al se in angelmii lucis, et consuevit aliquando 
,1,fmilia procusare: et le propre esprit représente 

aussi cette saveur, en manitlre que les imparfails se 

trompent, selon cette remarque de Richard de Saint

Victor : 0 quam frequcnt,•r imperfecti, et ignari 
!J1'aliœ, movenlur ualm·ali ulan·itate, et mol1eri se 
arbitrm1tur .'~piritunli comwlarione. 

61. Il faut donc afin que, par la relation de celle 

illumination expérimentale et de celte saveur intim~, 
les personnes samnles puissent faire un jugement 
prudent de la qualité de la révélation; il faut, dis-jl',, 
qu'on les spécifie ou déclare en manière que l'on 
en ôte Loule sorte d'équivoque. li semble qu'on ne 

saurait par nos termes dédarer la propre qualité de 

ces sentiments; puisqu'ils sont, comme disent le~ 

mystiques, celte manne cachée, (JUC nul ne counail 

que celui qui la reçoit, comme le dit saint Jean 
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dans son A pocalypsc ( 1), el s~inl Angus tin cxpli~ne: 
JVi:si -qui accipil per erpcn·enriam, vel per rePela
lirmem : el même celui qui la reçoit ne saurait 
dP-clarcr avec propriété ce qu'il en sent, selon la 
remarque de saint Grégoire: Rivu.li .i:piritunlirmi do
nonim in amanti., mente, itn rie cœlestil,u., !mhtilitcr 
currunt, ut pP,T eo., rarnis r:r:pfir:ari non pmu;inf. 

Ainsi, pour en former quelque id1!c distincte, par oi1 
nous nous puissions r~glor, il rions faut avoir recouri,; 
aux termes communs de l'école, comme pins ex
pressifs et précis, par lesf1uels on en puisse avoir 
q1wlque connaissance, en nous en servant avec nn 
tempérament convcnahle. Et c'est ce ')lie je ferai, m,i 

r,!~lnnl sur la doctrine ries saints. 
62. J'élnhlis t•n premier lieu, qnc tout l'exlr,,or

dinairc que l',ime sent en ,~Mvation 1oipirihrnlle, St! 

réclnit aux. opérations de 1'1mlendcmcnt r.t aux affec
tions de la volonté. Cela parait en CC! deux pni-s
~ances par la jnsle division cles op1\ralions ile l'il.mr.; 
el c'est cc que saint Bernard enseigne, ,lisant: Dun 

.i:unl bentm conlemplr,fioni., Pxces.\10;: in inlrller:ht 

1mu.,, nlfrr in nff(1rlu; 1,nu., in luminr,, nlfr:r in 

(errorr; mms in agnitionP, nllrr in d,:rotinnr,, D'oi1 
le m,~me saint rt'dnil à la connaissance cl i1 l'amour 
l('s elTcts de la ré,·élalion qui csl faite par le Sainl
Espril: R1w•/r,tio. 1lit-il, q""' prr Spiritum Sun-

1 \; ' . !! • 1 ~ 
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clum fit, non !mlnm i/lm;trnl ml n9nithmm11, ,'ied 

r.liam accrmdit ad amorem. Scion cc fondement, 
l'illumination dont nous parlons, i-era ,p1elq11e op1~
ration suhlimc <le l'entendement, nnqncl il appar
tient d'apercevoir la lumiiirc et ce qui lui est mani
festé en elle; et la saveur sera qucltprn tendre alfec· 
lion de la volonté, à l:upwlle il appartient de i.1i 

compfairo en cc que l'cnlen,lmrn•nl npcrçoil. L'illn
rnination renferme deux opérai.ions: l'nnc directe, 
,1ni r?sl la connaissance des secret!:; qnc Dien m:mi

fosle i, l'rlme; l'antre réflt?chic, r111i est la connais
i.:rncc cle toutes les opi'irat.ions, lant 111! l'cnlcndenurnl. 

'l'lf! do h volont,!, ,prn l'füne exerce en celtn élév;1-

lion. L'affnction savonrcnse se ilistingne pnr 111 plni. 
1-;rarnlP- 011 moirulre cxcell1mœ ,le la connai:,;sancr., 
<tni r,sl suivie de la nolile:,;~r, c!r, l'ol~jet el de la pu
rdé dn rnotiL L1 ill111ninalion dirr,cle peul ètre 011 
1~vid1mlr, 011 ol.iscnre, comme 1\011)1 avons ,lit; cl dl1i 
pm1t être, on purnmr,nl intHIIHclndlc, 011 i':manét! 
de l'np1!ralion rl,i la fantaisie: d Mnnl clail'e et évi
d1,mhi, et ou Ire cela p1mmw11l intcllm.:tuelle, elli: 
pm1t. r,n ,p,elfpic manit:rn Mre nppcl!:e r!xpi'?rinwn
lalv,, pnrce q•w par celle 1lvid1rnœ dain: l'on louche 
comnw par f:x1u'.·rienoi l'oh.ii:.d : clv mèmr: la ~nveur 
ou aITedion savoureuse 1h• la ,·olnnhl, i'!ITHlllVi:i cle cdk'. 

illu111i11alion si ~11hli11w, 1wul ~lm appd,'•e ex1u:ri-
11u,.11lale, sin~11lii•n~11uH1I si l'id~~ cl1~ la 1·01111ai~sanrn 

5~ lrnnv..iil idenliliV,~ ~n ulh•, c:o1111111~ un 11_'. peul in-
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férer de ce (fll0 sainl Bonaventure en dit: Est noti
fia aliqua non inlellectualis, sed affectualis, seu 
experimentalis; et il dit ensuite, qu · elle est JeS per
sonnes très-parfaites: Et ista. notitia experimentalis 
perfectissimorum est. L'illumination réfléchie esl 
proprement expérimentale, et elle peut être en deux 
manières ; l'une, par laquelle l'âme connaît évidem
ment non-Seulement l'existence, mais encore la 

qualité et la nature de ces opérations qui sont sur
naturelles, ou de Dieu comme de l'agent principal, 
ou purement intellectuelles; etc. L'autre est telle, 
que, bien que par elle l'âme ne connaisse point la 
qualité et la nature de ces opérations, elle connaît 
pourtant é,·idemment qu'elle les a et qu'elle louche 
par elles de tels objets ; connaissant aussi la manièrn 
de l'opération avec laquelle elle les touche; en 
quelque façon comme nous connaissons ordinaire
ment avec évidence et que nous expérimentons <JlW 

nous croyons en Dieu el que nous l'aimons, quoiqut'. 
nous ne connaissions p~s avec cerlitude si ces actes 
sont surnaturels, ou non. Et, bien que œtte con
naissance réfléchie soit communément naturelle, se· 
Ion cette maxime : Ce1'lissima cognitio miimœ e:.;f 
eorum, quœ sunt in anima: il est sùr, que la divine 
lnmi~rc la peut aider beaucoup, tant à l'égard de 
la promptiltu.lc de la c:onnaissance, qu'à l'égard de 

I1attention à toutes les opérations, y ajoutant une 
plus grande clarté pour les distinguer ; et il semble 
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être assuré que Dieu opère régulièrement de la 

sorte envers les âmes auxquelles il communique ces 

lumières , selon cette remarque de saint Diadoque : 

Non est dubitandum. quin mens, cum cœperit Di
Pinum lumen inca operari, lota fiat perspicun, ita 
ut lu.men id~ quod in se lwbet, abunde vident. C'est 
tout ce que j'ai su expliquer de ces sentiments par 

nos termes. 

63. Appli~uant an sujet: Si les saints et les 

,Joctcurs mystiques ont voulu signifier, par cette 
smvenr intime el par celte illumination expérimen

tale, l'illumination directe et évidente dont nous 

avons parlé, ou la purement intellectnellc, et l'af

foction de la inême qualité et éminence, qui en est 
émanée, avec une connaissance réfléchie et évidente 

( ou identifiée ou distincte) qui persuade qu'elles 

sont telles; ou l'illumination réfléchie, expérimcn
tnle, expliquée de 1a première manière, il fout dire 
que ce discernement est I'1!Videnl que nous avons 
dédaré; c'est pourquoi ces mêmes sentiments ne 

SP.ront pas les motirs <1e crédihilité que nous chcr
rhons pour c)iscerncr les r,;v,!lat.ions, c1uand clics 
sont privées de toutes ces évidenccf,{, S'ils ont voulu 
signifier une telle sorte d'illumination et d'affection, 

1p1'cll1is soient priv1!cs de ces évidences, comme il 
,:st certain 1p1'ils ont iH,,lili ces scnlinumb1, comnw 
lies moyens ponr discerner avec cntilndc les véri

tabh·.s rt~vt'·lnlions d'avec lt~s illusion!-l, il doit con-
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courir dans ces mêmes sentimènls fle tdh~s cir
constances, qu'elles fassent une suflisante crétlihilitJ 

pour ce discernement assuré. Quelques auteurs, 
suivant l'opinion tle Cajetan, <JUÎ acrortlt! aux Yéri
taLlcs prophètes cc discernc111cnl évident et cclhi 

connaissance claire de cc IJUÏ leur est l't~vélé, el 

tic l'e que c'est Dieu qui le leur révèle; d il veut 
mèmc <JUC ccUC é,·idcncc ail éte nécessaire, dans lt•s 
premim·s auxqut!ls la <lodrine tle noire foi fut im
méùialement révélée ; ces auteurs, dis-je, .:roicnl 
qu'en celle illumination ~xpérimenlalc et en celtv. 

l'avt·ur intime, la lumière et la connaissauc~ é·,i
rlentc dont nous a\lons parlè, sont signifièes. 1tJais 
l1i Père S11arc1. cl tp1ehp1es ;aitres, 1p1i limmc~nl t}HC 

celte évillent·e ne fut pas réguli~rè111c11l acrm·tlèc ù 
tous les saints proph~les daus leurs ré,élalion:,, Il~ 
sauraient être de cette opinion; car les :minis cl les 
dod1rnrs mystiques mctltmt celte illu111i11alio11 et 
celle l'av1nn·co111111c fré1p1c11ks, ,lans les tunes i.ainll's 
qui sont illnsln;cs, el l'Ollllll~ lti moytm rt'gnlier el 

(mlinaire tlt? tl'llcs c1ui onl le discernement 1111 

Jll'Oprc 1~sprit ; aini;i il scmhle cp1'il faille qu'ils les 
nient mise:; 1k la t-Cl'o11clc nmuièrc, <JIIC nous t\\'ous 
11xpli1p1ée. La plus mtlorisl•l: sc11tc11cc, 1pw 1'011 
prend de saint Augustin, cl eu la,ptcllc. s'a('corJeuL 
::.ainl Thomas cl Scot, l'.Sl 1pw Dieu c.·.0111111111ü1111a 

,in dfot régulièrement celle lu111i~re é'fidcnlc à se_s 
~ainls proph~ll'--!i; cl, nous c.·tmformanl à celte sen-
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lence, il n'y a nul incon\'~nient <le <lire, (}lie 111ai11-
lenanl Dieu la communi11ue en eOCt à quelques 
saints ou à quelques âmes, <1ui lui sont singulière

ment agréables. Et cc que le Père Suarez prouve 
fot'l bien , est que Dieu peut , sans cette lumière 
1!vi<lcntc qui oblige à la créance, assurer ses véri
tables prophètes de la vérité de ses révélations, leur 
proposant intérieurement des mollfs de crédibilité, 
qui les leur rendent évidemment croyables. Et 
comme ces motifs inlt!ricurs doivent t!tre prccisé
ment réduits aux opérations de l'enlen<lcmenl el de 
la volonté, que l'âme sent dans celle élévation, cl 
l(Ue les saints out t.Mclaré fort ù propos ces nu!urns 
rnotifs pnr l'illuminulion exp1h·i111l'lllale et par la 
s:n'cur intime, nous déclarerons, scion la doctrinit. 
des sainls, les ljualités que doivent avoir ces senli
mcnls, pour renll1·e suflisa111menl croyable 11ue la 
révélation soit divine, 

G,t, Or il csl SlÎI' que, pour cc genre tic disceme
menl du propre espl'it, que nous C'hcrchons, il fout 
néœssairemcul avoir celle conn:tissance riiOéchie 1111 

expérimentale de toutes les 011éraliu11s, tant ,le l'e11-

ten<lc111cnl que <le la ,·olouh'i, c111c l':lmc exc1·cc dans 
celle élévation à l'ègart.l de lJnr 1~xisle11ee, dt, l'iu
lelligence des uLjels el de leur manièrtJ, ainsi (pui 
nous l'avons déclur~, soit 111w celle ronnuissanct! 
soit purement naturelle, uu cp1'c1lc soit surnalurcl
lt•111c11t aid,~,, pa1· la 1lh·i1w .. lumière; c_ur fos opéra· 
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tians , et la manière de ces mêmes opérations par 

laquelle on les expérimente, sont les circonstances 

de l'illumination directe et de la saveur, qui éta
blissent le motif suffis:mt de croire que les révéla
tions sont divines; et étant ensuite expérirnéntées, 

elles constituent cette illumination et cette saveur 

·comme un moyen suffisant de les discerner d'avec 
les il1usions. Voyons donc maintenant, selon la doc

trine des saints, quelles sont ces circonstances. 

65. Les circonstances, qui qualifient immédia
tement divine l'illumination directe, qui est la 
révélation même ou l'intelligence de la vision, sont 

réduites par les mystiques à ce peu de mots: Quod 
repente fil, et non est in potestate anirnœ eam non 
ntlendere, ac brct1isslma mot·ula mulla docet, et 
ad magna forlifica/. Elle se fait subitement; de 
fiOrte qu'elle s1attire l'attention et la volonté de telle 

manière, qu'il n'est pas an pouvoir de l';î.me de n'y 

Nre allentive ; elle enseigne plusieurs choses en 

très peu de temps, et fortifie l1'âme pour tle grandes 

entreprises. Qu'elle se fasse subitement, nous avons 

rnan1ué que saint Grégoire 1~ dit: $ubita conteni
J>lntionr,; et saint Laurent .Jni-tinien: ll(']Jente verbr" 
,<iplcndm· Ü'1'adùms, de. Et c'est une marque q111elle 

n'est point du propre esprit ; puis,1ue étant faite 
s11bitcm1mt, cl\ii se fait sans qn'il y précède l'ap

plication volo11tair1! de J1ima!,\"Ïnation, f1Ui ln puisse 
n•pt't~!lenttff pnr !la v1'•hh1rnnct•, Q11 11~1l1i ohlige à Pat-
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tenlion , on le tire de saint Thomas ; et le Père 

Suarez l'a exprimé, disant qu'elle prévient de telle 
sorte la volonté: Quod non posset, etiam si vellet, 
ulla ratione avertere intellectum a consideratipne, 
et quasi auditione divinorum. D'où l'on infère 
qu'il y a une cause qui louche immédiatement l'âme 
et s~ puissance intellective. Qu'elle enseigne plu
sieurs choses en peu de temps, Richard de Saint
Victor le dit : Sub urw visiD'llis mdio ad innume,·" 
se diffundit; et il semble certain que la nature hu
maine ne peul s'étendre sur tant de choses el les. 
pénétrer en si peu de temps: Sensus enim hominis, 
dit saint Bonaventure, per se pauca potest, et vix 
temtite,· cogitare. Sublevatus autem affectu supe,11i 
luminis, tanto plw·a simul intuetur, quanta supra 
se subfimius elevatwr. Et que le démon ne soit point 
l'auteur de cette merveille, l'on en est persuadé 
par la sublimité , par la sainteté el par la pureté 
des choses qu'elle enseigne en ce peu de temps, 
lesquelles saint Denis, parlant de la divine lumière, 
a déclarées en cette manière : Omnem mentem 
supra cœleslem implet lumirrn intellectibili; omnem 
autem ignorantiam et e1"rorem, ex ornnibtts ani
mis, in qui bus est , ejicit, et ipsis omnibus lumen 
sanetum impertit, eorumque oculos mentales a ca
ligine et 'ignorantia circum{Usa repurgat, et libe
rat, et exeilat. La lumière divine remplit d'une 
illumination intellectnelle l'entendement élev~ aux 
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chosri; célestes, clrn~e lonlL· sorte d'ignorance de 
)';'une it l:uprnlle die est communiquée; elle y dis
sipe toute sorte d'erreur; elle lui communique une 
lumière sainte, qui enseigne le plus parfait sans 

mélange d,irnpnrclé ; elle purge les yeux de l'en

tendement iles ténèbres que l'ignorance y amil cau
~Ces ; elle délivre dl~ tout mal, el excite à toute 

sorte de bien. &tint Laurent Justinien Jrclarc cn
(,"'orc pins ~xprnssémenl la sainteté, la pureté et la 
st!paralion de tonie sol'le de mal, qu'enseigne celte 
lumière, et ln manière si divine :tvec laquelle elle 

l'enseigne; el c'est par ces paroles: Quam illu
,'itrm1erit meufrm, iiiclere faeit lmtdabililer, 7wudn1-
frr et tlùureh•, Pl in ipxiu.,; lumrn œf Prnll iuhœri. 
A b!UJtte luce ùda nemo sapin,.f/: ubi i,çla, nullr,s 
i11dactu.f/, impudicu.ç 1mlhtN, nnno vifii~ declilu., esse 
milPl. SobrietalPm NIÎm dort>l. ef sr,pieutinm, ,., 
juslitiam, Pl vfrlut,•m. Hœt! quippe t'tltiril, ml,ltwit, 
conduril ; educit de J'Îliis, mlt/urit ml grntiam, 
co11durif ml requiPm. Enfin fcg docteurs my1diqm•s 
tiécl:mint la force el l'efficace c1ue l'illumination di
vine donne ù )';lmt! pour enll't-pren.dre tle grandes 

choses, se servant de ce te>.lc de !!aÎnt Paul (1): 

Vh•u,ç c,çf .w~rmo /)ei, el eflh•r,x, el penetrnbiliol' 
omni gludio auripifi, et pe,-IÎ1'{Jf'llS u.f/r1rœ ad tliri.\·io
ucm animœ t•l liJJÎritus, comp119umque cl medu/1,c-

\l) .\d IM,1., 1v, li. 
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rum. Elle esl vh·e et dlicace piir la forte instnncc 

ciu'elle l'ail pour porter l'àme à aimer Dieu, à lt~ 
iservir et à lui obéir; elle est p~nétranle, puisque, 
perçant dans le plus intime de l'àme, elle la divise 

de l'esprit, séparant les pussions de l'homme animal 

d'avec les affections de l'homme spirituel, élevant 

celles-ci , et réprimant les au fres , selon celle re
marque de saint Laurent Justinien: Concupùwenriœ 
motus, voluplntis tr{fectus, mu'mi /luctua!iones, 
cordis ltebetudines, imwlus pm,siones • inolilas 
consu.etudines, t•l cum.'l<rs inlt•rioris ltomiuis ùwr
dùwtas afl'eetiones sub rationis rontemlil depriuwre 
imperio. L'efficace de cette· lumière, qui éloigne de 

tout mal et fait embrasser toute sorte de bien avec 

tant de force, que l'âme en est comme résolue t:!l 

en quel(1ue façon obligée d'entreprendre une chose? 

si grande, ne saurait être causée par la nature, ni 

représentée par le démon; car, hien que cet esprit 

rebelle sache introduire le désir de s'éloigner du 

mal ou de pratiquer le bien, s'en servant de moyen 

pour plonger dans le vice ; une efficnce si forte , 

que de fuir par elle toute sorte de mal et s'attacher 

à toute sorte de bien, n'est pns de son pouvoir, el 

ne s'accorde point avec sa malice : c'est pourquoi, 

si l'on trouve, dans la révélation qui est faite par 

celte lumière, une chose à laquelle la grâce ordinaire 

ne puisse point al'fiver, il semble certain que cette 

révélation est proprement divine. C'est pour ce 



,so 

sujet que Richard de Saint-Victor, unissant l'en
seignement et les effets de cette lumière, dit: Di-
1.inus nuntius procul dubio est, j)er quem divinœ 
voluntatis benepladtum cognoscimus, per quem ad 

œtr,rnorum cognitionem illuminamur, per quem ad 
œternorum de~iderium infiammamur. 

· 66. Pour déclarer les circonstances et les qualités 
de la saveur discrétive, je remarque que toutes les 
puissances appétitives ont leur propre saveur, qui 
sont les opérations par lesquelles chacune touche 
l'objet qui lui est convenable. Saint Bonaventure, 
parlant de toutes les affections de l'âme, dit: Omnes 
nnimœ affectiones suos habent proprios sapores, 
id est, motus sibi convenientes. Les puissances appé
titives sont ou sensibles, ou spirituelles ; les sensi
tives sont ou extérieures, .ou intérieures: la seule 
volonté est spirituelle , laquelle, selon ses diverses 
affections de justice ou de commodité, reçoit di
verses considérations. Les saveurs de ces puissances 
peuvent être ou ordinaires, selon le cours régulier 
des choses, ou extraordinaires, qui paraissent au
dessus de la nature, et -au-dessus de l'ordre com
mun de la grâce. Les saveurs ordinaires ·des sens 
extérieurs sont assez connues : les extraordinaire$ 
sont celles que l'on sent, sans découvrir l'applica
tion naturelle d'une cause qui puisse les produire.; 
et celles-ci peuvent ~tre divines, comme l'a re

marqué saint Bonaventure : Sunt etiam quœdam 
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sensibiles dulcedines, et' suaoitatis experientiœ, quœ 
devotis quandoque infunduntur; ut mirabilis (ra
grantia od01·um, ineffabi"tis suavitas saporum, et 
hymnidi"cœ melodiœ vocum et sonorum , et tactu 
perceptibiles experientiœ indicibilium suavitatum. 
Les sens intérieurs ont avec proportion, en cette 
même ·forme, leufs saveurs ordinaires , et ils les 
peuvent avoir extraordinaires, et en sorte qu'elles 
soient divines en la manière que nous avons dit. 
La volonté peut avoir des eaveurs ordinaires, comme 

l'explique le même docteur séraphique, disant: 
Cum intellectus cœperil in agnitione veri dilatari, 
statim etiam gustus animœ, hoc est, interior affe
ctus incipit quodarn spiritu.ali sapore in cognitis 
delectari. Et elle les peul avoir extraordinaires, ou 
par tout ce que la consolation renferme de doux et 
d'admirahlo, qui peut l'être à un tel degré, que 
l'usage des sens en soit suspendu ou ôté; ou par 
les effets de quelque vision ~ublime de l'entende
ment, soit qu'elle soit celte contemplation que les 

mystiques appellent infuse, à cause qu'on ne la 
peut avoir par la grâce ordinaire, ou une vision si 
purement intellectuelle, que la fantaisie n'y coopère 
point. Et comme cette saveur de la volonté est une 

espèce de joie ou jouissance, comme nous l'enseigne 

saint Bernard, et que la joie nait de l'amour, selon 
la remarque de saint Thomas: Ex eo, quod aliquid 
nmamus, ·desideramus illud, si absit; gaudemus, 
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cmn ade.~t: on doit, dans la saveur spirituelle, foire 
beaucoup d'attention à l'amour, pour savoir d1où 

naissent son o~jet, ~n motif et sa manière. 
67. A)'ant vu les -diverses sortes de saveurs qu'il 

y a, on doit examiner quelle est la saveur discrti· 

live des révélations, et quelles circonstances elle 

doit avoir pour l'ètre. Et en premier lieu, il est sûr 
qu'elle doit être extraordinaire; car celle que l'on 

peul a,•oir par les forces de notre nature ou de la 

grâce commune et ordinaire, ne saurait être un 
moyen de discerner la révélation de Dien d'avec 

celle qui esl du propre esprit humain I et qni ,·ienl 

d'une ardente dévotion, comme le déclare saint 

Bonnventurc, disant que: ln hoc a/iquando qui
dam devoti ùi1·tmittnfm· decryti, sicut el inte1'nn 
inspirntionc. Il est slÎr aussi que la saveur sensible, 

quoiqu'elle soit fort extraordinaire, n'est pas néan

moins disC"rétive, puisque les saintsappellenlcelleMci 

intime; el la raison le persu.1de, parce que le démon 

peut causer ou représenter ces saveurs en la même 

manière qu'il représente les Visions sensibles. C'est 

ce que le même Docteur Séraphique exprime , 

disant : Sicul de visionihus et revelationibu.,;;, itn 
de lu~jwrmodi se,u,ibifibw; rxperientiis est sentien.
clum, quoll a li qui seducunhw in eis, pul<tnles esse 
a Deo, q11od forte phantasfica deceptio est; et 
aliqui pnta.nt esse nfiquid mngni, quod nnllius e.çl 
mPrili vel momenti; et afiqui e:rtolbmtm· de tnfi-
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Inn; apml se, el jacta11t .,;e, quasi de singulm'i.~ 
r,ra.tirr srmctitute. Cette raison persuade à l'égard 
de tonte sorte de saveur seni;ib1c, soit extérieure ou 
intérieure. Or il faut conclure que lil sinieur discré
tive doit être spirituelle, c'est-à-dire, une aITcclion 
tle la volonté, qui est une des puissances de l'âme, 

it laquelle appartient de goùter, selon cotie remarque 
de saint BonaYenture : Achim gustandi non ltabrt 
i11frllecl1ts, scd roluntas. Et, laissant la saveur que 
l'on reçoit de la ,·ision purement intellectuelle, 
connue si évidemment pour lelle, qu'elle senirail 
tfévidence in attestante, dont nous avons parlé, 
nous devons regarder les qualités qui sont requises 
en celle dont la connaissance n'a aucune évidence, 
ni de la pure intellectualité, ni de la surnaluralité 
de ces actes : et il ne suffit pas que cette saveur de 
la volonté soit extraordinaire par rapport à ce que 
la consolation a de doux , <l'admirahle et d'insi

nuant; parce que le docteur séraphique.., Père de la 
mystique, tant par son érudition que par son expé
rience , décrit une certaine saveur si douce , que 
nimia dulcedine replet cor ; émanée d'un si bon 
endroit, que venil per contemplationis quielem ; 
si insinuante, que in l<mlum abundat hœc dulcedo 
in corde, ut ,·edundet ad om11ia membra abunde, 
ndeo ut lotus sibi, 1am interius rpiam exte1'iu.s 
mellifluus videatur; si admira hie, ut sapm·em gc
net·e/. Et avec tout cela, il dit que de hac admi-
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rabili tlulcedine co,·dis, semper serurum est dubi

tare ; quia diabolus transfigurai se in angelum 

lucis, et consuevit iimilia procurœre. Et c'est avec 
rai::;on , parce que le démon peut émouvoir les 
esprits et les humeurs , et altérer les organes des 
sens avec une telle adresse, qu'introduisant diverses 
opérations fantastiques, qui sont suivies de connais
sances et de propositions différentes, par lesquelles 
la volonté se laisse souvent fasciner et remplir de 
diverses affections, il représente ces meneilles, 
Dieu le lui permettant. C'est pour ce sujet que saint 
Diodoque , pour éviter la tromperie qu'il peut y 
avoir dans le goût de ces douceurs, donne celle 
règle; savoir, que la personne spirituelle doit 
prendre garde que la grâce de Dieu habile dans le 
profond de l'entendement, el que le venin du dé
nion demeure autour du fond du cœur: Nemo enim 
potest, dit-il, divinam gus tare suavitatern, aut 

amarum dœmonis sensum experiri, nisi sibi JJersua

serit, gratia,n quidem Dei in profundo mentis ha
bitare, mal os vero dœmones circuin fundum cor dis 

commorari. Quod quidem ·vellent dœmones, ut 
nunquam apud homines crederetur ,· ne cum mens 

hoc perfecte cognosceret, recordalionc Dei se ad
versus eos œrmarel. Pour bien comprendre cette 
règle admirable de saint Diodoque, il faut remar
quer avec saint Bernard, que l'on entend par cœur 
l'assemblage de Ioules les affections de la volonté : 
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Totam sibi vindicat voluntatem; et l'entendement, 
dont l'étymologie se prend de ce qu'il eminet in crni
ma, est cette force ou fuculté $ublime de l'âme, par 
laquelle on s'attache à· Dieu , et on en jouit : Est 
enim mens vis quœdam animœ, dit saint Bernard, 
qua inhœremus Deo , et (ruimur. Et il ajoute : 
Fruitio autem hœc in sapore quodam dfrino est: 
Cette jouissance consiste en une saveur divine, et 
la saveur est la jouissance même. Cela supposé, la 
règle est que l'on doit regarder où se trouve la 
saveur, et si elle est dans le cœur ou dans l'enten
dement. On le découvre en considérant l'objet de 
la joie; et comme la joie naît de l'amour, l'on doit 
savoir de quel amour eHe provient. Si la joie est 
purement de Dieu et en Dieu, causée de l'amour 
de sa bonté et émanée de la contemplation de sa 
beauté infinie, elle est dans le profond de I1enten~ 
dement, commP- on le voit par sa description; et 
c'est là la saveur assurée que saint Bernard a dé· 
clarée dans un autre endroit, disant: Delectatur 
de Deo in Deum, cum ejus decorem contemplatur. 
0 quam jueundum sentitur ! Si la joie n'est pas 
purement de Dieu ou en Dieu, mais de quelque 
autre objet pour lequel l'âme ait quelque attache

ment, elle est dans le cœur, et alors il y faut bien 
prendre garde, parce que le venin de la tromperie 
se trouve autour de ce commun assemblage; et sou· 
vent cette joie est dangereusement introduite , ou 
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par la \!anité du propre esprit, selon la remarque 

de saint Bonaventure, qui dit sur ce sujel : Sœpf' 
ctiam eum p,·o vana gloria quis oplul grulimn ben,• 
prœdicandi, vel prophetandi, vel miracula f'u
ciendi, vel alùul unde mirandu."i videllff a9e-ndi, 
cor delusum /wju:mwdi plumtusnmfibu.,; l,ilarf'scit, 

rl in vanam affectionem phi9nescit: ou par la malice 
du démon, comme le dit le même saint en un auln~ 

endroit : rrllel rni111, <JttOd homo superbfrel, et .w• 

<1Uquirl rt•put,wel, ut talibus delfriis /hrerelur, et 
ibidem quiesceref, l'i sic m•erleretw· a Deo. Et le 

même docteur séraphirjue, se conformant à la doc

trine de saint Diadoque, dit que le mol'en de re
médier à ce mal et de discerner celte saveur du 
cœur, est de la 1·CduÜ·t! à l'entendement, mettanl 
et dirigeant toute sa vue el toute son affection à 
Dieu, el ne se réjouissant qu'en Dieu : de sorte 

que si la saveut· ei-t de Dieu, elle s'inë.inuera tou

jours plus; et si elle est du d~mon, e1le cessera, 
011 du moins eHe s'affaiblira: '?t ideo, dit-il, cum 
summn cliligenfia atteudenclum est, ut q11nndo
c11111q11P acciderit tali's delectatio, aciem mentis in 
Deum dir(qas, nec ab illo cor tuum discedat: el 
si cfrft,l'fari oporteat, solum delecteris in Deum. 
T1rnc, ,,;i a Dea essel illa duleedo, deberet intendi; 
si o diubolo, deberet privari, attl saltem 1'emilti. 

68. Or la saveur discrétive qui qualifie divines 

les rëvelations, est une joie ou douceur spirituelle 
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et extraordinaire purement de Dieu el en Dieu , 
émanée de l'amour divin dans la contemplation de 
sa beauté. C'est pour cela que saint Grégoire dit 
que l'âme jouissant de cette douceur intérieure, 
s'embrase de l'amour divin, et tâche de s'élever 
au-dessus d'elle, pour arriver à l'objet de son 
amour, qu'elle contemple au-dessus d'elle-même: 
Gum inte>"11am du/cedinem degustat, dit-il, amore 
œstuat, ire sup,·a semetipsam nititur. Mais comme 
il arrive, selon la retnarque de Gerson, qu'une pas~ 
sion d'un amour vain el charnel -se couvre hÏen 

souvent des apparences de l'amour divin, et qu'elle 
en représente les douceurs, l'on doit _bien prendre 
garde s'il se mêle quelque chose de turbulent et de 
charnel dans l'élévation en laquelle on expérimente 
la douceur, car alors, dit saint Diadoque, elle serait 
du démon : Sin autem ullœm prorsus dubitatia

nem. aut fœdam aliquam cogitationem mens in illa 
gratiœ operatione conci'piat. quamris sancto no
mine J esu usa sit ad propufsandum ma.[um, el non 

magis ad omorem lantum Dei incendendum. scien
dum est, consolationem illam falsa speeie lœtiliœ 

a {al/ace dœmone proficisci. C'est pour cela que' 
saint Bonaventure regarde comme suspecte la dou
ceur spirituelle qui est suivie de quelque impureté 
sensible, quoiqu'il n'y ait aucun péché du côté de 

celui qui la souffre. L'amour, el la joie qui nait de 
cet amour, seraient cert.ainement divins, s'ils se 
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trom·aient dans cette sublime perfection que décrit 

le même docteur séraphique : /ta inhœrere Deo, 
ut totq, anima, cum omnibus potentiis suis et viri

bus in Denm collecta, unus fiat spirilus cum eo : 
ut nihil meminerit nid DeU,m , nihil sentiat, vel 
intelligat mm, Deum, et omnes affectus in amoris 

gaudio uniti, in soln conditoris fruilione suaviter 

quicscanl. Si quelqu'un se trouvait dans l'élévation 

si uni à Dieu, que toute son âme fût recueillie en 
Dieu, et qu'elle devînt avec toutes ses puissances 
et loufes ses forces un même esprit avec lui, de 
sorte qu'elle ne se sou.,.înt que de Dieu, qu'elle ne 

considérât que Dieu , et que toutes ses affections , 

unies en la joie de l'amour, ne reposassent qu'en 

la jouissance de leur auteur; celui.là, dis-je , aurait 
san~ doute la saveur discrétive, qui naîtrait de la 

véritable charité. Mais, comme tous n'arrivent pas 

à la sublimité de cette perfection, ou qu'ils ne re

çoivent pas toujours les révélations dans cette subli

mité, saint Bernard a marqué les effets par lesquels 

l'on connaît le plus souvent que l'excès affectif naît 

de la douceur du divin amour, disant: Pius sanc 
affectus, et pectus amore calens, el sanctœ der,,o

tionis infusio, etiam et vehernenti spirilus rPpletus 

zelo, non plane aliunde, quam e cella vfnaria re

portanlur : la pieuse affection, le cœur enflammé 

d'amour, l'infusion de la sainte dévotion, l'esprit 

rempli d'un ardent zèle, que l'on sent dans l'excès 
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affectif, il est sûr que tout cela ne peul sortir que 
du cellier de l'excellenl vin de la charité. 

68. Saint Bonaventure remarque que la rai~on 

pourquoi Dieu permet que le démon trompe, par des 
douceurs extraordinaires, certaines personnes con
templatives que' l'on croit spirituelles, est l'orgueil, 
qu'elles conçoivent imprudemment dans leur vie 
spirituelle : Quia aliqui contemplativi a/iquando de 
se nimis prœsumunt, aliosque contemnunt, et ct·e
dunt se Deo esse proximos, cum tamen sint per 
superbia"m ab eo nimis elongati: ideo diabolus, pater 
supe!'biœ, hanc potestatem in eos aceipit, ut talibus 
deliâis illos del'ipere possit. Avoir bonne opinion de 
soi; mépriser les autres; s1imaginer d'être quelque 
chose, n'étant rien; se persuader d'être fort proche 
de Dieu, en étant fort éloigné par l'orgueil, tout 
ce)a est cause que le démon, père de cet orgueil, 
auquel on s'est conformé, ait pouvoir de tromper si 
aveuglément ces sortes de personnes par de fausses 
douceurs, qu'elles ne sauraient discerner leur mal, 
pas même par les moyens que nous avons marqués. 

C'est pour ce sujet que les saints et les docteurs 
mystiques dom~.ent, comme un remède très-assuré 
parmi des écuejls si dangereux:, sur toutes les autres 
marques celle qui e~t opposée à l'orgueil. Et celle-ci 
est la véritable humilité, qui en est le fondement el 
qui les assure toutes. L'humilité et l'orgueil, dit 

saint Grégoire le Grand, sont les deux qualités oppo• 
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sées, qui divisent deux royaumes bien différents, 
savoir, celui de Jésus-Christ, et celui de Satan. Nous 

connaissons clairement par elles ceux qui sont de 
l'un ou de l'autre empire. La marque des réprouvés 

est l'orgueil; cel1e des prédestin-és, l'humilité : il ne 

faut que connaître laquelle des deux devises l'on 

porte, pour découvrir sous quel roi l'on combat : 
Quia igitur Redemptor noster, dit ce grand saint, 

corda rPgit humilium, et Leviathan iste rex dicitur 

superborom, aperte cognosr:imus, qu_od eoidenlissi
mum reprob01'Um signum superbia est; at contra. 
liumilitas electorum. Gum ergo, quam quisque ha
beat, cognoscitur, sub quo rege militet , inçenitm·. 
Ce sont là les qualités des fruits, par lesquels le Sei

gneur nous enseigne à discerner les faux prophètes 
d'avec les véritables. Unusquisque enim, poursuit Je 

même saint, quasi quemdam tilulum portal operis, 

qui facile ostendat, sub cujus seruiat potestate re

ctoris : unde et per E vangelium dir:itur : À fructibus 
eorum cognoscetis eos. Afin do!1c que les membres 
de Satan ne nous trompassent point, même par 

leurs merveilles, le Seigneur nous a donné cette 

marque é-vidente pour les connaître, disant : que le 

démon est le roi de tous les enfants d'orgueil : Ne 
igitttr nos, Leviathan i.stlus membra, vel mira fa

ciendo, fallerent, apertum signum, quo dep.-ehendi 
valeant, demonstt·ar,,it, dieens : lpse est rex super 

uni versos filios supe,·biœ. Cette marque ne trompe 
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jamais : car, bien que les hypocrites se couvrent 
quelquefois des apparences de l'humilité, ils ne sau
raient se cacher en tout; puisque l'orgueil est d'une 
telle qualité, qu'il ne peul demeurer longwmps cou
vert; et si dans une action il se cache, il se mani
feste par une autre : Qui etsi aliqua,ndo fictam spe

ciem humilitat.ls assumunt, se lpsos tamen celare in 
omnibus nequaquam possunt; quia eorum superbia 
diu latere non sustinens, cum ex illa tegitur, ex a lia 
actione denudatut'. On connaît donc les soldats du 
roi de l'humilité en leur devise : ils sont toujours 
sur leurs gardes, et circonspects en tout; ils résistent 
sans cesse aux mouvements de la vanité; leur plus 
grand soin dans les combats, est de se préserver des 
blessures de leur propre estime , et de conserver en 
eux-mêmes l'humilité : Qui vero sub Rege humili~ 
tatis militant, conclut saint Gregoire, sernper pavidi, 
atque ex omni latere circumspecti. ad versus Jacula 
elationis pugnant, et quasi contra venientes frtus, 

solum ma gis in suo corpore oculum custodiunt, dum 
in semetipsis principaliter humilitatem tuentur. A 

peine trouvera-t.on un saint qui ne porte cette marque 

comme un asile assuré contre toutes les tromperies 
du démon. Ce qui arriva à saint Antoine abbé nous 
doit suffire. Il lui fut représenté en une vision tous 
)es piéges que l'ennemi avait tendus sur la terre." 
Alors le saint dit en soupirant : Qui passera tant de 

périls sans se ·perdre? El il entendit une voix qui lui 
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dit : Humilita$ sala pertransü : La seule humilité 
passe sur tous avec sûreté. 

70. C'est de là que le savant et expérimenté Ger
son dit : Hoc est primum, et prœcipuum signum 
inte,· signa, monetœ spiritualis discretivum. ~Joni
tiones omnes itaque inlrinsecœ, ?mnis revelatio , 
omne miraculum, omnis amor extaticus, omnis con
templatio, omnis 'l'aptus, omnis denique nostra inte-
rior, exterforque operatiO, si humilitas prœcedit, et 
comitetu,·, el sequatur, si nihil eam perimens miscea
tur, c1rede mihi, signum habcnl, quod a Deo sunl, 
aut a bono i:jus Angelo: nec falleris : C'est, dit-il, 
la première et la principale marque entre toutes les 
autres, par laquelle on discerne la monnaie spiri
tuelle. Si l'humilité précède, accompagne et suit tous 
les avis intérieurs que vous recevez, toutes vos ré
vélations, tous vos miracles, tout votre amour exta
tique, toutes Vos contemplations, tous vos ravisse
ments, enfin toutes vos opérations intérieures et 
extérieures, soyez persuadé que c'est une marque 
que tout cela est de Dieu ou de son saint ange; que 
vous ne vous trompez pas, et que vous n'êtes point 
trompé. Ce docleur est si fort assuré de cette marque 
de l'humilité, qu'il dit que si- on la découvrait par
faitement, il serait inutile d'en chercher d'autres; 
puisque, par l'humilité·et par l'orgueil, on distingue 
suffisamment la bonne monnaie des véritables opérà
tions ~pirituelles d'avec la fauss_e monnaie des iHu-
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sions : Hurniütatis ergo S1gnurn, dit-il, si pe,'(ecte 
nosceretur, frustra multiplicarenlur alia, quoniam 
superbia el humilitas numisma spiritualium opera
iionurn sufficienter.condi,tinguunt. Afin donc que l'on 
connaisse si l'humilité qui précède , accompagne et 

suit les choses extraordinaires de l'esprit est véri
table, je mettrai ici les principales opérations avec 

lesquelleg on l'exerce, Je ne parle que des opérations 
intérieures que l'âme expérimente dans l'élévation, 

puisque nous ne traitons ici que de l'intérieur qui 
qualifie les révélations. 

7L Or la première opération est le lTlépris que 

l'âme a pour soi-même, s'anéantissant en la présence 

de Dieu, et connaissant véritablement son néant. 

C'est celle que saint Grégoire le Grand nous en

seigne, quand il dil : Sancli vit'i, dum Divinitatis 
arcana audiunt, quanta magis contemplando pro
ficiunt, tanto rnagis despiciendo quod sunt, aut nihil. 
aut prope nihil se esse co!Jnoscunt. Lorsque les 
personnes saintes, dit-il, entendent les secrets de 
la Divinité, plus elles s'avancent dans la contempla...: 

tion , plus elles se méprisent, et connaissent avec 

plus de clarté qu'elles ne sont rien ou presque rien. 
La seconde est la vive connaissance que la plus 

grande lumière cause en l'âme, de ses propres pé
chés; et par cette lumière elle connait dans l'éléva

tion la perfection divine; d'où il s'ensuit qu'elle se 

reprend avec sévérité de ses péchés, et qu'elle en a 
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une véritable contrition. Job (t) nous donne un 

illustre témoignage de celle-ci, lorsqu':ryant dit à 
Dieu .dans une occasion, en laquelle sa divine Ma
jesté lui fut manifestée davantage : Auditu auris 
audivi te, nune autem oculus meus videt te : Mon 
oreille auparavant vous avait entendu, mais mainte

nant je vous vois de mes propres yeux ; il poursuit : 

l d<:irco ipse me reprehendo, et ago pœnil('1lliam 

in façil/a et cinere: C'est pourquoi, dit- il, ayant 

connu mes péchés à la plus grande lumière de votre 
Ètre divin, je m'en accuse moi-même, et fen fais 
pénitence dans-la poussière el dans la cendre. C'est 
le sentiment de saint Grégoire : Quanta magis gra~ 
tiœ lumen perci'pit, tanto amplius reprehensibilem 
se esse coguosrit. La lumière divine est si fidèle, 

que, ne tendant qu'à perfectionner l'âme, plus elle 

s'y augmente, plus elle la reprend, la corrigeant 
de ses plus petites fautes, afin qu'elle se perfec

tionne et qu'elle s'humilie en même temps. Richard 

de Saint-Victor dit sur ce sujet,.que plus l'âme est 

illuminée , plus elle connaît ses défauts; et que plus 

elle est parfaite, plus elle s'abaisse, condamnant en 

elle-même les plus petites fautes, auxquelles elle ne 

prenait pas gar<le auparavant: Plus illumina/a, dit
il, plus defectus .suas cognoscit; et melio1· {ttc/a plus 
sibi vilescit. Damnai tune pa,·vos defectus, quos 

(t) Job, nu, 5. 
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priu.~ tolenrbat. Celte seconde opération Je l'humi

lité est suivie de la troisième opération, qui est la 
sainte crainte; car quand la lumière est divine, 
l'àme se trouvant dans celte éléYation , à mesure 
<Ju'elle fait une plus grande estime des choses éter
nelles el divines, pnr la plus grande connaissance 
<1u1elle en a, connaissant sa faiblesse et ses péchés, 
elle craint toujours plus de les perdre par ses actions 
temporelles: et comme plus elle connaU la perfection 
divine, plus elle découvre en elle ce qui n'est pas 
conforme à cette première règle, même à l'égard de 
plusieurs choses qu'elle ne découvrait pas aupara
vant, et qui lui semblaient innocentes, elle en est 
dans une plus grande humilialiou : Je sorte que le 
progrès même l'abat, I1élévalion la rend plus humble, 
el l'illumination, plus timide. C'est la remarque du 
même saint Grégoire, qui dit: llmmma me,u;, quo 
llliiu.r.; rlr\1a.ta, quœ sunl œler,rn eousiderat, eo de 
/'actis lemporalibus gravius tremeff,cta fonnidal : 

quirl tanto se ,·eam ve1'ius cernit, quanta se ab illo 
lumine, quod super se intennicut, discrepasse con
spicit : sicque fit, ut illumimlla plus metual, quia 
ma9is aspicil a veritatis rryula per quanta di~cor

drll : e(lmque suus i'pse 1n·ofeelus quatit, quœ prius 
,,uasi seeura niltil uide(mt. Mais comme le démon 
inlroduil quelquefois la crainle pour y mêler quelque 
désespoir ou tristesse , selon la remarque de saint 
Jean Climaque, qui parian! de la crainle, que les 
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viEions causent ordinairementt dit: Quod si despe
ratio conturbat, istud à dœmonibus est; le même 

saint Grégoire remarque aussi, que si la lumière 
est divine, la crainte anime l'espérance, et que plus 
l'esprit se trouve timide, l'espérance se porte avec 
plus de courage à entreprendre de · plus grandes 
choses : Quoties nobis cœlestia demonslmntur, dit
il , spiritus quidem pavore se concutit, sed tamen 
spes prœsumit : inde namque lff)es ad majora se 
erigit, unde turbatur spiritus. C'est pour cela que 
saint Bernard nous enseigne, que la même lumière 
divine, qui trouble, intimide et reprend au com
mencement, à l'instant vivifie, adoucit, enflamme, 
illumine et purifie : Primuni quidem sonans, i"n 
auribus animœ vox dùyina conturbat, terret, diju
dicatque; sed continuo vù:ificat, liquefacit, cale
facit, illuminat, mundal, dit-il. La dernière opéra
tion de l'humilité, est celle avec laquelle l'âme se 

regarde soi-même, en compal·aison de son prochain. 
Celle-ci, dit Gerson, est une très-sage simplicité, 
par laquelle l'âme se méfiant de ·soi-même, ne s'élève 
au-dessus de personne; elle est docile aux instruc
tions, soumise à la correction ; elle ne pense mal 
<le personne, ne s'irrite point contre son prochain, 
dispose toute chose avec douceur: Hanc sapicntissi
mam, ut sic loquœr, insipienliam, dit-il, quœ sibi de 

se diffidit, et quœ nemini se proponit, quœ idcirco 
st•nsibilis est, el nemini detrahens, aut iruHgnans, 



197 

dispo11it omnia sumiter, etc. Et il poursuit en prou
vant que cette véritable humilité ne saurait avoir 
que Dieu pour auteur principal. 

72. Ce sont là les motifs internes de crédibilité 
qui, selon la doctrine des Pères et des docteurs mys

tiques que j'ai pu rassembler, peuvent être propo5és 
à l'âme dans les révélations divines qu'elle recoit. Il 
est sûr que tous les sentiments, toutes les affections 
et toutes les opérations que nous avons marquées, 
peuvent concourir ensemble pour qualifier la vision 
ou révélation divine. Il n'y en a aucune en laquelle 
l'âme, aidée surnaturellement de la lumière divine 

en la manière que nous avons dite, ne puisse distinc
tement les expérimenter en elle-même. Et il semble 
que l'on doit être persuadé que tous ces motirs, 
joints ensemble et expérimentés en la forme que nous 
avons marquée, rendraient é,·jdemmenl croyable la 
révélation à l'âme qui la recevrait, et l'expérimente
rait de la sorte; car d'un côté il est manifeste, comme 
le marque le Père Suarez, que Dieu peut proposer, 
avec une évidente crédibilité, à l'âme la révélation 
privée el obscure qu'il lui communique; el le même 
docteur prouve par plusieurs textes de la sacrée 
f:criture, que sa divine Majesté l'a proposée plusieur:r 
fois de la sorte à ses saints; el il infère de ces textes, 
que les motifs avec lesquels le Seigneur la proposai! 
et qui la rendaient évidemment croy:ible, étaient 
intérieurs dans l'âme; et le même Suarez le suppose 
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en d'autres endroits: d'un autre côté, il semble qu'on 
ne saurait trouver des motifs intérieurs de crédibi

lité plus pressants que ceux que nous avons propo

sés. On allègue qu'on ne peut prudemment êlre 

persuadé, que Dien avec tant de signes de crédibilité, 

qui, selon la doctrine reçue des saints et des docteurs 
de son Église, ne peuvent avoir que sa divine Ma

jesté pour auteur principal, permît que les âmes, 
qui désirent sincèrement de n'agréer qu'à lui seul, 

fussent trompées sous prétexte d'être enseignées par 

sa divine Majesté. Je laisse au jugement des savants 
à décider, si tous ces motifs intérieurs sont néces

saires pour rendre la révélation évidemment croyable 

à l'âme qui la reçoit, ou si qu~lques-uns seulement 
suffisent pour cela. Le Père Suarez dit que l'inspi · 

ration interne peut rendre la révélation suffisam

ment croyable, pour la croire avec foi divine, ou 

dn moins qu'elle perfectionne la crédibilité suffi

sante, quand les motifs ou la proposition externe ne 

suffisent point; et il dit que c'est ce qui arriva au 
père de Jean-Baptiste, dans la révélation qu'il eut de la 

naissance de son fils. Le même Suarez enseigne aussi 

que l'on peut expérimenter en soi les mouvements 

divins, qui préparent l'âme pour l'habitude de la foi, et 

qui accompagnent quelquefois cette habitude; et que 

ron peut par leul's effets conjecturer avec beaucoup de 
véhémence, qu'ils sont divins et du bon esprit. 

73. La révélation divine el privée étant proposée 
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à l'âme, qui la reçoit comme évidemment croyable, 
il est sûr que non-seulement elle peut avec pru
dence, mais doit croire avec certitude et sans hési
ter, qu'elle est divine, et que ce qui lui est manifesté 
par celte même révélation est une vérité infaillible. 
D'où Richard de Saint-Victor, parian! des révéla
tions divines qui sont proposées à l'âme, avec une 
crédibilité évidente, dit : ()nad in Dei lttmine cer
nimus, quod ex ejus ,·evelalione cognosrimus, tanta. 
cerlitudi11is {idttria tenemus, ut nullo super hoc am
higuitati,s ancipiti pu/sari possimus. Si la révélation 
est proposée à l'âme comme évidemment croyable, 
alors la proposition de sa crédibilité sera plus ou 
moins probable, selon le nombre et la qualité des 
motifs et des signes avec lesquels elle lui esl propo
sée, et qu'elle expérimentera en soi; et par consé
'luenl elle pourra croire probablement que la révéla
tion est divine, el y ajouter créance, non ferme ni 

assurée, mais qui correspondra à la probabilité, avec 
laquelle la révélation lui est proposée croyable. Par 
ces moyens, l1àme peul discerner si les visions ou 
révélations qu'elle reçoit sont de Dieu, ou si elles ne 

le sont pas. 
7 4. Mais comme la personne qui a reçu ces visions 

ou révélations doit manifester de quel genre elles 
ont été, ou en quelle manière elle les a eues, aussi 
bien que les affections el les effets qu'elle a sentis 
alors en son âme, afin que par la voie de la doctrine 



200 

et par le moyen de ce qu'elles ont de formel, les 

savants à qui on les communique puissent juger si 

elles ont été divines ou non, il y a là une autre diffi

culté : car il peut arriver que, bien que celle per
sonne ait une connaissance suffisante de tout ce qui 
s'est passé dans son intérieur, pour ne pas se tromper 

elle-même , prenant le certai11 pour le douteux, ou 

le douteux pour le certain; elle n'aura pas néan
moins les termes nécessaires pour se déclarer, ni 
l'usage de ces mêmes termes, par lesquels les savants 
signifient et distinguent ces actes intérieurs et mys
tiques. C'est la remarque de notre vénérable Père 

André de Guadaloupe, qui dit: Alii neque,,nt expla
nare, nec loqui, quœ in re()elatione acceperunt: et 

on le tire de Richard de Saint-Victor, qui dit que la 
révélation divine est quelquefois communiquée de 

telle sor.te : Ut qu,i, my.<1terii declnrati011em, quum 
per ,:ntelligentiam tidet, sermone explicare, et qua,ti 
in npertam lueem pro(erre non ualet; et d'autres foi, 

en telle forme, Ut perspt'cua dem.011.,tratfone alii:~ 
rHn.m clecl<o-m·r, pos.,imu.,; êt l'illustre matlresse 

dans les choses spirituelles, sainte Thérèse de .Jésus, 

dit par ces paroles, qu'il lui en arriva en quelqne.!l 

occnsions de même: « J'ai passé un long temps pen

lt dant lequel je lisais plm1ieurs choses dont je ne 
« comprenais rien, et il m'est arrivé plusieurs fois 

« que, bien que Dieu m'en donnât l'intelligence, 

• je ne trounis point de termes pour le déclarer; 
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« ce qui me mettait dans de grandes peines. Quand 
« sa divine Majesté le veut, dans un instant elle 
« enseigne toute chose. >i Les savants peuvent dans 
ce cas bien souvent se méprendre, à l'égard de la 
qualité des visions que cette personne a reçues, sans 
qu'elle prétende tromper, et sans qu'elle soit trom
pée, seulement à cause qu'elle n'aura pas les termes 

propres pour s'expliquer, el qu'elle ne saura pas bien 
se servir des communs. Mais si la personne, qui a 
reçu les visions ou révélations, a non-seulement les 
termes propres par lesquels les savants signifient ces 
secrets intérieurs, les distinguant .clairement par 

leurs différences, mais encore le bon usage de ces 
termes, et la connilissance explicite des actes et des 
affections intérieures, en tout ce: que l1on signifie par 
ces actes et par ces affections; il est sù.r que si cette 

personne manifeste sincèrement, et sans prétendre 
tromper, ce qui s'est passé dans son intérieur par ces 
termes, Pon peul alors faire un jugement prudent 
de ses visions el de ses révélations I par la doctrine 

des saints et des docteurs mystiques que nous avons 
marquée. 

§ X 

75. Descendant de ces choses générales à la preuve 
particulière, que l'on prend de ce que les visions 
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et les révélations ont de formel , pour pen,uader que 
celles qu'a eues la vénérable mère Marie de Jésus, 
à l'égard de ce qu'elle a écrit dans celle histoire, 
ont été véritablement divines' je commencerai par 
ces dernières choses que je viens de dire. JI est évi
dent, que celle qui a écrit cet ouvrage a eu le, termes 
les plus propres que les savants aient trouvés pour 
signifier, distinguer et déclarer les visions el les ré
vélations divines, leurs genres, leurs qualités, leurs 
effets et les affections intérieures qu'elles excitent. 
On découvre clairement celte vérité dans toute cette 

histoil'e, et l'on voit en tout ce qu'elle renferme, 

qu'il n'y a point de délicatesse mystique qu'elle n'y 
soit déclarée par des termes très-propres; singuliè
rement dans le chap. 14 du liv. JI de la I" partie, 
oi't la vénérable Mère d,klare , avec les termes le~ 

plus propres des deux théologies scolastique et mys
tique, les qualités, les différences, les dispositions 
et les effets de toutes sortes de visions divines. D1où 

l'on infofe d'une manière indu~itable, que l'excep

tion de ne savoir pas s'expliquer ne peut avoir lieu 
dans le témoignage, que donne la vénérable Mère, 

des qualités et des effets des visions et des révélations 

qu'elle a eues des choses qu'elle écrit dans cette 

histoire. 

76. Que ce témoignage ne souffre non plus l'ex
ception de se tromper en la connaissance du genre , 

des qualités et des effets de ces révélations, on le 
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prouve par ce même témoignage. La même vene
rable Mère le donne principalement dans le cha
pitre 2 du livre I de celle histoire, où elle déclare 
de quelle manière le Seigneur manifeslait à son 
âme les mystères el la vie de la Reine du ciel, afin 
qn'elle les écrivit. Or, elle déclare en premier lien 
dans ce chapitre, en quel état Dieu la mil pour lui 
communiquer ces faveurs ; et ce fut de lui ôter tout 
ce qui regardait l'extérieur el qui était sujet au 
danger, el de la mettre dans une voie cachée , 
claire, vérilahle et pure. « Dès ]ors, dit-elle, j'a
« perçus un grand changement, et un état fort 
" spiritualisé dans mon intérieur. » Ensuite elle 
déclare les visions el les révélations de cet état, 
oi'i les mystères el la vie de la Mère dl! Dieu lui 
,!taient manirestés. Ponr ce <(UÎ regarde leur sub
stance, elle déclare que les fréquentes étaient pure
ment intellectuelles; les unes très-sublimes, dans 

lesquelles le Seigneur lui manifestait ses attrihuti:. 
el ses perfections avec tant de clarté, qu'il n'y avait 
,mtre deux qne le voile des espèces intellectuelles el 
abslmclives, qui lui Otait comme nn clair nuage i1 
ll'avers lequel elle le!il connnissnit; et ,Jans ces trèi,1-

hanles visions elle voyait en Dieu les mystères secrets 

et les autres oh.jets qui lui étaient révélés, sc1on que 
c'était sa sainte volonté de les lui manifoster. Les 

;mires éhtient plus inférieures, dans lesquelles elle 

voyait la l\lllre de Dien el les sainls anges en eux-
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mêmes, et ceux-ci, aussi bien que leur Reine, l'illu
minaient et lui parlaient intellectuellement-, en la 

manière que les anges illuminent et se font entendre 

les uns des autres. Toutes ces visions·, dit-elle, 

étaient claires, mais les unes plus que les autres. Et, 
comme elles n'étaient pas toujours dans celte éléva

tion , elle dit dans le nombre 19 : « Il y a un état 

« inférieur à celui dont je viens de parler, qui est 

« ordinaire à l'âme, dans lequel j'avais l'usage de 

« l'essentiel el de l'habitude de cette lumière, mais 

« non pas de toute sa clarté. » Et ayant déclaré la 
<Jualité et les effets de celte même lumière, elle con

clut dans le nombre 25. « J'ai rarement dans ces 

cc sortes de temps el d'états des visions corporelles, 

« mais j'y reçois quelques visions imaginaires : et 
« celles-ci sont fort inférieures aux autres, dont 

(t je viens de parler, qui sont bien plus élevées, 

« plus spirituelles el plus intellectuelles. » C'est ce 

qu'elle déclare de la substance et de la qualité des 

visions qu'elle avait. 
77, A l'égard de la réllexion ·'lu'elle y faisait, on 

la découvre en premier lieu, par le récit qu'elle fait 
du discernement qu'elle avait de leurs genres, dis

cernant avec beaucoup de distinction celles qui 

étaient intellectuelles d'avec celles qui ne l'étaient 

pas, et connaissant le degL·é ou les degrés de supé

riorité qu'elles avaient les unes sur les aulres. Elle 
nè dit point si cette connaissance était évidente ou 



205 

claire; il semble pourtant qu'elle persuàde qu'elle 

le fùl dans les visions intellectuelles, puisqu'elle 

fait connaître que dans la même vision , el avec la 
même lumière 1 elle connaissait ces différences. Dans 

Je nombre 23, parlant de la vision des créatures en 

Dieu, elle dit que « l'on y connaîl que la vue ou 

C< connaissance du même Seigneur est plus éle

« vée, etc. » Et dans le nombre 22, parlant de la 

vision des anges en eux-mêmes, elle dit : cc Il me 

c< faut descendre quelques degrés plus bas, el je 
(( m'en aperçois. » On découvre en second Heu, par 

ce même récit, qu'el1e était persuadée que toutes ces 

visions et ces révélations étaient véritablement di

vinM, sans que l'on s'aperçoive qu'e1le en doutât. 
A l'égard de la qualité <le celte persuasion, parian! 

tle ces visions très-élevées et des révélations qu'elle 

y avait, elle dit dans le nombre 15 : « Et l'on con

« naît le Seigneur avec tant de clarté et de certi

« tnde, qu'e11e ne laisse aucun doute de ce <1u'on 

<1 y découvre; au contraire elle persuade et assure 

« que c'est Dieu qui est présent, et elle fait mieux 

<< entendre loul ce que sa Majesté dit. » Et dans Je 

nombre 18, ayant déclaré que ces visions étnient 

en Fuhstance surnaturelles, elle dit : « Et on con

« naît cela dans cet étal avec la même certitude que 

r, nous croyons on connaissons les nutres choses 

« divines : n d'où il semble qu'elle déclare que lt! 

jugement qu'elle faisait que ces visions fussent sur-
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nalurelJes el divines était évident, el par conséquent 

c1ue les révélations qu'elle y 1·ecevail avaient l'évi

dence in attestanle. Parlant des autres visions intel~ 
lectuelles par lesquelles elle connaissait la Mère de 

_Dieu el les anges en eux-mêmes, elle dit dans le 

nombre 24 : ,i J'y aperçois et j'y connais de quelle 

l< manière l'on m'y enseigne, l'on m'y parle el I1on 

<( m'y éclaire; qui est à peu près de la façon que les 

<< anges se communiquent et se parlent entre eux, 

(( et comme ces esprits supérieurs éclairent et infor-

1t ment leurs inférieurs. Le Seigneur distribue cette 

<< lumière comme cause première; mais celle dont 

<< la très-sainte Vierge participe, el dont elle jouit 

« avec une si grande plénitude, il la communique 

« à la partie supérieure de l'à.me, el je connais 

t1 par celte communication cette Reine, ses préroga-

1t tives et ses lll}Slères, de la manière que l'angl! 

u inférieur connaît ce que le supérieur lui commu-

1( nique. 11 Et, bien qu'elle n'y exprime point la 

qualité <le celle connaissance i:éOéchie, par laqucllt! 

elle connaissait la manière et la lumière par les
quelles ces visions étaient faites, elle la fait néan

moins connaître, disant que dans le même éla.t de 

la vision directe elle avait celle vision réfléchie : el 

l'état en fait un même genre de visions; de sorte 

<1u'elle fait coojecturer que comme les visions directes 

étaient claires, la vision réfléchie l'était aussi. A 

)'égard des visions corporelles, qu'elle avait rare· 
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ment, et des imaginaires, elle ne déclare point la 
sorte de réflexion qu'elle y avait, mais seulement les 

effets qu'elle y expérimentait. Mais il semble que, 
disant qu'elle les avait dans les états si spiritualisés 
que nous avons marqués, elle fait assez connaître 
qu'eHes étaient accompagnées de la vision intellec
tuelle de ce que Dieu signiliait par elles. Du moins 
ces visions corporelles lui arrivaient dans cet état, 
qu'elle dit qu'elle avait ordinairement, dans lequtll 
elle usait « de la partie essentielle et habituelle de 
<< cette lumière, mais non pas de toute sa clarté; " 
et parlant de celui-ci, elle dit dans le nombre 21 : 
se Dans la parti~ supérieure de mon âme , je jouis 
(< toujours d'une vision et <l'un état de paix,qui me 
« font connaître intellectuellement tous les mystères 
<< et tous les secrets de la Reine du ciel que l'on m'y 
« découvre, aussi bien que plusieurs autres de notre 
« sainte foi, qui me sont presque continuellement 
<1 présents : et je ne perds jamais cette lumière de. 
(< vue. » ll semble qu'il fallait qu'elle découvrît la 
vérité de GeS visions sensibles, par cette vision intel
lectuelle qui lui était ordinaire, et par la réflexion 
qu'elle faisait sm· la lumière. 

78. Pour ce qui regarde. les signes des sentiments, 
tles affections el <les effets intérieurs que l'âme expé
rimentait dans toutes ces sortes de visions I selon que 
la vénérable Mère les déclare , ils étaient de telle 
qualité , que , bien que les visions et les i·évélations 
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fussent obscures, ils suffisaient pour les rendre évi ... 
demment croyables. Elle met en abrégé, dans le 

nombre 25, les sentiments et les elîets qu'elle expé

rimentait avec certitude dans toutes les visions et les 

révélations, disant : « Ce que je puis assurer est 
<< que , dans toutes les connaissances et les intelli
(t gences qui me viennent de la part du Seigneur, 

(< de la très-sainte Vierge et des Anges, j'y reçois 
« une lumière très-abondante el une doctrine fort 

<< profitable, dans lesquelles je reconnais et je vois 

« la vérité et tout ce qui e,t de plus parfait el de plus 

<< saint: j'y ressens même une force et une lumière 

« divine qui m'obligent de travailler à la plus grande 
<< pureté de mon âme , de désirer la grâce du Sei

cc gneur, de mourir pour elle et de pratiquer tou

<< jours ce qui est le plus agréable à sa divine Ma

« jesté. • Elle a renfermé dnns ce peu de paroles 

toute ln doctrine des saints et des docteurs mystiques, 
de laquelle nous avons parlé, et elle y a compris 

tout ce qu'elle avait dit jusque-là <les elîets intérieurs 

'lu'elle expérimentait, tnnt à l'égard des visions que 

rle ln lumière qu'elle y recevait, car en fo substance, 
celte lumière était la même dans toutes les visions. 

C'est pourquoi, afin que }!on voie ln conformit~ qu'il 

y a uvec cette doctrine,· et par conséquent la suffisance 
des motifs de crédibilité, je mettrai ce que la véné

nérnble Mère dit, par le même ordre que j'ai mis ce 

que les saints el les docteurs enseignent. 
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79. Pour ce qui est de l'illumination directe, sur 

ce qu'elle se fait subitement, elle dit dans le nombre 18, 
parlant de la qualité de la lumière : « Elle enseigne 
(( beaucoup dans un instant, elle s'assujettit le 
<1 cœur. )> Sur ce qu'elle oblige à l'attention, elle 
dit, parlant de la même lumière dans l'introduction 
à la première partie, nombre 16 : « Elle m'attirait 
11 et me mouvait fortément et doucement à la con
« naissance de l'être de Dieu, de sa bonté, etc. » 

Et ensuite , racontant ses effets, elle dit : « Le pre-
« mier était d'élever toute mon attention et toute 
« ma volonté : » _et dans le chap. 2, nombre 17 : 
« On y entend intérieurement une parole aimée et 
« continuelle, qui nous occupe à tout ce qui est 

11 divin. » En parlant encore des occasions aux
quelles elle s'abaissait avec quelque attache aux choses 
humaines, elle dit dans le nombre 21 : « A l'instant 
« le Seigneur m'appelle avec une douce rigueur, 
« m'oblige de retourner à lui, et d'être attentive à 
« ses paroles.)> Elle déclare d'une manière sublime, 
dans les nombres t 4 et t 5 , les grandes choses que 

cetle lumière enseigne da"ns un instant , remplissant 
l'âme d'illumination intellectuelle, tant à l'égard de 
l'être et des perfections· de Dieu, que des qualités 
des créatures. Parlant d~ sa pureté el de sa noblesse 
louchant ce qu'elle a de formel, elle dit: « Cette lu
« mière qui m'éclaire est sainte el suave, pure et 
« subtile, aiguë et active, assurée et sereine. 'Il Tou-



2f0 

chant ce qu'elle enseigne, elle dit dans le nombre 15: 

« On connaît de grands mystères dans cette clarté; 
« l'on y connait combien la vertu est estimable, et 
« combien il est avantageux de la pratiquer el de la 

cc posséder; l'on y découvre sa perfection et sa .slÎ

« reté; » el dans le nombre 19 : « Elle nous fait dis

• tinguer le bien et le mal, l'élevé et le profond, la 

« longitude el la latitude, le monde, son état, sa 
« disposition el ses tromperies , ses vaines promesses 

« et l'infidélité de ses habitants et -de ses amateurs; 
« et surtout elle m'enseigne à le fouler, à le mépri ... 

c< ser et à ne m'attacher qu'au Seigneur, le regar
« dant comme le souverain maître et le gouverneur 
« de toutes choses.» Elle déclare aussi dans le même 

nombre t 9 avec combien de discrétion et de pru
dence cette lumière.l'enseignait; et dans le nombre 21 

elle dit : o: On ne me donne pas celte lumière ponr 

<< m'obliger à déclarer mon secret en pnrliculier, 
« mais afin que j'en use nvec prudence el s:1gesse. ,, 

Touchant la force el l'efficace de)'illuminalion, eJle 

dit généralement dans le nombre 14, « qu'elle fait 

« aimer le bien el réprouver le ma1. » Touchant 

l'attachement que l'on doit avoir pour le bien, cJle 

dit dans le nombre t 5 : (< Et celte connaissance pro-
« duit une force solide et efficace, pleine néanmoins 

« de douceur, pour aimer et servir le Très-Haut, cl 

« pour lui obéir. " Touchant la fuite du mal, elle 
dit dans le nombre 16 : « Elle l:iisse la partie infé-
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« rieure déserte, et n'y retourne que pour la per
<< fectionner et la réformer , et pour y sacrifier les 

<< appétits criminels des passions : que s'ils se veulent 
cc quelquefois révolter, elle les rejette avec impé
« luosité. » Enfin elle met tous ses effets dans le 
nombre 2, disant, « que l'on sent une lumière 
« qui éclaire l'entendement, captive la volonté re
« belle, apaisant, redressant, gouvernant et attirant 
c1 à soi tous les sens intérieurs et extérieurs, et sou
'' mettant toute la créature au bon pfaisir et à la 
cc volonté du Très-Haut, afin qu'elle recherche en 
« tout son honneur et sa seule gloire.» 

80. Touchant la faveur intime ou douceur spiri
tuelle que l'âme sent dans cette élévation, elle dit 
dans le nombre 18, parlant de celles qu'elle avait, 
« qu'elle produit· une grande douceur et une joie 
a singulière ; » et dans le nombre 17, que de jouir 
de cette lumière, « c'est proprement être aux vesti ... 
a bules de la maison du Seigneur ; » et dans le 
nombre 23 , << que les effets de la vue ou connais• 
a sance du Seigneur, sont d'une douceur inconce

« vable. » Elle déclare dan si es nombres 15 et 16 la 
pureté de cette douceur, disant, a que l'âme ne 
« saurait être vaincue pendant qu'elle jouit de celle 
c< vue et qu'elle conserve cette lumière, parce qu'elle 
cc lui communique le courage et la ferveur, l'assu
a rance el la joie; et que par ses soins elle appelle, 
« relève, el donne une agilité et une vivacité qui 



« font que la partie supérieure de l'âme attire après 
<< soi l'inférieure. Et le corps même s'eri ressent, 
c1 étant presque tout spiritualisé pendallt ce temps
« là, auquel ·t6Ùtes ses pesantes inclinations sont 
« suspendues. Et lorsque l'âme connaît ( dit-~lie 
te dans le nombre t 6) et ressent ces doux effets, 
cc elle dit avec une amoureuse affection au Très
« Haut: Traite me post te, et nous cûurrons en
« semble; parce qu'étant unie avec son bien-aimé, 
<( elle ne, sent point les opératiÛns terrestres. Et se 
c1 laissant attirer par la douceur des parfums de celui 
« qui la charme, elle se trouve plus où elle aime 
« que là où elle vit. )) On voit clairement' que ces 
déliceS sont purement de Dieu et en Dieu, et qu'ils 
naissent de la très-haute charité dans cette perfec
-tièm qu'a décrite saint Bonaventurè : . et c'est pour 
cèla qu'elle conclut Ce nombre 16 par ces paroles : 
c1 Parce que je ne vis plus, mais c'est Jésus~Christ 
<< qui vit en moi. » Et que ces mêmes délices soient 
mln-seulement éloignées de fimpureté, mais encore 
des choses terrestres, et prises dans le centre dti pur 
amour divin, elle le déclare dans le nombre tS·, 
disant·: « L'âme renonçant aux choses passagères, 
(< va Se réfugier dans le sanctuaire de l'éternelle 
« vérité, et entre dans le cellier du Très-Haut, où 
« par ses ordres je suis ornée de la charité. » Elle 
met dans le nombre 2 d'autres circonstances qui 

accompagiient celte douceur, disant que l'on y sent 
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« UfJe vertu céleste, forte, douce et efficace. a Et 
dans le nombre 23 elle déclare la tranquillité, la 

sûreté , lé repos et la satisfaction dont l'âme jouit 
dans cette élévation. « La créature," .dit-elle, se 
.« trouve dans cette connaissance .plus abondante 1 

« plus remplie de vertu et de consolation, et con:ime 

c, dans le repos de son centre, parce que la lumi~re 
« qu'on y ressent est d'autant plus forte, ses effets 
.« plus relevés, sa substance et sa certitude plus 
.» grandes, que ce repos est plus intellectuel, moins 
,<< .corporel et moins imaginaire. » 

81. Pour ce qui regarde la marque fondamentale 
cle Phlu~Jilité : quand la vénérable mère se résolut 
d'obéir au Seigneur, qui lui ordonnait d'écrire cet 
ouvrage, vainquant la résistance que son humilité e_t 
.sa crainte lui causaient, elle protesta devant sa di
vine Majesté et sa très.sainte Mère de trois choses, 
auxquelles elle devait faire attention en écrivant ce 
même ouvrage: ,< La premièfe, dit-elle: que l'on 
,< connaisse et que l'on pénètre sérieusement le pro
cc fond respect et la révérence que nous devons à 
<<- Dieu; que la créature se doit d'autant plus humi
cc lier et abaisser, que son immense Majesté se fami~ 

c< liarise plus avec elle, et que les plus grands 
« bienfaits et les faveurs .les plus signalées doivent 
« être le motif d'une plus grande crainte et de plus 
« de révérence, d'assiduité et d'humilité.» ~'est ce 

qu'elle déclare dans le nombre 8; el y ayant mis la 
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seconde chose, elle poursuit : « La troisième enfin: 

« que mon directeur et tout le monde, s'il est néct?s

« saire , connaissent ma bassesse, ma lâcheté et le 
« peu de soin que j'ai de correspondre aux grâces 
<< que je reçois. >> Ce sont là des fondements sur 
lesquels a été élevée la sublimité de la lumière, en 
laquelle les secrets de la vie de la Mère de Dieu ont 
été communiqués; c'est là l'attention avec laquelle 

son Histoire a été écrite : celle qui fui choisie pour 
cet admirable ouvrage s'humiliant toujours plus en 
la présence du Seigneur, se méprisant véritablement, 

et souhaitant avec passion d'être méprisée de toutes 
les créatures. Elle déclare aussi que ces opérations 
intérieures de la véritable humilité, dont nous avons 
parlé, accompagnaient cette lumière. Touchant l'a
néantissement, elle dit dans le nombre 3 : « Les 
« effets de ces paroles m'étaient des flèches d'amour, 
« d'admiration, de respect, de crainte, et de con
« naissance de mes péchés et de ma bassesse ; de 
« sorte que je me retirais .toute confuse et anéan
« lie. » Touchant la connaissance de ses péchés et 

la véritable contrition qu'elle en avait, elle dit dans 
la même Introduction , nombre 16 , parlant des 
effets de cette lumière: « Le second était de m'anéan
« tir et de m'abîmer dans mes propres abjections; 
« de façon que mon être se détruisait; et alors je 
« sentais une douleur très-sensible, et une très
« grande contrition de mes péchés énormes, avec 
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« un ferme propos de m'en corriger, de renoncer 
<c à toutes les vanités du monde, et _de m'élever par 
« l'amour du Seigneur au-dessus de tout ce qui est 

« terrestre. » Que cette même lumière non-seule

ment lui découvrît les péchés qu'elle appelle énormes, 
et lui en fît la correction, mais encore la plus petite 

faute ou imperfection, elle le dit dans le chap. 2, 
nombre t 8 : <( Elle ne cesse de m'instruire et de 

cc m'exhorter par de fortes impulsions dans le plus 

« secret de mon âme, afin que je pratique toujours 
« ce qui est Je plus saint et le plus pur, m'ensei
« goant même les moyens de le faire; et si je 

cc manque encore à la moindre petite chose, elle me 
« reprend sans m'en laisser échapper aucune.» Tou~ 

chant la sainte crainte qui fut le ~ntre~poids de son 

esprit, et celle qui assura toujours ses lumières, elle 

dit dans le nombre 13: c< J'ai reçu, depuis que j'ai 

« l'usage de la raison , un bienfait du Seigneur que 

« j'estime un des plus grands que sa main libérale 
« m'ait fait; et c'est de m'avoir donné une très

« grande crainte de le perdre; ce qui m'a toujours 

« sollicitée de désirer et de faire ce qui était le plus 

« parfait et le plus assuré , et de demander la con
« tinuation. de cette grâce au Très-Haut, qui m'a 

cc crucifiée en quelque façon , perçant mon cœur 

« d'une vive crainte de ses jugements; et je tremble 
« toujours de perdre l'amitié du Tout-Puissant, et 

« je doute même si je la possède. » On découvre 
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aussi par ce témoignage la qualité de cette crainte , 

qui animait l'espérance, portant l'âme à désirer ce 
qui était Je plus parfait, à le pratiquer toujours, el 

à le demander avec instance. La même lumière , qui 
l'intimidait, la mortifiait et la reprenait, en même 
temps la vivifiait, l'instruisait et l'obligeait à prati
quer ce qui était le plus parfait dans une ferme espé
rance; c,est ce qu'elle dit dans le nombre 19: « C'est 

cc une lumière qui, dans un même temps , éclaire 

a et anime, enseigne et reprend, mortifie 'et vivifie, 
cc appelle et retient, instruit et violente. » Touchant 
l'humiliation à l'égard de son prochain et le mépris 
qu'elle déclare .avoir d'elle-même, elle dit dans l'in
troduction, nombre 1 : « Une simple fille, qui n'est 
« par son :;exe qu'ignorance et que faiblesse:, et par 
« ses péchés la plus indigne de toutes les créatures; ,, 
nombre 3 : « Étant la plus abjecte, etc. ; » nombre 4 : 
« Je reconnais mon impuissance et ma faiblesse, etc.;, 
tolichant ce peu d'estime, dis-je, qu'elle avait 
d'elle-même, et qu'elle manifeste si souvent dans 

tout cet ouvrage, sans qu'il y ait aucun endroit où 
l'on ne découvre des- marques de son humilité, elle 
déclare dans le chap. 2 , nombre 18, avec quelle 
charité et humilité elle regardait son prochain dans 
la sublimité de cette lumière: c, Elle m'inèite d'être 
cc patiente et bénigne, sans envie et sans orgueil, 
« ni ambition; de n1être point colère, de ne juger 
cc mal de personne, et de souffrir tout. )) Enfin la 
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docilité qu'elle avait dans l'élévation de tant de 
lumières, pour être enseignée et reprise, elle la 

déclare dans l'introduction., n. 14, où non-seule
ment elle soumet tout ce qu'elle écrit à la correc
tion de l'Église et de ses ministres, mais elle y 
ajoute encore : « Je veux que mon supérieur el 
« mon confesseur soient témoins et censeurs de 
« cette doctrine que je reçois, et qu'ils soient juges 
c< vigilants et sévères de la manière dont je l'écris, 
« ou en ce que je manquerai à .Y correspondre .en 
(( réglant toutes mes obligations sur la mesure d'un 
« si grand bienfait. » 

82. Touchant l'illumination expérimentale dé ce 
qu'elle écrit, ainsi que nous l'avons marqué, l'on 
voit par les mêmes sentiments, les affections et les 
opérations qu'elle avait dans les visions, qu'elle 
les expérimentait; puisqu'il semble que sans cela 
elle n'aurait pu les déclarer, et les expliquer avec 
tant de distinction; et même l'on infere de ce qu' el1e 
en dit, qu'elle les raconte comme les ayant expé
rimentées. Et elle fait assez connaitre que cette 
expérience n'était pas seulement naturelle, mais 
faite par une singulière illumination divine. Dans 
le n. 24, parlant des moyens par où elle s'assu
rait de la vérité de la vision, elle dit: (( Je connais 

« aussi cette lumière par la doctrine qu'elle en
« seigne, par l'efficacité de cette doctrine, et par 
« plusieurs autres effets que la vér'ité, la pureté el 
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« l'élévation de cette vision font ressentir et éprou

« ver; dans laquelle on ne reconnaît rien d'impur, 
« rien d'obs~ur, rien de faux. et rien de douteux; 
« au contraire, tout y est saint, pur et véritable. ,, 
Où l'on voit, qu'en la même lumière en laquelle 
elle recevait la vision, elle sentait et goûtait toutes 
ses circonstances; et que les expérimentant toutes, 
elle n'en décou.vrait aucune qui la rendit douteuse, 
el découvrait toutes. celles qui qualifient divines les 
visions. C'est ce qu'elle dit plus clairement dans le 
n. 17: « On aperçoit d'une certaine manière dans 
c< cet état, le secours de l'Esprit de Jésus-Christ, 
<( qui est Dieu et la vie de l'âme, et qui agit dans 
« toutes les saintes opérations et les saints mouve
« ments, y découvrant par la ferveur, par le désir, 
« par la lumière et par l'efficace qui nous secondent 
et en toul ce que nous faisons, une force intérieure 
1< que Dieu seul peut causer. ,, 

83. C'est là le témoignage que donne la véné

rable mère de la lumière, el de quelle façon elle 
a reçu ce qu'elle a écrit dans cette histoire. On voit 
par ce témoignage; qu'elle ne s'est pas trompée 
dans la connaissance du genre, de la qualité et des 
effets des visions et des révélations, qui composent 
cette même histoire, et qu'elle assure avoir reçues 
de Dieu ; et que par conséquent on ne trouve point 
dans ce témoignage l'exception que l'on pourrait 
alléguer, que celle qui l'a donnée se soit trompée. 



219 

On découvre, qu'elle ne fut point trompée dans la 

connaissance du genre des visions; parce que selon 
ce qu'elle en dit, il fallait que celles qu'elle assure 
être intellectuelles, le fussent si purement et si clai
rement, qu'il n'y eût aucune équivoque, qui lui fît 
prendre avec certitude quelques visions imaginaires 
pour les intellectuelles accompagnées de celle pureté 
et de celte sublimité; singulièrement la vénérable 
mère étant aussi éclairée qu'elle l'était en la doc
trine commune de la qualité et de la différence des 
visions, et dans les principes généraux qu'il y a 
pour les discerner, co_mme on le voit par tout ce 
qu'eHe écrit de cette matière avec beaucoup de su
blimité. U est manifeste qu'elle ne se trompa pas 
non plus dans la connaissance de la qualité d'être 
divines et surnaturelles, à l'égard de celles dont elle 
assure, qu'elle connaissait que Dieu lui était pré
sent, el que c'était lui qui lui parlait, avec tant de 
clarté et de certitude, qu'elle n'en avait aucun 
doute, et qu'elle connaissait qu'elles étaient surna
turelles, avec la même certitude que l'on croit ou 
connait les autres choses divines; puisque, dans la 
connaissance de tant de clarté et de tant de certitude, 
qui exclut toute sorte de doute, il ne s1urait y avoir 
aucune tromperie : on pourrait seulement s'imaginer 
qu'il y en eût, en ce que la personne croirait que sa 
connaissance fût claire el certaine sans qu'elle le fût; 
et il semble que cela ne saurait avoir lieu dans ce 
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genre de connaissances, qui sont comme expérimen
tales. On le prouve à l'égard des autres par deux rai
sons; l'une, que supposant qu'elle avait véritablement 
quelques visions de la clarté et de la certitude dont 
nous avons parlé, il n'est pas croyable qu'une âme 
si éclairé~ se trompât en assurant fermement que 
toutes les visions qu'elle avait se fissent avec la même 
lumière surnaturelle en la substance, avec laquelle 
les premières se faisaient, comme on a vu qu'elle l'as
sure; l'autre, qu'en jugeant que les sentiments, les 
opérations et les affections qu'elle sentait, à ce qu'elle 
dit, dans toutes les révélations qu'elle recevait, lui 
devenaient évidemment croyables, elle ne se trom
pait pas, selon la doctrine que nous avons marquée; 
et par la même doctrine l'on prouve qu'elle ne se 
trompait point dans l'expérience de ces actes. On 
prouve aussi qu'elle-n'était pas non plus trompée 
dans la connaissance des effets ou opérations inté
rieures, qui accompagnaient ou suivaient les visions 
ou révélations; car bien ·que l'âme puisse douter de 
l'existence de quelque affection ou opération discon
tinuée, qu'elle a eue avec promptitude, elle expéri
mente néanmoins de telle sorte en soi les opérations 
et les affections fortes·, constantes et ferventes, qu'il 
semble naturellement impossible qu'elle doute de 
leur existence, si eI1e les a, ni qu'elle se persuade 
de les avoir, ne les ayant pas : on infère de là que, 
comme les opérations et les sentiments que la véné-
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rahle mère assure qu'elle éprouvait dans toutes sortes 
de visions étaient d'une force et d'une constance si 

grande, selon que ses expressions le marquent, il 
n'y a nulle apparence qu'elle ait pu se tromper en 
croyant de les avoir, ne les ayant pas. 

84. Les deux exceptions de se tromper et de ne 
savoir pas s'expliquer étant exclues du témoignage 
que donne la vénérable mère du formel des visions 
et des révélations, qu'elle a eues de ce qu'elle a écrit 
dans cette histoire, et supposant maintenant l'exclu. 
sion de l'autre exception de mentir .ou de vouloir 
tromper, dont la preuve dépend de la connaissance 
de la vertu du sujet, que l'on donnera amplement 
dans la relation de sa Vie; la prem•e qui fait voir que 
ces visions et ces révélations sont divines, consiste 
seuJement à appliquer à ce témoignage la doctrine 
que nous avons marquée : car nous découvrons par 
ce même témoignage, que ces visions et ces révéla
tions ont été ou avec évidence in attestante, ou clai
rement intellectuelles, ou proposées à l'âme comme 

évidemment croyables; et, selon la doctrine des Pères, 
des saints et des docteurs mystiques et scolastiques 
que nous avons cités, les révélations reçues en quel
qu'une de·ces trois sortes sont certainement divines. 

85. Je remarque ici trois choses. La première, 
.que bien que ces révélations fussent, pour le sujet 
qui les a reçues, entièrement certaines et reconnues 
$ans aucune sorte de doute pour divines, et que la 
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sainteté du sujet fût approuvée de l'Église, n'ayant 
point d'autre approbation de celte même Église, nous 

n'aurions qu'une seule probabilité qu'elles seraient 
de Dieu; parce que tout le motif de crédibilité que 
nous aurions en ce cas est fondé sur ce que le sujet 
n'a point voulu tromper en ce qu'il a dit, et qu'il n'a 
pas été trompé, même sans aucune faute de son côté; 
et quoique d'un côté sa sainteté déclarée nous assu
rerait, d'un autre côté cela ne se prouverait que par 
les raisons probables que nous avons marquées : et 

y ajoutant une.autre persuasion, sa,·oir, que Dieu ne 
permettrait pas qu'une âme qui lui est singulière
ment attachée se trompât en une chose si considé
rable. Tout ce~a pourtant ne fait qu'un jugement 
probable, c'est pourquoi nous n'aurions qu'une cré
dibilité probable qu'elles seraient divines. La seco~de 
chose que je remarque, est que toutes les preuves 
que nous avons proposées roulent enfin aujourd'hui 
sur la seule foi humaine; parce que l'application de 
la doctrine des saints que nous ,avons cités se fait en 
supposant l'exclusion de ces trois exceptions, et sin
gulièrement celle de ne point mentir n'est fondée 
que sur la foi humaine; et Pon en tire la preuve de 
la vertu et de la perfection de la vie du sujet, qui, 
n'étant pas encore autorisée de l'Église, n'a que cette 

autorité humaine que lui donnent ceux qui la ra
content. La troisième remarque est que la persuasion 
que l'on tire du témoignage de la vénérable mère, 
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supposant l'exclusion des exceptions que nous avons 
dit, ne s'étend point sur toutes les paroles contenues 
dans l'his~oire, ni sur tout ce qui y est dit acciden
tellement, mais cette persuasion comprend principa
lement tous les mystères et tous les événements qui 
y sont racontés, pour ce qui regarde leur substance 
et leur manière; de sorte qu'il peut y avoir quelques 
termes et quelque chose qui ne touche point l'essen
tiel de ces mystères qui soient de la vénérable mère, 
et non de la lumière divine. Elle-même nous fait 
faire celle remarque dans le chapitre 2, que nous 
avons cité, nombre 24, où , parlant de la manière 
avec laquelle la lumière lui était communiquée pour 
écrire, et ayant dit: « li m'arrive souvent que cette 
« illumination passe par tous ces sacrés canaux; que 
« le Seigneur me donne l'intelligence et la lumière, 
« ou son objet; que la très-sainte Vierge m'en donne 
« l'éclaircissement, el que les anges me fournissent 
« les termes pour m'exprimer. D'autres fois(et pour 
« l'ordinaire) le Seigneur fait le tout, et il m'en
« seigne ce que je dois écrire : la Reine du ciel elle
ci même m'instruit quelquefois de tout; et en d'autres 
c< rencontres les anges le font, » elle ajoute : « Et il 
« arrive souvent aussi que l'on m'en donne la seule 
« intelligence, el que je prends les termes dont je 
« me sers pour déclarer ce qui m'a été déjà inspiré. 
(( Et à la vérité je pourrais errer en ceci, si Dieu le 
(( permettait, parce que je suis une pauvre igno-
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« 1-ante, et que je me sers de ce que j'ai oui. » C'est 
avec celle sincérité que la vénérable mère a donné 
son témoignage; et c'est ainsi qu'on le doit entendre. 
Voilà ce que nous avons pu proposer louchant le 
formel intérieur des visions et des révélations qu'eut 
notre vénérable mère, de ce qu'elle a écrit dans cette 
admirable histoire. 

§ XI 

· 86. Touchant 1s. manière de le dire, le même 

ouvrage parle en sa faveur. La propriété des termes, 
sans affectation; le coulant du slyle, sans bassesse; 
la majesté des paroles, sans faste; l'éloquence su
blime, sans artifice; la disposition très-propre, sans 

être recherchée; la force des instructions, sans du
reté; la signification des affections, sans y avoir rien 
de rampant; l'usage des sciences naturelles, sans 
sujétion; la rigueur des termes scolastiques, sans 
obscurité; l'énergie des sentences, sans y rien affec
ter; le mélange des passages de la sacrée Écriture, 
sans contradiction : toutes ces qualités, dis-je, qui 
se trouvent dans cet ouvrage, et qui en composent 
le discours, découvrent clairemenl qu'il a été écrit 
par la lumière divine. Car si les paroles de Dieu sur
passent tout ce que les hommes peuvent dire, selon 
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cette sentence de saint Grégoire de Nazianze : Cedit 
enim summi sermoni.Numinis omne humanœ mentis 
varium, et versatile verbum. Et si cette élévation , 
selon saint Grégoire le Grand, n'est pas seulement 
d_ans le poids des choses, mais encore dans la ma
nière de les exprimer : Ut ergo -de rerum pondere 
taceam, dit-il, scientias tamen omnes, atque doc-· 
trinas ipso etiam loeutionis suœ more transcendit, 
il semble qu'on ne saurait souhaiter d'autres qua
lités où cette sublimité de l'élocntion divine éclate 
plus que dans celles que nous venons de' marquer. 
Et, voyant qu;un style si suhlim~ s'unit à uiie ma
tière si éminente, nous lui pouvons avec raison 
appliquer ce que dii Léonard Lessius de l'élocution 
du grand saint Denis l'Aréopagite : Quod ad elocu

tionem atlinet, eam quoque angelicam potius dixe
ris., quam humanarn, adeo sublimis est; nimirum, 
ut .conc,ptionum sublimitatem. oraiionis sublimitas 
exœquet. ' 

87. Ce ne serait pas une opposition convaincante 
que d'alléguer que dans la sacrée Écriture, qui est 
certainement la parole de Dieu écrite, ou ne trouve 
point ces qualités en la manière de s'exprimer, du 
moins en ce.qui regarde la disposition, la méthode, 

l'éloquence et l'usage des sciences naturelles •. Notre 
fondement, dis-je, ne serait pas détruit par là, parce 
que les Pères et les docteurs catholiques ont déjà 
répondu à cette opposition de ceux qui ne foot pro-
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fession que de la sagesse mondaine, et qui s'attachent 
plus aux vices que nous avons exclus qu'à la sub
stance des qualités que nous avons marquées. Saint 
Jérôme montre dans la sacrée Écriture la plus grande 
délicatesse de la dialectique; saint Isidore, l'usage 
et l'origine des autres sciences naturelles; saint Au
gustin, la plus juste éloquence; le cardinal Auréole, 
la disposition la plus propre, l'ordre admirable, toutes 
les méthodes d'enseigner; et Cassiodore renferme 
toutes ces choses dans ce peu de paroles : Scriptu,·a 
multis modis genera suœ lom,tionis exercet, defini
tionilms succincta, schematibus deco1·a, verborum 
p,·oprietatibus signala, syllogismorum complexioni
bus expedita, disciplinis rutilans. Ces qualités ne 
sont donc pas étrangères en la parole de Dieu; au 
contraire, elles y sont des marques de sa sublimité, 
el elles s'y trouvent en leur beauté naturelle, sans les 
artifices trompeurs dont se sert la vanité humaine 
pour embellir ses discours, qui en sont énervés. 
Saint Augustin distingue deuic sortes d'éloquence : 
l'une affectée et pompeuse,· l'autre solide, autorisée 
et divine. Ceux qui ont écrit comme organes de Dieu 
se sont servis de celle-ci, qui leur était propre, et·qui 
ne l'est pas aux autres écrivains: Hae illi locuti sunt, 
dit-il; nec ipsos decet" alia, nec alios ipsa. Qu'on 
fasse réflexion sur l'éloquence de celte histoire, et on 
y trouvera les qualités qu·a remarquées saint Augus
tin en celle des écrivains sacrés. Que l'on considère 
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l'aulorilé el la majeslé des expressions propres de 
Dieu, lorsque quelque personne divine y parle: que 
l'on remarque celle qui a du rapport aux personnes, 
lorsque la Mère de Dieu ou les saints anges y par
lent : que l'on fasse attention à la solidilé de tout 
l'ouvrage par rapport à la fin , et à la bienséance par 
rapport aux choses, aux temps , aux occasions, aux 
événements et aux personnes, et on y trouvera une 
conformité merveilleuse avec la locution de la sacrée 
Écriture. Les expressions que l'on voit dans celte 
histoire ont une si gr!lnde liaison avec les expressions 
divines, qu'on y trouve en plusieurs endroits des 
paragraphes entiers composés dans leur style courant 
de paroles el de lexies de la sacrée Écriture, sans y 
apercevoir aucUn changement, comme on le peut 
voir en les lisant el en les confrontant avec les pas
sages de !'Écriture, que l'on y cite à la marge. De 
sorte que comme saint Bonaventure, parlant de saint 
Bernard, dil qu'il avait parlé très-éloquemment dans 
ses écrils, à cause du grand usage qu'il avait de la 
sacrée Écriture; de même nous pouvons dire de celle 
histoire qu'elle est si éloquente dans ses expressions, 
à cause de la conformité qu'elle a avec celles de celle 
même _Écriture. Et on y ,·oil que les paroles n'y sont 
pas recherchées, mais comme \'enues naturellement: 
le style n'y est point alTeclé, el l'éloquence, sans y 
êlre même appelée, sert à la sagesse comme son in
séparable senanle; el c'est une autre qualilé, que 
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saint Augustin a remarquée dans les ouvrages des 

écrivains divins:· Ut verba, qitibus ,·es dicuntur, non 
a dicente adhibita, sed ipsis rebus velut sponte sub-
juncta uideantur; quasi sapientiam de domo sua, 
id est, pectore snpientis procedere intelligas, et tan
quam inseparabilem famulam etiam non vocatam 
sequi eloquentiam. Et comme l'éloquence éclate plus 

eo quelques écrivains sacrés que dans les autres, 
selon que les expositeur_s le remarquent en Isaïe, en 
Nahum et David, ce ne sera pas contre le style divin, 
que de voir plus éclater cette sublime éloquence en 
quelques écrits des révélations privées qu'en d'autres. 

88. On pourrait opposer à ces écrits l'usage des 
termes théologiques, purement scolastiques, que l'on 

trouve en divers endroits de cette histoire; puisqu'il 
semble que ces termes ne soient pas convenables au 
slyle historique, et qu'on ue voie pas que l'on en 
ait usé dans les écrits qui traitent des révélations 
divines. Mais il est facile de détruire cette opposition, 

en alléguant que le sujet de cet ouvrage ne se limite 

point précisément aux choses eitérieures de la "Vie de 
la très.sainte Vierge, mais qu'il s'étend Sur tout ce 

que la divine Providence a dispmié dans l'éternité, 

el que la Toute-Puissance a exécuté dans le temps à 
l'égard de cette créature, Mère du Créateur, en le 

déclarant par le moyen d'une relation externe en la 
manière que les mortels sont capables de le conce

voir. Et comme ce sujet renferme l'expression des 
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mystères très-sublimes et la manifestation des se,:rets 
divins les plus éachés, Marie étant, après l'œuvre de 
l'incarnation, celle en laquelle la gloire de sa divine 
Majesté a le plus éclaté; selon la remarque de saint 
Bonaventure, qui dit : Antonomastice opus Domini 
mirabile est Maria, de quo dicitur in Ecclesiastico: 
Vas admirabile, opus Excelsi. Vere opus mirabile i 
prœter assumptam a V erbo naturam nullum est 
opus, nulla creatura, in qua tffnta divinœ gloriœ 
materia reluceat, sicut in 'Maria; il fallait que l'on 
écrivit celle sorte d'histoire avec des termes théolo
giques, puisqu'on ne pourrait sans ces termes expri• 
mer les mystères que la matière renfe,me. C'est pour 
cela qu'Euthymius dit fort à propos que, pour parler 
de la Mère de Dieu, il faut avoir un style théolo

gique : Oportel enim, dit-il, habere linguam theo
logicam ad loquendum de Maire Dei sanctissima. Et, 
comme il est sûr qu'entre les termes théologiques les 
scolastiques sont ceux qui expriment le mieux les 
mystères, avec une exclusion distincte des erreurs 
que la mauvaise intelligence des paroles divines y 
a introduites; par rapport au dessein que l'on a eu 
de manifoster les mystères de la vie de la Mère de 
Dieu avec la plus claire eipres!!Îon possible aux mor
tels par le moyen d'une relation externe, il a fallu 
aussi s'y senir de ces termes théologiques purement 
scolastiques. Singulièrement dans ces temps aux
quels la malice infernale des hérétiques modernes 
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a fait tous ses efforts pour corrompre, par des expo• 
silions sinistres, les paroles de la sacrée Écrilure : 
cette circonstance et diverses autres qui concourent 
dans le temps auquel on écril des choses si délicates,. 
peuvenl être la cause de la siogularité de l'usage de 
ces termes dans ces révélations privées. Et, bien que 
le Sainl-Esprit ail assislé avec la même infaillibililé 
dans les définilions de tous les conciles légitimemenl 
assemblés, le concile de Trente, néanmoins, a été 
celui qui s'est le plus singulièrement servi dans ses 
définitions des termes scolastiques, à cause des 
hérésies de ce temps, qui par de fausses expositions 
corrompaient les termes communs de l1Écriture et 
des Pères. Ce pourrait être aussi que le Roi des 
siècles I qui a bien voulu par une providence ado
rable manifester dans ces derniers temps les mys
tères les plus cachés, el la plupart inconnus jusqu'à 
celle heure, de la vie de sa très-sainte Mère, a dis
posé que la sublimité singulière de ce style corres
pondît à celte nouvelle merveille. C'est ce que Pierre 
Lanselius pensait à l'égard du style sublime de saint 
Denis, auquel les hérétiques trouvaient à redire, à 
cause que les chrétiens ne s'en servaient pas en ce 
temps: Ego vera sentio, disait-il, dioini Numinis 
impe,ia, et maliane /iœc ab eo fui,,se perscripla : 
/)eus prafecta rerum amniu,n Opifex, qui il/a œvo 
rara quœdam, et i11usitata patrabat, Dianysii men
tem, atq11e linguam habuit pro ca/amo sc,-ibœ vela-



231 

citer scl'ibentis. llle spirittts, qui Dionysia concessit, 
ut indicta cœteris, inauditaquepangeret, verba etiam, 
et miri{icum m·ationis contextum, quo illa ipsa e.xpo. 
ncret, suppeditacit. 

89, Je dirai ici, en confirmation de ce sentiment, 
ce qui arriva à la vénérable mère louchant l'appro· 
bation de ce style; et ce Sera comme je l'ai appris de: 
son confesseur, homme d'un très-grand mérite. 
Quand la servante de Dieu fut obligée par l'obéis
sance à écrire pour la seconde fois fois l'histoire , le 
révérendissime Père Pierre l\lanero, qui était alors 
général de noire Ordre, et qui était informé de la 
sublimité du style el des termes scolastiques dont elle 
s'était servie pour l'écrire la première fois, lui fit 
connaître qu'elle ferait mieux d'y retrancher ces 
termes, et de l'écrire en d'autres termes plus corn .. 
muas, afin de s'accommoder à l'intelligence de toute 
sorte d'esprit, puisque par ce moyen le fruil en serail 
plus grand, et l'on éviterait quelques inconvénients. 
Mais bien que la prudence humaine fût de ce senti
ment, il n'osa point meltre la main à ce qui était 
saint, ni commander à son inférieure, qu'il connais-
sait être fort soumise, de Pexécuter, se contentant 
seulement de lui ordonner de consulter de la chose 
avec Dieu .. Or, la vénérable mère en consulta avec 
le Seigneur, et sa divine Majesté lui répondit ces 
paroles: « Les hommes n'ont point dans leur étal 
mortel d'autres termes pour expliquer avec plus de 
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clarté les mystères que je vous manifeste; c'est pour 
ce)a qu'on vous donne ceux ... ci; s'il y en avait d'autres 

plus propres pour ce sujet, on vous les donnerait. » 
On voit non-seulement par cette divine réponse, 
mais encore par la manière avec laquelle ces termes 

se trouvent dans cette histoire, que cet usage fut une 
disposition du Très-Haut, car on y trouve de telle 
sorte la sublimité unie avec la simplicité, et la clarté 

avec ce qu'il y a de plus relevé, que les idiots en 
ont l'intelligence, el que les savants n'y peuvent 
rien ajouter; de sorte que l'ouvrage est si admirable

ment pour tons, que le docte se trouve persuadé, et 
l'ignorant instruit. Ces merveil1es ne peuvent avoir 
que Dieu pour auteur. Sur ce que l'élocution de la 
sacrée Écriture s'accommode à l'intelligence de tous, 
saint Isidore de Peluse dit: Qu<miam autem, et om
nium curam SU3CP'f}it, inde clarissime demonstratur, 
divinam esse atq,te cœlestem. 

90. On pourrait encore trouver à redire au style 

sur ce que les mêmes sentences sont plusieurs fois 
répétées dans les instructions qui sllivent les chapitres, 

ce qui semble une superfluité inutile; et si même la 

nature abhorre celte superfluité dans ses œuvres, 
I' Auteur de la grâce la retranchera beaucoup plus de 
ses paroles. Mais les docteurs catholiques ont évi
demment détruit celle opposition que l'ignorance 
téméraire a faite depuis longtemps aux divines lettres. 
Cassiodore dil fort à noire propos sur ce sujet: /n 
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Sel'iptU'ris sanctis nimietas non arguitur, sed rnagis 
importunitas crebra laudatur. Et merito, quia 
quanta notitia rerum salutarium plus dicitur, tanto 
amplius credenlibus, atque operantibus œterna vit à 
p1'œslatur. Dans les saintes Écritures, la répétition 
de la doctrine Il'_est pas un vice que l'on puisse 
reprendre, mais une vertu que l'on doit louer, 
puisque la doctrine qu'on y donne, élan! si impor
tante au salut éternel, le moyen de l'inculquer et de 
porter à son observance ne saurait jamais être inu
tile; au contraire, il est toujours très-nécessaire à 
notre fragilité. Je me persuade que ceux qui liront 
cette histoire, me blâmeront d'avoir été trop suc
cinct en ce que j'ai dit de son style. 

§ XII 

91. La preuve la plus convaincante qui persuade 
que cet ouvrage est divin, et que Dieu en est le prin
cipal.au leur, se forme par le moyen de la cause effi
ciente instrumentale. Taule la force de cette preuve 
consiste à savoir si c'est la vénérable mère Marie dé 
Jésus qui l'a écrit, sans qu'aucune personne mortelle 
lui ait dicté ou inspiré ce qu'elle y devait écrire. Et 
quoique cette vérité soit aujourd'hui manifeste, non
seulement dans le monastère où celte servante de 
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Dieu a vécu et est morte, et dans la province régn• 
lière de laquelle le même monastère dépend, mais 
encore dans la ville d' Agréda , où il se trouve, et 
dans tous les lieux circonvoisins, el je ne doute pas 
que plusieurs témoins oculaires ne l'aient déposée 
dans le procès, il m'a semblé néanmoins qu'il rallait, 
en allendanl ce qui en résultera, et pour la sa!islac
tion des personnes éloignées qui n'en sont pas infor .. 
mées, la prouver par des principes qui, s'ils n'étaient 
manifestement véritables, permettraient à ceux qui 
vivent encore de me convaincre facilement de fans .. 
selé: que si cette déclaration, faite par une personne 
qui a quelque peu d'honneur el qui fait profession 
de l'état religieux n'est pas contredite de ceux qui 
soul informés de ce qui s'est passé touchant ces écrits, 
elle devrait persuader ceux qui ne le sont pas, el les 
porter même à y ajouter foi. l\lais je crois qu'on ne 
doit rien négliger, de peur que le temps n'efface la 
notoriété présente, et afin de l'étendre davantage. 
Or, le premier principe est que celte histoire se trouve 
toute écrite par la vénérable mère et en son propre 
nom, en la même forme qu'on h voit imprimée, 
sans qu'il y ait aucun changement. Ledit original est 
dans les archives du monastère de l'immaculée-Con· 
ceplion d' Agréda. On le porta de là à l\ladrid, lorsque 
le révérendissime Père Général fit füire l'assemblée 
dont nous avons parlé, en laquelle on y confronta 
mot pour mot la copie que l'on devait faire imprimer; 
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el ce fut avec tant d'exactitude, que ,i le copiste y 
avait mis par oubli quelque autre terme, quoiqu'il 
ne changeât poinl le sens, on y faisait remettre celui 
qui ,e trouve dans l'original. De sorte que Ioule 
l'histoire que l'on voit imprimée, son titre, ses intro· 
ductions, ses divisions en parties, en livres, en cha
pitres el en nombre,, tout cela, dis-je, est à la lettre, 
comme on le trouve dans cet original écrit de sa main. 
On y a seulement ajouté pour l'ornement les notes 
marginales, les citations des passages de ]'Écriture, 
et le, tables des chapitres, san, rien ajouter au corps 
de l'ouvrage. Le compulsoire que Mgr l'évêque de 
Tarazone fit du même original, dont il inséra une 
copie fidèle dans le procès duquel nou, avons fait 
mention, sera un témoignage perpétuel de cette 
vérité. On est assuré que la lettre de cet original est 
de la main de la vénérsble mère, en la confrontant 
avec toutes les lettres qu'elle a écrites à diverses per
sonnes, et que l'on consene. On ne peut pas même 
soupçonner que quelqu'nn en ail conlrefüit l'écri
ture, puisqu'il est manifeste dans le monastère, que 
non-seulement la même vénérable mère l'a reconnu 
pour sien, le communiquant comme tel à ses con
fesseurs et à ses supérieurs, afin qu'ils l'exami
nassent, mais encore elle l'a fnit relier tel qu'il est, 
el l'a conse"é ainsi parmi ses papiers jusqu'à sa 
mort, laissant à ses filles ce pn'cieux hériloge. Et 
alors le Général l'enrerma, portant la clef avec lui 
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pour la garder, jusqu'à ce qu'il l'envoya prendre 
pÇ>ur en faire l'ex.amen que nous avons dit, de sorte 
qu'il n'y a nul soupçon qu'il y ait la moindre addi
tion d'une autre main. 

92. On voit clairement par ce principe que c'est 
la vénérable mère qui a écrit toute cette histoire, sans 
qu'aucune personne mortelle lui ait dicté ou inspiré 
la moindre chose de ce qu'elle y a écrit. Car tout ce 
quj se trouve dans le corps de l'ouvrage, depuis le 
commencement jusqu'à la fin, déclare en son propre 
nom, que c'est eJle qui l'a tout écrit par la lumière 
divine, par laquelle elle dit qu'elle recevait ordinai
rement jusqu'aux termes, en la forme que nous 
avons marquée, sans autre influence de personne mor
telle, que celle qu'elle signifie dans ces paroles: 
• Et quand il me vient quelque difliculté en décla
« rant ces connaissances, j'ai recours à mon direc
« leur et à mon père spirituel dans les matières les 
• plus délicates et les plus difficiles. » Ce continuel 
témoignage élant donc évidemment de la même v~né
rable mère par ce principe élabli: savoir, que toute 
cette histoire est écrite de son caractère et en son 
nom; on n'en saurait nier la vérité qu'en disant que 
celle créature a voulu, de propos délibéré, tromper 
Je monde en une matière si importante, déclarant 
faussement avoir reçu par la lumière divine ce que 
quelque personne savante, qui voudrait aussi trom
per, lui dictait, afin qu'elle l'écrivît, ou lui donnait 
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par écrit, afin qu'elle le copiât. Combien serait in
croyable ce jugement téméraire, que l'on ferait d'une 
créature qui a vécu depuis son enfance jusqu'à sa 
mort, autant qu'on a pu le connaître, dans une très
grande perfection, sans qu'on ait jamais remarqué 
en elle aucun défaut considérable; je ne crois pas 
qu'on puisse, parmi les catholiques, s'imaginer une 
chose si exécrable d'une fille qui a vécu et qui est 
morte avec tant de marques de sainteté. Majs bien 
que j'en sois persuadé, je détruirai néanmoins un 
jugement si impie par d'autres principes, pour une 
plus grande preuve de ln vérité. 

93. Le second principe est que la vénérable mère 
eut manifestement une science si sublime, qu'elle 
surpnssait celle de tous les savants qui la fréquen
tèrent. De sorte que ce principe doit exclure toute 
sorte de doute que l'on pourrait avoir que ç'a été 
elle seule qui a écrit cet ouvrage, comme elle-même 
le déclare; et la science que l'on découvre dans cette 
même histoire rend lemoignage de celle vérité. Tous 
les savants qui l'ont examinée par ordre des su~~ 
rieurs en sont témoins par leur propre expérience; 
il y en a plusieurs qui vivent encore, cl je ne doute 
pas qu'ils ne l'aient déposé dans les informations que 
l'on a faites. Ceux qui ont eu le plus de conférences 
avec elle, déclarent lui avoir ·ouï parler plusieurs 
fois de toutes sortes de sciences naturelles,. avec 

autan! de sublimité, que celui qui y serait le plus 
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consommé, pourrait le faire, et qu'elle parlait d'une 
manière très-relevée des trois théologies : l'exposi
tive, la mystique, el la scolastique. li y eut quel
ques supérieurs qui firent expérience de celte mer
veille, lui faisant des questions sur des textes 
difficiles de !'Écriture ; lesquels elle exposait par 
obéissance avec tant de clarté, de divers sens, et de 
conformité à l'esprit de la même Écriture, qu'ils 
en étaient surpris el enseignés en même temps. 
D'autres pe1·sonnes savantes tirent auwJ' cette expé

rience, lui proposant des points délicils de la 
théologie scolastique ; el elles virent avec la même 
surprise, qu'elle les expliquait avec autant de subli
mité, de dielinction et de netteté de termes, que si 
elle eût fréquenté toute sa vie les écoles. L'expé
rience fut plus ordinaire et plus admirable à l'égard 
de la théologie mystique, dont l'usage lui éL,it plus 
nécessaire pour découvrir ·ce qui se passait dans son 
intérieur; car tous ceux qui l'examinèrent sur cette 
matière, avouaient n'avoir jamais rien ouï ni lu de 
si relevé. Et non- seulemcrit les théologiens de 
l'ordre de Saiut-François, mais encore plusieurs 

autres du dehors qui la fréquentèrent par dévotion 
ou qui l'examinèrent par autorité des supérieurg, 
firent la même expérience. Il nous suffira pour en 
alléguer une singulière, <l'exposer le témoignage 
que rendit Je R. Père Jean do Saint-Thomas, de 
l'ordre des Prêcheurs, homme aussi distingué en 
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vertu qÙe célèbre dans les sciences, confesseur du 
roi Philippe IV; lequel passant par Agréda avec 
Sa Majesté, s'entretint avec la vénérable mère et 
examina son esprjt, après quoi découvrant son sen
timent devant des personnes d'autorité, il dit, qu'il 
signerait et prouverait dans toutes sortes d'assem~ 
blées de théologiens, que la mère Marie de Jésus 
était surnaturellement éclairée d'une science infuse, 
et qu'il en avait fait toute l'expérience que l'on en 
pouvait faire. 

94. Le troisième principe est, que la vénérable 
mère ayant eu divers confesseurs et Pères spirituels, 
les uns mourant et les autres leur succédant, qui 
trouvèrent des écrils de la servante de Dieu du 
temps que les uns el les autres l'assistaient : tous 
sont unanimes sur l'histoire, non-seulement en ce 
qui regarde le style, la phrase et l'élégance, mais 
encore en ce qui reg:irde la sublimité des sentences, 
l'exposition relevée de la sacrée Écriture, l'éminence 
<le la doctrine théologique, el l'usage parfait des 
sciences naturelles. D'où l'on voit clairement, que 
l'histoire présente est un ouvrage de l'Esprit-Saint 
el unique, qui a toujours assisté la vénérable mère 
intérieurement, et non le résultat d'une influence 
de quelques personnes mortelles qui l'ont assistée 
en l'extérieur, où il y a eu tant de variété. Ce prin
cipe est évidemment établi : car la vénérable mère 
écrivit, comme il est manifeste, la première füis 
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l'histoire dans le temps que le Père François André 
de la Torre l'assistait, qui fui l'espace de vingt 
àns; savoir, jusqu'en l'année 1647, en )aquelle il 
mourut; et bien qu'elle brûlât ce premier original 
et d'autres écrits, pour la raison qu'elle dit dans 
l'introduction à la premi~re partie, et que je met
trai dans la Relation ou Abrégé de sa vie; il est sûr, 
que le même ouvrage qu'elle écrivit depuis, el que 
l'on voit ::rnjourd1hui imprimé, est le même que le 
premier, à la lettre, sans autre différence que les 
notes marginales et les citations, comme on le 
prouve par la copie du premier original, que le roi 
Philippe IV avait en son pouvoir, et qui fut par là 
préservé du feu, Par cet ouvrage qu'elle écri"it en 
ce temps, et par quelques copies, quoique impar~ 
faites, de divers autres sujets qu'elle écrivit dans le 
même temps, el qu'un religieux qui avait une véné
ration singulière pour la vénérable mère, el qui 
était ami particulier dudit confesseur, copia pour 
soi; lesquelles copies étant à la disposition de ce 
religieux, fu.rent aussi préservées du feu; par ces 
écrits, dis-je, on découvre l'excellence de ce qu'é
crivit la vénérable mère dans le temps que ce con
fesseur l'assistait; puisque les qualités que nous 
avons marquées, y furent si manirestes, que divers 
supérieurs les ayant successivement examinés, el en 
:iyant dit ensuite leur sentiment, on commença à 
publier, que la servante <le Dieu nvait une science 
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infuse : .de sorte qne le plus important de la prèuve 
consiste à voil'; si les choses qu'elle a écrites dep~is, 
.sont conformes ·aux premières , et si elles conservent 
la même sublimité. 

95. C'est en quoi cette preuve est plus évidente 
aujourd'hui; car ce confesseur étant mort·, et· les 
autres._qui lui succédèrent et qui furent les seuls qui 
l'assistèrent, n'ayant pas Ia· même érudition, la. 
vénérable mère fut obligée par l'obéissance d'écrire 
de nouveau plusieurs ouyrages, dont nous avons 
les originaux de sa propre main. Et en ceux-ci rion .. 
seulement la sublimité des premiers écrits n'est pas 
amoi~drie en ce qui regarde les· qualités que nous 
avons marquéei,; mais outre qu'on y trouve le,même 
style, on découvre encore que toutes ces qualités y 
sont plus relevées, à.cause qu'elle était alors éclai
rée d'une plus grande lumière. On est persuadé de 
cette vérité, en premier lieu·, en voyan.t l'original 
de cette histoire, qu'elle écrivit alors pour la seconde 
fois; et en considérant les endroits qu'elle y a expli
qués avec plus de clarté, et ce qu'elle y a ajouté et 
déclaré de nouveau. En second lieu, en lisant l'his
toire de sa vie, qu'elle commença d'écrire dans ses 
dernières années, et oola contre sou gré et forcée 
par l'obéissance, sur laquelle ayant écrit le premier 
traité qui regarde la fondation de ce monastère, la 
mort l'empêcha de poursuivre le reste, ce triste 
événement nous donnant une nouvelle matière 
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d'admirer les secrets de la Providence divine, puis
qu'H semble que l'excellence de cet écrit devait 
porter celui qui en était le principal auteur, à con
server celle dont il se servait comme d'un instru ... 
ment, jusqu'à ce que cet ouvrage fût achevé. En 
troisième lieu, par plusieurs cahiers qu'elle écrivait 
par ordre au confesseur qu'elle avait alors, dans 
le,quels elle l'informait de ce qui lui arrivait chaque 
semaine; et la divine sagesse éclate si fort dans ces 
cahiers, tant en ce qui regarde l'exposition des 
divines Écritures, Ja déclaration des mystères de ]a 
religion chrétienne, et la confirmation des dogmes 
de la doctrine catholique, qu'en ce qui regarde le 
sublime usage de la théologie scolastique et de la 
mystique, que les savants en ont une nouvelle admi
ration, et les présomptueux une singulière conru
sion; y découvrant l'affiuence admirable de la lu
mière divine, puisque la vénérable mère ne les 
écrivant que pour donner une connaissance ordi
naire à son confesseur de ce qui se pn.ssait en elle, 
il semble cependant qu'il n'y ait rien de mieux écrit. 
On découvre en quatrième lieu celte vérité dnns les 
lettres qu'elle écrivait alors, où l'on voit toujours 
la même sublimité, soit dans le style, soit dans la 
doctrine, quand l'occasion le demandait; comme on 
le peut voir dans les réponses qu'elle faisait au roi 
catholique Philippé IV, el à diverses autres per
sonnes de considération, louchnnl des affaires de la 
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dernière importance; réponses dont on garde dans 
le même monastère _les copies que la vénérable mère 
a écrites par ordre de ses confesseurs. Cette preuve 
sera évidente, quand j'insèrerai dans l'histoire de la 
vie de celte servante de Dieu, que je promets d'é
crire plus amplement, si le Seigneur me conserve 
la santé, plusicufs papiers qu'elle a écrits en divers 
temps, et que j'ai déjà ramassés, par lesquels on 
mettra cet~e vérité à l'expérience publique, 

96. Le fondement que nous avons proposé, 
savoir, que la véaérable mère Marie de Jésus a écrit 
elle-même cette histoire, sans qu'aucune personne 

mortelle lui ait rien influé ou dicté, est par ces 
principes, à ce que je crois, hors de doute, du 
moins parmi les personnes prudentes. Et il est sûr, 
qu'il n'était pas nécessaire de tant de preuves con
vaincantes; puisque l'on découvre par le même 
ouvrage, par son style, et par tout ce qu'il ren
ferme, que tous les savants unis ensemble ne sau
raient avec leurs sciences acquises produire une 
chose si admirable, quand ils travailleraient pendant 
plusieurs années. De sorte que nous pouvons appli
quer à la présente histoire ce que Jacques de Billi , 

· homme d'une très-grande érudition, dit des œuvres 
de saint Denis Aréopagite, découvertes depuis tant 
de siècles, voulant aller au-deva11t de ce que l'on 
pourrait s'imaginer, que quelque personne savante 
les eût écrites alors sous le nom de saint Denis : 
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Hoc opus, hune stylum adeà esse divinurn·, ul, 
quotquot in Europa sunt acerrimo ingenio, et · grar 
vioribus scientiis imbuti, in unum coeant, et simile 
quidpiam meditentur, vix omni animi contentione, 
atque viribus sint tanta,n altitudinem, atque prœ
stantiam imitando consecuturi. 

97-. Puisque nous avons touché ce sujet, l'on me 
permettra de former un argument, que fait Léonard 
Lessius touchant les œuvres de saint Denis, l'appli
quant à une autre matière. Si la malice humaine 
s'imaginait, que quelque personne savante eût ~crit 
cet ·ouvrage, et qu'elle eût voulu faussement l'attri
buer à cette servante de Dieu , le faisant passer sous 
son nom, outre que cette calomnie serait manifes
tement détruite par la perfection admirable de la vie 
de cette religieuse, qui l'a tout écrit de sa main·, 
déclarant que ç'a été par une illumination divine; 
elle le serait aussi par les qualités qu'il faudrait 
qu'eût cet auteur que l'on supposerait. Car le mêm·e 
ouvrage découvre, que ·celui qui en est l'auteur, 
avait une très-éminente sagessê; puisque Outre la 
sublimité, la pénétration el la clarté, avec lesquelles 
il déclare les plus profonds mystères de la religion 
chi-étienne, il n'y a aucune matière nécessaire au 
sujet, qu'il n'y traite, comme y étant consolTlmé : 
par ce même ouvrage l'on voit, que son auteur avait 
une grande saintelé ,· ou un long exercice eil la per

.fection, el.en la vie spirituelle; puisqu'on n'y traite 
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que dès excellences divines, des plus sublimes con
templations, ·el de la plus grande perfection : le 
même ouvrage fait voir aussi, que son auteur avait 
un zèle ardent pour le salut des âmes; puisqu'il y 
exhorte partout à rectifier les mœurs, à mépriser 
les choses périssables, à purifier l'esprit; à suivre 
le chemin de la vertu et de la vie spirituelle, comme 
on le voit dans toutes les instructions qui suivent 
les chapitres. C'esl là le sujet de Lessius en sa ma
tière : E'x quibus constat autorem hujus opcrn 
fuisse eminentissimœ sapientiœ, et magnœ sanctitatis 
virum, ut qui tolus in rebus divlnis, et angelicis 
contemplalionibus ubique ve,·setur, et passim ad 
rerum divinarum assiduam tlteoriam, reli"ctis am .. 
nibus, quœ sub sensum cadunt, adhortetu,·. Qui 
croira donc (poursuis-je avec lui) qu'un tel homme, 
rempli de tant de vertus, voulût si vilainement 
mentir, et tromper le monde avec tant d'hypocrisie 
sàus le titre de fausses révélations et de la sainteté 
d'autrui? Quis talem, ac t11ntum virum credat tam 
putidè voluisse mentiri, et tam absurda hypocrisi 
(alsa qua dam s-pecie antiquitatis, et apostolicœ con
suetudinis mundo imposturam facere ? On ne sau
rait" croire cela d'un homme de vertu et d'un juge
me~t sain, et encore moins d'un homme très-sage 
et très-vertueux. Non cadunl ista in virum pro
bum, et sanœ mentis, multà minùs in sapientissi
mum, el sanctissimum. Quel motif aurait-il de 
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commettre une si horrible méchanceté, et·de former 
une fiction si saèrilége? Serait-ce peut-être pour 
perdre par un tel crime et une telle folie, son Ira-. 
vail, et l'honnête gloire qu'il en tirerait? Denique, 
quo fi.ne hœc omnia fccissct, et se alium fi.nxisset, 
quàm ,·evera fuit? An ut labores SltOS, et gloriam 
illis debitam per scclus, et amcntiam perderct? La 
vertu méprise la gloire tempàrelle pour s'assurer de 
l'éternelle; la malice hasarde l'éternelle pour acqué
rir la temporelle; mais il n'y a que la folie qui 
évite la temporelle pour perdre l'éternelle. Quelle 
fin pourrait donc avoir cet homme, en laquelle il 
ne manifestât son peu de sens? Car cet ouvrage est 
si sublime, qu'il pourrait par son moyen s'acquérir 
une très-grande gloire, l'étendre par tout l'univers, 
et la rendre immortelle; il pourrait s'attirer l'admi

ration , l'amour et la bénédiction de tous les théo
logiens, et animer les plus beaux génies à suivre 
son exemple : Poterat enim nomen suum, et veri
tatem patefaciendo, mfLTimam sibi gloriam toto 
Orbe, et omnibus sœculis duTaturam comparare. 
Potemt omnium theologorum, qui ttnquam futuri 
sttnt , admirationem , amorem, et benedictionem 
sibi conciliare, et illustrissfma fngenia ad sui imi
tationem provocare. Pourquoi donc voudrait-il par 

des mensonges, par des méchancetés, par des hy
pocrisies et par des tromperies très-indignes, se 
priver d'un si grand bien, et ensevelir son nom 
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dans des ténèbres éternelles? Quorsum per mens 
dacia et improba (acta, per hypocrisiin et impo
sturas in.dignissima., ,. et i"nauditas voluisset se tanto 
bono pritJare, et nomen suum œternis tenebris invol
oere? Le poids que celle raison fit dans l'esprit du 

Père Lessius, qui s'est acquis une si grande répu
tation, lui-même le déclare en concluant: Hœc ratio 
me ità convincit, ut nihil de auto1·e hujus operis 
possim dubitare. Nec qttisquam, opino,·, dubitabit, 
qui lecto diligenter ope1·e ista expenderit. Pour moi 

il me suffit, que la vérité qui découvre que cette 

admirable religieuse est auteur de cette histoire., se 

voit établie par des raisons si manifestes, que si elle 
ne dêtruit point par cet endroit la calorrinie, ·du 

moins elle la désarme. 

§ XI Il 

98. Ayant établi ce principe, savoir: que la véné

rable mère Marie de Jésus est auteur de cette his
toire, on s'en sert pour continuer la preuve en la 
manière qui suit. Comme il est manifeste par le 
même ouvrage, que du moins on ne l'a pu écrire 
.sans une science éminente; el comme il est aussi 
très-évident, que cette créature n'eut point ~ette 
science acquise par aucun moyen naturel, et qu'on 
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ne lui apprit tians la maison de ses pères qu'à lire et 
à écrire, n'ayant fait dans le monastère d'autre étude 
que la lecture de quelques livres de dévotion le peu 

de temps que ses occupations le lui permettaient, ni 
eu aucune autre école ,1ue la communication ordi
naire avec ses confesseurs, qui la dirigeaient, on in
fere de là, que l'ouvrage e,t-au-dessus des forces na
turelles du sujet qui l'a écrit. D'où il arrive, que 
ne pouvant avoir le 'démon pour cause principale, 
comme nous l'avons prouvé du côté de la matière, et 
·comme nous le confirmerons dans la suite du côté de 
la fin et de l'utilité, il faut qu'il n'y ail que Dieu qui 
soit agent principal de celle merveille; que l'ouvrage 
soit surnaturel, el que celle qui l'a écrit ne soit que 
l'instrument immédiat du pouvoir divin. C'est l'ar
gument de saint Jean Chrysostome, dont voici la 
maxime : Quanda autem factum fumt aliquid supra 
naturam, et longe supra naturam, ita ut cum eo 
adsit quod decet, et quod est utile; est perspicuum, 
quod hœc fiant divina quadam. virtute, et ope. Le 
révérendissime Père Jean de Palma poursuivit cet 
argument eti la réponse que nous avons dit qu'il 
avait faite au roi catholique Philippe IV, louchant le 
ientiment qu'il avait à l'égard de cette histoire. J'en 
'mets ici la teneur, non~seulement à cause de la soli
dité dans les raisons convaincantes qu'on y trouve, 
·mais encore parce que l'autorité de cet illustre reli
gieux, qui était supérieur de la servante de Dieu, et 
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qui avait examiné son· esprit avec mi Soin particu
lier, persuade beaucoup; étant, outre cela·, très• 
sovant et fort exercé à la vie spirituelle, à la pratique 
des vertus et à la direction d·es âme,, en ayant donné 
une heureuse marque en la personne de la sérénis
sime infante sœur Marguerite de la Croix, pauvre 
religieuse déchaussée, et sa disciple. 

99. Or, la réponse, comme on la voit dans rori
ginal, que je consene, est celle-ci : (< SIRE, j'ai lu 
« avec toute l'attention possible les livres de la sœur 
« Marie de Jésus, que Votre Majesté a bien voulu 
« m'ordonner d'examiner en ·secret. Je l'ai fait avec 

« l'exactitude qne l'importance de la matière de
« mande. J'aurais de la peine à en dire mon senti
« ment, si l'obéissance que je dois à Votre Majesté 
« ne m'y obligeait: car si mon incapacité ne m'in
« spirait point d'être humble, ce que j'en ai lu 
« suffirait pour m'humilier et pour m'obliger à 
« avouer mon ignorance. Dans cette considération 
« mon sentiment est: que ces livres sont au-dessus 
« des forces naturelles de celle qui les a écrits, tant 
a par la matière que par l'excellence du style, qui 
« est si sublime, que je doute qu'il y ait un théolo
« gien pour éminent qu'il soit, qui puisse l'égaler 
« en notre langue. Les mystères révélés qu'on y re· 
« présente étant si admirables, y sont néanmoins 
« exempts d'admiration, parce qu'on y toit, que 
• toutes les perfections qui peuvent être des e!Tets do 
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« pouyoir divin y sont comme naturelle$ et dues à 
« notre Seigneur Jésus-Christ et à sa très- sainte 
• Mère.Ce qu'il ya de plus admirable, est, qu'une 

« créature ignoranle déclare de si hauts mystères en 
« des termes si expressifs, que la théologie trouvant 
• à peine des termes suffisants dans la fécondi lé de 
• la langue latine pour donner l'intelligence de plu-

11 sieurs choses dont elle traite ( singulièrement dans 

u: les premiers livres), elle les découvre avec tant 
« de clarté en notre langue vulgaire, qu'elle semb1e 

«. surpasser les expressions de l'École, éclairant 
« l'entendement et lui faisant comprendre sans dif
« ficulté. des choses qui, par leur nature, sont au
« dessus du raisonnement humain, Et elle en 
« explique plusieurs autres qui rejettent ce raison
« nement, parce qu'elles sont sous la juridiction de 
« la foi, d'une manière si claire, qu'il semble qu'elle 
« en rende la cré.dibilité évidente. Par cet endroit je 
« crois indubitablement que l'ouvrage est surnatu
« rel. Et bien que le démon puisse, par la permis
« sion divine, se s~rvir de l'ente.ndement humain et 
« le disposer à des choses semblables, lui représen

·« tant plusieurs illusions et lui donnant un style 

« extraordinaire pour les racOnter, comme on l'a 
« découvert plusieurs fois; il semble néanmoins 
« qu'il n'y a pas lieu de l'appréhender en ce qu'a 
« écrit cette servante de Dieu, pour diverses raisons • 
. « La première, parce qu'encore que le démon puisse 
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u communiquer la science et d'autres dons, il ne 
• saurait pourtant donner la véritable humilité, 
« étant, comme il est, l'orgueil même. D'où les 
u saints Pères el les docteurs mystiques ont toujours 
• regardé l'humilité comme la pierre de louche pour 
« discerner le bon esprit d'avec le mauvais. Et ceUe 
« créature est très-humble el .entièrement ~oumise 

u: à la volonté de ses supérieurs. Votre Majesté peut, 
« s'il lui plaît, faire réflexion sur la difficulté qu'elle 
« eut d'avoir ces livres, et considérer les humbles 
« craintes qu'elle a expérimentées en cette créature, 
• aussi bien que la promptitude avec laquelle elle 
u soumit tout ce qui la regardait à la correction, sans 
a. craindre les jugements qu'on en pourrait faire. 
« C'eslce que le démon ne saurait pratiquer, siogu
u lièrement avec persévérance; car,, comme il est 
« inflexible dans son péché, il inspire toujours de 
« défondre ses œuvres avec opiniâtreté. La seconde 
« est, que les œnvres du démon tirent toutes leur 
« origine du côté de l'Aquilon, région froide qu'il 
« a choisie 'paur sa demeure ; c'est pourquoi elles 

« sont toutes pénétrées de cette mauvaise qualité, 
« que ces livres n'ont point; et il ne faut qu'en faire 
« l'expérience en les lisant, pour en être persuadé, 

• car les plus imparfaits y sentiront une ardeur et 
« une consolation dans leur àme, aussi prOpres_ et 
• aussi naturelles aux paroles de Dieu, qu'incompa-
• tibles avec celles du démon, dont les elfets ne sont 
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« que présomption, tristesse, orgueil, terreur, tié
« deur etaffiiction d'esprit. La troisième est, que la 
• vertu constante de cette créature dès son enfance 

«- jusqu'à sa mort, sans qu'on rait jamais dé~u
• "Vert aucun défaut considérable, est le fondement 
« le plus solide pour former un jugement prudent, 
« et croire que tout ce qui se passait en elle, était 

" selon Dieu, qui. n'aurait pas permis qu'une âme 
• si unie à sa divine Majesté eût été l'organe du 
« démon en une chose si importante, où bien loin 
« de faire le moindre progrès, cet ennemi commun 
• fait plusieurs pertes par les bons effets qu'un si 
« saint ouvrage produit, et par ceux que nous devons 
« espérer qu'il produira avec le temps. On peut con• 
a clore de ces principes, selon la piété catholique, 
te que cet ouvrage n'étant pas naturel à son auteur, 
• et que n'ayant aucune raison de l'attribuer au 

« démon, l'on doit nécessairement reconnaître que 
,. Dieu en est l'auteur principal, qui a bien voulu, 
4 par Ms jugements incompréhensibles, révé]er à 
«· une créature ignorante, en ce.qui regard·e le natu

·, rel, les mystères et les secrets qu'il a cachés à tant 
c de personnes savantes. C'est là, Sire, le juge
« ment que mon incapacité a fait de ces livres. » 

Voilà la réponse que fil au roi ce docte et prudent 
supérieur. 

IOO. Mais une réponse de la sacrée Vierge à sa 
disciple, qui se trouve parmi les instructions qu'elle 
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en reçut dans cette histoire' déclare avec:·plus de 
clarté la force de ce raisonnement La servante de 
Dieu doutait si elle était un instrument convenable 
pour écrire de si hauts mystères, ou s"H ne ·serait 
pas mieux qu'une autre personne três-savante et plus 
parfaite en la vertu les écrivît, se regardant comme 
la moindre, la plus inutile et la plus ignorante de 
Ioules. A quoi notre auguste maîtresse lui répondit 
ces paroles, remplies d'une doctrine céleste;. •.Au 
« premier de ces doutes, je réponds, convenant avec 
u vous que vous êtes la moindre et la plus inutile de 
« tous les moriels; car, puisque vous l'avez entendu 
u de la bouche du Seigneur, el que je vous le con
« firme, vous en devez être persuadée. Mais- sachez, 

« que l'autorité et la réputation de ~Ue histoire et 
« de tout ce qui s'y trouve renfermé ne dépendent 
« point de l'instrument, mais de l'auteur, qui est la 
« suprême vérité, et de celle que ce que vous éeri
·u vez contient en soi; le plus haut séraphîn n'y 
a pourrait rien ajouter s'il écrivait cette histoire. Il 
u n'était pas convenable qu'un ange l'écrivît, et 
u quand il l'aurait fait, les incrédules et les en
u durcis de cœur y trouveraient encore à redire. Il 
u fallait qu'un homme en fût l'instrument~ mais 
• il n'était pas convenable que ce fût le plus <sa
o: vant, à la scienèe duquel on aurait .pu attribuer 
c cette. histoire, ou la lumière diVine ·aurait moins 

• éclaté y étant confondue avec l'industrie humaine. 
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• Il est de la plus grande gloire de Dieu que ce 
« soit une femme, en qui ni la science ni la propre 
« industrie ne peuvent avoir aucune part. J1ai aussi 

« une gloire et une complaisance singulière , à ce 
« que ce soit vous qui soyez l'instrument; parce 
« que vous connaîtrez et tous les autres aussi, qu'il 
« n'y a rien du vôtre dans cette histoire, et que 
« Tous ne devez non plus vous l'attribuer, qu'à la 
« plume avec laquelle vous récrivez, puisque vous 

« n'êtes que l'instrument de la main du Seigneur, 
« qui se sert de vous pour manifester mes paroles. 
« Et comme vous êtes si vile et si rempli_e de mi

« sères, vous ne devez pas pour cela craindre que 
« les mortels me refusent l'honneur qu'ils me doi

« vent; puisque si quelqu'un n'ajoute pas foi à ce 

« que vous écrivez, ce ne sera pas vous qu'il olîen
« sera, mais ce sera moi et mes paroles qu'il ou
« tragera. Et quoique vos péchés soient en grand 
« nombre, la charité et la miséricorde du Seigneur 
cc peuvent les abolir tous; c'est pour celle raison 
« qu'il o'a pas voulu choisir Un autre plus grand 
cc instrument, mais qu'il a bien voulu vous élever 

• de la poussière et manifester en vous sa puissance 
• libérale, employant celle doctrine en qui l'on pût 
a mieux connaitre la vérité et l'erficace qu'elle con
a lient en soi; c'est pourquoi je veux que vous la 

• pratiquiez, et que vou~ deveniez telle que vous 
• souhaitez. » 
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Ce sont là les paroles de la très-sainte Vierge 
dans cette réponse. 

IO 1. C'est une raison bien forte pour persuader 
que cet ouvrage est tout divin, que d'y voir une 
doctrine si sublime et si utile, si ron considère en 
même temps que celle qui l'a écrit était dépourvue 
de toute sorte de science acquise j puisque Dieu 
voulant manifester que quelque œuvre vient toute de 
son pouvoir, se sert des choses qui n'ont aucune 
qualité naturelle pour en venir à bout. La sacrée 
Écriture nous en fournit divers exemples : par le 

moyen de Sara stérile ( 1) Dieu rendit Abraham père 
de plusieurs nations. Élisée fil deYenir les eaux 
douces (2) en y mettant du sel. Jésus-Christ donna 

la vue à un aveugle (3) en lui oignant de boue les 
yeux; et une infinité d'autres. L'exemple le plus à 
propos est celui sur lequel les Pères font une grande 
attention; savoir, que Jésus-Christ a choisi, pour 
prêcher et enseigner au monde sa doctrine, des 
hommes dépourvus de toute sorte de science hu
maine, élevés fort pauvrement sans aucun moyen 
de l'acquérir; puisque considérant que de telles per

sonnes avaient enseigné une doctrine si sublime, si 
sainte et si utile, on a élé manifestement persuadé, 
que cette doctrine n'avait été apprise que par inspi
ration du SaintcEsprit, et que Dieu seul en était 

{trGenes., '11'111 et XXI. -(1) IV Reg., 11 1 !:1. - (3) Joan., 1:1, 6. 
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l'auteur principal. C'est la pensée de saint Grégoire 
le Grand, alléguant la mison pourquoi Jésus-Christ 
n'appela point Nathanaël savant à l'apostolat : Quid 
ml prœdicandum emn, dit-il, tales venù·e debue
rant, qui de laude prop,·ia nihil /wbcbant, ut tantu 
saUdiùs veritatis esse cognosceretu1· quod agerent, 
quant à, et apertè cerneretur. quia ad hoc· ogen
dum per se idonei non fuissent. La sacr~c Vierge a 
appliqué cette même raison à notre sujet dans sn 
réponse que nous avons marquée, l'alléguant .sur 
.cé que ~e Seigneur n'avait pas choisi quelque homme 
docte pour écrire cette histoire. 

{02. Ce même exemple nous fournil une autre 
preuve convaincante sur notre sujet. On la tire de 
ce que dit saint Jean Chrysostome prouvant contre 
les Gentils, que la doctrine que prêchèrent les apô
tres, était divine.: Nam quàd divma sit prœdicatio 
hinc qu.oque per,picuum est. Undenam venit in 
,mentem duodecim lwminibus, üsque imperitis, res 
tanlas aqgredi, qui versabantur i"n lacubus, fl,uviis, 
e, soliludinibus, et nunquam fartasse in cif.Jitatem, 
.neque in forum ing,.essi fuerant ? Undenam eis 
venit i"n mentem, ut in unif.Jersum orbem terrarum 
strue,·ent aeicm .? Nam quod essent timidi, et pusilli 
.animi, ostendit qui de ipsis scripsit. On voit ~ussi 
~lairement par là, dit saint Chrysostome, que la 
prédication des apôtres était divine. Car comment 
des hommes ignorants qui ne fréquentaient que les 
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lacs, les rivières et les solitudes, et qui n'étaient 
peut-être jamais entrés dans aucune ville, ont-ils 

pu entreprendre des choses si grandes? Comment 
ont-ils pu i.e résoudre de conquérir tout l'univers 
par leur prédication; car ils étaient naturellement 
timides, comme on le ·voit par ce que l'on en a 
écrit? Nous pouvons appliquer avec la due propor
tion d'infériorité cette raison de saint Chrysostome 
à notre sujet. On fait voir, dis-je, aussi par ce 
moyen, que cette histoire est divine en y appliquant 
les paroles du saint. Car comment une fille igno· 
rante, élevée dans les occupations domestiques, 
sans avoir fréquenté les écoles, a-t-elle pu venir à 
bovt d'écrire tous les mystères renfermés dans toute 

la Vie de la Mère de Dieu avec celle sublimité qui 
répond à la matière 1 Comment a~t~elle pu entre
prendre de détruire tous les vices, d'introduire 
toutes les vertus, el de réformer lé monde par la 
doctrine qui s1y trouve 1 Elle était naturellement 
timide, et incapable d'une si haute entreprise , 
ayant été toujours combattue par des craintes exces~ 
sives. La même vénérable mère a allégué celle 
raison dans l'introduction à la première partie de 
cette histoire, par ces paroles: a: Le Seigneur sait 
« pourquoi il m'a élue et appelée, étant la plus 
« abjecte de toutes les créatures; pourquoi il m'a 
« élevée, m'a conduite et disposée; pourquoi il m'a 
« obligée et contrainte d'écrire la Vie de sa digne 
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« Mère, notre Reine et notre Maîtresse. Je ne crois 
a pas qu'une personne prudente puisse s'imaginer, 
« que sans ce mouvement, et cette force de la puis
« saute main du Très-Haut, aucun esprit humain 
« ait pu avoir cette pensée, ni que j'aie pu prendre 
« cette résolution; je reconnais et déclare mon im
• puissance, et ma faiblesse pour une telle entre
« prise. » 

103. La dernière preuve qui persuade que celte 
histoire a été écrite par la lumière divine, et que 
l'on peut former par Je même moyen de la cause 
instrumentale; se prend de la perfection de vie et 
de la vertu héroïque qu'eut constamment depuis 
son enfance jusqu'à son heureuse mort celle qui l'a 
écrite. Cette preuve est la plus convaincante. En 
premier lieu, parce que par ce moyen on autorise 
les témoignages qu'elle-même donne de cette vérité; 
puisque la sublimité de cette vertu exclut le soupçon 
que l'on pourrait avoir, de ce qu'elle aurait voulu 
tromper en une matière si imporlanle; et la persé
vérance jusqu'à la mort en cette même vertu, détruit 
celui que l'on pourrait former, de ce qu'elle eût été 
trompée. En second lieu, parce que cette haute 
perfection de vie fait que l'on n'est pas surpris de 
voir ces faveurs divines dans le sujet; car bien que 
la grâce des visions el des révélations divines puisse 
être séparée de la sainteté et des vertus, la Provi

dence néanmoins les unit de telle sorte dans ces 
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derniers temps de la loi de grâce, qu'elle ne com
munique ordinairement ces dons, qu'à ses amis 
singu!iers, comme je l'ai marqué au commence
ment de ce Prologue, me servant de l'autorité de 
Théodoret, et c'est la commune opinion des doc
teurs. Et même quand les révélations sont sublimes, 
c'est une claire marque de l'amour divin, selon celle 

remarque de saint Bernard : Vis nosse, quia subli
milas divina,·um 1·cvclatio11um sit mamTestutn di
vinœ rcPclationis ùuiicium? Jam non dicam, in
quit, vos serva.,, sed omicos. quia omnia, quœ 
audivi à Pat,·e mea, nota (eci vobis. Et Richard de 
Saint-Victor enseigne, que la sublimité des révé
lations divines se proportionne à la grandeur de 
l'amour divin, disant: Attende, quia ex magnilu
d;ne dfrinœ dileetionis pcmlct ,nodus divi11œ ,·evela
tionis. Comeditc, amici, cl incb1·inmini, eli.arù,simi. 
llibunt quodammodo, qui ex di'-•inis ret1clrzlio11ibus 
stumna cum facilita te, f't jucu11ditate ltauriunt, 
quod de intima verilati.~ suavilatc ardentcr conru
pfsctmt. Cltm·issimi bibunt, quia secundum mensu,. 
1·n1n dilectionis di.og,cnsatur et modus manifesta
lionis. Le Docteur Sérnphique en donne la raison, 
diflanl que plus l'amant est proche de l'aimé, pJus 
véritablement, el plus subtilement el parfaitement 
l'aimé lui est révélé: Quanlo ergo propinquiu• est 
aman., amato, tanto veriu.,, subtilius, et perfectius 
sibi reve/alur amalus. D'où Hugues de Saiol-Viclor 
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infère que ceux qui aiment avec plus d'ardeur, 
voient avec plus de pénétration, et discernent avec 
une plus grande subtilité : Comtat, dit-il, ut qui 
ardentius diligunt, profundius conspiciant, et sub
tilius discernant. En troisième lieu, parce que les 
vertus de la sacrée Vierge que la vénérable mère 
imila, montrent qu'elle était un instrument propor~ 
tionné pour écrire la Vie de cette auguste Reine, 
pour recevoir sa doctrine, et pour comprendre ses 
paroles j selon cette sentence de saint Athanase : 
Sine pur a mente, et sanctorum imitatione, nemo 
comprehendit sanctorum verba.. Quemadmodum si 

quis intuari velit solis jubar, oculos plane detergit, 
et in splcndorem redigit, qttantum potcst ad ,jus 
similitudinem, cujus conspiciendi desiderio tenetur, 
sese purificans, ut ita oculus, J°mn lumen redditus, 

lumen contempletur. Doctrine que saint Basile Je 
Séleucie applique d'une manière singulière à ceux 
qui devaient dignement manifester les excellences 
de la très-sainte Vierge: Nort ~st quo1·u-mlibet pro
tneritas laudes Virginis persolvere, sed illm'Um, qui 
divinœ gratiœ lumüie insignite1· illuminati sunt. En 
quatrième lieu, parce que quand les révélations ne 
regardent point les choses futures, dont la vérité 
puisse découvrir l'événement, mais les choses pas
sées, qui ont été ignorées pendant plusieurs sitlcles, 
et que l'expérience ne saurait prouver; bien que 
uous ne puissions par la faiblesse de notre enten-
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dement nous élever à la sublimité de la lumière 
avec laquelle l'historien les a écrites, et les publie 

après tant de siècles; néanmoins, l'excellence et les 
prérogatives de sa vie Jui donnent de l'autorité, et 
portent les personnes pieuses à ajouter foi à ce qu'il 
raconte. C'est la remarque que fait saint Basile, 
évêque de Cappadoce, sur le livre de la Genèse, 
qu'écrivit Moïse par révélation divine, après tant 
de siècles que les choses qu'il ! marque furent arri
vées, quoiqu'il y ait en ce livre un autre motif 
pins relevé : Licet altiludinrJm cordis lt1$tort"ci, 
dit-il, non valeamu.s attingere propter imbeciflita

tem nostri intellectus, atlamen prœrogativa loqncn
fis inspecta, ult1·0 ad consrnfienrlttm his, quœ dicta 
sunt, adduccmur. Il faudrait faire une histoire fort 
nmple pour mnnifcsler le sujet de celte épreuve, 
selon que )a dignitC de la chose le demanderait; 
mais ni le temps ni l'occasion ne le permettent 
pas. 

§ XIV 

104. Il faut pour conclure sur ce moyen de la 
cause efficiente, satisfaire à la difficulté commune; 
savoir, qne c'est une femme qui a écrit celle his
toire. el reçu les révé)alions qu'el~e contient. On 
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forme à l'égard de la qualité du sexe féminin deux 
oppositions contre ces sortes d'écrits. La première 
est fondée sur la complexion· naturelle : car comme 

la femme est d'un naturel plus faible, selon le sen
timent des philosophes, elle a aussi le tempéra

ment plus humide, la fantaisie plus débile, les 
appétits plus vifs, les passions plus ardentes, la 
raison moins solide, le jugement plus léger, ·Je 
cœur plus tendre et plus inconstant : il arrive de 
là qu'elle est plus disposée à se laisser tromper 
et à tromper en matière de révélations et de visions; 
puisque la complexion qui abonde en humidité, est 

cause que les humeurs, les esprits, et les espèces 
fantastiques qui en dépendent, agissent avec plus 
de promptitude pour former diverses représentations 
dans l'imaginative; la faiblesse de la fantaisie fait 
qu'elle se fatigue plus facilement, et qu'étant fati. 
guée elle regarde les imaginations comme des objets 
extérieurs et sensibles; la vivacité des appétits et 
l'ardeur des pa5sions font qu'elle forme, se trouvant 
dans cette disposition, les visions selon son caprice, 
ou qu'elle donne lieu au démon de les introduire; 
le peu de solidité de la raison est cause qu'elle ne 
les discerne pas, et qu'elle n'examine point avec 
attention si elles sont véritables ou fausses; la légè· 
reté du jugement la précipi tè dans toutes sortes 
d'imaginations, sans lui permettre de faire réflexion 
ni sur ce qu'elle doit fa.ire, ni sur ce qu'elle doit 
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dire, d'où naissent l'imprudence, la vaine curiosité 
el le babil; enfin la tendresse el l'inconstance du 
cœur font que sous prétexte de dévotion, il se laisse 
entraîner tantôt d'un côté et tantôt de l'autre, sans 
avoir aucune fermeté : on voit par là combien ce 
naturel est disposé à se tromper, et à débiter facile
ment ses tromperies. 

105. C'est le commun sentiment des Pères. Dans 

l'étymologie du nom de femme, saint Isidore en a 
découvert la faiblesse: .lfl1tlier a mollitie dicta, im
mutata el detracta littera, veluti mollior. Tou
chant l'imprudence, la tendresse el la facilité du 
sexe, saint Jean Chrysostome, ou l'auteur de l'im
parfait parmi ses œuvres, dit : Se.xus mulieb,'is in
cautus, el mollis est. [ncautus, quia non omnia quœ 
videl, aut audit eum sapientia, et ralione conside-
1·at; mollis, quia facile {leclitur, vel de malo ad 
bonmn, vel de bono ad malumj il remarque aussi, 
que par la tendresse du cœur les femmes s'inclinent 

facilement sous prétexte de dévotion, ajoutant : 
Religionis gratiœ facile inclinanlur, .,.,m sint molles 
corde: et que l'on n 1inrère pas seulement de ce que 
nous en avons marqué, que ces défauts naissent de 
la faiblesse de la raison, mais qu'on l'infère encore 
de la cause qui produit la plus grande fermeté de 
l'homme : / deo durior, quia rationabi/io,·, dit-il de 
celui-ci. La pensée que l'on a de la faiblesse du ju
gement des femmes, est si bien établie, que saint 
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Grégoire le Grand prétend que dans les divines Écri
tures l'entendement faible et indiscret est symbolisé 
par la femme : 11/ulier vero mms infl,rma et indis
creta. S,inl Isidore de Peluse en a remarqué le 
babil et la curiosité: Femincum genus magna ex 
parte loquax et curiosum est. Et saint Chrysostome 
dil: Est quippe ferme loquax muliebris sexus. Saint 
Ambroise remarque par les exemples des chutes 
d'Adam par Ève, et de Pierre par la portière, com
bien le démon peul par là introduire ses tromperies: 
Usitatus ad decipiendum sexus est, dil-il; (raudis 
suœvaseulttm in nstiœria diabolus reeognorit; fldele.'f 
viros non nùri per mulierem oppugnare consuevif. 
Adam per Evam superat, Pet,·um vincit per ostia. 
riam. C'e~t pour cela que saint Augustin dit, que si 
le démon laissa à Job la femme après lui avoir ôté 
les enfants el tout ce qu'il possédait, ce ne fut pas 
par .tpanque ile cruauté, mais par une ruse très-ma
licieuse, sachant que la femme esl le plus propre 
instrument dont il puisse se servir pour introduire 
ses tromperies et pour renverser les justes : Non 
diabolus uxoren1 Job, cum etiam fl,lios abstulisset, 
tanqt.tam nocendi imperiltts reliqu.erat, pue quan. 
tmn f'Sset necessaria tentntori, jam in ,Eoa didfre
ral. Saint Jérôme fait un long catalogue des héré
tiques qui instruits du démon, se sont servis de 

femmes superstitieuses ou faibles pour semer leurs 
èrreun. Saint Bonaventure en fait un autre tiré 
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de la sacrée Écriture touchant les tromperies des 
femmes. La première de ces tromperies fut la plus 
pernicieuse. Le premier homme et la première 
femme péchèrent par l'instigation du démon. Et 
saint Paul (!) dit, qu'Adam ne fut point séduit, 
mais que la femme fut séduite: Adam non est se
ductus, rnulier autem seducta in prœca,-icatione 
fuit, Or, soit parce qu'elle seule ajouta foi à cc que 
lui dit le démon dans l'apparition qu1elle en eut, 
comme le croit le :Maître des Sentences : soit que de 
la tromperie diabolique par laquelle la femme fut 
séduite, naquit celle qui porta Adam à pécher, 
comme saint Ambroise le fait connaître: ioit que la 
tromperie du démon étant introduite par l'organe 
d'une bête, devenait fort ridicule, comme le déclare 
saint Chr)'Sostome : soit que la femme fût trompée la 
première, comme l'explique Théodoret : soit parce 
que le démon n'osa immédiatement adresser sa 
tromperie qu'à elle seule, comme étant la plus facile 
à tromper, et non à Adam, selon la plus commune 
opinion des modernes: l'on voit, dis-je, par toutes 
ces interprétations, qu'il y a en la femme une plus 
grande disposi lion à être trompée , et un moyèn phis 
facile pour semer et introduire des erreurs. Les his
toires rendent témoignage de cette vérité à. l'égard 

des visions, des révélations et des vaines curiosités, 

(t} I ad Timot, 11, U. 
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et l'on en a eu de tristes expériences dans tous les 
siècles. 

106. On prend la seconde opposition du précepte 
de !'Apôtre (2), qui ne permet pas à la femme d'en
seigner : Docere autem mulieri non permitto; c'est 
ce qu'il écrit à Timothée. El cette défense semble 
être générale, par le motif qu'en a le même apôtre, 
alléguant que la première femme a été séduite la 
première. C'est la pensée de sain! Jean-Chryso
stome : Semel, inquit Paulus, mulier docuit, et 
crmcta pervertit; idrirco non doceat : La femme a 
enseigné une fois, el par là elle a perdu Je monde; 
c'est pourquoi elle ne doit plus enseigner. Sed di
ce,, oppose le saint à cette conclusion, quid iyitur 
ad cœteras perli1oel, ,i il/a hoc pn.s.,a est? Quel 
oujet a-t-on d'appliquer aux au Ires femmes celle sé
duction que oouffrit Ève? Plurimum snne, répond 
le même saint; e,t enim sf!XU.'1 ille in firmus, ac levis, 
quod jam in consequentibus differen.,, dum de aexu 
,qmeralittr loquitur, os tendit. Non enim dixit, Eva 
nt stdurta; sed tmtlier, quod commune etJl nomen 
,uw potiru, quam proprimn Evœ. On vit en t':vc 
séduite la grande facilité qu'il y avait en la femme, 
à être trompée el à tromper à cause de la foihlcse de 
ce seie; et c'est pour cela que considérant le dan
ger expérimenté de cette facilité, on défend généra-

(1) 1 ad Ti.mot., u, 11. 
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lemeut aux remmes d'enseigner. Saint Grégoire est 
de ce sentiment, el il dit faisant reflexion sur la ré
primande que fil Job à sa lemme, qui voulait le 
pervertir par des discours diaboliques : Dignuni 
quippe erat, ut /1,uxam mcntem virilis censura t·e
strmgeret, cuni profccto, et ipso primo lffpS11 gene
ri., humani doc et quod dacere mu lier recta nesciret: 
unde pr,r Paulum dicit,1,r : Docere autem mulieri 
nonpermitto. Qu,ia nimirum aliquando ,Jum docuit, 

n sa.pientiœ œternitale separavit. On infere de là, 
que ces livres de révélations n'étant presque qu'une 
continuelJe instruclion, il semble qu'il ne soit 
pas permis aux rerrimes de les écrire; et il y n 
même des personnes savantes, qui sur cet article 
rejettent des écrits importants touchant cette ma
tière. 

107. Mais il faut considérer que la défense du 
saint npôtre n'est qu'afin que les femmes n'ensei
gnent point dans l'église, et dans un lien public oi1 
les fidèles s'assemblent ponr foire oraison, ni nvec 
autorité comme par office, quoique ce soit en 
d'autres endroits parlicnlicrs. C'est presque l'expli
cation commune des interprètes cle la sacrée J<:cri
turo. Cela parait par le texte 011 l' Apôtre, parlant de 
la prière commune des fidèles, et nprès avoir dit: Do
rere mulie1i nnn permitto, il ajoute : nequc domi

n01-i, c'est-à-dire,qu1e1lcs n'usurpent point l'aulori• 
té qui est insép:uahlede l'office de celui qui annonce 
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la parole de Dieu. On le voit aussi par un autre 
endroit du même apôtre ( t), où il déclare encore 
mieux celte doctrine : Mulieres in ecclesia taceant, 
di t-il; non enim permillitur eis loqui, sed subditas 
esse, si eut et lex dixit : sed si. quid velint d'iscere, 
domi viras suos i"nterrogent : turpe est enim mulieri 
loqui in ecclesia. Mais il ne leur est pas défendu 
d'enseigner en particulier, sans usurpation d'office, 
et comme personnes privées , comme Cornelius à 
Lapide, dont je mets ici les paroles pour un plus 
grand éclaircissement, le prouve savamment par le 
même apôtre, et par les histoires ecclésiastiques : 
Ut notai Theophylactus, dit-il, mulieres aliquœ 
tempore Pauli acceperant donum p,·op/,etiœ. Ne 
ergo putarent sibi (as esse in ecclesia loqui et pro
phetare, hic eis id inltibet Apostolus, idque tum 
honestatis, pudorù;, infirmita-tis, ac loquacitatis 
muliebris causa, ait Chrysostomus; tum studio 1·e
ve1·entiœ, et subJeclionis erga virum, quœ requirit, 
ut eo prœsente, et loquente, sileat muliet·, p1·œser
tim i"n ccclesiu, et rebus saeris: nam privatim domi 
P,·iscilla {idem Christi docuit virum eloquentem 
A1io/lo. Act. 18, v. 26. Et ad Titum 2, v, 4. Vult 
Apostol'lts, ut maires (,,lias, el ancillas stws priva.
tint cloccant p1·uclenliam, cl modcstiam: et fideUs 
rnulier infidelem vitttm convcrtere, et instruere ju-

(l) 1 ad Cor., :uv, S4, 



269 

betur. I Corin!. 7, v. 16. Sic sancta Cœcilia fidem 
Christi docuit Valerianum sponsum suum; sancta 
i.Vathalia Adrianum; sancta Monica Palricium; 
sancta Martha,Marium; Theodelinda Agilulplmm 
Longobardorum regem; Clotildi., C/odooeum; Fla
via Domitilla Flaoium Clementem. 

t 08. Et pour prendre cette matière dans ses prin
cipes, il est sûr qu'on ne doute point dans le chris

tianisme, que l'homme et la femme ne soient de la 
même espèce, et par conséquent capables d'une 
même excellence de vertu •. C'est la remarque de 
Clément Alexandrin : Est autem apud nos ext.-a 
eontroversiam, dit-il, eamdem naturam in unoquo
que genere, edmdem elia.m habcre vfrtute:m. Non 
aliam ergo habet naturam mulier, quod aUinet ad 
humanitatem; aliam vero videtur vir habere, sed 
earrldem: quare etiam virlulem. Et l'on tire ce rai
sonnement de saint Paul(!), qui parlant de l'unité 
que les fidèles ont en Jésus-Christ, dit: Non est 
Judœus, neque ;Grœcus; non set'()US, neque liber: 
non est masculu.,, neque femina, omnes enim vc,s 
unum e.,tis in C/irù;lo Jesu. Or comme toute la dif
férence ne consiste pas en la nature humaine, mais 
seulement dans Je sexe, la femme ne sera dans l'égliae 
incapable d'exercer, que ce qui lui est défendu par 
rapport à ce sexe. C'est aussi pour cela, que 

(t) Ad Gal., 111, 28. 
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l'homme fut créé pour être le chef et le supérieur; 
et la femme fut créée pour l'assister dans la vie so
ciable et en la propagation: c'est pourquoi la femme 

fut formée de l'homme, qui en fournil la matière; 
comme on le voit dans la Genèse(!). Et saint Paul 
le marque (2) 1 disant: Non enim vi"r ex muliere est, 
sed mulier ex viro: car l'homme fut la fin pour la
quelle la femme fut créée, selon la même Genèse(3), 
ce que !'Apôtre a encore rnmarqué (4), ajoutant: Et 
enim non est creatus vir propter mulierem, sed mu
lier p1·opter vi1·um : et parce que l'homme est la 
cause matérielle, ou principùtm ex quo. et la cause 
finale, ou finis propler quem, de la formation de la 
femme en sa première constitution, saint Paul con
clut (5) ce qu'il avait proposé, savoir, qu~ l'homme 
est le chef de la femme: Caput auie-m mulieris vir, 

id est superior, et rector, disent les interprètes. Et le 
même apôtre en un autre endroit (O}, sur ce que 
l'homme est le chef de la femme, prouve qu1ell"' 
doit être soumise à l'homme : 1'1ulkres viris suis 

subditœ sint, sicut Domino: quo11iam vir caput est 
mulieris, sicut Christus caput est Ecclcsiœ. Saint 
Augustin a cru de là, que cette sujétion de la femme 
à l'homme, de sorte que l'homme gouvernât et com
mandât, et que la femme servit et obéît, fut iodé-

(1) Genes., 11, ii. - (%) 1 ad Cor., u, 8. - (S} llenes., 11, 18. -
(4) Ad Corint. citat., 9. - (5) Ibid •• 3. - (G) Ad Philip., V, 'ii, 
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pendante du premier péché, el par la condition 
naturelle du sexe: Neque enim, dit-il, et ante pec

catum, aliter factam fuisse decet credere mulierem, 
nisi ut vir ci dO'minaretur, et ad eum ipsa se1·~1·endo 
con()erteretur. Mais, par la sentence divine pro
noncée contre la femme pour son péché, l'homme 
reçut sur elle un domaine de condition plus dur, et 
il fut imposé à la femme uno servitude plus étroite, 
que Rupert explique très-bien par l'exemple des lois 
civiles : et saint Augustin conclut de ce domaine : 
Hoc enim viro poliu.'l Dei sententia detulit, et ma

rilum habet·e dominium meruit mulier, non natura, 

sed culpa. Or la conclusion est, que la femme par 
la condition de son sexe est deux fois soumise à 
l'homme, l'une par la loi naturelle de sa constitution, 
l'autre par la loi divine de la senten~e que Dieu pro
nonça contre elle pour son péché : comme Primase 
le déduit élégamment de !'Apôtre, disant: Docet 
Aposlolus ferninas op01·tern viris esse subdilas, quia 

el posle1'iorcs sunt in ordinc, el prio,·es in eulpa. 

On infere de là, que comme Dieu disposa l'ol'dre 
hiérarchique de son Église avec la plus décente con

formité à l'égard de la loi de nature el de la sentence 
qu'il fulmina pour le premier péché, il rendit la 
femme incapable de toute sorte cle supél'iorité en cet 
or.dre, tant en ce qui regarde l'ordination sacramen
telle et la puissance qu'elle renferme, qu'en la ju
ridiction eccMsiastiquc et quelque orfice que ce soit, 
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qui donne dans l'église quelque autorité sur les 

fidèles. C'est à quoi saint Paul fait allusion ( 1 ), quand 
il dit : lllulieres in ecclesia taceant; non enim 
permillitur eis loqui, sed subditas esse, sicut et lex 
dicit: et dans le même sens il dit (2): Docere autem 
mulieri non permitto, neque dominari in viru'm, sed 
esse in sileo,tio, refusant aux femmes la supériorité 
ecclésiastique, et l'office d'enseigner et de pr~cher 
avec autorité publique, à cause de leur incapacité et 

de l'indécence qu1il y aurait, selon ce qu'il ajoute 
dans le premier endroit: Turpe est enim mulieri lo
qui in ecclesja,· bien que l'on ait vu dispenser de la 

loi qui défendait cet exercice: selon qu'on le peut 
inférer de ce que disent le cardinal Bellarmin et Lo
rio : Nec ta men propterea proltibetur Deus, quin 
possit extram·dinarie ferninis roncedr.re, ut doceant 
viros, ut quondam contigit Deborœ, et ante annos 
ducentos sanctœ Catltari11œ Scncnsi: sed l,œc pri
vilcgia non faciunt /cgcm. 

109. C'est tout ce que l'on trouve dans les di
vines Écritures et dans les doctrines catholiques, 

être refusé nux. femmes par rapport à leur sexe. Pour 

ce qui regarde le reste, comme elles ne sont qu'une 
même espèce avec l'homme, elles sont également 

capables <les m~mes dons. C'est pourquoi elles ne 
le sont pas seulement de tous ceux que renferme la 

11) I ad Cor., s1v, 84. - (t) 1 ad Tim., 11, n. 
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grâce que les scolastiques appellent gratum faciens, 

qui est celle qui perfectionne celui qui la reçoit, le 

rendant ami de Dieu,· agréable à sa divine Majesté , 

et saint; à laquelle appartiennent toutes les vertus; 

cela étant de foi : mais encore de toutes les grâces, 

que l'on appelle gratis datas, et qui sont celles qui 

tendent singulièrement au bien et à l'utilité des 

autres, et que l'Apôlre a marquées, disant (1): Uni

cuique dalur manifestatio Spiritus ad utilitatem. 
Alii quidem per Spiritum datur senno sapientiœ : 

alii sermo sdentiœ lJeeundum eumdem Spiritum; al1Ï 
fides in eodem Sp't1'itu; alii gratia sœnitatmn in uno 
spiritu,· a/ii operatio virtutum; alii prophetia; alii 

discretio spirituum; alii genera linguarum, alii in
terpretatio sermonum. ·Ce qui doit être reçu parmi 
les catholiques : car bien qnc ces grâces soient 

données principalement pour le bien et pour l'utilité 

des autres, elles ne communiquent pourtant aucune 

supériorité sur eux à celui qui les rcçOit, et cette 

supériorité n'y est pas même annexée; comme saint 

Thomas le remarque parlant <le la prophétie , et 

plus expressément notre Richard qui est communé

ment reçu. Et celle prophétie Je Joël (2): Elfunda111 

Spiritum memn super .omnem cat'uem, qui selon 

saint Pierre dans les Acles <les Apôtres (3), fut ac

complie au jour de la Pentecôte du temps de la pri-

(1) 1 ad Cor., xu, '1. - (i) Jocl, 11, 28. - (3) Actur., 11, 17. 
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mitive Eglise; el le même Joël parle aussi de la 
manifestation du Saint-Esprit dans ces grâces , 
comme on le voit par ce qui suit : Et prophctabunt 
/Uii vcstri, et filiœ vcslrœ, etc., où il renferme 
expressément les femmes, rép~tant : Sed et super 
1w1·vos meo.ç, et ancillas in diebus illis cffundam 

Spfritum mcum. D'où Rahanus, avec c1ui s'accordent 
Lorin , et Cornelius à Lapide , explique le super 
ornne,n cm·nem, de toute sorte de sexe et de condi
tion, masculi, et {cminœ, vel ci1·cumcisi, et etltnici, 

sccundum illud: Non est masculus, et fenrina, cir
cmncisio, et prœputium, etc. Et Nico)as de Lire 
déclare sur le prophctabun/, etc., que le Saint
Esprit serait par celte manifestation indifféremment 
donné aux personnes de l'un et de Paulre sexe : /d 
est inrlifferentcr dabilur Spiritus Sanctus pcrsonis 
utriw;quc sexus. D'où il conclut, qu'il se commu
niqua en effet de la sorte au jour de la Pentecôte : 
Umle el cum apostolis (ncrunt mulicres in die Pcn

lccotes, quw 1·ecrpm·unt Spiritum Sanctum cum 

CÎR, 

110. Pour ce qui regarde la gr/1ce ou le don de 
prophétie, qni renrerme une révélation divine? d.e 
qnelqlle vérité c.ichée ou tiloignée de notre intelli
gence, el qni est celle qni vient pins à notre propos, 
il est sûr qu'elle a été communiquée à plusieurs 

femmes. On trouve dans le Vieux Test.imenl ers 
prophétesses qui suivent : savoir, 1\farie, sœur de 
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Moïse ( l), Debora, femme de Lapidoth (2) , Anne, 
mère de Samuël (3), Holda, femme de Sellum (4): 

et dans le Nouveau, outre la Mère de Dieu (5), Eli
sabeth remplie du Saint-Esprit prophétisa (6); Anne, 
fille de Phanuel, fut aussi prophétesse (7), el donna 
un illustre témoignage de Jésus-Christ en sa pré
sentation dans le temple; et comme il est certain 
que la prophétie de Joël a été entièrement accomplie 
après l'ascension de Jésus-Christ (8) dans la primi
tive Église, on ne doit pas douter que le don de 
prophétie n'ait été communiqué à diverses per
sonnes de l'un et de l'autre sexe; comme le re
marque Théophylacte du temps de saint Paul; et 
il fallait que ce don y fùl bien fréquent, puisque 
dans la seule maison de Philippe Diacre (9) le 
saint trouva quatre de ses filles qui prophétisaient. 
Dieu ne fait point acception des personnes; et la 
femme étant de la même nature que l'homme, il ne 
lui devait pas refuser ces grâces qu'il accorde à 
l'homme, dont elle est capable par celle même na
ture, et qui ne la mettent point dans une supério
rité opposée à ce que demande la condition de son 

sexe. C'est de là que Théodore! dit : .Mttlier p.-o
phetizat, quia virorwn, ac mulierum ea.dem est 
natura. Nam ex Adam formata est mulier, et pa.--

(i.) Exod., :n, iO. - {!) Judie., 1v, 4. - (3) I Reg., 1, i8. -
(i) IV Reg., nu, H. - (5) Luc, 1, ~6. - (6) Ibid., 1, 41. -
(7) Luc, 11, 86. - (8) Act., n, 16. - (9) Actor., n1, 9. 
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ticeps rationis effecta, sicut et ille. ln Christo nun 
est ma.sculus et femina. La faiblesse du sexe n'y est 

d'aucun empêchement; puisque, comme dit Ori~ 

gène , le mérite , ou la plus grande disposition pour 

recevoir ces grâces, ne consiste point en la diversité 
du sexe, mais en la plus grande pureté de l'enten
demenl: Prœstat non minimam consolationem m,u. 
lierum sexui, dit-il, ne pro infirmitate sexus despe~ 
rent etiam prophetiœ gratiœ capaces se fieri posse: 
.,ed intelligant, quod mereatur hanc gratiam pu
dtas mentis, non diversitas sexus: et cette efficace 
qui purifie l'entendement, lorsque l'on correspond 
fidèlement à la divine grâce, ne vient point du sexe, 

mais de la vertu; comme l'enseigne saint Ambroise: 

Strenuos enim non sexus, sed virtus facit; et il est 

sûr que la femme peut surpasser i'homme en la 
-vertu. D'où saint Thomas conclut, que comme, en 

ce qui regarde l'âme, la femme n'est point diffé

rente de l1homme, et que l'on trouve quelquefois 

des femmes qui ont plus de vertu et plus de pureté 

d'âme que plusieurs hommes, il arrive de là qu'elles 

peuvent recevoir le don de prophétie , et d'autres 

semblables grâces : Quia secundum rem, dit-il, in 
)iis, quœ sunt animœ, rnulie,· non_ differt a viro, 
cum quandoque mulie1· inoeniatur melior quantum 
ad animam mul#s viris; ideo donum prophetiœ, 

et alia h.ujumnodi potest accipere. 
111. Ayant ftabli cette vérité, savoir, que les 
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femmes sont capables du don de prophétie, el de di
verses autres grâces qu'on appelle gratis datas,· il faut 
par conséquent qu'elles le soient de communiquer 
d'une manière privée les vérités qui leur ont été 
manifestées par la science infuse, par la sublime 
intelligence des mystères, par le don de prophétie, 
ou par quelque autre grâce qui renferme la révélation 
ou lumière divine; car comme il est certain, que ces 
grâces sont données aux uns pour le bien et pour 
l'utilité des autres, et même de l'Église, comme· l'on 
croit communément que saint Paul l'a signifié dans 
cette parole (1) ad utilitatem, il s'ensuit qu'il leur 
est accordé de les dire ou communiquer; puisque 
c'est l'unique moyen d'ètre utiles aux autres par la 
connaissance qu'ils ~uront de ces vérités. C'est de là 
que sainte Élisabeth élevant sa voix , communiqua 
les mystères que le Saint-Esprit lui avait revelés (2) : 
Exclamavit voce magna,, et dixit, etc. Et que 
la veuve Anne ayant su par révélation que l'enfant 
Jésus était le Messie promis , communiqua cette 
révélation à tous ceux qui attendaient la rédemp
tion (2) : Loquebatur de illo omnibus, qui e:rpecta
bant redemptinnem [!fl'ael. Holda envoya sa prophétie 
au roi par le grand prêtre et par les ministres (3). 
Debora, et la mère de Samuel communiquèrent 

!1) 1 ad Cor., :111, 7. - (2) Luc, T 42. - (3) Luc, 11 1 38. -
(4) IV Reg., nu, 15. 
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leurs cantiques prophétiques, qui furent ensuite 
insérés dans les sacrées ÉcritureS. Et on ne doit 
pas douter que la très-sainte Vierge ne communi
quât le sien aux apôtres, ou à saint Luc, qui l'écri
vit; puisqu'il dit (1), qu1 il avait écrit son Évan
gile : Sicut 17'adidel'ttnt nobis qui ab initio ipsi 
n·derunt, et ministri fuerunt sermonis; et tout ce 
qui est marqué dans les Évangiles à l'égard de 
l'enfance du Sauveur, les apôtres et les évangé
listes l'entendirent de la bouche de Marie : comme 
Eusèbe d'Émèse le dit avec divers autres Pères : 
Quœdam aposto/i, et evangelistœ a Maire Do
mini audierunt, quemadmodum ista et eœtera , 
quœ de Salvatoris infantia seripta S1tnt. Par ces 
principes on a cru dans tous les siècles suivants, 
que les saintes femmes , à qui Dieu avait révélé 
d'une manière privée quelques secrets ou vérités 
cachées, pouvaient lei communiquer pour l'utilité 
des fidèles; puisque Dieu manifestant à une âme 
pure quelque vérité dont la connaissance tend à 
l'utilité des autres, il s'ensuit de là qu'il ne lui est 
pas défendu de la dire , selon celle remarque de 
saint Bernard : l\'on est quod se veritas deneget in
tuendarn puro cordi, ac per !toc, nec eloquendam. 
Cette communication se peut faire, ou de "Vive 
voix, ou par écrit, et c'est une chose accidentelle, 

(1) Luc, 1, 2, 
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qu'on la fasse d'une manière ou de l'autre; bien 
que la révélation écrite par celui qui )'a reçue , soit 
moins suspecte, si l'autorité de celui qui la raconte, 

l'exempte également de soupçon. Pour ce qui re~ 
garde ces révélations privées que de saintes femmes 
ont reçues par la lumière divine, et qu'elles ont 
communiquées en l'une ou en l'autre manière 
à leurs confesseurs et à d'autres hommes savants 
et pieux, et que ceux-ci ont publiées, nous 
en avons plusieurs livres, que les fidèles lisent 

avec édification : savoir, ceux de sainte Angèle de 
Bohême, de sainte Gertrude, de sainte Hildegarde, 
de sainte Brigide, de sainte Catherine de Sienne, 
de sainte Thérèse, et en dernier lieu de sainte 
Madeleine de Pazzi : et les papes Eugène lII et 

Boniface IX, ayant approuvé ces sortes d'écrits faits 
par des femmes, l'un en ceux de sainte Hildegarde, 
et l'autre en ceux de sainte Brigide, je ne sais quel 
fondement l'on peut avoir parmi les catholiques 
de croire qu'elles en soient incapables. 

112. En vertu de ce que nous Yenons de dire, 
la vénérable mère l\larie de Jésus sans aucune 
témérité , mais avec une grande prudence et une 
humilité profonde, a écrit cette histoire qui lui 
a été inspirée par la lumière divine : puisqu'elle 
reçut, comme elle le marque dans son introduction, 
plusieurs commandements du Seigneur de l'écrire; 
et ces ordres lui furent réitérés, tantôt par sa divine 
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Majesté, tantôt par sa très-sainte Mère , tantôt par 
les saints anges en des visions, de la vérité des
quelles elle ne pouvait pas douter, du moins avec 
prudence; et ce fut pendant l'espnce de dix ans, le 
Seigneur lui donnant ce temps-là, afin qu'elle fût 
mieux persuadée que c'était sa sainte volonté : et 
alors elle ne cessait de supplier instamment sa divine 

Majesté de· la dispenser de cette entreprise, et d'em
ployer à un ouvrage si sublime quelque autre per
sonne plus digne. Et élant fondée sur un principe 
aussi solide,. que celui qu'elle exprime en ces 
termes : « J'ai toujours penché du côté de l'obéh,
« sance comme une pauvre ignorante que je suis; 
« parce que l'on doit soumettre toutes choses, pour 
« si relevées et si certaines qu'elles paraissent, ?J. 

« l'approbation des docteurs et des ministres de la 
« sainte Église : » elle consulta de la chose avec 
ses supérieurs et avec ses Pères spirituels, tâchant 
autant qu'il lui était possible, de s'excuser de l'en
treprendre , · et priant ardemm.ent le Seigneur de 
leur inspirer ce qui serait le plus conforme à sa 
sainte volonté touchant sa direction. Et ces supé

rieurs après y avoir fait de sérieuses réflexions, lui 
commandèrent d'exécuter les ordres divins; et alors 
elle se résolut à écrire l'histoire, admirant d'un 

côté la sublimité de l'ouvrage, et de l'autre les juge
ments impénétrables du Très - Haut, qui voulait 
bien se servir d'un si faible instrument pour une si 
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grande entreprise. Nonobstant toutes les assurances 
qu'elle avait, de ce qu'il lui était permis d'écrire ce 
qui lni avait été inspiré d'en haut, sans que ·son 
sexe y fût un obstacle, dans le même temps qu'elle 
voyait qu'elle ne pouvait point s'en dispenser; le 
Seigneur voulut même en cela lui donner la science. 
des saints; puisqu'elle a renfermé d'une manière 
admirable dans les p~role·s qùi suivent, tout ce que 
nous avons dit avoir été écrit sur ce sujet : a Je 

<< n'écrirai point comme maîtresse, mais comme 
« disciple; ce ne sera pas pour ensèigner, mais 
« pour apprendre; puisque les femmes sont obligées 
« par leur condition de se taire dans la sainte Église, 
r< et d'y ouïr. ses ministres. Je manifesterai néan
« moins comme un instrument de la Reine du ciel, 
« ce qu'elle aura la bonté de m'ens·eigner, et ce 
cc qu'elle daignera me commander; parce que toute 
« les âmes sont capables de recevoir !'Esprit, que 
« son très-saint Fils promit d'envoyer sur toutes 
« sortes de personnes et de sexes sans aucune excep
<( lion; et ces mêmes âmes sont aussi capables de le 

« manifester comme elles le reçoivent en la manière 
« convenable, lorsqu'une puissance supérieure l'or
(< donne par une prévoyance èhrélienne, comme je 
« Crois que mes supérieurs J'ont déterminé. 11 Par 
là la seconde des oppositions assignées est manifes

tement détruite. 
113. La première de ces oppositions nous fait 
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clairement remarquer, que les femmes par la condi

tion de leur sexe, sont en ces matières généralement 

plus faciles à être trompées, et plus disposées à 
tromper; et que par conséquent leurs révélations et 
leurs visions reçoivent de là un soupçon spécial, 

qu'il faut tâcher d'exclure avec beaucoup de soin, 

faisant de ces mêmes révélations et visions un ex.a· 

men plus exact, et une épreuve plus rigoureuse, 

que de celles que les hommes reçoivent. C'est le 
sentiment de tous ceux qui traitent du discerne
ment des esprits par la voie ordinaire de la doctrine : 

que l'on doit bien prendre garde au sexe, et que les 

révélations étant égales dans les autres circonstances, 

celles des hommes méritent un plus grand crédit, 
que celles des femmes. L'auteur de cet ouvrage im
parfait en donne la raison : Yi1'ilis sexus cautior est, 

et durior. Cautior quidem, quia omnia, quœ videî, 
disculil ratione; durior autem, quia nec de malo 

facile incfinalur acl bonum, nec de bono facile re
(JOCatur ad malum : nam, s.equilur 1·ationem. /deo 
autem, durior, quia rationabilior. On a expérimenté 

d'une manière déplorable tant de tromperies des 

femmes en cette matière depuis celle de la première, 

que l'on ne doit pas kouver à redire aux soins que 
l'on prend, ni aux examens rigoureux que l'on fait, 

pour voir s'il n'y aurait point quelque mal couvert 

sous les apparences du bien. Voici un événement 

que l'on peut appliquer à notre sujet : Ces saintes 
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femmes qui le jour de la résurrection du Seigneur 

allèrent de grand malin à son sépulcre ( 1), y virent 

des anges, et il leur fut ré\'élé en cette ,·ision qne 

Jésus-Christ était déjà ref:suscilé; et bien que la 

même vision fût accompagnée de toutes les bonnes 

circonstances, el que la révélation fut très-conforme 

aux sacrées Écritures, et à ce que leur divin maître 

leur avait prédit pendant qu 1il était en la vie mor

leUe, non-seulement les apôtres ne les crurent point, 

mais encore ce qu'elles leur disrJient leur parut 
comme une rêverie (2) : Et visa sunt ante i/los, 
sicut deliramentum, verba ista : el non credideru11l 
illis. A qui est-ce que celte dureté ne paraîtrait pas 

blâmable 1 Elle ne le parut pourtant pas à saint Pierre 

Chrysologue : Quod apostuli Dominum 1·esurrexisse, 
rnulieribus nuntiantibus, aut no11 credidi.sse, aut 
dclirarnenlum judicasse refenmtur, nemu graviter 
arguat, dit-il. Et c'est avec raison, car l'on voit 

que saint Pierre el saint Jean (5) ne mépri!-èrent 

point la révélation que les femmes dirent avoir 

reçue, mais ils suspendirent leur jugement; ils dou

tèrent à cause de la condition du sexe, el allèrent 

aussitôt examiner les marques du sépulcre qu'elles 

avaient données en témoignage de la vérité. Ils cou

rurent tous deux au sépulcre; saint Jean ,·it le pre

mier que la pierre en aYait été ôtée; il vit du dehors 

(1) Luc, n1v,4, - (2) Ibid., H. - (3) Joan.1 :u:, 3. 
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que le corps du Seigneur n'y était pas; il vit los lin
ceuls qui y étaient : saint Pierre ne se contenta pas 
de le voir du dehors, mais il le voulut comme tou
cher; c'est pourquoi il y entra, il examina tout avec 
beaucoup de soin, H vit les linceuls à un côté, el le 
suafre plié à un autre endroit : ensuite saint Jean 
y entra; ils conférèrent ensemble sur ce qu'ils 
voyaient, el après l'avoir bien considéré, ils furent 
persuadés de la vérité, comme dit saint Cyrille. Et 
saint Pierre Chrysologue fait cette remarque sur la 
conduite de saint Pierre : Alte dubitat, dit-il, qui 
nltius credit: decipi non potest, quia non est facilis 
auditui. lgnavus nimis est, qui post exemplum in1Je .. 
nitur incautus. Pcritia rst, non segnities, cum sen
sim vet1;ranus incedit. Sic Adam novus cito cecidit; 
dum cito credit. et dum r acile da t aures ad mulieris 
auditum. se. suosque posteras pessimo addixie ini
mico. At veteranus Petrus feminam non facile au
dit, feminis nuntiantibus tarde credit : et ut ve
teranus dcliberat. ne ut puer incurrat. Que la 
doctrine de ce saint soit une perpétuelle instruction 
aux savants pour se conduire avec prudence en ces 
sortes de matières. Que l'on doute avant de croire, 
et que l'on examine Lien les choses, afin que les 
motifs de crédibilité soient mieux établis : car on ne 

saurait être trompé, quand on ne croit pas facilement. 
C'est une très~grande négligence, que de n'employer 

pas tous les soins possibles pour ne point se mé-
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prendre après tant d'exemples lamentables; el c'est 
prudence et non paresse, que de ne rien précipiter 
en des matières si difficiles. Adam peu expérimenté, 

fit une chute précipitée, parce qu'il ful trop facile à 
croire ce que la femme séduite lui disait, et par là 
il devint esclave du démon, et jeta sa postérité dans 

la même servitude. Mais saint Pierre ne croit pas 
facilement les femmes quoiqu'elles annoncent la 

vérité; et comme plus avisé .et plus expérimenté il 
examine avant que de croire, pour s'en assurer avec 
plus de solidité. 

114. On peut voir clairement combien de pré
cautions a prises la religion de Saint-François sur 
cette matière, puisque ne se·contentanl pas de lom1 
les examens qui ont été faits des révélations de cette 

servante de Dieu pendant qu'elle vivait, elle les a 
réitérés après sa mort avec l'exactitude que nous 
avons marquée, et cela n'était que pour donner à 
cet ouvrage la foi humaine qu'il fallait pour le publier 
avec prudence. Elle a suivi dans cette exactitude 
l'esprit de la vénérable mère, qui faisant attention 

à son sexe demanda avec instance, que l'on exami
nât rigoureusemeut ce qu'elle était obligée d'écrire· 
par ordre de ses supérieurs. « J'avoue que je puis 
(( errer, dit-elle, et que c'est le propre d'une fille 
« ignorante, mais je ne crois pas que cela se puisse 
« faire en obéissant, et si cela arrivait ce ne serait 

« point par ma volonté; ainsi je m'en remets, etje 
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t< me soumets à ceux qui me gouvernent, et à la 
c, correction de la sainte Église catholique, préten

<« danl d'avoir recours à ses ministres dans toutes 

" mes difficultés. Je veux que mon supérieur, mon 
cc directeur et mon confesseur soient témoins, el 

cc censeurs de celle doctrine que je reçois. » L'im

portance du :mjet me disculpe <le la longueur de ce 

Prologue, puisque je ne dois rien omettre de ce qui 

regarde le plus rigoureux examen de cet ouvrage. 

Et je ne crois pas excéder : cilr la faiblesse de ce 

sexe est telle, et les expériences que nous avons tous 

les jours de ses tromperies sont en si grand nombre, 
que nous sommes obligés de craindre dans la sûreté 

même; et plus la crainte est fondée, plus exactes 
doivent être les précautions. 

115. Nous ne devons pas néanmoins limiter les 

merveilles de Dieu; parce 'iue sa toute-puissante 
providence choisit ordinairement les choses faibles 

du monde ( 1) , pour confondre les fortes, el révèle 

aux petits (2) ce qu'elle cache a~x sages; et une des 

grandeurs de son pouvoir qu'il manifesta à Job (3), 
fut celle de lier le démon et de détruire ses trom

peries par la véritable doctrine, non-seulement par 

le moyen de ses servi leurs, mais encore par le 

moyen de ses servantes; et c'est ce qui fait le plus 
éclater sa toute-puissance, puisque, comme dit saint 

(1) I adCor.,1, i7.-(i) :Mattb.,x1,25. - (3) Job,n, 24. 
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Grégoire: ln serois, et si despecta est conditio, 1Jiri
lilas viget : in ancil/is autem cum conditione pariter 
sexus jacet. On ne doit pas être surpris, de ce que 
nous avons tant de ces sortes de livres, qui ont été 
dictés ou écrits par des femmes, puisque outre que 
les jugements de Dieu sont impénétrables, on dé
couvre en cela des raisons qui en facilitent la créance. 

On y peul appliquer celle qu'allègue saint Thomas; 
savoir, la plus grande dévotion des femmes; car 

comme elles ont moins d'occasions de s'enorgueillir, 
cela fait qu· elles s'humilient plus facilement, el 
qu'ayant de bas sentiments d'elles-mêmes elles s'at
tachent entièrement à Dieu, et par là elles sont 
mieux disposées à recevoir ses dons divins : Scien
tia, dit ce saint, et quidquid aliud ad magnitudinem 

pertinet, oecasio est, quod homo considetet de se 
ipso, et ideo non totaliter se Deo tradat. Et inde 
est, quod lm,jusmodi quandoque occasionaliter dero
tionem impediant, et in simplicibus et mulier'ibus 

devotio abundat, elationem comprimendo. Sur ce 
que sainte Catherine de Sienne alléguait la faiblesse 
et la condition de son sexe pour s'excuser d'ensei
gner, Je Seigneur lui répondit : Adeo inc1'evit su

perb'ia eorum, qui se liUeratos et sapientes putant, 

ut divina justitia id ulterius ferre nequeat, eosque 
vult pudefacere per f'emina., virtu/e et sapientia in
structas. Je ne doute pas que le sujet de celle raison 

ne se soit vérifié dans le siècle de cette même sainte, 
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comme Théodore\ le croyait dans le temps de De

hOra : Existimo enim Deboram in contU,meliam viro
rum prophetiœ donum adfptam esse. Ce n'est pas à 

moi à juger, si ce sujet a passé dans le temps présent; 

c'est pourquoi je laisse au jugement des personnes 

désintéressées de considérer si Cette raison a. lieu 

aujourd'hui. Celle que notre vénérable mère donne" 

est plus indépendante de ces accidents. « Quand 

« l'amour, dit-elle, est extatique, fervent, ardent, 
« pur, ag~ssant, inaccessible, impatieDt de toute 

« autre chose, excepté de celle qu'il aime, et qu'avec 

« cela il a recouvré l'empire sur toutes les passÎOI~s 
cc el les affections humaines; alors l'àme est dispo· 

« sée à recevoir la lumière des révélations cachées 

« et des visions divines; et elle s'y dispose d'autant 

, plus, qu'avec cette divine lumière elle les désire 

t< moins, se croyanLindigne des moindres faveurs. 

« Que les hommes savants et les sages ne soient pas 

<t sµrpris, si les femmes ont été si fort favorisées 

« en ces dons : car outre qu'elles sont ferventes en 

q amour, Dieu choisit ordinairement ce qui est ~e 

« plus faible pour rendre un plus grand témoignage 

,, de son pouvoir : elles n'ont pas aussi la science 

« acquisé de la théologie, comme les hommes 

(( doctes, mais le.Très-Haut la leur commu.nique 

« par infusion, pour illuminer et fortifier leur juge

t< ment faible et ignorant. » Outre ces raisons gé
nérales, il y en eut d'autres particulières, pour que 
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ce füt une femme qui écrivît celte admirable histoire 
par le secours de la lumière divine, lesquelles la 
Mère de Dieu révéla à cette même religieuse sa ser
vante, ainsi que nous l'avons marqué. 

ft 6. En demie~ lieu, bien que h complexion 
ordinaire et comme générale du sexe soit celle qui 

est comprise dans l'opposition, cette généralité 

n'emJ}êche pas néanmoins qu'on ne trouv~ q11:el-. 

ques femrneS qui surpassent plusieurs hommes en 

prudence, en jugement, en constance, ,m génêro
sité · et èn d'autres qualités éminentes. La sacr'"ée 

Écriture aussi bien que les histoires ecclésiastiques 

et séculières en ont fait divers catalogues. C'est 

pour cela que Jean-François Pic allègue cette ex
ception sur le soupçon général, qui nait en la m.a
tière des révélations de la condition du sexe féminin: 
Tametsi mullœ virls plurimis pruderitia et judicio 
quaridoque pt·œstent. Ainsi pour exclure entière

ment cette opposition, je dois faire voir q~e cette 
exception regarda directement celte admirable reli

gieuse, et qu'elle n'eut de la généralité que l'appa

rence inséparable du sexe; puisque tous ceux qui 
l'ont examinée avec attention, déclarent que son na
turel était très-disposé à obéir à la grâce, et qu'on 

y découvrait ~vec admiration la tendresse de femme 
pour suivre les attraits de l'amour divin, mêlée 

avec une constance mâle pour s'attacher à la soli

dité et à la grandeU:r de l'esprit de piété, J'en fe~ai 
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ici le récit selon les informations que j'en ai reçues, 
et comme j'ai pu moi-même le découvrir pendant 
les trois dernières années de la vie de la servante de 
Dieu, n 1ayant eu le bonheur de la fréquenter que 

dans ce temps-là. 0 elle avait la mémoire très-fidèle; 
l'entendement dair, pénétrant et propre à embrasser 

la vérité; le discernement profond, solide, et éloigné 
de toutes sortes de singularités et de vaines curiosi
tés; la volonté inclinée au bien, sciumise à la raison, 
prudente en l'élection, et fervente en l'amour divin. 
Elle avait le cœur magnanime, é1oigné naturelle
ment de toutes les bagatelles du sexe, et plus porté 

à la timidité qu1à la hardiesse; les appétits sensitifs, 
modérés; les passions bien réglées, sans qu'on aper
çût en elle ni colère, ni mélancolie; mais on y dé
couvrait une agréable modestie, qui rendait sa con

versatio!] aimable et respectueuse en même temps. 
De sorte que tout cela formait en elle un tempéra
ment excellent, pour cette sorte d'honnête que dit 

Sénèque : H onesta complectu,ntur, cum primum 
audiunt; pour ce divin que dit saint Augustin : 
Habere quosdam in ipso ingenio ditJinum munus 
intelligentiœ, quo mooentm· ad {idem, .si congrua 
suis mentibus, vel audiant verba, vel signa conspi
ciant; el pour le parfait de cette fécondité des qua

lités naturelles, savoir, la prudence, la tempérance, 
la docilité, le courage, la constance, la pureté, et 
d'autres semblables, comme nées avec la personne: 
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Quœ a sanctis Patribus, dit saint Anastase Sinaïte, 
non virtules, sed nalurales eminentiœ, et excellen
tiœ nominantur. La grâce éleva si fort ce bon natu
rel, que l'on vit en celte religieuse la men·eille, que 
saint Athanase célébra du grand abbé saint Antoine: 
1/oc ln se mirabile ltabebat, quia cwn tilleras non 
düiicisset, ùigeniosissimus, et prudenlissimus erat; 
et nous pouvons dire d'elle, ce que saint Jérôme 
dif.ait d'une autre: Selo equùlem ardorem eJus, scia 
fidem supera.re sexwn. Je crains que la manifestation 

sincère de la vérité ne paraisse un ~xcès de l1 estime 
que j'en fais: c'est pourquoi je finis par cette conclu
sion qui vient fort bien à mon propos, et que le 
m~me docteur a écrit de sa fille spirituelle Marcelle: 
Quid in illa virtulmn, quid ingenii, quid sanctitatis, 
quid pm·ilntis invenerim, vcrear dicere, ne (idem 
credulitalis excedam. 

§ XV 

117. Le dernier moyen de prouver que cet ou
vrage est divin, se prend de la fin. Celle que cette 
histoire montre avoir par elle-même, est la gloire 
de Dieu, manifestée dans les excellences de sa très

sainte l\lère, et celle qui résultera pour lui, non
seulement de ce qu'il y sera connu el loué, mais 
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encore par la réformation des niœurs, que l'on peut 
se promettre de la proposition d'un si rare modèle 
de toutes les vertus. L'excellence de celte fin est 
manifeste par elle-même; mais cela ne suffit pas 
pour prouver que l'ouvrage est divin, si on n'y fait 
voir l'utilité qu'il a pour· conduire à cette même fin. 
C'est pour cette raison que saint Paul dit (1), que la 
manifestation de !'Esprit-Saint, qui se fait par les 
grâces grat'is datas, dans lesquelles sont renfermées 
Jes visions et les révélations, est communiquée pour 
l'utilité: Unicuique autem, dit-il, datur manifesta
tio Spiritus ad utilitatem. A quoi les interprètes sa
crés ajoutent communément Ecclesiœ, pour nous 
signifier, que l'utilité précise de la personne qui 
reçoit ces faveurs, ne suffit p1s pour la manifestation 
de l'esprit et la publication de ses merveilles, mais 
qu'il y faut encore la commune utilité des fidèles: 
Ad uUlitatem communem, comme le déclare saint 
Thomas. Selon cette doctrine, si l'on fait voir l'uti
lité de cet ouvrage pour la gloire de Dieu, et le profit 
commun des âmes, nous aurons la dernière preuve 
négative de ce que du côté de la fin ou des choses 
qui y conduisent, il n'y a rien qui empêche de 
croire, que les révélations qu'il renferme, soient 
divines. Et si l'on montre, que l'utilité est d'une 
efficace extraordinaire, sans qu'il y ait sujet d'ap-

(t.) t ad Cor., .1n, t.'7. 
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préhender,que l'ouvrage cause quelque dommage, on 
établira la preuve positive; car d'un côté l'on voit clai• 

rement, que le propre esprit trompeu~ ou trompé, ne 

saurait communiquer cette efficace pour le profit com
mun; d'un autre côté la malice du démon n'est pas 
capable de donner des moyens, qui lendenl tous à la 

plus grande utilité des hommes, sans qu'il -y ait 

quelque venin caché qui infecte leurs âmes, puisque 
c'est une chose assurée et déduite de plusieurs 
textes de la sacrée Écriture, qu'iltravaille toujours à 
noire perte: Diabolus stttdet sempe.- perditioni ho
minum: ainsi on sera par les choses que nous ve
nons de dire, suffisamment persuadé, que l'ouvrage 

est de !'Esprit divin. 
118. Voyons maintenant l'utilité de cette histoire 

pour la fin proposée. Et comme l'on équivoque sou
vent dans les mêmes termes, confondant l'utile avec 

le nécessaire, il est à propos de faire remarquer, qu'il 

ne faut pour l'utilité rien de plus, sinon que la chose 

soit proportionnée à la fin, ou propre à y conduire, 

selon celle remarque du Doclcur Angélique: Ea, quœ 
B!tnt ad finr:in accommoda,, utilia dicuntu.-. Cela sup

posé, pour ce qui regarde la première et principale 
partie de la fin proposée, il semhle certain que la mani

festation de Ioule la vie de la Mère de Dieu, de' ses 

grâces, de ses prérogatives et de ses excellences sin• 

gulières, si conforme à la sacrée Écriture, à la doc

trine des Pères et ao raisonnement théologique, 
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comme je l'ai fait voir dans le§ VI de ce Prologue ; 
il semble certain, dis-je, que cette manifeslation 
conduise avec une utilité évidente à la gloire de 

Dieu, et à sa louange en sa très-sainte Mère, puis
qu'elle e,t la pure créature, en laquelle la gloire du 
Créateur a le plus éclaté, selon celle pensée de saint 
Bonaventure: Maria plena fuit resultatione, sioe 
l'XJ}ressione divinœ gloriœ, juxta ill"d Ecclesiastici: 
Gloria Domini plenum est opus ejus. Il semble aussi 
certain, qu'il était très-utile pour cette même fin, 
que cette manifestation se fît par révélation divine; 
et cela pour deux raisons, l'une parce qu'çm ne pou
vait pas par un autre moyen pleinement les décou
vrir, selon la doctrine des Pères que nous avons 
cités; l'autre, afin que l'on ne se servit pas précisé
ment de conjectures à l'égard des prérogatives et des 
excellences singulières de la Reine du ciel qu'on ne 
découvre pas par !'Écriture, par la tradition, ou par 
les déclarations de l'Église, et qu'on ne saurait suf
fisamment prouver par l'auto~ilé ou doctrine des 
Pères, mais qu'il y eût quelque fondement spécial 
de vérité, pour avoir une probabilité humaine par 
où l'on pût voir, que celle révélation est di vine ; 
puisque selon la remarque de saint Anselme, l'au-_ 
gus le Marie ayant été singulière en mérite, il fallait 
qu'elle le fût en la vérité de ses louanges indivi
duelles : Sicut enim sola prœ cunctls merili singu
laris enituit, ila q11idq11id ad eam allinet speciali 
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quadam veritatis firmitatc, dignum est enitere. 
119. Pour ce qui regarde l'utilité par rapport nu 

profit spirituel des fidèles, à la réformation de leurs 
mœurs, et à leurs progrès en la \'ertu et en laper
fection; il semble que la seule Sagesse infinie ait pu 
trouver des yoies aussi admirables pour cette utilité, 
que celles que l'on découne dans celle histoire. 
Alphonse Tostat cherche parmi les lines canoni
ques où l"on trouvera la plus grande utilité pour les 
mœurs, doutant si ce sera dans les livres qui trai
tent de science, ou dans les historiques. Et bien qu'il 
semble, qu'il dùt se déclarer en faveur de ceux qui 
traitent de science et qui sont pleins de doctrine, 
puisque l'on voit par leur litre qu'ils tendent à en
seigner à vivre vertueusement_; néanmoins ce savant 
Espagnol fait une si grande eslime de l'efficace des 
exemples des vertus pratiquées, dont les livres his
toriques font mention, qu'il ose se déclarer pour 
ceux-ci, disant: Audeo enim dicere, quod licel Libri 
doctrùwles ad tollenda dubia aptiores quam liis
torici sint,· libri tamen hislo1·fri ad n101·alia utiliores 
su.nt, quia a11i111os magis 11w, 1cnt {acta quam verba: 
el sieul in doclriualibus erudimur de omni gcnere 
virlutum, ita quoque in histVJicis, quia rmllius vir
tulis genus est, in quo viri sancti se non exercuerint. 
Les livres qui traitent de doctrine, sont utiles pour 
le profit spirituel des hommes, parce qu'on y 
enseigne toutes sortes de vertus: les livres histo-
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r_iques sont utiles pour cette même fin, parce qu'on 
y voit toutes ces Vertus exercées par les saints: ceux~ 

ci ont une plus grande utilité pour cet effet, parce 

que les œuvres excitent plus les âmes que les pa~ 

roles. Or s'il y avait un livre, où l'exemple de toutes 
les vertus pratiquées de la manière la plus parfaite 

fût joint à la doctrine la plus sublime, et à la plus 

pure de toutes ces mêmes vertus, ce serait un moyen 

divin pour cette utilité; puisque tout s'y trouverait; 
la doctrine unie à l'exemple y serait plus efficace, et 

l'exemple appuyé sur la doctrine y serait plus assuré .. 
Et c'est ce que la présente histoire renrerme évi
demment. On y voit toute la vie de la Mère_de Dieu, 

et toutes les vertus qu'elle pratiqua dans le degré le 

plus héroïque qui ait été possible à une pure créa
ture, nous proposant ce modèle qui contient émi
nemment tous les exemples vertueux des saints; car 
comme dit saint Ambroise : Tati., fuit Maria, ut 
,ju., uniU,s vito omnium disciplina sil. Et saint Bona

venture dit plus amplement: Maria est illuminatrix 
plurimorum per exempta lucidi-Ssima vitœ suœ: ipsa 
enim est, cu;'us vita inclyta eunctas illusl1'at eccle
Bias: ipsa est, cujus vita gloriosa lucem dedit sœcu
lo : ipsa est lucerna Eccle.,iœ adhuc illumina/a 11 

Deo, ut per ipsam contra tenebras mundus illumi
naretur. Outre cela toute cette histoire est disposée 
avec nn ordre si utile, que pour 11\Conter les événe
ments de la vie de la sacrée Vierge, on y déclare les 
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principaux mystères de la religion chrétienne d'~ne 
manière si admirable, que le plus ignorant les peut 
entendre, et que le plus docte n'y trouve rien à ajou• 
ter, ni même l'impie à calomnier; et il y a à la fin 
de chaque chapitre qui raconte historiquement ces 
événements, une instruction de la très-sainte Vierge, 
où les âmes sont exhortées à imiter ses vertus et à 
éviter les vices qui y sont opposés, averties des dan
gers, menacées de la p~ine, et animées à s'attirer 
la récompense. De sorte que l'on voit avec admira
tion dans cet ouvrage l'heureux assemblage de 
l'exemple et de la doctrine; et on y trouve l'utilité 
de l'un et de l'autre sans qu'il y ait la moindre chose 
qui ne tende à cette fin, 

120. De là nous pourrions dans un ordre inférieur 
appliquer à celle histoire ce que !'Apôtre a écrit des 
sacrées Écritures ( t) : Omnis scriptura di"<.1initus in
S'JJÙ'ata utilis est ad docendum, ad corripiendttm, ad 
erudiendum in justitia; puisque ceux qui la liront 
avec nttenticm, expérimenteront qu'elle est utile 
pour enseigner, non-seulement les excellences et les 

· prérogatives de la 1\lère de Ôieu, mais encore les prin
cipaux mystères de la religion chrétienne, qui y sont 
déclarés avec tant de clarté que tous en peuvent avoir 

l'intelligence : pour reprendre les erreurs opposées 
à la vérité catholique, qui y est établie avec tant de 

(1) 11 ad Tinlot., 111, 16. 
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solidité, que ces mêmes erreurs en sonl détruites: 
pour corri[Jer les catholi,1ues en tout ce qui dans 
leur vie ne s'accorde point avec leur foi; puisque 
par le moyen des exhortations qu'ils y trouvent, de 
la peine et de la récompense qui leur sont proposées, 
ils sont puissamment portés à perfectionner leur vie : 
pour conduire à la piété et à la justice ceux qui font 
proression de la vie spirituelle; son principal but 
étant d'inspirer aux âmes toute sorte de perfection 
et de sainteté en leur exposant les exemples de la 
plus sainte des pures créatures : d'où l'on infere 
avec fondement que cette histoire a été diçinement 
inspirée. Et par là on pourrait aussi appliquer à la 
vénérable mère qui l'a écrite, ce que dit la Sagesse 
parlant d'elle-même (1): Videte, quoniam non soli 
milti labora\'i, sed omnibw; exrp.tirentibus verila

lem. 

121. Il serait inutile de m'étendre da.vantagc sur 
cette preuve, puisque je suis persuadé que l'expé
rience la rendra éYidente. Ainsi celles que nous 
avons proposées étant claireTTlenl suffisantes pour 
former un jugement prudent <le ce que l'ouvrage est 
tle Dieu; je me contente de persuader aux lecteurs 
de faire l'expériencè de son utilité, en lisant celte 
tlivine histoire, non avec une vaine curiosité d'en 
décounir les secret~, mais aYcc une intention pure 

(IJ Et"des., :n1l", ,,. 
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d'en recueillir les fruits. C'est pourquoi j'adresse aux 

lecteurs savants ces paroles de saint Ambroise: Hinc 
sumatis licel exempta vi,.,endi, ubi tamquam in exem
plari magisteria expressa probatis, quid corrigere, 
quid effuge,·e, quid tenere debeatis, ostcndunt. 
Prenez, dis-je, de cette histoire les exemples de 
vivre saintement; vous trouverez dans l'excellent 

exemplaire de la Vie de la Mère de Dieu des instruc

tions qui vous montreront avec beaucoup de clarté 

ce que vous devez corriger 1 ce que vous devez fuir, 
et ce que vous devez suivre. Je suis sûr, que quand 

vous ne les liriez que par curiosité, vous sentiriez 

en vos camrs une ardeur extraordinaire, qui pnrti
rait de l'ardente fournaise de charité d'c,ù elles ont 

été tirées; puis,1uc même le mien étant si froid, cl 

ne lisant cet ouvrage que pour l'examiner, j'en étais 

si attendri qu'il ne m'était pas possible <le retenir 

mes larmes. Mais bien que cette lcnclre ardeur sur

fise pour nous foire voir la force de ces instructions, 

elle ne nous suffit pas néanmoins pour en tirer les 
fruits, si nom~ ne les mettons en pratique. C'est pour 

ce sujet que je vous exhorte de nouveau par les pa
roles de saint Ildefonso: Unde quœ.ço vo.,, {r(IJres, 
imitamini signaculum fi.dei uc.,trœ Mariam, rp,am 
vehtl ignis {<:rrum Spirifu., SancltM totam deco:ril, 
fr1canduil, et ignit•it, ila ut in ea Spiritus Sancti 

{T,amma tanltun vic/catur, nec senliahtr, ni.ri lnntmn 

i9nis amori., Dei el hominwn. 
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122. Pour vous recommander cette histoire de la 
Vie de la Mère de Dieu, il ne sera pas hors de. pro
pos d'appliquer à la copie ce que l'on dit de l'origi
nal animé, considéré comme un livre où toutes les 
vertus de cette auguste Reine nous sont vivement 
représentées. Ainsi appliquant dans la due propor
tion à notre histoire ce que dit saint Bernard de ce 
livre vivant, je vous dis par les mêmes ·paroles. du 

s.iint: Ne putelis, hune librurn no1-'iter, ae fortuito 
invf!1ltum, a sœeulo electum, ab Altissimo prœcogi
tatum, sibi prœparatum, ab Angelis servatum, a 
Patribus prœfigumtum, a prophetis promissum. 
Ne croyez pas, dis-je, que ce livre ou celte histoire 
soit une production de la nouveauté, ou du hasard ; 
car il est destiné dès les siècles pour la nécessité de 
ces temps; disposé par le Très-Haut, qui a communi
qué ses lumières pour l'écrire et pour en tirer une 

nouvelle gloire; gardé par les Anges qui ont assisté 
celle qui I1a écrit; prévu en la doctrine des Pères, 
où il est comme prophéliquement promis. De sorte 
que nous lui pouvons appliquer ce que dit !'Ecclé

siastique du premier(!): Qui audit nie, non confun
delur, et qui operantur in me, non peccabunt; qui 
el~cidant me, vitam œternam habebunt. Il œc omnia 
liber vilœ: parce que l'on trouve dans ces paroles, 
selon l'interprétation de Richard de Saint-Laurent, 
tout ce que l'on· peut dire à l'avantage de ce livre; 

(1.) Eccles., n1v1 86. ' 
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l'instruction de ceux qui le liront, l'intérêt de ceux 
qui exécuteront sa doctrine, et la récompense de 
ceux qui l'enseigneront après en avoir profité: Felix 
ille, dit-il, qui ex libro islo quantulamcumque leclio

nem quolidie memoriœ commendabil / Et hoc es! 
quod dicii liber isle de seipso: Qui audit me non 
confundetur: Ecce informatia, et prœmium audi
torum. Et qui operantur in me, id est, secundum 
quod doces, non peccabunt: Ecce lucrum prœceptn 
hujus Libri facienlium. Qui elucidant me, vitam 
œternam habebun t : E cee prœmium docentium. 
Heureux, dis· je avec Richard , celui qui fera 
chaque jour quelque lecture de ce livre, parce que, 
enrichissant son entendement de très - claires lu
mières, il ne sera pas confondu. Heureux celui, 
qui en pratiquera les instructfons, puisque étant si 
efficaces pour éloigner du ma], et pour conduire nu 
bien, non-seulement il ne péchera point, mais il 
sera parfait. El heureux celui qui en les mettant en 
pratique les enseignera, et montrera par ses œuvres 
les fruits qu'il en aura tirés; puisque la récompense 
qu'il en recevra, sera la vie éternelle. Je cesse de 
recommander uri ouvrage qui est très- recomman

dable lui-même; il serait même inutile de s'y étendre 
davanfage, car comme dit Ennodius : Quasi solem 
facibus arljuvet, et ma,·e exiguo humore locupletet; 

ita super/luis /aboral impendiis, qui perse placilura 
commendat. 





ANNEXE 

(Note sur Marie d 1 Agréda) 

La Sœur Marie de Jésus d' Agréda, universellement 
connue sous le nom de Mariè d' Agréda, naquit en 
1602, à Agréda (Vieifl.e Castille), et elle y mourut en 
1665. 

Ses parents, François Coronel et Catherine d' Arena, 
de pcfitc noblesse, eurent quatre enfants: deu:r gar. 
çons et deux filles. En 1618, toute la famille embrassa 
la vie religieuse, le père et ses deux fils entrant dans 
l'ordre franciscain, la mére et ses deux filles dans 
celui de l'immaculée Conception, placé sous la Juri
diction des Frères Mineurs. 

A peine dgée de vingt-cinq ans, notre conception-
11isle fut jugée digne, par son Jugement el sa uertu, 
d'être choisie comme abbesse de sa communauté, 
Pendant trente-cinq ans, ses consœurs la rUlurent 
à cette charge, 

Dès le dtbut de sa vie religieuse, Marie d'Agréda 
fut favodsü de grdces extraordinaires. L'opinion. 
!i'en émut: lez voyante obtint alors du ciel d'être 
détivrée des extases, lévitations et autre, prodige, 
e."tlérieurs ; mais Dieu continua de la viaiter en 1e
cret, En 1627/ la Sainte Vierge lui apparut pour lut 
raconter ·sa v e et la charger de l'écrfre. Six annü, 
durant, par humilité, la Sœur crut devoir ré1lster 
Q cette fnvilatlon. Alal1, en 1637/ 10n confe11eur, le 
Père André de la Torre, franc 1cain, lu en/oignit 
d'obéir, et ce fut alor, qu'elle écrivit La Cité mys
ti~ue. Un nouveau confeueur, ne voyant en tout cetu 
qu arlifict1 diabolique,, lui ordonna de Jeter ,on 
écrit au feu. Elle obéit. Cependant, en 1650,· un autre 
francl,cain, le Père André de Fuenmajor, devenu ion 
directeur ''firlluel, lui commanda de recon,tituer 
entièremen l'ouvrage anéanti. · 



Quand, le 24 mai 1665, Marie d'Agréda mourut, une 
telle foule entoura le monastère pour vénérer sa dé
pouille, que le gouuerneur de la ville dut employer 
la force afin de le dégager. Devant les prodiges at1s 
à son intercession, sa cause fut introduite elt cour de 
Rome, le 21 novembre 1671. Le procès apostolique 
eut lieu en 1679, et la servante de Dieu fut alors 
déclarée < vénérable >. 

Dès gue parut la Cité Mystique, l'ouvrage, objet de 
la currnsité universelle, fut attaqué. dans certaines 
écoles théologiques. Le 4 aotlt 1681, un décret d'in
nocent XI en interdit la lecture ; il est vrai qu'Q cette 
date les censeurs compétents ne l'avaient pas encore 
examiné; trois mois UP.rès, un autre décret du même 
Innocent XI suspendtt l'effet du /'récédent. Et en 
1729, avec ,l'ap_probation de Benoi XIII, la Congré
gation des R1les déclara ci l'unanimité des votes, 
<t qu'il était permis de lire et de garder par devers 
soi la Cité Mystique >. Par cette décision, l'tglilie 
ne garantit pas l'authenticité des révélations de Marie 
d' Agréda, mais elle nous est caution que rien n'y est 
contraire à la foi ou aux mœurs 1 • 

L'œuvre de Marie d'Agréda a é~é traduite dans 
toutes, les langues et on en publra de nombreux 
abréges. 

La meilleure traduction française de la Cité Mys
tique est celle que fit, <'n 169!, Je Père Thomas Crozet, 
récollet de la province de ,"iaint-Dernardin d' Aqui
taine. Elle fut entreprise sur l'ordre du Ministre gé
néral des Frêres Mineurs et reçut l'approbation des 
autorités religieuses de l'époque. Les extraits que 
nous en donnons .,ont tirés de l'édition authentiq~e 
publiée à Bruxelles en 1715 sous le titre: La Cité 
Mystique de Dieu, miracle de toute puissance, abyme 
de la grâce. Histoire divine et vie de la très Sainte 
Vierge Marie manifestée par la même sainte Vierge 
à la Vénérable Mère Msrie de Jésus d'Agréda, de l'or
dre de saint François, abbesse du monastère de l'im
maculée Conception de la ville d'Agréda (3 vol. 



in-4°). La traduction du Père Crozet est très fidèle 
et pour ainsi dire littérale. 'Ceux qui trouveront son 
style un, peu naïf, il les invite lur-mêml:! à l'amélio
rer: c: Je ne prétends pas, écrit-il dans son Avertis
sement, e11seigner les délicalesseJ de la langue fran
çaise dans celle traduction ; il me suffit d'y exprimer 
fidèlement ce que (a vénérable A/ère Murie de 
Jésus a écrit pour le profit spirituel de ceux qui 
liront cet ouvrage, et quand on s'en sera pénélré 
l'esprit, on pourra ensuite le mettre mentalement 
dans le style que l'on voudra, et supplùr a mrm 
ignorance. > Mais le Père Crozet était fl'ès humble, 
et son élocution charmante n'a besoin d'aucu11e 
retouche. 



ANNEXES. 

Nous reproduisons ci-après, quelques unes des 
pages de la première et très belle édition imprimée en 
français ri Bruxelles chez François Foppens en 1715 en 
grand format in Quarto, 



LA CITÉ 
MISTI QUE DE DIEU, 

MIRACLE 
DE SA TOUTE-PUISSANCE, 

ABIME DE LA GRACE, 
HISTOIRE DIVINE 

ET LA VIE 
De la Tres-Sainte Vierge Marie Mere de Dieu, nbtre 

Reine & Maître!lè , 
Manifdl:ée Jans ces derniers fit·dl's p;ir la même Sainte Vierge à. la 

Sœur Mum Di Juv'i, Abdfc du ?>.lonafl:ere de l'lmmarnlécCon .. 
œption Je la Ville d'Agn:d:i, dl" l'Onlre de S. François; q_ui l'aécri· 
te par le commandl·mcnt Je fi·s Supl·ricnrs & de fos Contdfi:urs 1 

Tr,ull,ite ~ f Ejpflgnol J4r t, r. Tt-101,u.s C1to HT Ruokt. 

TOME PREMIER. 
Qui contient les Arrrohations, le Prok,~uc g(né;v,\ 1 l.1 \-'_ic d.: la VC:11én.l.i!c Mére, 

& k$ J,uJL premier$ L1vHs J~- l;i. C,te M,4,quc. 

A 
Chci: "F Il A N ç~~-~~- :iu S.1.:nt E:"rrit. 

M. D CC X V. 





PROLOGUE GENERAL 
ADRESSÉ AUX SAVANS 

QUI LIRONT 

LA CITE MISTIQUE, 
PA R f. I-: T R E S•R EV E RE N D PI!. RE. 

JOSE P II ·XI MENEZ SAMAN I E G 0: 

Cil iUujlnR../if.irn:~ olfij1t1 à la rnflrt de /4J?'/,t, Mt're M.tririr ,7rfur 
c111ualité de fm, 7'rovi,irial; il (llt enfaite Gr"''rnl de /Onlre 

dt S,zi11t Fr41l(OÎr C!1 aprb l::vi'1m: de Pl4mtrit1, 

1. Ill 'Hit1oirc de fa Vic de b. Mérc de J)ic:11 p:iroit :i.u mnn,le, 
r. non comme tirée p:tr dcc; foin'> hnm.1i11c; dcc; Sai_ntc; P.ércc; 
, & dei Ooltcurs Catoli,p1c,;, non comme: im:i~méc ,hn'i 

, Je rccucillcmc:nt de la conrcrnpl.trion p:ir une feule ,lc\·o-
-, rion :iJcélilc:ufo, mais comme rcçuë par ri:véLuion ,l.111,; 

ccc; dcrnicrc; terne;; unctïlk ip:nnrantc ai:inrété le fojct.\ 
1pli œttc H111oirc: a été communiquée, & l'inllrumcnr 11ui 1'11 écrire. l.:1 
d10\ c:11 d'un (i ~rJn,i l'oidc;, qu'elle demande une fati~fa.'lion propnr
r,,11111~-ç ,\ fon import:tMCC. C'eft flOUr<jUOi nôU1 :!l'On~ <"rU q11f] fa falnit 
,J,,n•11;r toute cnricrc .111x S,n·.1n~ a.u commencement ,le rouna~c, afi11 
11u~· ,1.',rre c11rrcprife ne leur pmir r:i~ imprudente. Pour r rCIHlir. li 11011, 
:i li •nl>lc ni:ccfT.urc: d"cn Jéd:ircr les motifs â fond, commcn,Jnt par les 

Tom,:[, a. 





LA VIE 
DE LA VEN ER AD LE MERE 

MARIE DE JESUS 
D'A GRE DA. 

E,ritt n EJ)11.,,ol J•r k Rrvtrmdijfimt 'Plrt JOSE:Pfl XI MENES 
SAMAN/EGO, Ghir•I dt fOrdrt dt Saint Franroi.t, ~ 

n1/11iu E11lgw dt Pl«ttKi4.. 

1, ~. • A Vénénblc Mlre MARI& DII J•u1,qui • écrit la C1n' MnTT• 
V•iffe• , · (t!IB na O,au, naquit à Ac•zoA. 1 ancienne tir: noble Ville de 

, CÀfhl!e 11 V,cillc, ~ui confine à l'Ara,i;on &: i la Navarre-. Le 
1ourdc (a nailîance fut le (ccond d'Avr. ,r de l'innée mil fixccns tir: 
dcu'II, Ses Pérai rurcnt Fr2nçoi1 Coroncl, tir: Cumne d' Aran:i 1 

row deux noblc1 k d'une ve1 tu difünguéc. 01tu _par une prnv1• 
dencc fingulu;:re préparoic d1111 en derniers fiéde1 une Sécréturc pour écrire 
J'H11loirc de ra tm-Saintc .Mérc • tir: cc fut pour ce fojcc qu'il ordonna que cette 
Augullc Reine dr, Angt1 foroit la Médiarrice du minage de (es rtrc1 1 afin que 
l'on connût que c'étoit par fa pu1ffaine interceffion qu'elle let avoit eu, li pieux 
& (i bon,. JI, étoient tou, dçuJl orphcliN, privez non feulement de1 b1en1 qu'1l1 
a voient héritez, m:air 1uffi de toute prote&1on hum.1.ine l &:d.1.ns cit ab.1.ndon11e• 
ment ilt tUttnt recours par une infpintion divine i 11 Reine du Cid. lb aloicnt 
(ouvent viliter une de fa lmsges pnur laquelle le paaple de ce paï, 1 une dé• 
•otion paniculierc) elle dl apelltc nôtre O.mc desM,ncln,i c1ufe1de1 frfquen• 
tN mcrveillc1 que l'on y a vuë1, Ill r.ifoient tou, deu,a en divth tcm1 la ml!cne 
pricre à leur commune Prot~rice,. la fupliant avec ferveur ,ch~cun en fon parti• 
culicr • de lui. docner dans J'étu de muPgc une ('(rfoMc vmiicufe le fcloa fa 





INTRODUCTION 
A LAVIE DELA 

REINE DU CIEL. 
'Der Rai.four q,lon a ttû!s de l'écrire I f!J de plryieurr m,tru ll'Vir 

ji,r i-e ftt}et. 

I dans ces derniers fiéclcs 
qudcun entend dire, qu'u· 
ne fimplc F1llc, qui n'cll 
par fon fexc qu'1g,1or:1.ncc 

&: que to1bltfic 1 &: p1r fc1péchcz la plus 
1nd1gnc de toutes le:$ créuurcs, fc: fait 
haznrdéc &: détcrminécd'écrircdcscho
fu Divines & furnMurclles; jcnc forai 
pas Curprifc qu'il me traite de témcrn:
rc I de préfomptücufc &de légcrc: fin
gulien:mcnt dans un tcms auquel nfürc 
Mfrc la Sainte Eghfc cft remplie de 
Doél:c:urs, d'Hommn trcs-favans, lie 
c!dairée de lad<'él:rinc dn S1ints Pêrn 1 
quiontdcvrlopé cout cc qu'il y a de plus 
caché & de plus obfcur dans les miftcr('S 
de la Religion. li y a poumnt des pcr .. 
fonnca prudentes, favantcs e, picufcs, 
qui ne pénétrant pas les voies fpiritud
k:. &furnaturclles • par lefqudlcs Dieu 
conduit e:xcraordinaircment k, :unes, 

C.tiguent letm conûcnccs, &: les m;t• 
tent dans Je trouble lie dans la pcrplêxité, 
fuivant en cela Je fcntimcnt du commun 
du mande, qui croit que ces voies, qu'il 
ne comprcnJ p:u, fontdanslcChriftia• 
nifmc des voi~, incc,1aint$&dangercu0 

fes: mais fi ces perfonne, confidércnt 
fans prêocup:i. io,1 lc! motifs Cumaturcls, 
qui m'on~ nêccditéerl\crirc fur des ma
tierc.s 6 fubli,.1es, lie :11finimenc au.de(.. 
Jiu dema;foibk,C &demacapacité; cl· 
le.• uouvcront li jun:.r:cation de ma té• 
mérité dan" monvbé1;iànccaveugleaux 
ordres 6 :"ouv~n~ ri:ïtercz du Ciel, lit 
dans lt s douces violences, q·J'il m'a fai
tc5 pou" vaincre ma répugnances intc• 
ricurcs. ~Jais cc qui peut bc:iucoup 
mi~'t1x fcrvir de garand à tout ,:c que je 
v1cn de dire, pour cxcufcr mon entre• 
prifc I e'cl\ la m:tticrcdont jetrnitc dant 
cette Divine Hitloi.n:, qui étantau-dcf• 

ii .1. 
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